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Le rapatriement de la Constitution canadienne 
a profondément transformé le paysage politique. Il a contribué non seulement à 
« refonder » le Canada sur de nouvelles bases, la Charte canadienne des droits 
et libertés ayant maintenant valeur emblématique, mais aussi à transformer 
les marqueurs identitaires du Québec et ses rapports avec le Canada. Encore 
de nos jours, la non-adhésion de l’Assemblée nationale et du gouvernement 
du Québec à la Loi constitutionnelle de 1982 suscite d’intenses débats et fait 
couler beaucoup d’encre.

Cet ouvrage prend la mesure des conséquences politiques du rapa-
triement de la Constitution, tout en faisant le point sur la place qu’occupe le 
Québec à l’intérieur du Canada et sur les tendances qui sont susceptibles de 
marquer dans l’avenir l’évolution du fédéralisme canadien. Il rassemble les 
analyses d’acteurs qui ont participé de près aux négociations ayant mené 
au rapatriement. La signification et les conséquences de ce dernier sont 
abordées, suivies de l’examen des incidences de l’« enchâssement » de la 
Charte dans la Constitution. Cet ouvrage offre un regard extérieur sur les enjeux 
constitutionnels propres au Canada et au Québec, à la lumière des dynamiques 
politiques prévalant dans des nations minoritaires comme la Catalogne, l’Écosse 
et l’Irlande. Enfin, il réunit les points de vue de commentateurs politiques 
chevronnés, qui présentent des perspectives contrastées sur le rapatriement.

Au-delà d’analyser le rapatriement en tant que tel, l’ouvrage se veut 
porteur d’un nouveau dialogue entre les Québécois et les autres Canadiens.
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i nTroducTion
François Rocher et Benoît Pelletier

La Loi de 1982 sur le Canada est entrée en vigueur le jour de sa 
sanction, soit le 29 mars 1982. Quant à la Loi constitutionnelle de 
1982,	elle	a	été	officiellement	promulguée	par	la	reine	Elisabeth	II,	
sur le parvis du Parlement canadien, le 17 avril 1982. Ces deux 
lois (la seconde constituant l’annexe B de la première) ont conclu 
d’intenses débats politiques ayant marqué les deux décennies 
précédentes et ont consacré ce qu’il est convenu d’appeler le rapa-
triement, c’est-à-dire l’abandon par le Parlement de Westminster 
de	son	pouvoir	de	modifier	la	Constitution	canadienne.	À	l’oc-
casion de ce rapatriement, le Canada s’est doté notamment de 
la Charte canadienne des droits et libertés et d’une procédure 
interne	ou	domestique	de	modification	constitutionnelle.

L’Assemblée nationale et le gouvernement du Québec 
de l’époque ont refusé d’adhérer, de souscrire à l’entente qui 
a conduit à l’adoption de la Loi constitutionnelle de 1982. 
Depuis lors, cette position n’a pas changé. Trente ans après ces 
 événements, il semblerait qu’une très forte majorité de Québécois 
(69 % selon un sondage CROP dévoilé en octobre 2011) estiment 
toujours important d’ouvrir éventuellement des négociations 
visant à permettre à l’Assemblée nationale et au gouvernement 
du Québec d’entériner la loi de 1982. Près de 60 % des Québécois 
jugent, encore aujourd’hui, que le statu quo est inacceptable.
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Le rapatriement de la Constitution a profondément trans-
formé le paysage politique canadien. Le fait que l’Assemblée 
nationale et le gouvernement québécois n’y aient jamais donné 
leur accord a été rappelé à maintes reprises et s’est traduit par 
deux rondes infructueuses de négociations constitutionnelles 
(Meech et Charlottetown) visant entre autres à reconnaître le 
caractère distinct du Québec. Depuis le référendum québécois 
de 1995, les discussions sur cet enjeu se sont taries et les prin-
cipaux acteurs politiques attendent que certaines conditions 
soient réunies (probabilité raisonnable d’en arriver à une entente 
entre tous les premiers ministres ; électorat réceptif dans toutes 
les régions du Canada ; consensus entre tous les mouvements 
sociaux ; accord des Premières nations, etc.) avant de réactiver 
des pourparlers constitutionnels de grande envergure. Il faut 
néanmoins rappeler que la Constitution du Canada a fait l’objet 
de	 onze	modifications	 depuis	 1982,	 accomplies	 en	 vertu	 des	
modalités formelles et résultant en des changements au libellé 
des	textes	constitutionnels.	L’une	de	ces	modifications,	s’inscri-
vant dans le cadre d’une procédure sélective exigeant en l’espèce 
le consentement de la Chambre des communes, du Sénat et de 
l’Assemblée nationale, a permis au Québec de remplacer en 1997 
les commissions scolaires confessionnelles par des commissions 
scolaires linguistiques.

Toutefois, il faudra encore attendre avant que le Canada 
ne procède à une réforme constitutionnelle majeure nécessitant 
la participation des acteurs politiques fédéraux et provinciaux, 
et peut-être même territoriaux, sans oublier les leaders autoch-
tones. Cette apathie s’explique aussi bien parce que la procédure 
de	modification	prévue	par	la	Loi constitutionnelle de 1982 est 
relativement complexe – en plus d’être alourdie par un certain 
nombre d’exigences de nature paraconstitutionnelle – que parce 
que la volonté politique d’accomplir une telle réforme semble 
toujours absente, tant au fédéral que dans les provinces, y 
compris au Québec. Il demeure néanmoins pertinent de s’inter-
roger	sur	la	signification	et	les	conséquences	de	la	non-adhésion	
de l’Assemblée nationale et du gouvernement du Québec à la 
loi de 1982.
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De son côté, la Charte canadienne des droits et libertés est 
considérée comme un document fondamental qui a contribué 
à refaçonner les rapports que les citoyens entretiennent avec 
l’État. Elle a donné naissance à une véritable culture de recon-
naissance des droits de la personne, ce qui est souhaitable en soi. 
Par	contre,	 il	est	 indubitable	qu’elle	a	aussi	servi	à	affaiblir	 les	
pouvoirs du Québec en matière de langue et qu’elle est suscep-
tible de menacer, à long terme, le droit civil québécois, l’applica-
tion concrète de l’interculturalisme ou l’adoption par le Québec 
de	différentes	mesures	visant	à	favoriser	l’intégration	des	immi-
grants.	Certains	reprochent	aussi	à	la	Charte	de	ne	pas	tenir	suffi-
samment compte des droits et intérêts collectifs, et surtout, de ne 
pas	reconnaître	formellement	la	spécificité	du	Québec,	fondée	
sur ses caractéristiques nationales. Du reste, on peut soutenir 
sans risque de se tromper que la Charte a favorisé une judicia-
risation des rapports politiques au Canada et au Québec, ce qui 
n’est pas sans soulever la question de savoir qui, du pouvoir judi-
ciaire ou du législateur, doit avoir le dernier mot sur les « choix 
de société » les plus importants.

En somme, le rapatriement de la Constitution, l’adoption 
de	la	procédure	de	modification	des	textes	constitutionnels,	 la	
non-adhésion du Québec à la loi de 1982, la transformation des 
rapports entre les pouvoirs politiques et judiciaires à la suite de 
l’adoption de la Charte, pour ne mentionner que ces aspects, 
continuent de soulever de nombreuses questions portant tout 
aussi bien sur les transformations du régime politique canadien 
que sur les conséquences d’une œuvre que plusieurs considèrent 
comme inachevée, compte tenu de l’exclusion du Québec. Sur 
tous ces enjeux, les positions et les analyses sont divergentes et 
il est impossible de dégager un consensus, fut-il illusoire.

Cet ouvrage rassemble plusieurs allocutions qui ont été 
prononcées lors du colloque ayant pour titre 30 ans après le 
rapatriement, l’état des lieux. Quel bilan ? Quelles perspectives ? 
tenu à l’Université du Québec à Montréal du 12 au 14 avril 2012. 
Le colloque, tout comme cet ouvrage qui lui assure une certaine 
pérennité, visait à prendre la mesure des conséquences politiques 
du	rapatriement	de	la	Constitution,	puis	de	la	non-ratification	
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par l’Assemblée nationale et le gouvernement du Québec de la 
Loi constitutionnelle de 1982. Dans le but de favoriser l’échange 
de perspectives entre universitaires, observateurs et acteurs 
politiques québécois, canadiens et étrangers, les auteurs qui ont 
contribué à ce livre proviennent d’horizons divers et souscrivent 
à des orientations politiques tout aussi variées. Cela nous semble 
particulièrement important pour réactualiser le regard que l’on 
porte sur les enjeux constitutionnels. Nous avons aussi cherché 
à faire le point sur la place qu’occupe en ce moment le Québec 
à l’intérieur du Canada et à esquisser des perspectives en ce qui 
concerne l’évolution du fédéralisme canadien. Ce livre s’intéresse 
à toutes ces questions, et à bien d’autres encore. En fait, au-delà 
même du rapatriement, il se voudrait porteur d’un nouveau 
dialogue entre les Québécois et les autres Canadiens.

Le colloque qui a donné lieu à cet ouvrage a été organisé à 
l’initiative de l’Association internationale des études québécoises 
(AIÉQ). Cette association, créée en 1997, vise à promouvoir le 
développement des études québécoises au Canada et à l’étranger. 
Les enjeux relatifs à la langue française, à la littérature et à la 
culture, qui sont au cœur de l’identité culturelle du Québec, 
animent les quelque 3 000 chercheurs participant à ce réseau. Le 
rapatriement de la Constitution canadienne et ses conséquences 
politiques, sociales et culturelles ont contribué non seulement 
à « refonder » le Canada sur de nouvelles bases, la Charte ayant 
valeur emblématique, mais aussi à transformer les marqueurs 
identitaires du Québec et ses rapports avec le Canada. La contri-
bution	 de	 l’AIÉQ	 à	 cette	 réflexion	 collective	 s’inscrivait	 tout	
 naturellement dans le prolongement de son mandat.

Ce livre compte quatre parties. La première rassemble les 
analyses d’acteurs politiques qui ont participé de près aux négo-
ciations ayant mené au rapatriement de la Constitution. Louis 
Bernard, alors secrétaire général du Conseil exécutif sous le 
premier ministre René Lévesque, apporte un certain nombre de 
précisions permettant de mieux comprendre ce qui, selon lui, s’est 
passé lors des pourparlers de novembre 1981. Howard Leeson, 
qui occupait à cette époque pertinente le poste de premier sous- 
ministre	des	Affaires	intergouvernementales	de	la	Saskatchewan,	
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rappelle le rôle des neuf provinces qui ont pris en charge le 
processus de négociation et retiré ce dernier des mains de Pierre 
Elliott Trudeau et de René Lévesque. Dans la même veine, Brian 
Peckford, qui a été présent lors des négociations comme premier 
ministre de Terre-Neuve (aujourd’hui Terre-Neuve et Labrador), 
entend lui aussi donner son interprétation de ce qui s’est passé 
lors de la conférence de novembre 1981 et rappelle le rôle qu’il 
y a joué. Roger Tassé, qui occupait le poste de sous-ministre de 
la Justice du Canada, présente la perspective du gouvernement 
canadien lors du rapatriement, rappelle les tentatives de réforme 
constitutionnelle lors des ententes de Meech et de Charlottetown 
et tire un certain nombre de leçons de cette saga.

La	deuxième	partie	porte	sur	la	signification	et	les	consé-
quences du rapatriement de 1981-1982. Guy Laforest et Rosalie 
Readman se penchent sur les causes ayant mené aux négociations 
de 1981, départagent les responsabilités entre les protagonistes 
impliqués dans ces dernières et s’interrogent sur les consé-
quences politiques de l’adoption de la Loi constitutionnelle de 
1982. Jean-François Lisée raconte l’histoire de la rencontre entre 
René Lévesque et Pierre Elliott Trudeau de novembre 1981 telle 
qu’elle est rapportée dans leurs mémoires respectifs, et revient 
sur les épisodes de Meech et de Charlottetown et sur le rôle joué 
à l’époque par le premier ministre Robert Bourassa. Kenneth 
McRoberts analyse la place centrale occupée par la lutte qui s’est 
déroulée	entre	deux	modèles	d’édification	nationale,	deux	défi-
nitions du concept de nation, dans le processus ayant mené au 
rapatriement. François Rocher rend compte des résultats d’un 
sondage réalisé en préparation du colloque portant à la fois sur 
le degré de connaissance du rapatriement chez les Québécois et 
les autres Canadiens et leurs préférences constitutionnelles, dans 
le but d’en dégager des éléments de convergence et de divergence 
et d’évaluer l’intérêt et les possibilités de succès d’une nouvelle 
ronde de négociations constitutionnelles. Sont aussi rassemblés 
les points de vue de trois commentateurs politiques chevronnés. 
Bernard Descoteaux, directeur du journal Le Devoir, rappelle en 
quoi le rapatriement de 1982 fait partie de la mémoire collec-
tive	des	Québécois	et	identifie	certains	éléments	qui	pourraient	
conduire à une reprise du débat constitutionnel. Ron Graham, 
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auteur et journaliste de Toronto, s’attaque à ce qu’il considère 
comme des mythes entourant le rapatriement et explique pour-
quoi les Québécois devraient adhérer à la Loi constitutionnelle 
de 1982 et à la charte qu’elle contient. Irvin Studin, universitaire 
et fondateur du magazine Global Brief, nous invite à porter une 
plus grande attention aux besoins de réformes constitutionnelles 
originales	 et	 adaptées	 aux	 défis	 contemporains,	 qui	 permet-
traient au Canada de s’ajuster à la fois au nouvel ordre inter-
national (fonte des glaces et ouverture de la frontière boréale, 
déclin relatif des États-Unis et avènement des nouvelles techno-
logies) et aux enjeux intérieurs, faisant ainsi de la Constitution 
le document stratégique qu’il se doit d’être.

La troisième partie porte sur les incidences de l’« enchâs-
sement » de la Charte canadienne des droits et libertés dans la 
Constitution canadienne. Chantal Maillé rappelle les grands 
moments qui ont marqué l’engagement des féministes dans le 
dossier constitutionnel, en dresse un bilan à la fois complexe 
et contrasté et explique pourquoi le féminisme de la majorité, 
au Québec, a maintenu une certaine distance par rapport au 
nouveau féminisme de la Charte. Martin Normand présente les 
demandes formulées par les communautés francophones mino-
ritaires lors des négociations constitutionnelles et analyse les 
changements induits par les droits linguistiques inscrits dans la 
Charte, les formes de mobilisation qui en ont découlé et l’état de 
l’égalité réelle des communautés francophones et anglophones 
au Canada. James B. Kelly s’intéresse aux limites de la mobili-
sation judiciaire autour du droit à l’instruction dans la langue 
de la minorité au Québec et analyse plusieurs décisions impor-
tantes rendues par la Cour suprême du Canada quant à la consti-
tutionnalité de la Charte de la langue française. Nadia Verrelli 
avance l’argument selon lequel les décisions de la Cour suprême 
en matière de droits linguistiques s’inspirent d’une vision 
« uniformisante » de la nation canadienne au détriment d’une 
vision binationale, ce qui aurait contribué à réduire la capacité 
du gouvernement du Québec de mettre de l’avant son propre 
régime linguistique.
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La quatrième et dernière partie cherche à poser un regard 
extérieur sur les enjeux constitutionnels en faisant état des 
dynamiques politiques touchant d’autres nations minoritaires. 
Celles-ci	ont	cherché	à	modifier	les	paramètres	institutionnels	
au sein de leur régime politique. Montserrat Guibernau aborde 
le cas de la Catalogne, fait état de l’évolution des liens de cette 
dernière avec le gouvernement central espagnol, explique la 
montée du nationalisme catalan et du sentiment sécessionniste 
et,	finalement,	analyse	le	résultat	des	élections	de	novembre	2012	
qui se sont traduites par la création d’un gouvernement de coali-
tion au sein duquel les partis indépendantistes sont  fortement 
représentés. Stephen Tierney compare le constitutionnalisme 
canadien, qui aurait selon lui légitimé la marginalisation du 
Québec, au débat constitutionnel actuel au Royaume-Uni 
concernant l’Écosse, et soutient que les principes qui sont au 
cœur du Renvoi relatif à la sécession du Québec rendu par la Cour 
suprême du Canada en 1998 permettent, lorsque bien compris, 
de gérer les relations territoriales au sein d’un État plurinational. 
Garth Stevenson jette un regard sur la démocratie constitution-
nelle	canadienne	et	la	compare	à	l’adoption	et	à	la	ratification	de	
l’Accord du Vendredi saint d’avril 1998, qui a conduit à l’instau-
ration d’un régime de partage du pouvoir en Irlande du Nord.

Le colloque et ce livre ont pu être réalisés grâce à la colla-
boration et au travail de nombreuses personnes et plusieurs 
partenaires. Le comité organisateur, composé de Guy Laforest 
(Département de science politique, Université Laval), Robert 
Laliberté (directeur général de l’AIÉQ), Benoît Pelletier (Faculté 
de droit, Université d’Ottawa) et François Rocher (École d’études 
politiques, Université d’Ottawa), a pu compter sur le soutien 
et	 la	diligence	des	membres	du	 comité	 scientifique	:	 Eugénie	
Brouillet (Faculté de droit, Université Laval), Linda Cardinal 
(École d’études politiques, Université d’Ottawa), Alain-G. 
Gagnon (Département de science politique, Université du 
Québec à Montréal), Montserrat Guibernau (School of Politics 
and International Relations, Queen Mary, University of London, 
R.-U.), John Loughlin (School of European Studies, University of 
Cambridge, R.-U.) et Kenneth McRoberts (Principal, Glendon 
College,	York	University).	Le	colloque	a	largement	bénéficié	du	
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talent,	de	l’énergie	et	des	efforts	déployés	par	Mélisande	Bélanger	
(coordonnatrice, AIÉQ) et Louiselle Lévesque (responsable 
des relations avec les médias). Il faut souligner la contribution 
du journal Le Devoir ainsi que celle de son directeur, Bernard 
Descoteaux, qui a accepté de publier plusieurs textes dans ses 
pages au moment de la tenue du colloque. Des remerciements 
tout spéciaux doivent être adressés à la Chaire de recherche 
du Canada en études québécoises et canadiennes (CREQC) de 
l’UQAM, à son titulaire, Alain-G. Gagnon, qui a mis son équipe à 
la disposition des organisateurs, et tout particulièrement à Olivier 
de Champlain et Pierre-Olivier Zappa. Rien n’aurait été possible 
sans	la	contribution	financière	du	Secrétariat	aux	Affaires	inter-
gouvernementales canadiennes du gouvernement du Québec par 
le biais de son Programme de soutien à la recherche en matière 
d’affaires	intergouvernementales	et	d’identité	québécoise.	Nous	
l’en remercions vivement. Finalement, nous devons signaler le 
minutieux travail de traduction réalisé par Audrey Lord, Mireille 
Paquet et Jean-Claude Racine.



P a r t i e  i

au cœu r  
des négoc iaTions





c h a P i t r e  1

le jou r où le canada 
s’esT fracTion né

Louis Bernard

Dans quelques décennies, les historiens, qui aiment désigner 
certaines dates comme marquant le cours des choses, décri-
ront le 5 novembre 1981 comme étant le jour où le Canada s’est 
fractionné. Le jour où le Canada a décidé qu’il allait dorénavant 
construire son avenir sans le Québec. Le jour où le compromis 
qui, en 1867, avait donné naissance à la Confédération cana-
dienne a passé date et est devenu obsolète. Désormais, toutes 
les provinces seraient égales et le Québec serait une province 
comme les autres. Ce qui, jusqu’alors, n’avait jamais été le cas.

Au départ, le Dominion du Canada est né sans les colonies 
britanniques nord-américaines de l’Île-du-Prince-Édouard et 
de Terre-Neuve. Mais il n’aurait pas pu naître sans la présence 
du Bas-Canada. Comme l’ont très bien compris les Pères de la 
Confédération, la participation du Québec était essentielle et, 
pour la rendre possible, il fallait concevoir un arrangement 
constitutionnel capable de susciter son adhésion. Ce qui explique 
la nature fédérative du Canada et les larges pouvoirs conférés aux 
provinces, notamment en matière d’éducation, de droits civils 
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et d’institutions locales – et cela même si la majorité des autres 
partenaires auraient préféré un arrangement plus centralisé, 
voire un pays unitaire.

Ce compromis et cet état d’esprit ont duré 114 ans. Il y a 
eu, bien sûr, des manquements, comme lorsqu’on a décidé 
que l’Ouest ne serait pas bilingue, mais anglophone, ou que 
le Canada participerait à la Seconde Guerre malgré le refus du 
Québec exprimé par référendum. Mais il y a eu également des 
fidélités	comme	 lorsque,	en	 1949	et	en	 1965,	on	a	 requis	 l’ac-
cord	du	Québec	avant	de	modifier	la	Constitution,	ou	lorsque,	
au contraire, on a renoncé à rapatrier la Constitution en raison 
du refus exprimé par le Québec, comme on l’a fait en 1961, 1964 
et 1971.

Lors d’un colloque organisé par l’université McGill, en 2007, 
portant sur le 25e anniversaire de la Charte constitutionnelle 
des droits, auquel on m’avait invité à participer, une chose m’a 
particulièrement frappé : j’y ai entendu plusieurs représentants 
du Canada anglais, certains parmi les acteurs du rapatriement 
de la Constitution, se féliciter chaleureusement de l’accord du 
5 novembre 1981 en passant complètement sous silence, comme 
un fait sans aucune importance, l’absence et l’opposition du 
Québec. C’était, de leur part, comme un long soupir de soula-
gement	d’avoir	enfin,	114	ans	après	la	Confédération	et	221	ans	
après la Conquête, pu se donner un pays à leur goût sans avoir à 
tenir	compte	du	Québec.	Enfin,	on	avait	eu	le	courage	d’envoyer	
promener cet empêcheur de tourner en rond qui, à tout bout 
de champ, venait imposer ses exigences ou mettre son veto à la 
volonté	du	reste	du	Canada.	Enfin,	on	avait	réussi	à	mettre	 le	
Québec à l’écart ou, en d’autres mots, à se débarrasser du Québec.

Cette décision historique, cette décision fondatrice, dirais-je 
même, aurait pu être prise franchement, au grand jour, dans 
l’honneur d’une confrontation ouverte avec le Québec. Hélas ! 
Elle a été le fruit d’une véritable trahison perpétrée à la suite de 
conciliabules secrets. La mise au rancart du Québec s’est faite, 
en	effet,	par	le	reniement,	de	la	part	de	sept	premiers	ministres	
provinciaux, d’une signature qu’ils avaient formellement 
apposée sur une entente écrite lors d’une séance solennelle et 
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publique – cérémonie qu’ils avaient d’ailleurs eux-mêmes exigée 
pour	bien	s’assurer	que	le	Québec	resterait	fidèle	à	sa	parole.	Elle	
s’est faite également lors de pourparlers nocturnes dont on avait 
pris grand soin d’écarter le Québec. Comme des conspirateurs 
peu	fiers	de	leur	conduite,	on	s’est	contenté,	tout		simplement,	
de mettre le Québec devant le fait accompli puisque ce n’est que 
quelques minutes avant la reprise de la conférence que, lors du 
déjeuner habituel entre les premiers ministres des huit provinces, 
M. René Lévesque a été mis au courant de l’entente intervenue 
au cours de la nuit précédente.

J’ai été un acteur privilégié de tout ce processus puisque 
j’ai été le seul à accompagner M. René Lévesque dans toutes et 
chacune des séances de négociation tenues à huis clos entre les 
premiers ministres. Je sais ce dont je parle et je me souviens très 
bien de ce qui s’est passé. Aussi, je voudrais saisir l’occasion du 
présent colloque pour mettre au dossier un certain nombre de 
précisions qui viendront, je l’espère, mieux faire comprendre ce 
qui s’est réellement passé.

Premier point. Je tiens à souligner – car cela est quelque-
fois mis en doute – que, dans toute cette série de conférences 
sur le rapatriement de la Constitution, le Québec a négocié de 
bonne foi. Il n’était pas contre le rapatriement et il espérait qu’on 
pourrait	finalement	s’entendre	sur	la	manière	correcte	de	le	faire.	
Une des preuves de cette bonne foi est que le Québec aurait très 
bien pu quitter la conférence dès le 4 novembre, puisque l’As-
semblée nationale avait été convoquée pour le lendemain. Mais 
M. Lévesque, à la demande de M. Trudeau et après avoir commu-
niqué	avec	le	chef	de	l’opposition	officielle,	M.	Claude	Ryan,	a	
accepté de poursuivre quand même les discussions dans l’espoir 
d’en arriver à un consensus.

Deuxième point. J’ai entendu dire par certains, comme 
justification	de	l’exclusion	finale	du	Québec,	que,	de	toute	façon,	
jamais celui-ci n’aurait accepté une quelconque formule d’amen-
dement de la Constitution. Cela est manifestement faux, puisque 
le Québec avait déjà accepté par écrit la formule de Vancouver 
sur laquelle il s’était entendu formellement avec sept autres 
provinces. Si cette formule avait été intégralement acceptée par 
les onze gouvernements, le Québec était déjà engagé à la signer.
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Troisième point. Le Québec ne s’opposait évidemment 
pas à l’adoption d’une charte des droits, puisqu’il avait déjà la 
sienne depuis 1975, une charte qui était d’ailleurs plus complète 
puisqu’elle prohibait la discrimination relative à l’orientation 
sexuelle et reconnaissait l’existence de droits économiques et 
sociaux.

Quatrième point. On a beaucoup parlé, après coup, de l’ac-
cueil favorable donné par le Québec, au cours de la négociation, 
à la suggestion de M. Trudeau d’envisager de régler la question au 
moyen d’un référendum si, après trois ans de discussions, on ne 
pouvait en arriver à un consensus. Cela, dit-on, aurait été consi-
déré par les sept autres provinces du front commun comme une 
brisure	de	celui-ci.	J’affirme	catégoriquement	que	cela	n’est	abso-
lument pas conforme aux évènements. Après que M. Trudeau 
eût, dans l’après-midi, reculé sur sa proposition, cette possibilité 
d’un	référendum	a	été	définitivement	écartée	par	la	conférence	et	
il n’en a plus jamais été question entre les premiers ministres ; elle 
n’a	donc	aucunement	affecté	le	cours	subséquent	des	négocia-
tions. D’ailleurs, ce sujet n’a jamais été évoqué lors de la réunion 
habituelle	de	fin	de	journée	entre	les	huit	premiers	ministres	ou	
encore entre les délégations des huit provinces, qui, je dois le 
souligner, avaient toujours été et étaient restées très cordiales. Ce 
n’est que par après que certains, mal à l’aise, ont voulu se servir de 
cet	incident	comme	d’un	faux-fuyant	pour	justifier	le	revirement	
des sept et tenter d’en rejeter la faute sur le Québec.

Cinquième	point.	 La	 formule	d’amendement	qui	 a	 fina-
lement été adoptée par la conférence n’est pas celle qui, dès le 
début, avait été mise de l’avant par M. Trudeau, mais bien la 
formule de Vancouver qui était proposée par les huit provinces – 
avec cependant une amputation majeure : la compensation obli-
gatoire en cas de retrait sur laquelle le Québec avait insisté. Même 
à cet égard, je rappelle que M. Trudeau, qui s’était opposé à la 
compensation	obligatoire,	a	fini	par	accepter,	quelques	semaines	
plus tard, qu’il y ait compensation obligatoire en matière d’édu-
cation et de culture. Ce n’est donc que par un entêtement obtus 
et orgueilleux de sa part que la formule de Vancouver, déjà 
acceptée par le Québec, n’a pas été retenue dans sa totalité. Car, 
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il faut le souligner, tous les partis d’opposition au Parlement 
fédéral étaient favorables, dans le cas du Québec, à une pleine 
 compensation en cas de retrait.

Sixième point. Le seul autre point de désaccord avec le 
Québec, celui de l’article 23 de la Charte en matière de langue 
d’enseignement, n’a jamais été discuté lors de la conférence, 
celle-ci s’ajournant immédiatement après le coup de force contre 
le Québec. On ne saura donc jamais s’il eut été possible de trouver 
un compromis acceptable à ce sujet.

Le résultat de tout cela est que le rapatriement de 1982, 
qui aurait dû et aurait pu être une occasion de renforcement de 
l’unité nationale, a, au contraire, plongé le Canada dans une crise 
constitutionnelle dont il n’est pas près de sortir. On a bien tenté 
de réparer les dégâts par les accords du lac Meech, mais ça n’a 
pas marché, certaines provinces reniant, encore une fois, leur 
engagement initial. De sorte que tout progrès constitutionnel est 
devenu	impossible.	Il	suffit	d’ailleurs	de	relire	certaines	disposi-
tions de la Loi constitutionnelle de 1982 pour se rendre compte 
de la situation de blocage qui en a résulté. Ainsi, à l’article 49, 
on peut lire ceci :

Dans les quinze ans suivant l’entrée en vigueur de la présente 
partie [c’est-à-dire avant la fin de 1997], le premier ministre du 
Canada convoque une conférence constitutionnelle réunissant les 
premiers ministres provinciaux et lui-même, en vue du réexamen 
des dispositions de la présente partie [c’est-à-dire la procédure de 
modification de la Constitution].

Évidemment, une telle conférence n’a jamais eu lieu. En 
1997, le Parti québécois avait repris le pouvoir à Québec, et son 
premier ministre était Lucien Bouchard, celui qui avait fondé 
le Bloc québécois à la suite précisément de l’échec des accords 
du lac Meech. Et, bien sûr, personne ne parle aujourd’hui de 
 convoquer une telle conférence dans un avenir prévisible !

Mais il faut lire aussi l’article 55 :

Le ministre de la Justice du Canada est chargé de rédiger, 
dans les meilleurs délais, la version française des parties de la 
Constitution du Canada qui figurent à l’annexe [c’est-à-dire l’es-
sentiel de la Constitution] ; toute partie suffisamment importante 
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est, dès qu’elle est prête, déposée pour adoption par proclamation 
du gouverneur général sous le grand sceau du Canada, conformé-
ment à la procédure applicable à l’époque à la modification des 
dispositions constitutionnelles qu’elle contient.

Jamais n’a-t-on voulu donner suite à cet article et rien n’a 
été fait pour que la Constitution du Canada ait une version fran-
çaise	officielle.	Il	faut	croire	que	ce	n’est	pas	important.	En	tout	
cas, il est très symptomatique que personne, ni au Québec, ni 
dans le reste du Canada, ne réclame une telle version. Car son 
adoption soulèverait à nouveau la question constitutionnelle et 
 rappellerait trop de mauvais souvenirs.

On se rappellera que le Québec n’a jamais donné son consen-
tement à la Loi constitutionnelle de 1982. Au contraire, il a tout 
tenté pour la faire avorter, s’adressant même à la Cour suprême 
du Canada, malheureusement sans succès. Et pendant plusieurs 
années, en signe de protestation, le Québec a systématiquement 
invoqué la clause dérogatoire pour exempter toutes ses lois de 
l’application de la Charte canadienne des droits et libertés. Étant 
l’une des quatre provinces fondatrices de la Confédération et, de 
plus, se considérant comme le principal représentant d’un des 
deux peuples fondateurs, le Québec a ressenti le rapatriement 
de la Constitution comme un rejet de la part du reste du Canada. 
Sentiment de rejet encore renforcé par l’échec des accords du lac 
Meech, acceptés par le Québec et rejetés par le reste du Canada.

Il faut dire que toute cette opération du rapatriement avait 
commencé sous des auspices peu favorables. La position du 
gouvernement Trudeau, exprimée en 1980, était que si le consen-
tement des provinces était désirable, il n’était pas essentiel et 
que le gouvernement fédéral était prêt à procéder unilatérale-
ment. Il a fallu que huit provinces forment un front commun et 
que trois d’entre elles, le Manitoba, Terre-Neuve et le Québec, 
portent la cause devant leur cour d’appel pour que la question du 
rapatriement	unilatéral	soit	finalement	inscrite	devant	la	Cour	
suprême du Canada. Celle-ci décida qu’un rapatriement unila-
téral sans un large consensus des provinces, bien que formelle-
ment légal, serait inconstitutionnel en vertu des conventions qui 
régissent notre droit constitutionnel. Ce jugement rendait très 
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problématique l’adoption de la législation requise par le Palais 
de Westminster, déjà très réticent à s’immiscer dans une ques-
tion aussi controversée. D’où la convocation de la conférence 
des premiers ministres de novembre 1981, qui s’ouvrait ainsi 
dans la controverse. Drôle de façon d’amorcer une réconcilia-
tion nationale promise par M. Trudeau, à la suite du référendum 
québécois de l’année précédente où il s’était engagé solennel-
lement, en « mettant sa tête en jeu », à faire avancer le dossier 
constitutionnel.

À	la	réflexion	et	avec	le	recul	du	temps,	il	devient	de	plus	
en plus évident que le rapatriement de la Constitution, non pas 
en soi, mais en raison de la façon dont il s’est fait, a conduit, sans 
qu’on s’en rende vraiment compte, à une véritable refondation 
du	Canada	sur	des	bases	différentes	de	celles	de	1867.	À	partir	du	
5 novembre 1981, le Canada et le Québec ont compris qu’il n’était 
plus obligatoire qu’ils s’astreignent à toujours suivre la même 
route et qu’ils pouvaient aller chacun son chemin. Que le Canada 
pouvait concevoir son avenir sans le Québec, qui n’était plus un 
partenaire indispensable de l’aventure canadienne. Qu’il n’était 
plus nécessaire de faire d’accommodements et d’exceptions pour 
le Québec, comme on l’avait fait en 1867.

C’est toute la perspective canadienne qui en a été changée. 
Ce	nouvel	état	d’esprit,	en	effet,	n’a	pas	mis	beaucoup	de	temps	
à	déborder	la	sphère	constitutionnelle	pour	se	refléter	sur	l’en-
semble de la société canadienne. Et d’abord sur la scène politique 
où un gouvernement canadien peut obtenir une majorité parle-
mentaire avec une députation minime en provenance du Québec, 
et	–	c’est	surtout	cela	qui	est	significatif	–	sans	que	cela	affecte	
le moindrement son comportement politique. Il en va de même 
de la représentation du Québec à la Chambre des communes : 
on accepte une exception pour l’Île-du-Prince-Édouard, mais 
on n’est pas prêt à faire de même pour le Québec. Et le même 
refus d’accepter la diversité québécoise se manifeste en matière 
pénale, dans le contrôle des armes à feu, dans la réhabilitation 
des délinquants, etc. De sorte que, dans le cours des choses, le 
Québec et le Canada deviennent peu à peu, sociologiquement et 
politiquement, des nations de plus en plus distinctes.
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Le Canada anglais s’est naturellement réjoui du rapatrie-
ment	de	la	Constitution.	Il	y	a	vu,	avec	fierté,	un	accomplisse-
ment	et	un	geste	d’affirmation	nationale	qui	renforçait	l’unité	de	
la nation autour de tous ses dirigeants. Mais ce fut le contraire 
pour le Québec, puisque ce rapatriement a été et demeure une 
cause de division profonde entre le Québec et le reste du pays.

Cette	différence	 fondamentale	sur	 la	nature	même	de	ce	
qu’est la Confédération canadienne ne semble pas trop préoc-
cuper	le	Canada	anglais,	pour	qui	la	question	est	définitivement	
réglée. Fini le braillage ! Assez de ces revendications basées sur 
l’histoire	que	 justifie	de	moins	en	moins	 la	réalité	canadienne	
contemporaine ! La Constitution est là. Elle s’applique, qu’on le 
veuille	ou	non.	En	définitive,	c’est	«	take it or leave it ».

Le 5 novembre 1981, le Québec a, en quelque sorte, été mis 
à	la	porte	du	Canada.	À	mon	avis,	le	jour	n’est	pas	loin	où	il	dira,	
en	partant,	«	Bien	le	bonjour	!	À	la	revoyure	!	».



c h a P i t r e  2

les vrais cou pab les 1

Howard Leeson

J’étais à Ottawa lors des négociations constitutionnelles en 1981 
et j’ai participé, avec Peter Meekison et d’autres acteurs, aux 
discussions dans la nuit du 4 novembre. J’ai donc mon propre 
point de vue sur le processus de négociation ainsi que sur le 
rapatriement. Il y a plusieurs points de vue distincts concernant 
la conférence constitutionnelle de novembre 1981. Qui sont 
les vrais coupables ? J’ai choisi le terme coupables pour mieux 
rendre compte de l’événement. Il existe des divergences d’opi-
nions entre les Québécois et les résidents de l’Ouest canadien au 
sujet de la décision de procéder au rapatriement sans l’accord du 
gouvernement du Québec. Ces divergences sont bien résumées 
par les expressions contrastées de la nuit des longs couteaux chez 
les Québécois et ce que j’appelle la nuit du rapatriement.

Quoi qu’il en soit, il est essentiel de comprendre qui est 
responsable de quoi ou pourquoi une décision si lourde de sens 
a été prise. Je crois pour ma part que le fait de ne pas saisir ce 
qui s’est produit à cette croisée des chemins nous a empêchés de 

1 Traduit par Alain-G. Gagnon.
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comprendre à la fois les échecs du lac Meech et de Charlottetown, 
ce qui a mené, subséquemment, au référendum de 1995. En 
d’autres mots, s’il demeure des travaux à compléter au sujet de 
la conférence constitutionnelle de 1981, ceux-ci ne pourront pas 
être exécutés sans que nous ayons compris les circonstances qui 
ont mené à la décision de 1981 de procéder au rapatriement.

Ma propre position est développée dans mon récent ouvrage 
intitulé The Patriation Minutes (Centre for Constitutional 
Studies, University of Alberta, Edmonton, Alberta). Ce dernier 
vise deux objectifs. Premièrement, j’ai voulu rassembler les 
propos tenus par les premiers ministres et les autres participants 
à cette rencontre qui s’est étendue sur trois journées et demie. 
Il fallait inscrire tout cela dans les archives. Naturellement je ne 
peux pas prétendre à l’exhaustivité de tout ce qui s’est déroulé à 
la conférence, mais, dans la mesure du possible, j’y fais état des 
propos qui ont été tenus par les premiers ministres au cours des 
séances statutaires de même que de mes souvenirs, validés grâce 
aux divers mémos qui ont circulé concernant les  événements 
qui se sont enchaînés à la suite de la nuit du 4 novembre 1981. 
Deuxièmement,	j’ai	tenté	de	présenter	une	interprétation	diffé-
rente de ce qui est devenu la façon habituelle de présenter ces 
événements dans de nombreux milieux. Il ne s’agit pas toute-
fois de discréditer les points de vue des autres, mais plutôt 
de les enrichir.

Mais avant d’en arriver aux diverses interprétations, il faut 
se rappeler pourquoi le premier ministre du Canada était d’avis 
qu’il fallait procéder de façon urgente aux changements consti-
tutionnels envisagés. Trois facteurs doivent être pris en consi-
dération. D’abord, M. Trudeau avait essayé à plusieurs reprises 
de procéder au rapatriement. Pour lui, il fallait tout d’abord 
compléter le processus de décolonisation du Canada. Il s’agissait 
d’un geste à poser pour lui donner sa pleine maturité constitu-
tionnelle. Deuxièmement et de façon encore plus importante, 
il fallait trouver un moyen d’aménager des accommodements 
pour les communautés francophones et anglophones au Canada. 
Dans son esprit cela allait permettre à ces derniers de se sentir 
bien dans leur propre nation, en particulier pour ce qui était des 
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francophones vivant au Québec. Il voulait accomplir cet idéal en 
enchâssant les droits linguistiques dans une charte des droits et 
libertés	de	grande	envergure.	Puis,	finalement,	 il	 importait	de	
mettre un terme à certains déséquilibres au chapitre des rela-
tions fédérales-provinciales. En particulier, le premier ministre 
Trudeau s’inquiétait énormément de l’importante croissance 
des gouvernements provinciaux et voulait trouver une formule 
d’amen dement qui permettrait la consultation directe de la 
population par voie référendaire. Naturellement, ce qui l’inté-
ressait au plus haut point était de pouvoir consulter direc tement 
les citoyens en contournant le gouvernement formé par le Parti 
québécois. Dans le même ordre d’idées, les disputes de plus en 
plus fréquentes avec l’Alberta et la Saskatchewan au sujet de 
l’exploration et de l’exploitation des ressources naturelles ne 
faisaient que fouetter les ardeurs du premier ministre qui souhai-
tait passer à l’action. Tous ces éléments ont été mentionnés par 
Pierre Trudeau dans son discours du printemps 1980, alors qu’il 
dénonçait les « ennemis de l’intérieur ».

La plupart de ces questions n’étaient d’aucun intérêt pour 
la	majorité	des	provinces.	À	titre	d’exemple,	 le	gouvernement	
de René Lévesque s’intéressait prioritairement à la réalisation 
d’une souveraineté accrue, et il ne montrait aucun intérêt à l’idée 
de renforcer l’union canadienne. Il est vrai que les provinces de 
l’Ouest de même que celle de Terre-Neuve et Labrador souhai-
taient	des	changements	constitutionnels	afin	d’assurer	le	plein	
contrôle de leurs ressources naturelles. Mais elles étaient plutôt 
tièdes à l’égard d’une réforme constitutionnelle ambitieuse et en 
particulier hésitante devant la possibilité d’enchâsser une charte 
des droits et libertés. Seul le premier ministre de l’Ontario, le 
conservateur Bill Davis, appuyait le type de changements voulus 
par Trudeau.

Ce détour est essentiel pour saisir la diversité des motiva-
tions qui animaient les acteurs politiques et les groupes d’intérêt 
de même que la diversité des enjeux régionaux et provinciaux 
auxquels le premier ministre devait faire face. Il nous faut d’abord 
prendre la mesure de ces aspects si l’on souhaite comprendre ce 
qui s’est produit en novembre 1981. Deux dimensions méritent 
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de retenir l’attention. Dans un premier temps, il faut comprendre 
qu’il n’y avait pas seulement deux côtés à la controverse portant 
sur le rapatriement, bien que nous ayons tendance à nous référer 
à l’événement en termes de ceux qui étaient en accord et ceux qui 
étaient en désaccord avec le gouvernement fédéral. Au Québec, 
le	dossier	se	résumait	à	un	conflit	entre	le	Canada	anglais,	repré-
senté par Pierre Trudeau, et le Québec francophone. Il s’agit d’une 
vision simpliste qui est non seulement erronée, mais qui mène 
aussi à une incompréhension de la dynamique en place. Dans un 
deuxième temps, il faut souligner que le gouvernement fédéral, 
en dépit du fait qu’il soit le gouvernement du Canada, ne repré-
sentait qu’un des intérêts en présence. En d’autres mots, Ottawa 
n’aurait jamais pu procéder au rapatriement unilatéralement. Si 
les 10 provinces avaient à un moment ou à un autre dit NON au 
premier ministre Trudeau, il lui aurait été impossible de procéder 
au rapatriement. L’appui de l’Ontario et du Nouveau-Brunswick, 
bien que ténu, était crucial dans la démarche du rapatriement 
unilatéral. Nous y reviendrons.

Nous sommes tous familiers avec la tentative fédérale 
remontant à octobre 1980 de procéder unilatéralement au 
rapatriement. Les gouvernements de l’Ontario et du Nouveau-
Brunswick étaient les seuls à appuyer l’initiative fédérale alors 
que six provinces, dont l’Alberta et le Québec, ont immédia-
tement pris la décision de bloquer le coup de force du premier 
ministre Trudeau. Par la suite, la Saskatchewan et la Nouvelle-
Écosse se sont jointes au groupe des six pour en faire ce qui fut 
désigné comme le « gang des huit ».

Deux événements importants vont survenir entre octobre 
1980 et novembre 1981. Il s’agit de la réélection du Parti québécois 
en avril 1981 et de la décision déterminante rendue par la Cour 
suprême du Canada à l’été 1981. Dans le premier cas, la réélection 
du	PQ	a	contribué	à	modifier	les	relations	entre	le	gouvernement	
du Québec et les sept provinces ayant formé un front commun. 
Dans le deuxième cas, la décision de la Cour suprême obligeait 
le gouvernement fédéral à retourner à la table constitutionnelle.
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À	la	lumière	de	ces	événements,	nous	pouvons	nous	poser	
la question fondamentale suivante : pourquoi les neuf gouverne-
ments provinciaux et le gouvernement fédéral ont-ils convenu 
de rapatrier la constitution en prenant soin d’y enchâsser une 
formule d’amendement, une charte des droits et des libertés de 
même	qu’en	procédant	à	des	changements	significatifs	dans	le	
domaine des ressources et en ajoutant des éléments portant sur 
les peuples autochtones ? Une des réponses fréquemment avan-
cées veut que le premier ministre Trudeau, tel un Machiavel, 
ait poussé la négociation jusqu’à son extrême limite pour en 
arriver à la meilleure entente possible dans la défense des inté-
rêts du gouvernement canadien. En bref, les provinces auraient 
été manipulées par le gouvernement fédéral, ces provinces allant 
même jusqu’à prendre parti contre le Québec dans le bras de fer 
qui l’opposait au gouvernement fédéral. Il semble que cela puisse 
constituer une explication plausible. Toutefois, je suis d’avis que 
cela	ne	correspond	pas	aux	 faits.	À	 titre	d’exemple,	 il	 faut	 se	
rappeler le discours de Trudeau après que les premiers ministres 
soient parvenus à une entente. Sa façon de se comporter et sa 
gestuelle étaient celles de quelqu’un qui avait été déjoué par ses 
opposants.	Trudeau	affirma	en	clôturant	les	travaux	de	la	confé-
rence constitutionnelle que « the final compromises were not of 
my making » (« les derniers compromis ne relèvent pas de moi »). 
De même, si vous prenez le temps de lire attentivement les 
notes prises au moment des discussions pendant la conférence 
vous constaterez que, pendant les délibérations et les échanges, 
Trudeau ne se montre pas bien disposé à l’idée d’en arriver à des 
compromis.	À	des	moments	charnières,	Trudeau	souhaite	davan-
tage poursuivre le combat avec le gouvernement du Québec que 
chercher à former une large coalition avec les provinces. Tout cela 
m’amène à la conclusion que l’assentiment du premier ministre 
du Canada à l’entente ne faisait pas partie d’un complot pour 
forcer les provinces à se ranger derrière quelque position de 
compromis que ce soit.

Une deuxième explication veut que le gouvernement fédéral 
et que les premiers ministres aient erré et qu’ils aient commis 
une erreur. C’est-à-dire que dans leur empressement en vue 
d’en arriver à une entente, ils ont simplement omis de prendre en 
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considération le fait qu’il était important d’obtenir le consente-
ment du Québec. Voici l’explication que je développe plus à fond 
dans mon livre : ceux qui étaient d’avis qu’il s’agissait d’une « déci-
sion dangereuse » de la part des premiers ministres, une décision 
qui a mené à trois décennies de divisions entre le Québec et le 
reste du Canada, soutenaient qu’il aurait été préférable de ne 
pas conclure une entente si le gouvernement du Québec n’était 
pas disposé à y adhérer et que l’exclusion délibérée du Québec 
pendant les négociations de dernière minute ont mené au pire 
scénario possible. Toutefois, je ne suis pas d’accord avec cette 
analyse non plus. Cette interprétation suggère que les premiers 
ministres	provinciaux	ont	peu	 réfléchi	aux	 répercussions	que	
leur décision pourrait avoir. Ce ne fut certainement pas le cas, 
puisque la plupart d’entre eux saisissaient bien les conséquences 
des changements qu’ils avaient approuvés. Dans certains cas, 
comme pour les changements apportés à la formule d’amende-
ment et à l’enjeu des ressources naturelles, les provinces comme 
celles de l’Alberta et de la Saskatchewan étaient très heureuses 
de l’entente. Tous les premiers ministres étaient conscients 
que la décision d’aller de l’avant sans le Québec présentait un 
certain risque, mais ils croyaient que quoi qu’il arrive, le gouver-
nement du Québec n’adhérerait jamais à une entente avalisant 
des changements.

Ainsi, deux interprétations ont fait école. La première 
souscrit à l’idée d’une démarche machiavélienne menée par le 
premier ministre Trudeau ; la seconde insiste sur le fait que la 
sortie de l’impasse constitutionnelle n’aurait pas été bien pensée 
par les neuf premiers ministres et le premier ministre. Selon moi, 
ces deux interprétations sont fausses.

Il y a une troisième interprétation possible. Les deux 
premières supposent que les premiers ministres étaient des 
acteurs plus ou moins passifs au cours des négociations et qu’il 
n’y avait que deux camps dans la mêlée. Je suis d’accord pour 
dire que cela a pu être le cas jusqu’au début de la conférence de 
novembre 1981 puisque la plupart du temps, les neuf provinces se 
sont alignées soit derrière ou en opposition au premier ministre 
canadien et à son gouvernement. Sept des provinces se sont 
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alliées au Québec en s’opposant à l’action unilatérale du gouver-
nement central, geste qu’elles trouvaient inacceptable tant sur le 
fond que sur la forme. La plupart du temps, pour être charitable, 
les premiers ministres provinciaux auraient été, toujours selon 
cette interprétation, des acteurs bien secondaires dans le grand 
jeu contrôlé par le premier ministre du Canada et le premier 
ministre du Québec.

J’avance l’argument que tout cela a basculé au cours de 
l’après-midi et de la soirée du mercredi 4 novembre 1981. Je suis 
d’avis que cette journée-là, ce sont les neuf provinces qui ont 
véritablement pris en charge leur avenir et ainsi retiré des mains 
de Pierre Trudeau et de René Lévesque tout le processus.

Le 5 novembre 1981, je me suis écrit un long mémo dans 
lequel on peut lire :

In the nine agree and leaving the PQ outside, they (the nine 
provinces) finally said to Trudeau and to that they were no longer 
willing to play a game where only one of them would be leader of 
either group. In fact the nine said they wanted to have a successful 
conclusion, and that the time had come for that to take place. In 
fact that’s what happened because the seven said to Levesque that 
they were no longer willing to wait for him, that in the their judg
ment, he was never going to agree with Trudeau, and that they were 
willing to put pressure on Trudeau to see whether he could agree 
or not. And so at the meeting on Thursday morning, Levesque was 
given the choice of abandoning the principle objective of the Parti 
québécois and becoming a new father of Confederation, albeit a 
nationalist one, something which he rejected, or continuing to 
fight for sovereignty association.

Trudeau on the other hand was given the choice of conti
nuing to the decide which had as its primary goal the destruction 
of separatism and the Parti Québécois, the present embodiment 
of separatism, during his tenure… or to actually become the Prime 
Minister of Canada and to say that the other parts of Canada 
counted […]

Mais, qui sont donc les vrais coupables ? Si vous croyez 
que le rapatriement n’aurait pas dû se produire sans l’accord du 
Québec, et que cela a mené à une longue et dangereuse impasse 
constitutionnelle au Canada, alors vous devez blâmer les neuf 
provinces puisque ce sont elles qui ont forgé l’entente. Dans ce 
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cas, vous devriez blâmer en particulier les premiers ministres 
Davis, Lougheed, Blakeney et Peckford. Si, par ailleurs, vous êtes 
d’avis que le rapatriement a apporté un changement positif pour 
le Canada et que nos problèmes constitutionnels ont vraiment 
commencé avec l’échec du lac Meech, votre appréciation du rôle 
des	premiers	ministres	pourrait	être	différente.

Pourquoi tout cela est-il important ? Tout simplement parce 
que cette interprétation remet en question les deux conceptions 
convenues. La première est une conception nationaliste. Il s’agit 
de la conception du Canada en tant que pays uni, indivisible 
et durable. C’est l’image que nous projetons de notre pays sur 
la scène internationale. C’est l’image à laquelle beaucoup de 
Canadiens vivant à l’extérieur du Québec tiennent énormément. 
La deuxième conception forte du Canada est celle d’un pays bina-
tional, le Canada des deux peuples fondateurs : les Anglais et 
les Français. Cette vision prédomine au Québec et elle a un fort 
ancrage dans le reste du pays.

Cependant, il y a une troisième vision, celle du Canada 
fondé sur le régionalisme. Cette vision accepte l’idée qu’il y a 
plusieurs Canadas : celui des Canadiens anglais et des Canadiens 
français, celui des autochtones et des non-autochtones, de l’est 
et de l’ouest, des milieux industriel et non industriel, du monde 
rural et urbain et plusieurs autres. Il s’agit d’une vision qui rejette 
les notions simplistes de qui nous sommes.

En toute franchise, c’est cette troisième vision du Canada 
qui a conduit les neuf premiers ministres à trouver le compromis 
nécessaire en vue d’en arriver à l’entente constitutionnelle. Ils 
avaient compris beaucoup mieux que Trudeau et Lévesque la 
complexité du Canada. Cette vision a permis d’en arriver aux 
compromis auxquels il était impossible de parvenir pour ceux qui 
défendaient l’image d’un Canada uni et indivisible ou pour ceux 
qui ne peuvent se représenter le Canada qu’à travers la lentille 
des deux cultures ou des deux nations fondatrices. Selon moi, 
ce sont ces neuf premiers ministres, ensemble avec le trio formé 
par Jean Chrétien, Roy McMurtry et Roy Romanow – le trio du 
Kitchen Deal	–,	qui	ont	 façonné	un	Canada	nouveau	reflétant	
beaucoup mieux la réalité de notre pays.



c h a P i t r e  3

les myTh es  
du rapaTr i emenT  
en fi n dévoi lés 1 !

Brian Peckford

Il importe d’examiner notre passé récent et de le regarder avec un 
certain recul et, je l’espère, une certaine objectivité. Il n’est pas 
inutile de faire le point sur ce qui s’est réellement passé lors de ces 
journées décisives des 3, 4 et 5 novembre 1981. Malheureusement, 
ces événements ont été sérieusement déformés et mal interprétés.

1.  Un rappel historique
J’ai été élu chef du Parti progressiste conservateur de Terre-
Neuve et Labrador le 17 mars 1979 (le jour de la fête de la Saint-
Patrick), puis assermenté comme premier ministre le 26 mars. 
Dès le début de mon mandat, les réformes constitutionnelles 
m’interpellaient. J’étais impatient d’assister à un rééquilibrage 
des pouvoirs en matière de pêcheries et à la reconnaissance que 

1 Traduit par Audrey Lord.
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Terre-Neuve était légitimement propriétaire de ses ressources 
pétrolières et gazières extracôtières, les ressources qui lui ont 
permis de joindre le Canada en 1949. Dans son discours du Trône 
de juillet 1979, le gouvernement de Terre-Neuve et Labrador a 
appelé à un réexamen de la fédération canadienne, de sorte que 
«	chacune	des	provinces	dispose	des	moyens	et	des	pouvoirs	afin	
de contrôler, à un niveau approprié, sa destinée sociale, écono-
mique et culturelle » (Newfoundland, 1979, p. 1 ; traduction libre).

Les événements se sont précipités en 1980. En février, un 
gouvernement fédéral libéral majoritaire a été élu et le débat 
au sujet de la question à soumettre au peuple québécois lors 
d’un	référendum	sur	la	souveraineté-association	a	pris	fin	à	l’As-
semblée nationale du Québec. En avril, le parlement fédéral a 
été convoqué et le premier ministre a clairement indiqué à la 
Chambre des communes que l’acceptation par le Québec de 
la  souveraineté-association conduirait nécessairement à une 
impasse constitutionnelle. Il a dit qu’il n’avait pas le mandat 
de négocier la souveraineté-association, seulement un fédé-
ralisme renouvelé. Le 20 mai, jour du référendum au Québec, 
59 % de la population a voté NON à la question au sujet de la 
 souveraineté-association. J’ai indiqué publiquement que j’ap-
puyais le souhait du premier ministre du Canada de travailler 
à un fédéralisme renouvelé, un concept, selon moi, que de 
nombreux Québécois, et Canadiens en général, appuyaient 
aussi. J’ai  également convoqué une conférence pour examiner 
cette idée.

En juin 1980, les premiers ministres provinciaux ont 
rencontré le premier ministre Pierre Elliott Trudeau pour 
discuter plus amplement du renouvellement de la fédération. 
Un ordre du jour contenant douze éléments avait été convenu, de 
même que la mise sur pied d’un comité permanent de ministres 
constitué	afin	de	travailler	au	cours	de	l’été	à	la	préparation	de	
l’ordre du jour en prévision de la conférence fédérale-provinciale 
des premiers ministres en septembre.

Fait important, comme nous le constaterons plus loin, 
le gouvernement de Terre-Neuve avait fait paraître en août un 
document énonçant sa position constitutionnelle, intitulé Vers 
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le xxie siècle ; ensemble. Le gouvernement y appuyait l’enchâs-
sement des droits démocratiques et fondamentaux dans une 
charte des droits, demandait un engagement constitutionnel 
envers la péréquation, la compétence concurrente en matière 
de	pêcheries	et	 la	confirmation	de	 la	propriété	des	ressources	
extracôtières et énonçait d’autres positions. Plus tard en août, 
la conférence des premiers ministres provinciaux qui s’est tenue 
à Winnipeg a été dominée par les pourparlers constitutionnels.

La conférence constitutionnelle fédérale-provinciale des 
premiers ministres de septembre a eu lieu du 7 au 13 septembre. 
Elle	a	pris	fin	sans	qu’aucun	accord	ne	soit	conclu.	Rapidement	
par la suite, le 2 octobre, le premier ministre Trudeau a annoncé 
que le gouvernement fédéral avait l’intention de rapatrier et 
d’amender unilatéralement la Constitution en adoptant une 
charte des droits qui s’appliquerait aux provinces. Le 6 octobre, 
la Loi constitutionnelle de 1981 était déposée à la Chambre des 
communes. Les premiers ministres provinciaux se sont rencon-
trés à Toronto le 14 octobre et, à ce moment, cinq provinces (la 
Colombie-Britannique, l’Alberta, le Manitoba, le Québec et 
Terre-Neuve et Labrador) ont annoncé qu’elles allaient contester 
la résolution fédérale devant les tribunaux. Le 23 octobre, 
l’Île-du-Prince-Édouard a joint les cinq autres provinces pour 
annoncer qu’elles intentaient une contestation juridique de la 
résolution fédérale auprès des cours d’appel du Manitoba, du 
Québec et de Terre-Neuve. Le 6 novembre, un comité spécial de 
la Chambre des communes a été créé pour étudier le projet de loi 
constitutionnel.

Le 31 mars 1981, la Cour d’appel de Terre-Neuve a conclu à 
l’unanimité que le projet de loi constitutionnel était illégal. Puis, 
le 8 avril 1981, les partis politiques à la Chambre des communes 
se sont entendus pour que le gouvernement libéral retarde le 
vote	final	sur	 la	résolution	constitutionnelle	 jusqu’à	ce	que	 la	
décision de la Cour suprême du Canada soit rendue. Le 16 avril, 
le groupe des huit premiers ministres provinciaux (seuls le 
Nouveau-Brunswick et l’Ontario ont continué d’appuyer les 
actions du gouvernement fédéral) a signé un accord à Ottawa 
acceptant un simple rapatriement de la Constitution avec une 
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formule d’amendement qui traitait toutes les provinces de façon 
égale et qui protégeait les ressources et les frontières de chacune 
des	provinces	face	à	de	futures	modifications	de	la	Constitution.

Le 28 septembre, la Cour suprême du Canada a rendu son 
verdict	à	l’effet	que	la	résolution	proposée	par	le	gouvernement	
fédéral était inconstitutionnelle :

Sans exprimer d’opinion sur son degré, nous en venons à 
la conclusion que le consentement des provinces du Canada, est 
constitutionnellement nécessaire à l’adoption du « Projet de réso-
lution portant adresse commune à Sa Majesté la Reine concernant 
la Constitution du Canada » et que l’adoption de cette résolution 
sans ce consentement serait inconstitutionnelle au sens conven-
tionnel (Renvoi : Résolution pour modifier la Constitution, [1981] 
1 R.C.S. 753, paragr. 909).

J’ai	qualifié	ce	jugement	d’affirmation	historique	de	l’esprit	
fédéral de la Constitution et convoqué une autre conférence 
fédérale-provinciale	des	premiers	ministres	pour	enfin	convenir	
d’une solution à l’impasse constitutionnelle « dans un esprit de 
conciliation et de compromis ». Le 20 octobre, le premier ministre 
Trudeau a déclaré qu’il était disposé à rencontrer les premiers 
ministres provinciaux « une dernière fois » pour parvenir à un 
accord au sujet de la réforme constitutionnelle. La désormais 
célèbre conférence des 3, 4 et 5 novembre en a résulté. Comme 
nous le savons tous, un accord a été conclu le 5 novembre.

Cette entente découlait d’une proposition que j’avais d’abord 
présentée à quelques-uns des premiers ministres provinciaux 
et/ou à leurs représentants (de la Colombie-Britannique, de 
 l’Alberta, de la Saskatchewan, de la Nouvelle-Écosse et de l’Île-
du-Prince-Édouard) au cours de la nuit du 4 novembre (dans une 
suite	de	l’hôtel	du	Château	Laurier)	puis,	avec	quelques	modifi-
cations, au groupe des huit premiers ministres provinciaux ou à 
leurs représentants lors du déjeuner le lendemain matin et avec 
leur approbation (le gouvernement du Québec étant en désac-
cord) à tous les membres de la conférence réunis en plénière plus 
tard ce matin-là. Le premier ministre Trudeau a reconnu mon 
implication devant la presse le jeudi lorsque, en ma présence et 
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en me regardant, il a déclaré « je n’en suis pas à l’origine » et puis 
« le projet d’entente qui nous a finalement conduits à un accord 
est celui que vous avez présenté ce matin ».

Malheureusement, le récit subséquent de cet événement a 
été déformé et mal interprété –, et ce, depuis 30 ans. Depuis le 
mois de novembre 2011, lors d’une conférence à Edmonton (célé-
brant le 30e anniversaire de l’accord du rapatriement) semblable 
à celle-ci, organisée par le Centre d’études constitutionnelles de 
la Faculté de droit de l’Université de l’Alberta, je tente de raconter 
l’histoire de cette époque du point de vue de quelqu’un qui y 
était et qui a activement participé à l’élaboration de la solution. 
Au	cours	de	la	fin	de	semaine	des	6,	7	et	8	novembre	1981,	l’évé-
nement	semblait	fidèlement	rapporté	par	la	presse.	Cependant,	
certains	éléments	qui	se	sont	faufilés	dans	l’histoire	étaient	bien	
différents	 de	 ce	 qui	 s’était	 réellement	 produit.	 Des	 histoires	
entourant une cuisine de l’hôtel où des gens, qui ne se trouvaient 
pas dans la suite de l’hôtel ou au déjeuner du lendemain matin, 
s’étaient activés étaient rapportées.

Au début de la semaine suivante (quatre ou cinq jours 
après l’événement), j’ai décidé, à la lumière de ces déclara-
tions	inexactes,	de	faire	appel	à	un	journaliste	afin	qu’il	réalise	
avec moi une entrevue enregistrée à propos des rencontres des 
semaines précédentes au sujet du rapatriement. C’est ce que 
nous avons fait et j’ai conservé la bande magnétique – pendant de 
nombreuses années ! Fait que j’ignorais, mes deux sous- ministres 
(Cyril Abery et Ronald Penney), qui avaient été étroitement 
impliqués avec moi dans les rencontres entourant le rapatrie-
ment à Ottawa, lisaient aussi les mêmes reportages et ont pensé 
qu’ils devraient se réunir et relater les événements des « jour-
nées » du rapatriement puis archiver ces écrits pour mémoire. 
Ils ont préparé ce document le 12 novembre 1981, sept jours à 
peine après l’événement. Ils ont également conservé une copie 
de plusieurs documents :

1. La première ébauche de ma proposition élaborée au cours de 
l’après-midi du 4 novembre.
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2. Une	version	modifiée	de	ce	premier	projet	d’entente	qui	a	constitué	
la proposition acheminée à quelques-unes des provinces au cours 
de la nuit du 4 novembre.

3. La	version	modifiée	de	notre	proposition	qui	a	été	convenue	au	
cours de la nuit du 4 novembre et présentée aux huit provinces 
lors du déjeuner puis approuvée, mais avec l’objection du Québec, 
et qui a par la suite été soumise aux représentants des provinces 
et du gouvernement fédéral réunis en plénière.

4. L’accord	final	qui	était	la	proposition	provinciale	modifiée	signée	
par tous les gouvernements.

Le 15 avril 1999, presque 18 ans plus tard, le National Post 
a publié un article passablement long des professeurs Ted 
Morton et Barry Cooper de l’Université de Calgary intitulé « Qui 
est derrière la nuit des longs couteaux ? » (« Night of the long 
knives : Who dunnit ? »). Abery et Penney ont réagi à l’article 
des deux professeurs et j’ai fait paraître un court texte signalant 
simplement les erreurs majeures contenues dans l’article (1999). 
C’était la première fois que le document préparé par Penney et 
Abery était rendu public. Ils ont rédigé une longue lettre et y 
ont joint les documents préparés le 12 novembre 1981 ainsi que 
des copies des propositions que nous avions élaborées au cours 
de la journée et de la nuit du 4 novembre et celle présentée à 
quelques-unes des provinces au cours de la nuit, celle soumise 
à la rencontre lors du déjeuner puis par la suite présentée en 
plénière à la conférence. Je n’ai pas rendu public l’enregistrement 
de mon entrevue ni son contenu. Mon livre contient des copies 
de tous les documents que mes sous-ministres ont amassés et 
conservés ainsi que mon entrevue (Peckford, 2012).

J’ai communiqué avec le professeur Cooper et je lui ai 
demandé pourquoi il ne nous avait pas contactés étant donné 
que Terre-Neuve et moi étions mentionnés dans son article. Il 
ne	m’a	pas	offert	de	réponse	satisfaisante.	Il	m’a	dit	qu’ils	avaient	
utilisé des articles et d’autres comptes rendus publiés, ainsi 
que des entrevues. L’article référait à des « renseignements de 
première main » selon lesquels le gouvernement de Terre-Neuve 
n’était qu’un « messager » cette nuit-là ; alors j’étais curieux de 
connaître l’identité de ses sources. Il s’est avéré qu’il ne s’agissait 
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pas de témoins au pluriel comme indiqué dans l’article, mais 
d’une seule source et il s’agissait du témoignage de Roy Romanow. 
Dans l’article, les professeurs se sont aussi permis de dénigrer 
Terre-Neuve en soulevant la question suivante : « Depuis quand 
Terre-Neuve négocie-t-elle des accords au sujet de l’unité natio-
nale ? » Ils se sont excusés de cette déclaration après avoir été 
critiqués par Abery et Penney.

Autour des années 2005-2006, alors que je ne travaillais 
plus à temps plein, j’ai commencé à éprouver l’intérêt d’écrire 
un ouvrage autobiographique. J’ai commencé à rédiger ce dont 
je	me	souvenais	et	j’ai	effectué	des	recherches	au	sujet	d’autres	
événements et enjeux dans lesquels j’avais été impliqué. Ce n’est 
qu’à ce moment que je me suis rendu compte à quel point les 
événements entourant le rapatriement avaient été déformés et 
combien il était important pour moi de raconter mon histoire 
au nom de ceux qui y étaient. En 2011, j’ai été pris de court parce 
que je n’ai rien dit jusqu’à ce que mon livre soit publié. Lorsque 
la conférence d’Edmonton a eu lieu, un autre ouvrage au sujet 
du rapatriement de Ron Graham (2011a) et un livre de Howard 
Leeson (2011), qui a participé aux réunions dans le cadre du rapa-
triement, ont été publiés. Je pense que c’était la première fois 
que l’un des participants racontait son histoire en lien avec ces 
événements.

2.  Les mythes et les déformations
Les mythes et les déformations remontent à la façon dont la 
décision de la Cour suprême au sujet de la proposition fédérale 
a été décrite. Il semble que personne ne veuille utiliser le mot 
inconstitutionnel. Même le gouvernement du Canada  s’exprime 
en des termes moins forts qu’inconstitutionnels.

Compte tenu de l’opposition à ce projet, des doutes exprimés 
quant à la légalité de la procédure et des avis donnés par les cours 
d’appel du Québec, du Manitoba et de Terre-Neuve, la question fut 
renvoyées [sic] à la Cour suprême du Canada. Le 28 septembre 1981, 
cette dernière en arriva majoritairement à la conclusion que la 
démarche fédérale était légale, mais elle exprima des réserves 
sur la légitimité de celle-ci au motif qu’elle irait à l’encontre 
des conventions et de l’esprit du régime fédéral (Dupras, 1992).
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Et le site Internet de l’Institut Historica-Dominion énonce 
ceci : « Le 28 septembre 1981, la Cour suprême rend son juge-
ment. Le gouvernement fédéral peut procéder au rapatriement 
unilatéral de la Constitution, mais il est préférable qu’il s’en-
tende avec les provinces » (Institut Historica-Dominion, 2012). 
La Cour suprême n’a pas émis de réserves ou déclaré qu’il était 
préférable que le gouvernement fédéral en vienne à une entente 
avec les provinces. Elle a statué que la résolution fédérale était 
inconstitutionnelle.

Il convient de noter que le site du Parlement du Canada 
mentionne ceci : « Étant donné qu’une constitution est consi-
dérée comme un mélange vivant de lois, de documents, de tradi-
tions non écrites, de conventions et d’autres sources, elle a évolué 
depuis le rapatriement et continuera de le faire » (Parlement 
du Canada, 2012). Et, souvenons-nous du professeur Robert 
MacGregor Dawson quand il écrit, dans son livre The Government 
of Canada	:	«	Il	est	pratique,	mais	loin	d’être	exact,	d’affirmer	que	
le Canada dispose d’une Constitution écrite » (1957 ; traduction 
libre). Mais en ayant accès à ce type de sources d’information, 
qui	nous	offrent	des	renseignements	erronés	et	partiaux,	faut-il	
s’étonner que de nombreuses personnes soient confuses au sujet 
de notre histoire récente ?

Les mythes qui ont commencé peu de temps après la 
signature de l’accord au sujet du rapatriement ont été fortement 
alimentés par la publication en 1982 du livre de Robert Sheppard 
et Michael Valpy intitulé The National Deal. Les sections du livre 
au sujet des rencontres de novembre constituent une série d’évé-
nements déformés qui sont en partie à peu près vrais et en partie 
complètement faux. Considérant que mon nom y est cité et qu’on 
y réfère à la délégation terre-neuvienne, il est vraiment curieux 
que nous n’ayons jamais été contactés par Sheppard ou Valpy. 
Leur omission de mentionner que les premiers ministres John 
MacLennan Buchanan et J. Angus MacLean étaient présents, en 
plus d’Allan E. Blakeney et moi, témoigne de la piètre qualité de 
leur travail. Blakeney n’est pas allé souper tel qu’ils le prétendent 
et ma proposition n’a pas été présentée à l’heure du dîner, mais 
plus tôt cette journée-là.
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En réalité, la proposition de Terre-Neuve est à l’origine de 
la réunion (comme le premier ministre Peter Lougheed l’a dit) 
et les premiers ministres provinciaux ainsi que les fonction-
naires ont travaillé à partir de ce projet d’entente. Le libellé, non 
pas	similaire,	mais	bien	identique,	de	la	version	finale	de	cette	
nuit-là, qui a été soumise à la rencontre lors du déjeuner puis 
présentée en plénière à la conférence et qui a constitué l’accord 
final	est	frappant	:

1. Le	préambule	de	l’accord	final	est	le	même,	excepté	évidemment	
que l’extrait « nous soumettons la proposition suivante » a été 
remplacé par « les soussignés se sont entendus sur les points 
suivants ».

2. La	disposition	(1)	de	 l’accord	final	est	 la	même	que	celle	de	 la	
proposition.

3. La disposition (2) dans l’accord est la même que dans la 
proposition.

4. Le paragraphe (3) au sujet de la Charte des droits et libertés 
est	similaire,	mais	avec	une	modification	au	 libellé,	 «	taux	de	
chômage » ayant été remplacé par « taux d’emploi » dans la dispo-
sition au sujet de la mobilité, des changements ont été apportés à 
la formulation, « dérogatoire » a été remplacé par « nonobstant », 
et un ajout important : « Toute disposition “nonobstante” devrait 
être adoptée de nouveau au moins tous les cinq ans. » De plus, 
les droits à l’instruction dans la langue de la minorité s’applique-
raient aux provinces et aucun droit de retrait n’était prévu dans 
la proposition.

5. Le	quatrième	paragraphe	de	l’accord	final	est	le	même	que	celui	
de la proposition.

6. Le cinquième article était un ajout important convenu à la table 
et ne faisait pas partie de la proposition.

D’autres allaient s’appuyer sur ces mythes. En témoigne la 
description du rapatriement que présentent les sites Internet de 
L’encyclopédie canadienne, de l’Institut Historica-Dominion, ou 
du Maple Leaf Web. Presque tout cela est erroné. Cyril Abery, 
mon	sous-ministre	des	Affaires	intergouvernementales	résume	
le mieux cela dans sa réponse à l’article des professeurs Cooper 
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et Morton : « Ce que je sais, et c’est un fait, c’est qu’ils [Romanow, 
Chrétien et McMurtry] n’ont pas participé aux réunions qui ont 
eu lieu au Château Laurier au cours de la nuit du 4 novembre pas 
plus qu’ils n’ont joué un quelconque rôle (ouvertement ou non) 
dans nos délibérations au cours de cette nuit-là. » Howard Leeson 
en dit autant lorsqu’il rapporte dans son livre The Patriation 
Minutes « il [Romanow] n’avait pas encore vu la proposition 
écrite et devait donc écouter la discussion pour se mettre à jour » 
(2011, p. 24 ; traduction libre). Si cela ne dément pas la « version 
de la cuisine », je me demande bien ce qu’il faut !

Une partie de ma réponse à l’article de M. Graham paru dans 
le Globe and Mail peut également être pertinente à cet égard :

Affirmer que la proposition « avait été bricolée au beau 
milieu de la nuit » n’est pas seulement erroné, mais insultant. Les 
dix provinces et le gouvernement fédéral avaient travaillé pendant 
plus de deux ans en vue du rapatriement de la constitution et 
les solutions élaborées par la Colombie-Britannique avaient été 
présentées en privé à M. Trudeau (le mardi 3 novembre) puis 
une deuxième proposition formulée par la Saskatchewan avait été 
présentée en plénière à la conférence – il a rejeté les deux – au 
cours des trois journées ayant précédé la proposition soumise par 
Terre-Neuve (2011b, p. F4 ; traduction libre).

Puis, il y a l’idée erronée exacerbée par la presse voulant que 
les premiers ministres provinciaux n’étaient que des petits chefs 
qui essayaient de retirer tout ce qu’ils pouvaient du système. Cela 
n’est pas conforme aux faits. Ce processus formel de rapatrie-
ment s’est étalé sur 17 mois. Il a débuté avec douze points. Et 
dans le cas de Terre-Neuve, les éléments au sujet des pêcheries 
et des ressources extracôtières n’ont pas été réglés avec succès. Et 
nous avons subi de pénibles réunions et procédures judiciaires à 
la suite de la tentative du gouvernement fédéral d’imposer une 
proposition inconstitutionnelle au pays. Malgré tout cela, nous 
sommes toujours restés là, à la table, comme les autres provinces 
afin	de	parvenir	à	une	entente,	non	pas	pour	une	province	ou	
pour le gouvernement fédéral, mais pour la nation. Et nous avons 
réussi !
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Les idées voulant que les provinces étaient en mode de 
gestion de crise lorsque le premier ministre canadien a proposé 
la tenue de deux référendums ou encore que M. Trudeau orches-
trait	tout	le	processus	en	tirant	les	ficelles	s’avèrent	presque	aussi	
ridicules. Nous étions conscients, après 17 mois de réunions 
de fonctionnaires et de rencontres de premiers ministres des 
provinces et du Canada, de l’attitude des participants fédéraux, 
de leurs motifs, de leurs particularités et de leurs égos.

Bien sûr, la description de « la nuit des longs couteaux » 
explique tout, comme l’a dit un commentateur étatsunien : « le 
sang vend ». La dramatisation et l’exagération font vendre de la 
copie. La rencontre au cours de la nuit du 4 novembre était une 
tentative honnête d’élaborer une proposition autour de ce qui 
apparaissait constituer les thèmes communs exprimés au cours 
des réunions et par rapport auxquels les provinces (la Charte) et 
le gouvernement fédéral (la formule d’amendement) semblaient 
faire	preuve	de	flexibilité.	Nous	souhaitions	y	parvenir	non	pas	
pour le premier ministre canadien, mais en dépit de lui. Terre-
Neuve a tenté de rejoindre le gouvernement du Québec, mais 
l’ensemble de la délégation s’était rendu à Hull pour le souper. 
Québec a pris connaissance de la proposition et l’a rejetée lors du 
déjeuner du 5 novembre avant qu’elle soit soumise en plénière à 
la conférence. Le Manitoba avait été mis au courant de la proposi-
tion au cours de cette nuit-là. Horace Carver, le procureur général 
de l’Île-du-Prince-Édouard, a contacté, comme le lui avaient 
demandé les premiers ministres provinciaux, G.W.J. Mercier, le 
ministre de la Justice du Manitoba. L’Ontario avait été informé 
par le ministre de la Justice de Terre-Neuve des idées qui étaient 
discutées. Ainsi, huit provinces avaient pris connaissance de la 
proposition, neuf au moment du déjeuner ce matin-là puis le 
Nouveau-Brunswick lorsque la proposition a été soumise en 
plénière à la conférence.

Le plus curieux des mythes est probablement lorsque 
j’ai été informé d’un article paru dans le quotidien Globe and 
Mail (j’étais hors du pays à l’époque) dans lequel un juge de la 
Cour suprême du Canada qui assistait à une conférence juri-
dique internationale avait fait remarquer qu’un certain premier 
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ministre provincial dans son pays avait été prêt à négocier des 
droits de pêcheries contre des droits de la personne. Lorsque j’ai 
confronté le juge en écrivant que cela était faux et que je lui ai 
demandé de me montrer où, verbalement ou par écrit, la délé-
gation terre- neuvienne ou moi avions proposé une idée aussi 
absurde, le juge n’a pu trouver aucune preuve. Dans l’une de 
mes lettres au juge, j’ai cité le document d’août 1980 détaillant 
notre position constitutionnelle (à laquelle j’ai référé précédem-
ment) intitulé « Vers le xxie siècle ; ensemble ». Il s’agissait d’un 
document public et le juge, qui avait agi comme conseiller du 
gouvernement fédéral au cours du processus de rapatriement, 
aurait dû le connaître. Le document indiquait clairement que 
nous appuyions une charte des droits et il décrivait également 
notre position au sujet d’un partage plus équilibré des pouvoirs 
en matière de pêcheries – ces deux éléments n’étaient pas tribu-
taires	 l’un	de	 l’autre.	Et	comme	 le	démontre	 l’accord	final,	 la	
Charte est incluse – toutefois, il ne fait pas mention de droits en 
matière de pêcheries pour Terre-Neuve.

Ainsi, les mythes sont véhiculés par des journalistes des 
quotidiens, des professeurs qui rédigent des articles mal docu-
mentés, des sites Internet qui prétendent raconter l’histoire du 
Canada, en passant par des soi-disant auteurs de livres prétendu-
ment éducatifs jusqu’au plus haut tribunal du pays. C’est ce que 
l’on appelle au basketball « sortir l’artillerie lourde » !

Permettez-moi également d’aborder la partie du récent 
ouvrage de M. Leeson, The Patriation Minutes, au sujet de la 
nuit du 4 novembre. Bien qu’il reconnaisse la proposition terre- 
neuvienne, les choses deviennent quelque peu confuses dans sa 
description du processus. Comme je l’ai déjà mentionné, c’est à 
partir de cette proposition écrite que le groupe travaillait cette 
nuit-là. Me décrire comme ayant été anxieux est véridique ; dire 
«	excité	»	est	exagéré.	Fait	plus	 important	encore,	 l’affirmation	
voulant que la négociation ait abouti à la suite d’une conversation 
alors que le premier ministre Blakeney était à l’extérieur de la 
pièce est absurde. Je ne pense pas que M. Leeson était au courant 
des relations interpersonnelles qu’entretenaient divers premiers 
ministres provinciaux entre eux. J’ai tenté d’être aussi sensible 
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que possible au point de vue des autres, ceux des premiers 
ministres provinciaux en particulier, et je savais à la lumière de 
conversations que j’avais eues avec le premier ministre provincial 
en question ce à quoi il aspirait. J’écoutais attentivement sans 
nécessairement être d’accord avec ce premier ministre à l’époque. 
Évidemment, cela a été mal interprété par M. Leeson. En outre, 
puisque c’était Terre-Neuve qui avait soumis la proposition en 
premier lieu, il n’était pas dans mon intérêt de la voir échouer.

L’incident qui est rapporté avec le procureur général de 
l’Île-du-Prince-Édouard, Horace Carver, est plutôt amusant, car 
il confond l’avertissement de M. Carver et le fait qu’il voulait 
savoir qui était dans la suite avec les politiciens ; c’est-à-dire 
si des premiers ministres conservateurs s’y trouvaient. En 
fait, cette mise en garde était attribuable au fait qu’un certain 
nombre	de	provinces	étaient	quelque	peu	méfiantes	à	l’égard	de	
la Saskatchewan, car il était bien connu que cette province entre-
tenait des relations plus étroites au niveau des fonctionnaires et 
des politiciens avec le gouvernement fédéral que la plupart des 
autres provinces, en particulier dans ce dossier. Cela est accré-
dité par le fait que M. Leeson rapporte que le premier ministre 
Blakeney ait téléphoné au chef du Nouveau Parti démocratique 
fédéral au cours de la nuit du 4 novembre, ce que plusieurs d’entre 
nous savaient, pour être ensuite un véritable intermédiaire au 
bénéfice	du	premier	ministre	canadien.	Ainsi,	nos	discussions	
ne se tenaient pas uniquement avec des gouvernements, comme 
plusieurs d’entre nous le pensaient, mais de toute évidence avec 
des alliés politiques extérieurs aussi. Terre-Neuve n’était pas au 
courant de ce qui se passait et je soupçonne que de nombreuses 
provinces ne le savaient pas non plus. De plus, Terre-Neuve entre-
tenait à cette époque une relation beaucoup plus étroite avec 
l’Île-du-Prince-Édouard qu’avec la Saskatchewan. Donc, l’enjeu 
ne	concernait	pas	l’affiliation	politique,	mais	plutôt	la	relation	
qui était perçue entre les gouvernements de Regina et d’Ottawa. 
En conséquence, plusieurs provinces étaient inquiètes. Il semble 
que M. Leeson n’ait pas eu conscience de cette dynamique plutôt 
importante qui avait cours au sein du groupe des huit.
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M. Leeson rapporte également sa nervosité et appa-
remment celle des autres par rapport à une conversation que j’ai 
eue avec mon sous-ministre tout juste après qu’une entente ait 
été conclue au cours de la nuit du 4 novembre. Il me cite en 
fait disant « de préparer mon discours » et « de rassembler ses 
notes	»	et	que	cela	signifiait	en	quelque	sorte	que	je	puisse	modi-
fier	l’entente.	Cela	est	étrange.	De	toute	évidence,	il	existait	une	
dynamique dont je n’avais pas connaissance. Je consultais mon 
sous-ministre	afin	d’obtenir	des	conseils	en	vue	de	présenter	la	
proposition le lendemain matin à l’ensemble du groupe étant 
donné que ce serait la première fois que Québec la verrait ainsi 
que le premier ministre Lougheed, bien que ce dernier était au 
courant de son contenu. Je suppose que c’est ce à quoi M. Leeson 
s’attendrait de la part de son premier ministre par rapport à un 
enjeu aussi important – le consulter. Je n’ai pas connaissance 
d’avoir	déjà	modifié	un	accord	convenu	par	un	groupe	dont	 je	
faisais partie en décrivant subséquemment l’entente à d’autres.

Le dernier élément par rapport auquel je suis en désaccord 
avec les propos que tient M. Leeson dans son livre concerne 
ma venue au Château Laurier plus tard au cours de la nuit du 
4 novembre. Il dit que lui et d’autres ont recommandé à ma délé-
gation de voir si je pouvais me rendre au Château Laurier. La 
délégation de Terre-Neuve s’était rendue au Château Laurier avec 
la	proposition	écrite	en	main	afin	de	la	présenter	à	la	réunion	et	
je l’avais chargée de me contacter si la conclusion d’une entente 
apparaissait	imminente	afin	que	je	puisse	joindre	le	groupe	dans	
un	effort	d’assurer	son	acceptation.	J’avais	aussi	fait	savoir	que	
s’il n’y avait pas d’accord conclu au sujet de notre proposition au 
cours de cette nuit-là, je la présenterais le lendemain matin en 
plénière à la conférence.

Je tiens également à souligner que peu d’attention a été 
portée au fait que les provinces ont courageusement tenté d’inciter 
le premier ministre canadien à accepter de faire des compromis 
lors des réunions de novembre. Cela est mis en relief par le fait 
que les provinces ont envoyé une délégation secrète pour le voir 
le	mardi	3	novembre	afin	de	présenter	une	proposition	qui	avait	
été en grande partie conçue par la Colombie-Britannique. Plutôt 
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que de saisir cette occasion, le premier ministre canadien a entre-
pris d’exposer aux trois premiers ministres provinciaux (William 
R. Bennett, Lougheed et Buchanan) son point de vue au sujet 
des	éléments	essentiels	qui	définissent	le	pays.	Heureusement,	
M. Leeson relate cet incident dans son livre. Malheureusement, 
il attribue le choix des premiers ministres provinciaux qui ont 
formé cette délégation au fait que leurs positions étaient plus 
ou moins modérées. Selon mon souvenir, c’était plus en fonction 
d’une représentation des régions de l’est et de l’ouest du pays.

Il omet également de compléter le récit de cet incident 
en mentionnant le fait que les premiers ministres provinciaux 
avaient convenu que le lendemain, la Colombie-Britannique 
soumettrait cette proposition en plénière à la conférence et que 
nous étions stupéfaits lorsque le lendemain matin la Colombie-
Britannique avait changé d’avis et ne voulait pas la présenter. 
Cela était très important, selon les premiers ministres provin-
ciaux, d’un point de vue tactique – soit de mettre sur la table ce 
qui avait été présenté par les provinces et rejeté par le premier 
ministre	canadien.	À	ce	moment-là,	 il	 n’était	pas	certain	que	
la	conférence	prenne	fin	 le	 lendemain	et,	par	conséquent,	 les	
provinces voulaient être certaines que les citoyens allaient alors 
constater	que	les	provinces	avaient	fait	preuve	de	flexibilité	et	
que le premier ministre canadien avait rejeté cette ouverture. 
De plus, il était important que si la conférence se poursuivait, 
une pression additionnelle soit exercée sur le premier ministre 
canadien pour qu’il fasse preuve de souplesse étant donné qu’il 
venait tout juste de rejeter une proposition provinciale puis 
d’être confronté à une autre dans les coulisses, la proposition 
de la Saskatchewan. Cette deuxième proposition aurait alors eu 
une meilleure chance de réussir. Je crois que si la proposition 
de la Colombie-Britannique avait été soumise avec l’information 
de son rejet par le premier ministre canadien quelques heures 
avant le débat au sujet de la proposition de la Saskatchewan, les 
événements	auraient	été	significativement	différents	et	auraient	
probablement fait en sorte que les négociations au cours de la 
nuit du 4 novembre n’auraient pas été nécessaires.
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Ma dernière remarque concerne René Lévesque, le Québec 
et le rapatriement. Tout d’abord, certains croient que nous 
n’avons	pas	fourni	un	effort	suffisant	au	cours	des	derniers	jours	
du processus de rapatriement. Je pense que le premier ministre 
Buchanan a exprimé ce point de vue, de même, sans doute, 
que d’autres. Et avec du recul, je suis sympathique à l’endroit 
de cette opinion. Cependant, le gouvernement du Québec a eu 
amplement l’occasion de faire preuve d’une certaine souplesse 
au cours de ces dernières journées. Et bien que les membres de 
la délégation du Québec n’aient pas pris part aux discussions au 
cours de la nuit du 4 novembre, ils ont eu l’occasion au déjeuner 
de démontrer aux autres provinces qu’ils souhaitaient toujours 
conclure une entente. Ils auraient pu demander davantage 
de temps et je soupçonne que s’ils l’avaient fait, les provinces 
auraient demandé au premier ministre canadien un report de la 
réunion	de	ce	matin-là	afin	de	permettre	la	poursuite	des	négo-
ciations	entre	les	provinces.	Il	aurait	été	difficile	pour	le	premier	
ministre canadien de refuser.

Deuxièmement,	si	la	chimie	avait	été	différente	entre	certains	
des participants, en particulier entre Trudeau et Lévesque, quel 
aurait été le résultat ? Ou si quelqu’un d’autre que Trudeau avait 
été le premier ministre du Canada, est-ce que les chances d’en 
arriver à un véritable accord auraient été accrues ? Certains parmi 
nous avions une bonne relation avec M. Lévesque et le Québec, 
malgré	nos	différences	dans	le	dossier	constitutionnel.	J’étais	l’un	
d’eux, et bien que nous fûmes aussi en désaccord au sujet de 
l’enjeu de Churchill Falls, ce n’est devenu ni viscéral ni personnel.

Le premier ministre de l’Île-du-Prince-Édouard au moment 
du rapatriement et l’un des participants à la rencontre au cours 
de la nuit du 4 novembre, J. Angus MacLean, a écrit un livre en 
1998 intitulé Making it Home. Il y fait la déclaration révélatrice 
suivante :

Les premières de plusieurs rondes de discussions fédérales- 
provinciales au sujet de la Constitution ont eu lieu à l’été 1980. 
Au cours de cette période, mon respect envers le premier ministre 
québécois René Lévesque s’est accru et mon estime envers Trudeau 
a décliné. Lévesque et moi avions des affinités personnelles et 
nous avons développé une amitié au cours de ces rencontres qui 
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s’est poursuivie jusqu’à son décès. […] Je trouvais que Lévesque 
était une personne raisonnable, pas du tout obstinée ou rigide. 
[…] J’ai eu l’impression que si les politiciens fédéraux avaient 
eu le même type de relation que j’ai eue avec lui, nous serions 
parvenus à un certain compromis au sujet de la Constitution. 
Trudeau	était	particulièrement	hostile.	À	une	certaine	occasion,	
lorsque les premiers ministres provinciaux se sont réunis à la 
résidence du premier ministre canadien, au 24 Sussex, Trudeau 
a traité Lévesque avec tellement de mépris que j’ai trouvé cela 
scandaleux du point de vue de la simple courtoisie, pour dire le 
moins (p. 242-243 ; traduction libre).

Troisièmement, certains soutiennent que Lévesque souhai-
tait parvenir à une entente, mais que sa délégation était si 
fermement opposée à signer quoi que ce soit qui s’apparentait 
à un compromis qu’il avait les mains liées et qu’un échec était 
inévitable.

Ce qui apparaît clair, c’est que les événements ayant entouré 
le rapatriement ont été très déformés et ont souvent mal inter-
prété	ce	qui	est	arrivé.	J’ai	confiance	que	ce	que	j’écris	ici	et	ce	que	
j’ai récemment relaté contribueront à mettre les choses au clair 
pour	que	nos	débats	à	ce	sujet	soient	davantage	pertinents	afin	
de	comprendre	cette	partie	de	notre	passé	et	aider	à	influencer	
les changements à venir.
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c h a P i t r e  4

le rapaTr i emenT  
de la consTiTuTion

constats  et  enseignements

Roger Tassé

À	partir	de	mon	expérience	comme	sous-ministre	de	la	Justice	
du Canada durant les années 1977 à 1985 et, après avoir quitté le 
gouvernement, à titre de conseiller constitutionnel du premier 
ministre Mulroney, je me propose de mettre en lumière certains 
aspects de notre histoire constitutionnelle qui me paraissent 
pertinents pour mieux comprendre la suite des choses.

Il y a près de 50 ans déjà s’est tenu un débat important au 
Canada et au Québec autour d’un projet de procédure d’amen-
dement connue sous le nom de formule Fulton-Favreau. Tous 
les gouvernements tombèrent d’accord, mais sensibles à la pres-
sion exercée par les milieux nationalistes au Québec, le premier 
ministre Jean Lesage dit non après avoir donné son accord. Il 
faut aussi rappeler la Charte de Victoria	de	1971.	À	nouveau	les	
gouvernements se mirent d’accord, mais sous les pressions natio-
nalistes, Robert Bourassa dit non après avoir dit oui. Je rappelle 
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brièvement les initiatives subséquentes de Pierre Trudeau, 
avant et après l’élection du Parti québécois en 1976 : le projet de 
loi C-60, les grandes conférences constitutionnelles de 1978-1979 
(qui	réunirent	ministres	et	premiers	ministres)	et	offrirent	l’oc-
casion de débattre d’une douzaine de sujets sans en arriver à une 
entente. Le tout fut suivi par l’interrègne de Joe Clark et le retour 
de Pierre Elliott Trudeau.

1.  1980-1982 – le rapatriement
En mai 1980 se tient un référendum portant sur le projet de 
souveraineté-association du Parti québécois. Dans des discours 
prononcés tout au long de la campagne référendaire, le premier 
ministre Pierre Trudeau formule des promesses de renouvel-
lement	du	fédéralisme.	Il	identifie	deux	conditions	préalables	à	
celui-ci, le renforcement de la forme fédéraliste de gouvernement 
et l’enchâssement dans la Constitution d’une charte des droits et 
libertés. Lors des négociations qui se sont déroulées durant l’été 
1980, douze sujets sont discutés dont les institutions centrales 
et le partage des compétences, l’inclusion d’une charte, etc. De 
bonnes discussions eurent lieu, mais de grandes divergences 
émergèrent	sur	la	plupart	des	sujets.	À	la	Conférence	des	premiers	
ministres de septembre, à l’initiative du Québec, les provinces 
présentent	une	offre	intitulée	«	Proposals	for	a	Common	Stand	
of the Provinces – Le Consensus du Château ». Du point de vue 
de son contenu, il s’agissait d’un méli-mélo combinant les propo-
sitions	provinciales	et	les	offres	fédérales	mises	de	l’avant	durant	
l’été. La charte est réduite à sa plus simple expression : elle est 
assortie d’une clause dérogatoire, ne s’applique pas aux lois exis-
tantes, nécessite la conclusion d’ententes de réciprocité dans le 
cas des droits à l’instruction dans les langues minoritaires. On fait 
état d’une formule d’amendement mixte qui reprend la formule 
de	l’Alberta	(amendement	avec	compensation	financière	dans	le	
cas de retrait d’une province) et de Victoria dans les autres cas. 
Une deuxième phase de négociations aurait inclus une longue 
liste de sujets, dont le partage des compétences.
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Il était plutôt clair que Québec et les provinces ne cher-
chaient pas à trouver un terrain d’entente, mais voulaient plutôt 
faire	obstacle	au	projet	de	réforme	de	Pierre	Trudeau.	Cette	offre	a	
été vue à Ottawa comme une véritable provocation. Cette propo-
sition mettait en évidence deux visions opposées du Canada. Une 
remarque du premier ministre Peckford de Terre-Neuve avait 
particulièrement	soulevé	l’ire	de	Pierre	Trudeau	lorsqu’il	affirma	:	
« Je préfère la vision du premier ministre Lévesque à la vôtre. » La 
conférence se solda par un échec.

Devant cette impasse, que pouvait ou devait faire Pierre 
Trudeau ? Après consultation avec ses ministres, il dépose en 
Chambre, le 2 octobre, un projet de résolution unilatérale. 
Celle-ci contenait deux éléments importants. D’abord, une 
formule d’amendement imposant l’unanimité pour deux ans – 
après cette période, la formule de Victoria entrait en vigueur à 
moins	que	les	provinces	s’entendent	sur	une	formule	différente.	
Si le fédéral n’était pas d’accord avec la formule proposée par les 
provinces, il pourrait en proposer une autre qui serait soumise 
au choix des électeurs par voie référendaire. Ensuite, une charte 
telle que discutée durant l’été à laquelle on apportait quelques 
modifications	pour	la	rendre	plus	acceptable	aux	provinces.	Le	
projet de résolution constitutionnalisait le principe de la péré-
quation et l’accroissement des compétences provinciales à l’en-
droit de certains aspects touchant les ressources naturelles non 
renouvelables.

Le NPD à Ottawa et l’Ontario et le Nouveau-Brunswick 
appuyèrent l’initiative de Pierre Trudeau. Un comité de la 
Chambre et du Sénat est formé dont le rapport transformera 
éventuellement la Charte de façon fondamentale. Mais le combat 
est engagé contre le projet d’abord par six et, plus tard, par huit 
provinces. Elles menèrent une campagne publicitaire pour faire 
obstacle à Pierre Trudeau, y compris au Royaume-Uni. Les 
provinces de Terre-Neuve, du Manitoba et du Québec menèrent 
des contestations judiciaires devant leur Cour d’appel respective. 
Les huit provinces dissidentes, le 16 avril, rendirent public ce 
qui	fut	qualifié	d’Accord	d’avril.	Ce	dernier	fut	présenté	comme	
une	offre	au	fédéral.	C’était	 le	frère	jumeau	du	«	Consensus	du	
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Château	»,	à	la	différence	importante	qu’il	n’attribuait	pas	de	veto 
au	Québec,	qui	 recevrait	plutôt	une	compensation	financière	
dans le cas où il utiliserait son droit de retrait. René Lévesque 
avait accepté que le Québec ne jouisse pas d’un droit de veto à 
condition que le droit de retrait soit assorti d’une compensation 
financière.	Sans	surprise,	cette	offre	fut	instantanément	rejetée	
par Pierre Trudeau et Jean Chrétien.

Le litige est porté devant la Cour suprême qui se prononce 
en	 septembre	 1980.	 Elle	 affirma	 notamment	 que	 le	 rapatrie-
ment unilatéral était légal, mais inconstitutionnel, car il n’avait 
pas reçu un « degré appréciable de consentement provincial ». 
Plusieurs provinces tentèrent rapidement de trouver une porte 
de sortie honorable devant la détermination de Pierre Trudeau 
de procéder unilatéralement : elles voulurent éviter un autre réfé-
rendum qui diviserait le pays et présenterait des risques élevés 
d’insuccès. La Charte des droits était devenue fort populaire à la 
suite des travaux télévisés du comité mixte. Certaines provinces 
pressèrent Pierre Trudeau de convoquer une conférence des 
premiers ministres. Elles donnèrent à entendre qu’elles étaient à 
la recherche d’un compromis.

La conférence de la dernière chance s’est déroulée en 
novembre	1981.	À	la	fin	d’une	semaine	épuisante	et	éprouvante,	
neuf provinces conclurent une entente avec Pierre Trudeau. Pour 
l’essentiel, les provinces acceptèrent une charte contenant une 
clause dérogatoire. Le fédéral, pour sa part, accepta la formule 
d’amendement des provinces contenue dans le projet d’accord 
d’avril 1981. Lévesque invoqua trois aspects de l’entente pour ne 
pas la signer : le droit d’établissement et de mobilité ; l’absence 
de	compensation	fiscale	dans	la	formule	d’amendement	;	et	les	
droits	à	l’éducation	dans	la	langue	de	la	minorité	officielle.	En	
réaction, le premier ministre Lougheed indiqua que l’Alberta 
n’avait pas l’intention de participer à des manœuvres qui permet-
traient d’imposer au Québec des obligations qu’il ne voulait pas. 
Ce sont des questions que Pierre Trudeau devait négocier direc-
tement avec René Lévesque, mais celui-ci ne voulut pas s’engager 
dans de tels pourparlers. Une dizaine de jours plus tard, Pierre 
Trudeau, après consultation avec ses ministres, décida lui-même 
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de certains changements concernant la formule d’amendement 
(compensation	financière	en	matière	de	culture	et	d’éducation	;	
l’accès universel à l’instruction dans la langue de la minorité est 
laissé	à	 la	discrétion	de	 l’Assemblée	nationale).	Ces	modifica-
tions furent acceptées par les autres provinces. Ce n’est qu’une 
dizaine de jours plus tard que le texte de l’entente du 5 novembre 
fut	finalisé.

Deux constats se dégagent de ce qui précède. D’abord, il a 
bien fallu se rendre à l’évidence, une entente entre Pierre Trudeau 
et René Lévesque sur le renouvellement du fédéralisme était 
impossible en raison de l’article 1 du programme du Parti québé-
cois. Ensuite, on ne peut pas reprocher aux autres provinces, en 
bout de piste, de s’être entendues avec Pierre Trudeau plutôt que 
René Lévesque, c’est-à-dire d’avoir choisi le Canada plutôt que le 
camp de la séparation du Québec.

2.  L’accord du lac Meech (1987-1990) et l’entente  
de Charlottetown (1991-1992)
En 1982, le Québec prend plusieurs mesures pour protester 
contre la nouvelle loi constitutionnelle. Entre autres, il boycotte 
les conférences constitutionnelles. Durant la campagne électo-
rale de 1984 qui s’est soldée par l’élection du Parti progressiste- 
conservateur dirigé par Brian Mulroney, celui-ci s’était engagé à 
entreprendre des discussions avec Québec en vue de le ramener 
dans le giron constitutionnel dans « l’honneur et l’enthousiasme ». 
En mai 1986, le ministre Rémillard dévoile les cinq conditions qui 
permettraient au Québec d’adhérer à la Loi constitutionnelle de 
1982, dont la reconnaissance du Québec comme société distincte. 
En août de la même année, à Edmonton, les dix premiers 
ministres provinciaux appuient le premier ministre fédéral qui 
veut accorder la priorité aux discussions visant à assurer le retour 
de Québec à la table constitutionnelle. L’accord du lac Meech est 
adopté par les 11 premiers ministres aux  conférences des premiers 
ministres d’avril et de juin 1987.
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Toutefois, Pierre Trudeau veillait au grain. Il lance une 
campagne personnelle par le biais d’articles dans les journaux et 
se lance dans une véritable diatribe contre Meech. Selon lui, l’ac-
cord	affaiblirait	la	Charte	et	rendrait	le	Canada	impotent,	voire	
ingouvernable. Pierre Trudeau témoigne durant de nombreuses 
heures devant les comités de la Chambre des communes et du 
Sénat pour dénoncer Meech et le premier ministre Bourassa qui 
« n’a pas réalisé la souveraineté-association du Parti québécois, 
mais a mis le Canada sur la voie rapide pour y parvenir ». Selon 
Pierre Trudeau, la constitution de 1982 était si parfaite qu’elle 
devait durer 1000 ans. Les promesses que lui-même et d’autres 
avaient faites durant la campagne référendaire avaient été satis-
faites et il n’y avait rien de plus à faire. Les interventions de Pierre 
Trudeau ont eu une incidence majeure dans l’opinion publique : 
son prestige et ses arguments en ont convaincu plusieurs que 
Meech devrait être rejeté.

D’autres facteurs ont joué dans l’échec de Meech. Il faut 
mentionner l’élection de trois nouveaux premiers ministres, au 
Nouveau-Brunswick, au Manitoba et à Terre-Neuve, qui ne se 
sont pas sentis liés par les engagements de leurs prédécesseurs. 
On ne saurait négliger les conséquences politiques de l’utilisation 
de la « clause nonobstant » au Québec pour maintenir l’unilin-
guisme	dans	l’affichage	public.	Les	interprétations	divergentes	de	
la « clause de la société distincte » données à Québec et à Toronto 
ont de plus contribué à alimenter l’incertitude quant à la portée 
réelle de l’accord.

Malgré tout, en juin 1990, le fédéral et huit provinces, y 
compris le Québec, avaient voté les résolutions nécessaires à 
l’adoption de Meech. La position des deux provinces récalci-
trantes demeure plus ambigüe. Au Manitoba, la législature aurait 
semble-t-il voté « oui » n’eut été de l’opposition d’un député 
autochtone qui était d’avis que Meech n’abordait pas les droits 
des	Premières	nations.	À	Terre-Neuve	et	Labrador,	on	ne	peut	
pas dire avec certitude ce que la législature aurait décidé si le 
premier ministre Wells ne l’avait pas empêchée de voter.
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Trois constats se dégagent de ce qui précède. D’abord, après 
l’adoption à la dernière minute d’un projet de résolution d’accom-
pagnement à l’accord du lac Meech, le premier ministre fédéral 
et au moins huit (peut-être neuf) des premiers ministres provin-
ciaux étaient d’accord avec Meech. Deuxièmement, il est clair 
qu’un des grands responsables de l’échec de Meech a été Pierre 
Trudeau et non le désengagement de l’ensemble des provinces. 
Finalement, une part de responsabilité revient aussi au Québec. 
L’utilisation	de	 la	clause	dérogatoire	pour	 interdire	 l’affichage	
commercial en anglais et l’interprétation un peu excessive de la 
clause de société distincte visant à calmer les nationalistes au 
Québec ont donné des munitions aux opposants de Meech.

Un scénario presque identique se met en place dans le 
cadre de l’entente constitutionnelle de Charlottetown. Encore 
ici, le fédéral et les dix provinces entérinèrent un document 
visant à réformer la Constitution. De nouveau, Pierre Trudeau 
se prononça contre l’accord et attaqua le projet de réforme avec 
véhémence. Les référendums du 26 octobre 1992 sonnèrent le 
glas de l’entente. Le pays est à nouveau divisé. Cette entente était 
plus	complexe,	touchait	plus	de	sujets,	modifiait	davantage	 la	
Constitution que l’accord du lac Meech. En plus d’une « clause de 
société distincte » du Québec, il contenait une « clause Canada » 
qui énonçait les valeurs fondamentales du Canada, une réforme 
importante des institutions centrales (Sénat, Cour suprême), 
une	section	portant	sur	les	peuples	autochtones,	une	clarifica-
tion du partage des pouvoirs. Cette entente tentait de répondre 
non seulement aux préoccupations du Québec, mais aussi des 
autres provinces. Un constat se dégage de ce qui précède. Les 
premiers ministres fédéral et provinciaux étaient tous d’accord, 
mais encore une fois, Pierre Trudeau fut l’un des responsables 
de ce nouvel échec.

3.  Quelques leçons à tirer de cette histoire
Les premiers ministres des provinces ont généralement fait 
preuve de bonne volonté et de sympathie à l’endroit du Québec. 
On ne peut leur imputer l’entière responsabilité des occasions 
manquées (Fulton-Favreau, Victoria, Meech et Charlottetown). 
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Même le rapatriement fut, avant tout, l’occasion d’un combat 
titanesque entre Pierre Trudeau et René Lévesque, entre un fédé-
raliste et un souverainiste. On ne saurait voir cet épisode comme 
une opposition irréductible entre anglophones et francophones.

À	 mon	 avis,	 une	 reprise	 des	 négociations	 fédérales-	
provinciales, « à la Meech », en vue de discuter des conditions 
de Québec visant son retour dans le giron constitutionnel, ne me 
paraît pas réaliste. Les négociations de Meech et de Charlottetown 
ont clairement montré que les autres provinces veulent que leurs 
doléances soient aussi entendues et discutées.

Je suis un optimiste invétéré et je pense qu’il y a une voie 
qui	 mériterait	 d’être	 explorée.	 Malgré	 ces	 déficiences,	 notre	
Constitution nous a permis, autant au Canada qu’au Québec, 
d’atteindre des développements sociaux, culturels et écono-
miques de très haut niveau. Cette voie pourrait être la suivante. 
D’abord, je suis d’avis qu’il serait insensé de faire tabula rasa de 
notre Constitution, de vouloir recommencer à neuf. Il serait plus 
sage	et	réaliste	de	consacrer	nos	efforts	à	son	amélioration	pour	
tenir compte des réalités nouvelles. Nos institutions centrales 
ont besoin d’être époussetées et le partage des compétences, 
rafraîchi.

D’abord, en ce qui concerne le partage des compétences, 
il faut rappeler que la Constitution de 1867 est en grande partie 
fondée sur le caractère exclusif des compétences des gouver-
nements	 fédéral	 et	 provinciaux.	À	 l’époque,	 chaque	ordre	de	
gouvernement œuvrait dans ses champs de compétence sans trop 
se	soucier	des	effets	de	ses	politiques	sur	l’autre	ordre	de	gouver-
nement. Les temps ont bien changé depuis lors. Aujourd’hui, 
les gouvernements ne peuvent plus se comporter comme s’ils 
travaillaient indépendamment les uns des autres. Leurs acti-
vités	se	chevauchent	et	s’entremêlent.	Un	des	grands	défis	est	
de gérer cette interdépendance. Il me semble qu’il serait fort 
difficile,	même	irréaliste,	d’espérer	que	le	fédéral	accepte	de	se	
retirer de ses champs de compétence, sauf exception, comme le 
droit familial.
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Une voie me paraît possible. Plutôt que de viser le trans-
fert de compétences, il faudrait plutôt songer à la création de 
compétences concurrentes, comme c’est le cas dans le domaine 
de l’agriculture et de l’immigration. Ces nouvelles compétences 
seraient assorties d’ententes entre le fédéral et les provinces qui 
désirent œuvrer dans ces domaines. La Constitution pourrait 
prévoir comment ces ententes devraient être encadrées. Toutes 
les provinces pourraient avoir accès à ces compétences selon 
leurs besoins et leurs particularités. Le principe de l’égalité 
des provinces serait dès lors respecté. De plus, la Constitution 
pourrait prévoir la possibilité de délégation de compétence d’un 
ordre de gouvernement à un autre, en respectant encore ici 
un  encadrement et des conditions prévues dans la Constitution.

Du côté des institutions centrales, une réforme majeure 
de la Chambre haute me semble devoir s’imposer. Non seule-
ment parce qu’il s’agit là d’une demande formulée par plusieurs 
provinces, particulièrement de l’Ouest, mais aussi parce qu’il 
est pressant d’assurer un statut plus représentatif, un rôle 
plus	efficace	à	cette	chambre	du	Parlement.	Plusieurs	projets	
ont maintes fois fait l’objet de discussions aux conférences 
des premiers ministres, sans jamais aboutir. Il me semble que 
les membres d’une chambre renouvelée devraient être élus. Ils 
devraient être appelés à jouer un rôle de première importance 
dans la gouvernance de nos institutions en contribuant à relever 
le	défi	moderne	de	l’interdépendance.	Entre	autres,	les	ententes	
fédérales- provinciales associées aux compétences concurrentes 
pourraient être soumises à l’examen d’une Chambre haute 
renouvelée.

Je n’ai fait qu’esquisser une voie qui pourrait réconcilier 
éventuellement à la fois les aspirations de réforme du Québec 
et des autres provinces, tout en rendant notre fédéralisme plus 
moderne, davantage adapté à nos besoins et à nos aspirations 
communes.
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c h a P i t r e  5

plus de déTr esse  
qu e d’enc hanTemenT

les  négociations constitut ionnel les  
de novembre 1981 vues du Québec1

Guy Laforest et Rosalie Readman

Le titre de ce chapitre est emprunté du premier tome de l’au-
tobiographie de Gabrielle Roy (1909-1983), importante auteure 
canadienne-française, dont les travaux sont liés au territoire et 
à la culture de l’ouest du Canada. Dans La détresse et l’enchan
tement, elle fait un récit émouvant de son enfance à Saint-
Boniface, dans la région de Winnipeg, au cours des premières 
décennies du xxe siècle. En paraphrasant sa prose inégalable, 
nous soutiendrons dans ce chapitre que, du point de vue du 
Québec, sans pour autant que cela soit un constat unanime, 
les négociations constitutionnelles de novembre 1981 et leurs 
conséquences juridiques (la Loi constitutionnelle de 1982) sont 
à la source de beaucoup plus de détresse que d’enchantement. 

1 Traduit par Mireille Paquet.
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Au cœur de la réalité politique de cette époque, la province de 
Québec et son gouvernement, dirigés par René Lévesque, ont 
été isolés en conséquence de ce processus. L’Assemblée natio-
nale du Québec, la branche législative de son gouvernement, 
n’a pas consenti à la refonte de la Constitution canadienne et 
est	demeurée	fidèle	à	son	refus	depuis.	Au	Québec	et	ailleurs	au	
Canada, cette histoire a été contée et ressassée, donnant lieu à 
une somme considérable de travaux dans plusieurs disciplines 
des sciences sociales et humaines.

Sans vouloir diminuer la valeur de ces travaux, ce chapitre 
vise à faire trois contributions originales. Premièrement, nous 
souhaitons mettre de l’avant une synthèse générale de ce débat 
en	politique	canadienne.	À	cette	fin,	nous	voulons	nous	pencher	
sur les trois questions suivantes :

1. Quelles furent les causes centrales ayant mené aux négociations 
constitutionnelles de 1981 ?

2. Quelle part de responsabilité doit être attribuée aux plus impor-
tants protagonistes impliqués dans les négociations constitu-
tionnelles de l’époque : Pierre Elliott Trudeau (1919-2000), René 
Lévesque (1922-1987) ainsi que les neuf autres premiers ministres 
provinciaux ?

3. Trente ans plus tard, quelle évaluation peut-on faire de ce que 
furent les plus importantes conséquences politiques des négocia-
tions ayant mené à l’adoption de la Loi constitutionnelle de 1982 ?

Nos réponses à la première et à la troisième question seront 
relativement brèves. Nous espérons qu’elles aideront les lecteurs 
avertis à forger leurs propres opinions sur la portée de ces évène-
ments cruciaux. Les principales contributions de ce chapitre sont 
liées à notre seconde question, c’est-à-dire à celle de l’attribution 
des responsabilités. Bien des choses ont été écrites, en français 
et en anglais, sur le rôle joué par Pierre Elliott Trudeau dans 
les	affaires	constitutionnelles	au	cours	des	années	1970	et	1980.	
Aux dires de Clarkson et de McCall, celles-ci constituaient son 
«	obsession	magnifique	».	Toutefois,	 notre	 conviction	 est	 que	
l’historiographie canadienne-anglaise a complètement négligé 
la perspective d’André Burelle, un philosophe et un fonction-
naire fédéral qui était conseiller et rédacteur de discours pour 
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Trudeau à partir de 1977 jusqu’aux mois suivant le rapatriement 
de la Constitution en 1982. Les ouvrages de Burelle n’ont pas été 
traduits et, de façon fondamentale, ses perspectives originales 
ont été ignorées. Nous souhaitons combler cette lacune en utili-
sant l’analyse de Burelle comme outil pour mieux comprendre 
l’implication et le comportement de Trudeau en aval et pendant 
les négociations constitutionnelles de 1981. Finalement, nous 
remédierons à une lacune dans les analyses de langue fran-
çaise produites par les Québécois au cours des trente dernières 
années. Nous proposerons que le rôle et les responsabilités de 
René Lévesque et du gouvernement du Parti québécois dans les 
évènements de 1981 ont été largement négligés par les analystes. 
À	nos	yeux,	 la	performance	de	Lévesque	et	de	son	équipe	à	 la	
conférence	de	novembre	1981	à	Ottawa	fut	désastreuse.	Afin	de	
soutenir cette position, nous allons présenter une série de faits 
et d’arguments.

Jusqu’à maintenant, les rôles et responsabilités des neuf 
chefs de gouvernements provinciaux dans le cadre des négo-
ciations pour le rapatriement de la Constitution ont beaucoup 
retenu l’attention, au-delà de ceux habituellement attribués à 
Lévesque et à Trudeau. En amont de ce chapitre, nous souhai-
tons réitérer une position normative. Tout d’abord, comme 
Howard Leeson – tant dans sa communication lors de la confé-
rence que dans son récent ouvrage (2011) – Peter Lougheed et 
Brian Peckford l’ont défendu de façon cohérente, au cours de la 
conférence de 1981, Trudeau et Lévesque ont tous deux perdu 
l’initiative et les neuf autres premiers ministres provinciaux ont 
alors commencé à dicter les termes qui ont mené à la transfor-
mation de la Constitution canadienne. Le résultat de cette confé-
rence	fut	donc,	en	définitive,	plus	que	la	somme	des	actions	de	
Trudeau	;	il	est	aussi	le	reflet	des	actions	des	premiers	ministres	
provinciaux. Nous soutenons donc la position selon laquelle il 
importe de rééquilibrer l’interprétation faite de cette conférence 
et de réévaluer les responsabilités propres à chaque protagoniste. 
Nous examinerons les conséquences de cette position norma-
tive	en	conclusion	de	chapitre.	Afin	d’entamer	notre	réflexion,	il	
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convient tout d’abord d’examiner les causes qui, prises dans leur 
ensemble, ont amené les chefs de gouvernement canadien au 
Centre des congrès d’Ottawa en novembre 1981.

1.  Les causes
Le développement des identités et l’évolution politique des pays 
et	des	sociétés	 sont	 fortement	 influencés	par	des	dimensions	
économiques structurelles ainsi que par des forces macrosociales. 
Toutefois, à certains moments, les pays et sociétés peuvent être 
grandement transformés par la volonté et les actions d’individus 
dont le leadership politique atteint des sommets incomparables 
au sein de leur génération. En conséquence, nous défendons 
l’idée qu’une première cause expliquant la tenue de la conférence 
sur le rapatriement de la Constitution de novembre 1981 fut la 
réélection, pour un quatrième mandat, de Pierre Elliott Trudeau 
à la tête d’un gouvernement libéral majoritaire en février 1980. 
Le destin a donné à Trudeau une dernière chance de réaliser l’ob-
jectif	central	de	son	«	obsession	magnifique	»	et	 il	n’allait	pas	
rater cette occasion. Il serait toutefois incorrect de réduire les 
causes à l’unique volonté d’un seul individu.

Suivant l’interprétation d’André Burelle, Pierre Trudeau 
a mis de l’avant dans les années 1980 un rêve de construction 
nationale pour le Canada, centré autour de deux dimensions 
fondamentales. Premièrement, la mise en place d’une forme 
de gouvernement par les juges, par le biais d’une charte natio-
nale ayant suprématie sur les chartes provinciales. Ce faisant, il 
s’opère une réduction de l’importance des droits collectifs des 
multiples partenaires du régime fédéral (en premier lieu, ceux du 
Québec). De même, on assiste à une standardisation du droit et 
de la culture politique des provinces, par l’idéal d’égalité symé-
trique liée à la suprématie des droits individuels. Deuxièmement, 
l’établissement d’une forme de gouvernement « par le peuple et 
pour le peuple » au Canada, donnant au gouvernement fédéral 
la légitimité de limiter l’ancienne Constitution et d’intervenir, 
indirectement, dans les aires de compétences provinciales au 
nom de la supériorité de l’intérêt national (Burelle, 1994, p. 64).
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Les pressions importantes exercées par le Québec sur 
le système politique canadien depuis l’enclenchement de la 
Révolution tranquille ont aussi agi comme un moteur de chan-
gement. Les débats portant sur la nécessité et l’urgence d’une 
réforme constitutionnelle dans les années 1960 furent, en grande 
partie, provoqués par le contexte social et politique québécois 
(McRoberts, 1997, p. 31). La décision personnelle de Pierre 
Trudeau d’entrer en politique fédérale peut également être expli-
quée par cette même force. André Burelle soutient qu’à partir de la 
Charte de Victoria de 1971 jusqu’à la conférence constitutionnelle 
avortée	de	1980,	Trudeau	a	fait	des	efforts	sincères	pour	récon-
cilier sa vision du Canada contemporain avec la Constitution 
de	1867	et	les	aspirations	du	Québec	moderne.	À	partir	de	1976,	
ces aspirations furent exprimées de façon légitime par le gouver-
nement du Parti québécois de René Lévesque. Leur mobilisation 
indépendantiste, ainsi qu’une grande partie du dynamisme social 
du Québec de l’époque, fut toutefois épuisée par l’échec du réfé-
rendum sur la souveraineté-association du 20 mai 1980. Nous 
soutenons donc que l’évolution sociale et politique du Québec 
représente une seconde cause menant aux négociations pour le 
rapatriement de la Constitution en novembre 1981.

Nous	nous	en	remettons	à	André	Burelle	pour	l’identifica-
tion du troisième item dans notre liste de causes. Dans les années 
1970, il est devenu évident pour plusieurs Canadiens membres 
des élites politiques et intellectuelles que l’ancienne version du 
nationalisme canadien, basé sur le loyalisme  canadien-anglais, se 
trouvait dans une impasse. Techniquement, sur un aspect crucial – 
la	capacité	de	modifier	de	façon	substantielle	les	éléments	de	la	
Constitution se rapportant à la division des pouvoirs entre le 
gouvernement fédéral et les provinces – le Canada demeurait une 
colonie britannique, cinquante ans après la signature du traité de 
Westminster.	Le	Canada	était	devenu	officiellement	bilingue	en	
1969.	L’influence	constante	et	transformatrice	de	l’immigration	
sur le pays avait été partiellement reconnue par le biais de l’adop-
tion d’une politique de multiculturalisme en 1971. Il y avait donc 
un appétit pour une nouvelle forme de nationalisme civique 
canadien pouvant moderniser l’image et l’identité du pays à la 
fin	du	xxe siècle (Burelle, 2005, p. 74).
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Toutefois, la cause immédiate de la conférence sur le rapa-
triement de la Constitution fut la décision de la Cour suprême 
du	Canada,	à	la	fin	du	mois	de	septembre	1981,	de	reconnaître	
la légalité de l’initiative constitutionnelle unilatérale du gouver-
nement fédéral tout en remettant sérieusement en question la 
légitimité de l’initiative, par la formulation de la nécessité d’un 
degré substantiel de consentement provincial. Ce jugement 
a forcé tous les acteurs, y compris Trudeau et Lévesque, à se 
rencontrer une fois de plus autour d’une table de négociation.

2.  Les responsabilités
2.1.  La part de Pierre Elliott Trudeau

Formé en philosophie, André Burelle rejoint l’équipe des 
conseillers	du	premier	ministre	Trudeau	en	1977.	À	l’époque,	il	
est  également son principal rédacteur de discours en français. 
Après la nomination de leur ami commun, Gérard Pelletier, au 
titre d’ambassadeur du Canada à Paris, la voix de Burelle repré-
sentait un élément de continuité dans l’évolution de la pensée 
de Trudeau depuis les années 1950 et ses années à Cité libre. 
Pelletier, Burelle et Trudeau étaient unis par une philosophie 
morale d’humanisme chrétien (catholique) héritière de penseurs 
tels  qu’Emmanuel Mounier et Jacques Maritain. Par le biais des 
travaux de Denis de Rougemont, cette forme d’humanisme chré-
tien servit d’inspiration pour plusieurs penseurs du fédéralisme 
ayant joué des rôles clés dans la reconstruction intellectuelle de 
l’Europe après 1945. Cette doctrine est résumée en l’expression 
personnalisme communautaire. Elle donne une primauté morale 
aux êtres humains en tant qu’individus, sans pour autant négliger 
les communautés qui sont essentielles au développement 
complet de la personnalité humaine. En tant que philosophie 
politique appliquée au fédéralisme par Burelle, le personnalisme 
communautaire combine quatre principes : l’équivalence de trai-
tement plutôt que l’égalité symétrique pour les personnes et les 
groupes ; la subsidiarité comme principe guidant le partage des 
pouvoirs ; la non-subordination comme principe guidant la divi-
sion	de	la	souveraineté	entre	ordres	de	gouvernement	;	et	fina-
lement, la codécision comme principe pour la gouvernance de 
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l’interdépendance entre les partenaires de la fédération (Burelle, 
2005, p. 44). Burelle montre de façon très perspicace que jusqu’à 
la conférence constitutionnelle de septembre 1980, cette doctrine 
a occupé une place importante dans la pensée de Trudeau. Le 
personnalisme communautaire entre en concurrence alors, dans 
l’esprit du politicien, avec un type plus abstrait et doctrinaire 
d’individualisme libéral – aux penchants antinationaliste et anti-
communautarien – auquel Trudeau a été initié lors de ses années 
de formation au Royaume-Uni et aux États-Unis.

La trajectoire de Pierre Trudeau est souvent présentée 
comme	 le	 résultat	 du	 triomphe	 édifiant	de	 la	 raison	 libérale	
sur la passion nationaliste. Face à cette représentation, Burelle 
invite	 le	 lecteur	à	réfléchir	avec	plus	de	circonspection.	Selon	
lui,	il	y	avait	réellement	un	conflit	entre	raison	et	passion	dans	
l’esprit	de	Trudeau.	Toutefois,	ce	conflit	était	différent	et	beau-
coup plus imbriqué qu’on ne le laisse habituellement entendre. 
Ayant travaillé avec Trudeau et ayant étudié l’évolution de sa 
pensée dans le temps, Burelle conclut que l’esprit de Trudeau 
était passionnément épris d’individualisme libéral et qu’en 
conséquence, l’inclusion de nuances issues du personnalisme 
communautaire	était	le	fruit	d’un	effort	de	la	raison	de	restric-
tion de cette passion (Burelle, 2005, p. 68). L’esprit de Trudeau 
fut donc le théâtre d’une importante bataille spirituelle entre 
deux groupes de principes. Burelle montre dans son ouvrage, par 
l’énumération	de	plusieurs	déclarations	effectuées	entre	1950	et	
la	fin	des	années	1970,	que	Trudeau	fut	en	mesure	de	maintenir	
un équilibre entre ces principes, et ce, jusqu’en septembre 1980. 
Aux yeux de Burelle il y avait, au sein de cet équilibre, un espace 
substantiel pour l’expression du caractère distinct et l’accommo-
dation des revendications constitutionnelles du Québec.

Par exemple, jusqu’à la tenue de la Conférence constitution-
nelle de septembre 1980, Trudeau était prêt à proposer l’inclu-
sion,	dans	une	nouvelle	constitution,	d’un	préambule	définissant	
le Canada comme étant de prime abord une fédération, proté-
geant tant les droits individuels que collectifs (y compris ceux des 
autochtones) et reconnaissant également le caractère distinct de 
la société québécoise, comptant une majorité francophone. En 
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outre, en lien avec les documents majeurs visant le renouvel-
lement du fédéralisme à l’époque – par exemple le Rapport Pépin-
Robarts et le Livre beige des libéraux de Claude Ryan –, Trudeau 
était prêt à inclure pour les institutions fédérales des provisions 
liées au caractère distinct du Québec et cette ouverture allait 
jusqu’à l’octroi d’un droit de veto en matière de futures modi-
fications	constitutionnelles.	Aussi	 tard	qu’en	septembre	 1980,	
Trudeau était prêt à inclure dans la Constitution une struc-
ture de concertation intergouvernementale plus cohérente et 
plus coopérative. Il était également ouvert à l’idée d’envisager 
des formes d’asymétrie dans des domaines comme la culture, 
la langue, l’immigration et les télécommunications (Burelle, 
2005, p. 63). Ce n’est seulement qu’après l’échec de la conférence 
constitutionnelle de septembre 1980 que Trudeau abandonnera 
ces éléments et que, plus fondamentalement encore, une cassure 
dans l’équilibre entre les principes se fera sentir dans son esprit. 
Quelles furent les sources, les raisons de ce changement ? Selon 
nous, c’est en répondant à cette question que Burelle commence 
à naviguer sur les eaux non balisées de l’histoire intellectuelle 
canadienne. Avant de résumer son explication, il convient de 
porter attention à sa complainte :

Pourquoi l’absence de toute reconnaissance du caractère 
distinct de la société québécoise dans la Loi constitutionnelle 
de 1982 ? Pourquoi une charte des droits restreignant, sans le 
consentement de l’Assemblée nationale, les pouvoirs souverains 
du Québec en matière de langue ? Pourquoi le renoncement de 
M. Trudeau à étendre à l’Ontario et au Nouveau-Brunswick les 
obligations imposées au Québec par l’article 133, comme le propo-
sait son projet de charte de septembre 1980 ? Pourquoi avoir retiré 
son offre de décentraliser les pouvoirs en matière de langue, de 
culture et de télécommunication comme le réclamait le Québec, 
mais avoir maintenu cette offre en matière de ressources natu-
relles comme l’exigeaient les provinces de l’Ouest ? Pourquoi avoir 
accepté une formule de modification de la constitution qui privait 
le Québec de son véto historique après avoir défendu contre vents 
et marées la formule des vétos régionaux de Victoria ? (Burelle, 
2005, p. 66).
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À	 la	 recherche	d’explications,	 Burelle	 souhaite	 faire	une	
distinction entre, d’un côté, les explications conjoncturelles 
et	superficielles	et,	de	 l’autre,	 le	 large	éventail	de	motivations	
personnelles, intellectuelles et politiques. Selon lui, l’échec de 
la conférence constitutionnelle de septembre 1980 a donné à 
Trudeau un prétexte pour changer d’avis, pour adopter une posi-
tion plus dure envers les provinces et en particulier à l’égard du 
Québec	ainsi	que	de	tenter,	en	fin	de	parcours,	une	approche	
unilatérale. La délégation québécoise à cette conférence joua un 
rôle clé dans l’élaboration d’une entente interprovinciale décen-
tralisatrice, connue sous le non du Consensus du Château Laurier. 
Quatre mois après le référendum sur la  souveraineté-association, 
Trudeau a décodé dans ce document une stratégie claire, de la 
part de la délégation québécoise dirigée par René Lévesque et 
Claude Morin, visant à contrecarrer à tout prix une réforme 
constitutionnelle substantielle (Burelle, 2005, p. 65). C’est dans 
ce contexte, selon Burelle, que Trudeau s’est foncièrement engagé 
envers un objectif de refondation jacobine et individualiste libé-
rale de la nation canadienne. Dans les pages suivantes de son 
ouvrage,	Burelle	 identifie	et	analyse	les	causes	plus	complexes	
du changement dans l’esprit de Trudeau. Nous allons énumérer 
et	discuter	brièvement	des	facteurs	identifiés	par	Burelle	dans	
l’ordre utilisé par l’auteur.

L’antinationalisme et l’individualisme viscéral de Trudeau : 
s’il avait été juif, suivant son ami Gérard Pelletier, Pierre Trudeau 
aurait préféré mener une vie d’excellence en exil à New York 
plutôt que de vivre en Israël et d’être témoin des interventions 
nécessaires de l’État au nom du peuple juif (Burelle, 2005, p. 70). 
Le nationalisme canadien-français et la trajectoire personnelle de 
Trudeau comportaient tous deux des côtés sombres (à cet égard, 
se référer à Nemni, Nemni et Johnson, 2006, ainsi qu’à English, 
2006). Selon Burelle, entre 1948 et 1950, Trudeau a vécu une 
épiphanie passionnée et très personnelle qui l’a fait quitter son 
propre	milieu	au	profit	d’une	forme	de	déracinement	commu-
nautaire. Malgré cela, et ce, jusqu’en septembre 1980, le côté plus 
rationnel de son esprit a défendu l’idéal d’un équilibre entre les 
impératifs des droits individuels et ceux de la communauté.
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La crise de l’ancien nationalisme loyaliste du Canada 
anglais : comme nous l’avons soutenu dans la section précédente, 
le	Canada	anglais	était	fin	prêt,	au	début	des	années	1980,	à	se	
redéfinir	en	tant	que	nation	multiculturelle	et	bilingue.	Cette	
conjoncture	a	créé,	à	partir	de	la	fin	septembre	1980,	un	espace	
politique	pour	 la	 réaffirmation	de	 son	projet	de	construction	
nationale. Burelle déplore, à cet égard, la réticence de Trudeau, 
au cours des dernières années de sa vie, à reconnaître l’émer-
gence d’un réel nationalisme civique et ouvert aux valeurs de la 
 modernité pluraliste au Québec (Burelle, 2005, p. 76).

Le changement de garde à Ottawa : pendant plusieurs 
années, l’intolérance dogmatique de Trudeau envers le nationa-
lisme québécois était contrebalancée par la présence à ses côtés 
de collègues tels que Gérard Pelletier et Jean Marchand. Au début 
des années 1980, ceux-ci n’étaient plus en poste et les acteurs 
clés entourant Trudeau étaient, tels Jim Coutts et Tom Axworthy 
du	Cabinet	du	premier	ministre,	Michael	Pitfield	du	Bureau	du	
Conseil privé (remplaçant Gordon Robertson) et Michael Kirby, 
responsable du Bureau des relations  fédérales-provinciales, des 
partisans avérés du libéralisme classique. Si, comme le soutient 
Burelle, se sont maintenus en équilibre en Trudeau deux 
ensembles de principes, le changement de garde à Ottawa a créé 
un déséquilibre radical entre ceux-ci au début des années 1980.

L’isolement du pouvoir : bien que critique de ses actions en 
matière constitutionnelle, André Burelle est néanmoins toujours 
demeuré	fidèle	à	l’amitié	intellectuelle	qui	l’unissait	à	Trudeau	et	à	
Gérard Pelletier. Ayant agi comme son conseiller et son rédacteur 
de	discours,	Burelle	eut	pleinement	conscience	des	difficultés	
rencontrées	par	Trudeau,	au	cours	des	années,	afin	de	maintenir	
un équilibre entre les principes et les arguments moraux qui 
l’habitaient.	Au	final,	le	premier	ministre	était	seul	au	moment	
de	prendre	des	décisions	cruciales.	À	l’été	1980,	Trudeau	décida	
d’éloigner Burelle des dossiers constitutionnels, tout comme il 
l’avait fait auparavant pour Gordon Robertson. Cette décision 
reflète	le	désir	de	Trudeau	de	ne	pas	être	paralysé	et	troublé	par	
les mémorandums de Burelle qui interpellaient une partie de son 
esprit qu’il avait décidé de mettre en veilleuse, pour réaliser sa 
stratégie unilatérale (Burelle, 2005, p. 81-82).
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Les aléas de la politique électorale et l’arrogance du réin-
carné : nous combinons ici deux aspects mis de l’avant par 
Burelle. Au cours de l’été 1979, Pierre Trudeau apparaissait 
comme une force exténuée sur la scène politique canadienne. 
Il venait de perdre l’élection aux mains des progressistes- 
conservateurs de Joe Clark et d’annoncer sa retraite de la poli-
tique active. Les observateurs de l’époque rappelaient alors son 
échec à l’endroit des deux dossiers qui le préoccupaient le plus : 
rapatrier et réformer la constitution canadienne et combattre le 
séparatisme québécois. Toutefois, le destin pencha du côté de 
Trudeau. Le gouvernement de Joe Clark tomba après avoir perdu, 
à	la	Chambre	des	communes,	le	vote	de	confiance	sur	le	budget.	
Trudeau deviendra le chef d’un gouvernement libéral majoritaire 
après	l’élection	de	février	1980.	À	la	suite	de	ce	retournement,	
il se battit encore plus implacablement, rempli du sentiment 
	d’effectuer	une	mission	historique	(Burelle,	2005,	p.	88).

La polarisation inévitable des confrontations politiques : 
selon Burelle et plusieurs autres observateurs, c’était dans le 
cadre	des	conflits	politiques	très	polarisés	que	Trudeau	était	au	
sommet de sa forme. Le changement de stratégie s’étant opéré 
au début d’octobre 1980 collait parfaitement à cet aspect de sa 
personnalité. Rapatrier la constitution devint alors l’occasion 
pour lui de faire d’Ottawa le défenseur des droits individuels face 
à	des	provinces	présentées	comme	étant	assoiffées	de	pouvoir.	
C’était aussi le moyen d’établir sa victoire contre Lévesque et les 
souverainistes, mais aussi contre toutes les formes de nationa-
lisme québécois. La combinaison de ces deux dimensions, tel qu’il 
le sera démontré en conclusion de ce chapitre, sera l’élévation des 
droits linguistiques au statut de droits individuels fondamentaux 
et donc, de droits pour lesquels la clause  dérogatoire ne pouvait 
être évoquée (Burelle, 2005, p. 85).

La chance de négocier avec le « vainqueur » et le besoin 
d’éviter une confrontation avec Claude Ryan : nous combinons 
ici deux dimensions analysées séparément par Burelle. Lors du 
référendum québécois du 20 mai 1980, René Lévesque avait 
perdu, alors que Claude Ryan, chef du Parti libéral du Québec 
et président du comité pour le non, avait clairement remporté la 
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victoire. Au terme du référendum, Ryan apparaissait comme la 
force politique montante au Québec. Cette force était fédéra-
liste. Pendant un certain temps, Ryan apparut donc comme la 
personne avec qui Trudeau aurait à négocier une réforme 
constitutionnelle. Trudeau et Ryan se connaissaient depuis les 
années 1950. Ils avaient un respect mutuel pour leur force intel-
lectuelle, mais n’avaient jamais établi de relation politique. Ils 
étaient tous deux des défenseurs des droits individuels, tout en 
soutenant des conceptions du nationalisme et du fédéralisme 
fondamenta	lement	différentes.	Selon	Burelle,	Trudeau	savait	que	
des	négociations	avec	Ryan	seraient	très	difficiles.	Trudeau	eut	la	
chance de voir Ryan perdre les élections d’avril 1981 et ainsi, de 
renouer des négociations avec son ancien rival, René Lévesque, 
un adversaire qu’il avait au demeurant vaincu lors du référendum 
de 1980. Burelle soutient ainsi que Claude Ryan a erré lorsqu’il 
a choisi de ne pas dénoncer l’illégitimité radicale du gouver-
nement de Lévesque pour ce qui était de négocier les termes 
d’un  fédéralisme renouvelé à l’issue du référendum.

La perspective d’André Burelle aide à comprendre les forces 
ayant	mené	à	la	conférence	de	novembre	1981	et,	finalement,	à	
la nouvelle Constitution canadienne. Elle permet également de 
dégager la part de responsabilité de Trudeau dans le cours de ces 
évènements. Cependant, la contribution la plus importante de 
Burelle	 est	 d’offrir	 une	 interprétation	 des	 comportements	 et	
motivations de Trudeau beaucoup plus substantielle que celle 
émanant de la littérature sur le sujet. En février 1980, Trudeau 
est à la fois un homme réincarné politiquement tout comme il 
est libéré spirituellement du besoin d’intégrer le personnalisme 
communautaire. C’est à la suite de cette renaissance qu’il lance 
une nouvelle initiative constitutionnelle visant à fonder une 
nouvelle nation canadienne et à régler ses comptes avec René 
Lévesque, son gouvernement et le nationalisme québécois.

2.2.  La part de René Lévesque

Si la responsabilité qui incombe à Pierre Elliott Trudeau est 
connue, celle de René Lévesque et de son gouvernement 
l’est beaucoup moins. Il convient, à ce stade, de mettre en garde 
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nos lecteurs. Près de 30 ans après les évènements, au meilleur 
de nos connaissances, il n’existe aucune étude (monographie, 
chapitre d’ouvrage ou article) en anglais ou en français s’étant 
donné comme objectif central de traiter de cette question 
cruciale.

Le	 ministre	 des	 Affaires	 intergouvernementales	 et	 bras	
droit de Lévesque à l’époque de la conférence, Claude Morin, a 
bien écrit des ouvrages touchant à cette question (Morin, 1994 
et Morin, 1988). Toutefois, les objectifs centraux de ces ouvrages 
étaient d’attaquer Trudeau et le gouvernement fédéral ainsi que 
d’établir un dialogue critique avec ses homologues du reste du 
Canada	 (par	exemple,	Roy	Romanow)	afin	de	souligner	et	de	
dénoncer leur abandon à l’égard de Lévesque, de son gouver-
nement et du Québec. Nous croyons donc qu’il est grand temps 
de présenter une analyse lucide de la performance du Québec 
entre 1981 et 1982 (pour une tentative partielle d’évaluation, voir 
Dion, 1995, p. 42-43).

Notre récit s’amorce le matin suivant le référendum du 
20 mai 1980. Lévesque et son gouvernement venaient d’essuyer 
une défaite claire (59,5 %-40,5 %). Guy Laforest a déjà proposé 
une	 analogie	 entre	 le	 référendum	de	 1980-1981	 –	 qualifié	 de	
rébellion avortée de l’époque démocratique – et les rébellions de 
1837-1838	–	qualifiés	de	rébellions	avortées	de	l’époque	impériale	
(Laforest, 2004, p. 332-333). Tant à l’époque démocratique qu’à 
l’ère impériale, les représentants des minorités nationales qui 
s’engagent dans des projets de réformes ou de renversement des 
systèmes	étatiques,	et	dont	les	efforts	ne	portent	pas	leurs	fruits,	
doivent accepter comme conséquence stratégique que cet échec 
les	affaiblira.	Perdre	produit	des	conséquences	négatives.	À	 la	
lecture des documents historiques, des analyses, des biographies 
et autobiographies produites par les acteurs politiques québécois 
à l’époque, on est frappé par la négativité et le pessimisme planant 
au cours de la période menant à la conférence de rapatriement 
et par après à la promulgation de la nouvelle Constitution cana-
dienne. Ces acteurs ne se sont jamais remis de la défaite poli-
tique du 20 mai 1980. Comme nous le montrerons, ils connurent 
de	bons	moments	et	firent	certains	gains	stratégiques	au	sortir	
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du référendum. Toutefois, dans la majorité des moments clés, 
leur comportement a été caractérisé par l’improvisation. Les 
référendums sont des opérations très risquées. Ils ne devraient 
être organisés par des acteurs responsables qu’uniquement lors-
qu’ils détiennent une quasi-certitude de l’emporter. Lévesque et 
son équipe ne détenaient pas de telle certitude en 1979-1980. La 
défaite référendaire a rabaissé à la fois Lévesque, la stature de 
son gouvernement et, ultimement, la place du Québec dans le 
Canada.

Le biographe de René Lévesque, Pierre Godin, montre 
clairement dans son récit des jours et des semaines suivant le 
référendum que Lévesque et son gouvernement n’avaient pas 
soigneu sement préparé de stratégie en cas de défaite référen-
daire. Les comptes rendus des premières rencontres de Lévesque 
avec ses conseillers principaux, son cabinet et le caucus montrent 
clairement qu’ils ne savaient tout simplement pas quelle devrait 
être leur prochaine action. Ils étaient alors manifestement en 
mode défensif et réagissaient aux initiatives de Trudeau et de son 
ministre de la Justice, Jean Chrétien. Très rapidement, Lévesque 
et ses collègues prirent la décision de continuer à gouverner le 
Québec	jusqu’à	la	fin	de	leur	mandat	et	firent	de	la	défaite	des	
libéraux provinciaux de Claude Ryan (1925-2004) à l’élection du 
13 avril 1981 leur priorité centrale.

Entre 1978, année à laquelle Ryan devient chef du Parti 
libéral	du	Québec	et	la	fin	de	septembre	1981,	moment	du	renvoi	
de la Cour suprême sur le rapatriement de la Constitution, il n’y 
eut pas de rencontre formelle entre Lévesque et Ryan. Ces deux 
hommes se connaissaient depuis les premiers balbutiements de 
la Révolution tranquille. Dans les années 1960, Claude Ryan, 
alors directeur du quotidien Le Devoir, est connu au Québec 
tout comme au Canada en tant qu’éminence grise du fédéra-
lisme renouvelé. Le Parti libéral, sous l’égide de Ryan, publiera en 
1979 le Livre beige, un des documents clés du mouvement pour 
le fédéralisme renouvelé dans les mois menant au référendum 
de 1980. Tous savaient que Ryan et Trudeau divergeaient forte-
ment quant à leurs opinions sur la réforme de la Constitution 
canadienne. Conséquemment, René Lévesque aurait pu faire un 
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bien meilleur usage des conseils et de la légitimité de Claude 
Ryan en tant que penseur du fédéralisme durant les négocia-
tions menant à la conférence de rapatriement. Il existait natu-
rellement une certaine animosité entre ces deux hommes qui 
venaient	de	s’affronter	 lors	du	référendum	et	de	 la	campagne	
électorale de 1981. Jusqu’au dernier moment, et même au cours 
de la conférence sur le rapatriement, Ryan a tenté d’entrer en 
contact avec Lévesque. Celui-ci n’a même pas rendu les appels 
du chef libéral (Godin, 2005, p. 152). La première grande erreur 
de Lévesque fut d’ignorer Ryan tout au cours du processus.

La deuxième erreur majeure est liée à la compétition élec-
torale opposant Lévesque et Ryan lors des élections générales 
d’avril 1981. Seulement trois jours après l’élection, le gouverne-
ment du Québec choisit d’appuyer une alliance interprovinciale 
(le Groupe des huit composé de tous les premiers ministres 
provinciaux à l’exception de ceux de l’Ontario et du Nouveau-
Brunswick) visant à faire dérailler la stratégie unilatérale du 
gouvernement fédéral, annoncée par Pierre Trudeau à la Chambre 
des communes le 2 octobre 1980. Le 16 avril 1981, le gouverne-
ment de Lévesque abandonne sa revendication historique d’un 
droit de veto	au	profit	d’une	formule	d’amendement	exigeant,	
pour la plupart des changements, le consentement de deux tiers 
des provinces et incluant une clause de retrait. Le gouvernement 
de Lévesque aurait pu expliquer clairement, à ce moment, que 
son accord ne demeurerait valide qu’à la condition que le Québec 
accepte l’ensemble du projet de réforme constitutionnelle et que, 
en l’absence d’un tel accord, la province entendait conserver son 
droit de veto historique.

Durant la campagne électorale québécoise, le dossier 
constitutionnel était la responsabilité exclusive du ministre des 
Affaires	intergouvernementales,	Claude	Morin,	et	de	son	sous-	
ministre, Robert Normand. Lévesque et son cabinet, accaparés 
par la campagne, ainsi que la majorité de l’équipe bureaucra-
tique, furent complètement exclus du dossier (Tremblay, 2006, 
p. 262-263). La décision de laisser de côté la revendication histo-
rique du droit de veto fut donc prise par trois individus, incluant 
Lévesque. Nous soutenons que cela fut une décision précipitée.
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2.3.  La judiciarisation du conflit constitutionnel

Après que Trudeau ait annoncé sa décision d’agir unilatéra-
lement, le Québec s’allia à deux provinces (le Manitoba et 
Terre-Neuve	et	Labrador)	afin	de	soumettre	la	question	auprès	
de leurs cours d’appel respectives. Les jugements sur ces renvois 
furent rendus publics au printemps 1981. Le gouvernement du 
Québec perdit sa cause auprès de la Cour d’appel du Québec, 
mais l’unilatéralisme de Trudeau fut condamné par l’instance 
supérieure de Terre-Neuve et Labrador. La cause fut ensuite 
entendue par la Cour suprême du Canada et le Québec se joignit 
aux autres provinces au cours des plaidoiries. Le jugement de 
la	Cour	suprême	du	Canada	fut	rendu	le	28	septembre	1981.	À	
la	fin	du	mois	de	décembre	 1981	et	au	début	de	 janvier	 1982,	
suivant la conférence sur le rapatriement, le gouvernement du 
Québec s’adressa encore une fois à sa Cour d’appel, cette fois-ci 
à propos de l’existence d’un droit de veto pour la province. Le 
gouvernement de Lévesque fut défait une seconde fois dans le 
cadre d’un jugement rendu public au début du mois de mai 1982. 
Finalement,	la	Cour	suprême	du	Canada	confirma	la	décision	de	
l’instance inférieure québécoise en décembre 1982.

À	l’automne	de	1980,	pour	des	raisons	qui	demeurent	encore	
inconnues à ce jour, Lévesque et son ministre Claude Morin déci-
dèrent	de	modifier	 leur	équipe	d’avocats	constitutionnalistes.	
Yves Pratte, ancien juge à la Cour suprême, fut nommé pour 
remplacer Henri Brun, constitutionnaliste expert de l’Université 
Laval, qui dirigeait alors l’équipe québécoise. Bien qu’étant un 
avocat et un juge expérimenté, Pratte n’a pas eu à sa disposi-
tion beaucoup de temps pour préparer le mémoire du Québec 
dans le Renvoi sur le rapatriement. Le problème en matière judi-
ciaire ne repose pas sur les arguments plaidés par le Québec (des 
arguments traditionnels à propos de la dualité et des peuples 
fondateurs ainsi que l’énumération de précédents historiques – 
1964 et 1971 – pour appuyer l’idée que le Québec détient un droit 
de veto), mais bien plus sur ce que l’équipe québécoise n’a pas 
plaidé. Après que la Cour suprême ait rendu sa décision sur le 
premier renvoi sur le rapatriement en septembre 1981, le Québec 
a décidé, probablement en solidarité avec le Groupe des huit, de 
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ne pas resoumettre la question de son droit de veto à sa propre 
Cour d’appel. Ce ne sera que deux mois après la conférence 
sur le rapatriement de la Constitution que la province décida 
finalement	de	 le	 faire,	alors	même	que	 les	préparatifs	pour	 la	
proclamation de la Reine, prévue en avril à Ottawa 1982, étaient 
entamés. En tout et pour tout, en matière judiciaire, le Québec 
fut donc hautement indécis.

Quels furent donc les arguments complètement ignorés 
par l’équipe d’avocats du Québec ? Smiley proposa que la Loi 
constitutionnelle de 1867 – connue sous le nom de l’Acte d’Amé-
rique du Nord britannique avant le rapatriement – contienne un 
article (94) permettant aux autorités fédérales d’homogénéiser 
ou de standardiser l’espace juridique des provinces souscrivant 
au régime de Common Law en ce qui a trait aux questions de 
propriété et de droits civils, pourvu que ces provinces consentent 
explicitement à la chose. L’article 94 ne comporte pas de mention 
du Québec. Pourtant, au moment de la Confédération, le 
Québec (encore connu comme le Canada-Est) venait tout juste 
de	codifier	son	droit	civil.	De	plus,	aux	yeux	mêmes	de	George-
Etienne Cartier, l’inclusion de l’article 92 (13), donnant le pouvoir 
aux provinces en matière de propriété et de droits civils, était 
la preuve du triomphe de l’autonomie québécoise. Pour Smiley, 
il était évident, tout comme il aurait dû l’être pour le gouver-
nement de Lévesque et son équipe de constitutionnalistes, que 
la	signification	générale	de	l’article	94	était	la	reconnaissance	du	
caractère distinct du Québec (Smiley, 1983, p. 77). En 1981-1982, 
le Québec aurait dû soutenir que, minimalement, une réforme 
constitutionnelle touchant les aires de compétences provin-
ciales que sont les droits de propriété et les droits civils (compé-
tences reconnues comme provinciales par toutes les cours dans 
les  jugements phares de l’époque), requérait un consentement 
 législatif explicite des provinces (LaSelva, 1995, p. 62-63).

Bien que notre jugement soit sévère, nous n’allons pas 
jusqu’à suggérer que le gouvernement du Québec a complè tement 
erré au cours de la période séparant le printemps de 1980 de la 
conférence du rapatriement de novembre 1981. Tout d’abord, le 
Québec a indéniablement joué un rôle positif et central au sein 
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du Groupe des huit, l’alliance des provinces s’opposant à l’unilaté-
ralisme de Trudeau. Pendant un moment, particulièrement après 
la conférence constitutionnelle de septembre 1980, plusieurs 
premiers ministres provinciaux semblaient plus à l’aise avec René 
Lévesque qu’avec le premier ministre du Canada. Au-delà de la 
question de la formule d’amendement et celle du droit de veto, le 
gouvernement de Lévesque a réussi à défendre ses intérêts ainsi 
que ceux de l’alliance, et ce, jusqu’à la conférence sur le rapa-
triement. De plus, la délégation québécoise à Londres dirigée 
par Gilles Loiselle a joué un rôle crucial dans les manœuvres de 
l’alliance provinciale à l’égard du gouvernement britannique. Ces 
efforts	auront	comme	ultime	conséquence	l’inclusion	de	la	posi-
tion de l’alliance provinciale du Groupe des huit dans le rapport 
du comité parlementaire dirigé par Anthony Kershaw soumis 
au Parlement britannique en février 1981 (Clarkson et McCall, 
1990, p. 320).

Nous avons soutenu qu’il y eut beaucoup d’improvisation 
dans les actions et les décisions du gouvernement du Québec au 
moment de la conférence sur le rapatriement de 1981. Le Québec 
se présenta à la conférence avec une équipe relativement faible 
incluant,	en	plus	de	 Lévesque,	 le	ministre	des	Affaires	 inter-
gouvernementales, Claude Morin, ainsi que son sous-ministre, 
Robert Normand. Ceux-ci étaient responsables du dossier consti-
tutionnel depuis le référendum et comptaient une expérience 
considérable. De façon plus surprenante, deux autres ministres 
complétaient alors la délégation : Marc-André Bédard, alors 
ministre de la Justice et Claude Charron, alors leader parle-
mentaire.	L’inclusion	de	Claude	Charron	reflète	l’appréciation	
de René Lévesque à l’endroit de son dynamisme et montre qu’il 
aimait l’avoir auprès de lui dans ce genre de rencontres (Godin, 
2005, p. 152). Les principaux ministres du gouvernement du 
Québec, tels que Jacques Parizeau, Bernard Landry et Pierre-
Marc Johnson (qui, incidemment, deviendront tous premier 
ministre par la suite) furent laissés de côté. Parizeau se présenta 
de lui-même à la conférence et n’y resta qu’une seule journée. 
Il décida toutefois de rentrer chez lui dès le lendemain, choqué 
par l’atmosphère qui régnait autour de la délégation québécoise 
(Godin, 2005, p. 159 ; pour une interprétation opposée, voir 
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Tremblay, 2006, p. 268-269). Aux yeux de tous les observateurs, 
y compris une collaboratrice aussi loyale que Martine Tremblay, 
Lévesque apparaissait souvent fatigué et confus, lorsque ce n’était 
pas enragé ou même déprimé.

Le plus grand et probablement le plus fatidique moment 
d’improvisation se déroula le matin du 4 novembre. Trudeau 
propose	alors	publiquement	à	René	Lévesque	de	modifier	le	para-
digme des négociations constitutionnelles, en suggérant que la 
question du rapatriement pourrait être soumise à un référendum 
populaire. De façon spontanée et sans consulter sa délégation, 
Lévesque indiqua que cette proposition était une très bonne 
idée et qu’il était prêt à l’explorer plus en détail avec Trudeau. 
Nonobstant tous les autres projets qui étaient alors en cours de 
discussions – négociations dans lesquelles les autres délégations 
fédérales, Jean Chrétien ainsi que les délégations de l’Ontario, de 
la Colombie-Britannique et de la Saskatchewan étaient impli-
quées –, la réponse de Lévesque à cette proposition équivalait à 
la reconnaissance de son ouverture à aller bien plus loin que ce 
que prévoyait l’alliance conclue par le Groupe des huit.

À	la	reprise	des	travaux,	dans	 le	courant	de	 l’après-midi,	
Trudeau rendit publics les détails concernant un possible réfé-
rendum. Il devint alors rapidement clair aux yeux de Lévesque 
et de la délégation québécoise que ce nouveau projet n’était pas 
acceptable. Selon toutes les apparences, la journée s’est ainsi 
conclue par une impasse. Les membres de la délégation québé-
coise sont alors rentrés à leur hôtel, de l’autre côté de la rivière 
des Outaouais. Ils y passeront la nuit sans communiquer avec 
leurs « alliés » ou leurs « adversaires », à l’exception d’un appel 
de la part de Bill Bennett les avisant que le déjeuner se dérou-
lerait trente minutes plus tard que prévu le lendemain matin. 
Le reste est une histoire connue. Et cette histoire, comme l’ex-
plique Howard Leeson dans son ouvrage lucide et utile, est celle 
des neuf premiers ministres anglophones prenant contrôle de 
la situation – alors que l’initiative avait pendant si longtemps 
reposé entre les mains de Trudeau et de Lévesque – et s’enten-
dant sur un projet d’entente constitutionnelle répondant à leurs 
besoins (Leeson, 2011, p. 81).
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Un compromis fut atteint entre Trudeau et les premiers 
ministres provinciaux durant la nuit du 4 novembre 1981, mais 
un tel compromis ne fut jamais réalisé avec René Lévesque et son 
gouvernement. Trente ans plus tard, un tel accord n’a toujours 
pas été obtenu et rien ne laisse croire qu’il puisse se produire 
dans un futur rapproché. Pour la délégation québécoise et René 
Lévesque, la conférence sur le rapatriement de la constitution 
fut un échec d’une amplitude catastrophique. René Lévesque 
ne se remettra jamais de cette défaite, tant politiquement que 
personnellement.

Quelques	semaines	plus	tard,	affaibli	par	sa	débâcle	réfé-
rendaire et découragé par le désastre de la conférence du rapa-
triement, René Lévesque appendra que son conseiller principal en 
matière	d’affaires	constitutionnelles,	Claude	Morin,	avait	accepté	
de l’argent et agi comme informateur à la solde de la GRC avant 
et après l’élection du Parti québécois en 1976. Morin rencontra 
la	GRC	26	fois	entre	1975	et	la	fin	de	1977	(Godin,	2001,	p.	460	et	
612). Cette révélation donna un coup de grâce à René Lévesque. 
Cela explique qu’il n’ait jamais brandi la menace d’un référendum 
et	l’argument	de	la	démocratie	afin	de	prévenir	le	rapatriement	
de la constitution sans l’aval du Québec. Pierre Trudeau avait 
ses propres raisons de ne pas soumettre « la Constitution pour 
le peuple » aux citoyens canadiens. Pour ce qui est de Lévesque, 
il semble raisonnable de penser qu’il était alors simplement trop 
découragé pour sérieusement considérer cette option.

Sans la volonté de Trudeau, il n’y aurait certainement pas eu 
de conférence sur le rapatriement de constitution ni de réforme 
constitutionnelle dans les années 1980. Toutefois, et contrai-
rement aux interprétations ayant cours au Canada anglais, le 
comportement	de	Trudeau	en	matière	d’affaires	constitution-
nelles, et tout particulièrement son approche envers le Québec, 
était traversé par d’importantes contradictions.

Les neuf premiers ministres des provinces du reste du 
Canada furent des protagonistes clés dans l’élaboration de la 
nouvelle constitution canadienne, bien qu’ils ne saisirent pas 
l’initiative avant novembre 1981. Ils ne furent pas que des témoins 
et partagent, avec Trudeau, la responsabilité de l’imposition d’une 
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réforme constitutionnelle au Québec. Tout en reconnaissant leur 
part de responsabilité, il nous apparaît juste de soutenir que René 
Lévesque et son gouvernement doivent également être tenus 
responsables de l’isolement constitutionnel du Québec. Nous 
allons maintenant examiner les conséquences de la  conférence 
sur le rapatriement de la constitution de 1981.

3.  Les conséquences
Les négociations constitutionnelles de novembre 1981 condui-
sirent à l’adoption de la Loi constitutionnelle de 1982, qui fut 
 paraphée par la Reine en avril 1982. Nous souhaitons brièvement 
en tirer six conséquences.

Premièrement, la judiciarisation de la politique au Canada : 
en ce qui a trait à l’équilibre entre les pouvoirs exécutifs, législatifs 
et judiciaires, les négociations de 1981 ont mené à une réforme 
qui a considérablement renforcé le rôle des tribunaux dans le 
système politique canadien et, en particulier, celui de la Cour 
suprême du Canada. Celle-ci est ainsi devenue bien plus que 
l’arbitre du fédéralisme, elle se conçoit maintenant comme notre 
principal gardien de la Constitution et des droits des citoyens. 
Kelly et Manfredi observent que quatre facteurs majeurs sont ici 
à l’œuvre :

constitutional provisions explicitly authorizing judicial 
participation in public policy ; judicial approaches to governing 
with the Charter ; changing approaches to governance by parlia
mentary actors ; and finally, greater recourse to the courts by 
citizens seeking policy changes denied by parliamentary politics 
(Kelly et Manfredi, 2009, p. 6).

Deuxièmement, la mise en place d’assises constitution-
nelles solides pour les droits des peuples autochtones : alors 
que le Québec fut le moteur derrière la réforme constitution-
nelle	de	la	fin	des	années	1970,	animé	par	son	énergie	sociétale	
et politique, la province est ressortie de cette réforme avec des 
pouvoirs réduits et sans que celle-ci réponde à ses revendications. 
Paradoxalement, les peuples autochtones, complètement exclus 
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du processus de dialogue constitutionnel, gagnèrent de fortes 
assises pour leurs droits par l’article 25 de la Charte canadienne 
des droits et libertés et l’article 35 de la Loi  constitutionnelle 
de 1982.

Troisièmement, la transformation de l’identité canadienne 
et le renforcement de l’allégeance des citoyens envers le gouver-
nement fédéral et l’État canadien : cette conséquence est très 
bien expliquée dans les travaux d’André Burelle, en particulier 
dans son analyse de la trajectoire politique et institutionnelle de 
Pierre Trudeau. Burelle établit un lien logique entre les réformes 
de 1981-1982, l’abandon du contrat social issu de la Constitution 
de 1867 et la vision du Canada comme étant une société poli-
tique multinationale (Burelle, 2005, p. 440-441). Les citations 
suivantes, issues des travaux d’Alan Cairns et de Sujit Choudhry, 
renforcent l’interprétation mise de l’avant par Burelle :

Put differently, the Charter was a nationalizing, Cana
dianizing constitutional instrument intended to shape the psyches 
and identities of Canadians. The Charter, accordingly, was a 
constitutional weapon analogous to disallowance, with its objec
tive of constraining the diversities that federalism both ref lects 
and sustains (Cairns, 2011, p. 370).

The Charter relies on both the regulative and constitutive 
conceptions of a bill of rights to serve as an instrument of nation 
building. In regulatory terms, the Charter imposes legal restraints 
on minority nation building by Quebec, through the rights to 
interprovincial mobility and to minority language education for 
children. […] However, the Charter was also intended to func
tion constitutively as the germ of panCanadian constitutional 
 patriotism (Choudhry, 2009, p. 239 et 241).

Quatrièmement, une plus grande aliénation du Québec : au 
cours des deux dernières années, plusieurs chroniqueurs poli-
tiques,	incluant	Chantal	Hébert	et	Jeffrey	Simpson,	ont	souligné	
le détachement du Québec et des Québécois à l’égard de la vie 
politique	canadienne.	Cette	 idée	flotte,	mais	mériterait	d’être	
étudiée empiriquement. Lors de l’élection fédérale du 2 mai 2011, 
les Québécois ont abandonné le Bloc québécois pour voter en 
masse pour le Parti néodémocrate de Jack Layton. Nous croyons 
que les deux sociétés globales que sont le Québec francophone 
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et	 le	Canada	anglophone	sont	en	effet	plus	 indifférentes	 l’une	
envers l’autre aujourd’hui qu’elles ne l’étaient il y a trente ans. 
Toutefois,	 il	nous	semble	important	que	ce	constat	soit	vérifié	
rigoureusement.

Cinquièmement,	 de	 plus	 grandes	 difficultés	 à	 modifier	
la Constitution : la saga constitutionnelle de 1981-1982 a laissé 
en héritage une formule d’amendement complexe. Celle-ci fut 
rendue encore plus rigide par l’idée des vetos régionaux mise de 
l’avant par le gouvernement de Jean Chrétien, par l’exigence 
de certaines provinces de tenir des référendums en vue de rati-
fier	les	réformes	et	par	la	nécessité	d’assurer	la	participation	de	
tous les acteurs concernés, y compris les autochtones, suivant 
le Renvoi relatif à la sécession du Québec de 1998. Bien que 
notre Constitution puisse être amendée (à titre d’exemple, les 
gouvernements du Canada et du Québec se sont entendus pour 
modifier	 l’article	93	de	 la	Loi constitutionnelle de 1867), il est 
maintenant	extrê	mement	difficile	politiquement	et	 juridique-
ment	d’effectuer	des	changements	substantiels	à	la	loi	constitu-
tive du Canada.

Sixièmement, la réduction de l’importance du principe 
fédéral dans notre régime politique : il est possible de soutenir 
que le principe fédéral (l’idée d’un équilibre entre l’autodéter-
mination pour les communautés provinciales et le pouvoir de 
gouverner partagé à travers le Canada, donnant une autonomie 
politique aux provinces tout en préservant la solidarité et l’in-
terdépendance)	a	été	affaibli	par	 les	réformes	de	1981-1982.	La	
force motrice des réformes constitutionnelles était, à dessein 
(se référer à la troisième conséquence), un désir de centralisa-
tion et d’homogénéisation. En matière de droits linguistiques, 
Burelle a toujours soutenu que la justice et l’équité dépendaient 
d’une éthique de traitement égal plutôt que d’une éthique de 
symétrie ou de traitement identique (Burelle, 2005, p. 446). José 
Woehrling	en	arrive	à	la	même	conclusion	lorsqu’il	affirme	que	:

Dans la mesure où la protection des droits par un instru-
ment constitutionnel est un dispositif antimajoritaire, elle vient 
limiter l’autonomie politique des minorités qui contrôlent une ou 
plusieurs entités territoriales. La minorité qui contrôle une telle 
entité voit son pouvoir politique limité au profit de ses propres 
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minorités et de ses propres membres. La situation la plus problé-
matique est celle où la minorité à l’intérieur de la minorité fait 
partie de la majorité sur le plan national, comme c’est le cas pour 
les anglophones minoritaires au Québec, qui font partie de la 
majorité anglophone du Canada. La majorité sur le plan national 
peut alors céder à la tentation d’utiliser son pouvoir pour imposer 
à sa minorité le respect des garanties excessives au profit de la 
« minorité dans la minorité » (Woehrling, 2006, p. 274).

Conclusion
Au	final,	en	1981,	par	une	manœuvre	qui,	aux	dires	de	Peter	H.	
Russell, a remis en question l’idée même du Canada en tant 
que communauté fédérale, la majorité canadienne-anglaise a 
abusé	de	ses	pouvoirs.	Cet	abus	s’est	effectué	par	 le	biais	des	
dirigeants de la majorité – tant à l’échelle fédérale que provin-
ciale –, par les institutions du fédéralisme exécutif, en l’absence 
d’un référendum ou d’une élection qui aurait pu donner une 
légitimité démocratique au projet Constitution pour le peuple 
et sans avoir reçu l’aval des législatures provinciales, à l’excep-
tion de celle de l’Alberta. La responsabilité de cet abus revient 
au premier ministre Pierre Elliot Trudeau, mais elle doit aussi, il 
faut le reconnaître, être attribuée à tous les premiers ministres 
provinciaux. Cela est la position normative à laquelle nous avons 
fait allusion en introduction de ce chapitre. Les neuf premiers 
ministres savaient qu’il y avait des risques inhérents à agir sans 
le Québec. Il semble toutefois qu’individuellement, et collecti-
vement, ils étaient et demeurent, à ce jour, prêts à accepter ce 
risque. Aux yeux de Donald Smiley, cette décision représentait 
un acte dangereux, et ce, pour les raisons suivantes :

In my view, the firstline protection of the rights of the 
francophone community of Quebec is and has been since 
Confederation among the powers of the Legislature and govern
ment of that province, and on this basis Canadian constitutional 
convention dictates that these powers should not be restricted 
without Quebec’s assent (1983, p. 77).

Néanmoins, et comme il le fut montré dans ce chapitre, 
une série de circonstances atténuantes doivent être évoquées. 
Premièrement, la voix de Trudeau dans les débats constitutionnels 
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avait une très grande légitimité puisqu’il était lui-même originaire 
du Québec. Lors du vote sur le rapatriement de la Constitution 
tenu à la Chambre des communes, 74 députés libéraux fédéraux 
provenant du Québec (un seul des 75 sièges avait été remporté 
par un candidat progressiste-conservateur) votèrent en faveur 
du rapatriement. Techniquement parlant, ce vote ne les auto-
risait pas à réduire, sans le consentement explicite de l’Assem-
blée nationale du Québec, les pouvoirs de leurs homologues du 
Québec. Toutefois, pour plusieurs, cette précision semble être 
un détail obscur et normatif, et ce, particuliè rement alors que 
le principe fédéral est de moins en moins porteur au sein de 
la culture politique canadienne. Deuxièmement, les protago-
nistes québécois ont mal joué leurs cartes. René Lévesque et ses 
acolytes au sein de son gouvernement doivent accepter une plus 
grande part de responsabilité quant à l’exclusion constitution-
nelle du Québec. Troisièmement, dans le contexte politique et 
symbolique de l’époque, plusieurs acteurs considéraient que le 
rapatriement	offrait	au	Canada	des	années	1980	une	occasion	en	
or de refonder leur idée de la nation. Quatrièmement, il convient 
de ne pas oublier que l’« expérience » avait comme toile de fond la 
montée du discours sur les droits, le langage mondial de la philo-
sophie morale et politique d’après-guerre. Clarkson et McCall 
illustrent clairement cet aspect et soulignent les problèmes que 
cela induit pour le Québec :

The notion of an entrenched charter of rights and free
doms would appeal to the legal establishment and civil liberta
rians among the country’s liberalminded intellectual elite…With 
all these favourable aspects of the package diverting attention, 
the “constitutionalization” of the official languages law and the 
entrenchment of minoritylanguage education rights would be 
camouflaged. While this canny move to outwit Lévesque and the 
separatists was well understood in Quebec, it was not perceived as 
deceptive in English Canada, where the idea of citizens’ rights was 
so popular that it overrode other considerations (1990, p. 292-293).

Nous avons tenté de démontrer qu’en 1981-1982, Trudeau 
et les premiers ministres provinciaux, aidés et encouragés par 
la turpitude et le mauvais jugement de Lévesque et de son 
gouvernement, ont joint leurs forces pour transformer l’ordre 
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constitutionnel canadien et l’identité nationale sans le consen-
tement du Québec. Comme André Burelle le rappelle en conclu-
sion de son remarquable ouvrage, il existe des façons d’agir 
politiquement au-delà de l’héritage de la conférence du rapa-
triement et de ses conséquences juridiques. Jusqu’à maintenant, 
les Canadiens et les Québécois ne se sont pas embarqués dans 
une	telle	aventure.	Au	final,	l’enchantement	créé	par	la	prose	de	
Burelle apparaît comme un léger baume sur la détresse politique 
et constitutionnelle que vivent de nombreux Québécois, nous y 
compris, au sein du Canada contemporain.
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c h a P i t r e  6

consTiTuTion 1982 eT 1992
aux sources de l ’échec1

Jean-François Lisée

Que s’est-il vraiment passé, en 1982, pour qu’un pays reconnu 
mondialement pour son caractère modéré et démocratique 
décide de se doter d’une nouvelle loi fondamentale, sans le 
consentement d’une de ses nations fondatrices ? Et pourquoi 
cette nouvelle loi fondamentale, signée par la reine Élisabeth, 
le 17 avril 1982, ne fut-elle pas soumise aux citoyens, par voie de 
référendum, comme des tas de Constitutions avaient déjà été 
soumises au vote ailleurs en Occident ? Comment expliquer à un 
interlocuteur à jeun que, à l’occasion d’une conférence qui devait 
redéfinir	les	règles	fondamentales	d’un	pays,	dix	négociateurs	sur	
onze se sont concertés pendant la nuit pour annoncer, le matin, 
qu’ils avaient convenu d’une nouvelle entente qui réduirait les 
pouvoirs du onzième ?

1	 Ce	texte	reprend,	en	les	modifiant,	des	extraits	de	mes	livres	Sortie de secours, publié en 
2000 chez Boréal et de Le petit tricheur – Robert Bourassa derrière le masque, publié 
en 2012 chez Québec Amérique.
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Plus on prend du recul sur l’événement, plus la chose paraît 
inconcevable.	Pour	 la	concevoir,	 il	 faut	plonger	dans	 le	conflit	
éthique qui a opposé, non pendant la nuit folle dite « des longs 
couteaux », mais pendant la journée qui l’a précédée, les deux 
protagonistes : Pierre Trudeau et René Lévesque. Comment 
raconter correctement cette histoire ? En s’appuyant, encore, sur 
les mémoires de l’un et de l’autre. Ils se complètent parfaitement.

Un bref rappel des faits. Lors de la déclaration cruciale 
prononcée avant le référendum de 1980, Pierre Trudeau avait 
promis qu’un vote pour le Non à la souveraineté allait être inter-
prété par lui comme un mandat d’apporter des changements 
importants à la Constitution. Au lendemain de la défaite du Oui, 
il chargea son ministre de la Justice, Jean Chrétien, de lancer une 
ronde de négociations visant trois objectifs : 1) faire en sorte que la 
Constitution canadienne, jusqu’alors une simple loi britannique, 
soit « rapatriée » au Canada ; 2) introduire une formule d’amen-
dement	qui	permettrait	ensuite	de	modifier	le	texte	;	3)	 insérer	
immédiatement des innovations, notamment une charte des 
droits	 dont	 un	 des	 effets	 serait	 de	 restreindre	 la	 capacité	 du	
Québec de légiférer en matière linguistique.

René Lévesque avait ensuite réussi à négocier avec sept autres 
des provinces un texte qui satisfaisait aux deux premiers objec-
tifs, mais évidemment pas au troisième. Ce détail est toujours 
omis dans les récits fédéralistes. Il est pourtant essentiel : il aurait 
suffi	que	Pierre	Trudeau	et	 les	premiers	ministres	de	 l’Ontario	
et du Nouveau-Brunswick signent également cette entente pour 
que la Constitution du Canada soit rapatriée unanimement, 
avec l’aval du Québec, avec une formule d’amendement et un 
fédéralisme	plus	flexible	qu’aujourd’hui.	Tous	les	psychodrames	
politiques subséquents auraient été évités. L’histoire du Canada, 
depuis ce moment, repose sur le refus d’un seul homme – Pierre 
Trudeau	–	d’accepter	le	compromis	fédéraliste	qui	lui	était	offert	
par le premier ministre québécois, chef du camp souverainiste, et 
allié à six autres provinces.

Mais Pierre Trudeau tenait à sa propre vision des choses 
et allait prendre les moyens de la faire triompher. C’est là tout 
le non-dit du drame de 1981-1982. Pierre Trudeau, et le Canada, 
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avaient	un	choix	:	modifier	la	Constitution	avec	le	consentement	
du Québec, mais sans les verrous linguistiques voulus par Trudeau, 
ou	modifier	 la	Constitution	sans	 le	consentement	du	Québec,	
mais selon les vœux de Trudeau. Bref, ils avaient le choix entre 
une constitution vraiment canadienne, incluant un des peuples 
fondateurs, ou une constitution à la Trudeau. Le Canada a choisi : 
Trudeau oui, le consentement du Québec, non.

Voilà le principe. Voici la méthode.

1.  Trudeau et l’appât référendaire
Dans ses Mémoires politiques (1993), Pierre Trudeau explique 
 posément que, lors de la conférence constitutionnelle de novembre 
1981 à Ottawa, l’objectif de la dernière journée était de « réussir à 
diviser » la coalition des provinces. Feignant de vouloir briser l’im-
passe, Trudeau propose à Lévesque de soumettre la Charte des droits 
(et peut-être la formule d’amendement) à un référendum si, dans les 
deux ans, il n’y a pas d’accord entre les gouvernements. Il faut savoir 
que pendant plus d’un an, avant ces journées fatidiques, dans 
les rencontres de négociation, Lévesque et son ministre Claude 
Morin	mettaient	Ottawa	au	défi	de	soumettre	leur	projet	à	un	réfé-
rendum. Toujours sans succès. « Je suis certain qu’un démocrate 
comme toi ne peut pas s’opposer à la tenue d’un référendum », dit 
Trudeau ce jour-là, selon son propre récit, à Lévesque.

René Lévesque, dans ses propres mémoires (1986), se 
souvient avoir entendu Trudeau lui dire : « Vous, le grand démo-
crate, ne me dites pas que vous craindriez la bataille. » Lévesque 
ajoute	avoir	pensé	en	effet	:	 «	Que	 la	population	entière	eût	 la	
chance de se prononcer sur un sujet aussi fondamental, ne 
serait-ce pas démocratiquement plus respectable que ces mani-
gances qui achevaient d’empester l’atmosphère ? » Il comptait bien 
pouvoir convaincre une majorité de Québécois de battre un projet 
qui aurait enlevé des pouvoirs à l’Assemblée nationale, même si 
les sondages d’opinion, à l’époque, étaient équivoques. Lévesque 
trouve donc l’idée fameuse et il accepte, car, ajoute-t-il au sujet de 
Trudeau, « il pouvait avoir l’air sincère ». En acceptant, écrit de son 
côté Trudeau, le premier ministre québécois « bondit sur l’appât ».
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La séance est levée, Trudeau va annoncer aux journalistes 
l’avènement d’une nouvelle « alliance Ottawa-Québec », sachant 
ainsi qu’il mécontente les autres provinces, jusque-là alliées du 
Québec. Mais en tournant les talons, selon le récit qu’en font deux 
auteurs anglophones (Sheppard et Valpy, 1982), Trudeau ajoute, 
espiègle, « and the cat is among the pigeons » (« le renard est dans 
le poulailler » ; traduction libre). Devant son propre groupe de 
journalistes, Lévesque dit que le référendum proposé « semble 
être une façon honorable de s’en tirer. Nous avons dit depuis le 
début que Trudeau n’avait pas de mandat du peuple pour ce coup 
de force ».

2.  Les provinces anglophones horrifiées  
par l’idée référendaire
Selon le document déposé en séance par Trudeau et qui porte 
le numéro 15/020, pour que le référendum soit jugé victorieux, 
il faudrait une majorité de Oui (tout le monde présume 50 % 
plus un) sur la totalité du territoire canadien, mais égale-
ment une majorité chez les Québécois, les Ontariens, dans 
les quatre provinces maritimes prises comme un tout et dans les 
quatre provinces de l’Ouest prises comme un tout.

Les premiers ministres des autres provinces prennent très au 
sérieux la proposition fédérale. Pierre Trudeau n’a pour l’instant 
que deux alliés parmi les provinces : l’Ontarien Bill Davis et le 
Néo-Brunswickois	Richard	Hatfield.	Ce	dernier,	opposé	à	la	tenue	
d’un référendum, est estomaqué de la tournure des événements 
du matin. Selon les journalistes Sheppard et Valpy, pendant la 
pause,	Hatfield	aborde	Trudeau	:

Hatfield : Tu m’avais pourtant dit que Lévesque n’accepte-
rait jamais d’aller en référendum. […]

Trudeau : Ne t’en fais pas, répond obliquement le premier 
ministre, il n’y aura jamais de référendum.

Hatfield	s’éloigne,	convaincu	qu’il	s’agit	d’un	stratagème.
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L’Albertain Peter Lougheed croit aussi que Trudeau a fait 
une véritable proposition référendaire et il exige que des majorités 
soient requises dans chaque province, y compris la sienne, qu’il 
ne veut pas voir engloutie dans la « région de l’Ouest ». Il pense 
pouvoir y battre Trudeau. Mais dans l’ensemble, les premiers 
ministres anglophones sont mécontents à l’idée d’aller devant 
leurs électeurs dire du mal de ce qui constitue, après tout, une 
charte des droits, ou dire du bien d’une charte qui étend les droits 
des francophones hors Québec. Ils estiment cette éventualité cala-
miteuse. C’est une des raisons de la division créée entre Lévesque 
et ses alliés.

3.  Le piège se referme
La	proposition	de	référendum	ayant	produit	 l’effet	escompté,	 les	
pigeons	 ayant	 été	 suffisamment	 effrayés,	 Trudeau	 la	 torpille	 en	
fin	 d’après-midi,	 en	 déposant	 un	 nouveau	 document,	 intitulé	
Implementation Process (Processus de mise en œuvre) – étran gement 
numéroté 15/019, plutôt que 15/021, comme s’il avait été rédigé avant 
celui déposé le matin. Rarement cité dans les récits de cette journée, 
le document est essentiel. Il explique comment Trudeau compte 
mettre	en	œuvre	sa	promesse	référendaire	du	matin.	Il	suffirait	
pour tenir ce vote :

1. que la totalité des premiers ministres présents en approuve la 
tenue – ce qui est de toute évidence impossible ;

2. que la totalité des membres de la Chambre des communes en 
approuve la tenue – ce qui est risible ;

3. que la totalité des membres du Sénat en approuve la tenue – 
également risible.

Si une de ces trois conditions n’était pas satisfaite, le projet 
de constitution fédérale de Trudeau serait adopté sans retouches. 
Or, Trudeau voit bien, écrit-il, pince-sans-rire, que « les autres 
premiers	ministres	étouffaient	de	rage	»	à	l’idée	d’un	référendum.	
Ce document déposé, Lévesque s’insurge, à bon droit. Les 
provinces anglophones sont rassurées. Exit le référendum. Dans 
ses Mémoires, Trudeau conclut : « La réaction des autres premiers 
ministres	et	celle	de	ses	propres	fonctionnaires	firent	comprendre	
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à Lévesque qu’il était tombé dans un piège. » Lévesque ne dit pas 
autre chose : « Il nous avait bien eus. Chacun sa conception de 
la	démocratie.	Dans	la	sienne,	 il	y	avait	belle	lurette	que	la	fin	
justifiait	les	moyens.	»

La menace de la tenue d’un référendum écartée, Trudeau 
craint ensuite que la coalition des provinces ne se ressoude, que 
sa	manipulation	intellectuelle	n’ait	pas	un	effet	permanent.	Mais	
la coalition avait déjà craqué avant ce coup dur qui, dit Lévesque, 
« ne servait qu’à enfoncer un dernier clou ».

4.  La victime au banc des accusés
La trame narrative proposée par les fédéralistes est que « René 
Lévesque a cavalièrement trahi ses alliés stratégiques du “groupe 
des huit” ». C’est notamment la thèse d’un auteur torontois de 
renom, Ron Graham. Quelle est la nature de cette trahison ? 
Lévesque voulait soumettre au peuple, par voie de référendum, 
le projet de Constitution. Voilà de quoi il est accusé. Voilà sa 
trahison. Il a faussé compagnie aux premiers ministres qui souhai-
taient soustraire au débat et au vote populaire le plus important 
texte du pays. Et il ne l’a fait que lorsque Pierre Trudeau, le grand 
démocrate, a fait semblant de proposer ce mécanisme démocra-
tique. Et c’est Lévesque qui, dans cette approche, est mauvais 
joueur.

Il y a un épilogue à cette triste mascarade. Puisque la Cour 
suprême avait donné au gouvernement fédéral le droit de rapa-
trier	et	de	modifier	la	Constitution	sans	le	consentement	de	la	
totalité des provinces, rien n’interdisait au gouvernement fédéral 
d’organiser un référendum de sa propre autorité. Les provinces 
auraient regimbé, c’est certain. Mais Trudeau aurait pu l’orga-
niser unilatéralement. Or, dans un texte publié en 1990, Pierre 
Trudeau se surpasse. Il impute à « l’intransigeance des provinces » 
l’absence d’un « recours à un référendum, empêchant ainsi les 
citoyens du pays d’être les véritables arbitres de leur propre 
destin » (Trudeau, 1990). Ça ne s’invente pas.
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5.  Meech et Charlottetown :  
une tragique erreur de casting
Si le couple Lévesque-Trudeau fut au cœur du drame de 1982, le 
personnage central des épisodes suivants est Robert Bourassa. Je 
l’affirme	ici	sans	ambages,	 l’œuvre	constitutionnelle	de	Robert	
Bourassa fut, au total, nuisible pour le Québec et pour le Canada.

Pourquoi un jugement si sévère ? Parce que les décennies 
qui passent noircissent le tableau. Au sujet de leur place dans le 
Canada, les électeurs québécois du début du xxie siècle entendent 
une expression : le fruit n’est pas mûr. Ce sont les chefs fédéralistes 
qui le disent. Pas mûr pour quoi ? Pour reprendre, avec nos parte-
naires canadiens, une discussion qui pourrait conduire le Québec 
à	modifier,	puis	à	accepter	la	plus	importante	des	lois,	celle	qui	
détermine toutes les autres, la constitution.

Il n’est plus mûr, ce fruit, en 1992. Mais s’il n’a jamais été mûr, 
c’était avant. L’histoire politique canadienne comprend une phase, 
allant du milieu des années 1960 jusqu’en 1992, où une énergie 
considérable a été déployée pour doter le Canada de sa loi 
fondamentale.

Deux raisons fortes le motivaient : la volonté d’un Canada 
ayant atteint une vraie maturité politique, sortie du giron britan-
nique, de se doter d’une constitution en propre – la sienne n’étant 
encore qu’une loi du Parlement britannique ; la volonté des fédé-
ralistes québécois de renégocier la place du Québec au sein de 
cette fédération.

Plus on s’éloigne de 1992, plus on constate que nous ne 
sommes plus dans cette phase. Nous sommes sortis de la période 
où le changement était possible. Or, la tragédie québécoise de 
cette période est d’avoir eu aux commandes un homme qui, 
tout  bêtement, ne s’intéressait pas à la question. Et ce n’est pas 
une mince ironie de constater qu’il a dû y consacrer une part 
 importante de son énergie politique.

Le malentendu vient de loin. Ayant participé aux travaux des 
réformistes libéraux des années 1960, ayant produit quelques textes 
songés sur la question, chacun a conclu que ces questions étaient 
au centre des préoccupations de Robert Bourassa. En inventant au 
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début des années 1970 les slogans de « fédéralisme rentable », puis 
de « souveraineté culturelle », il se créait une marque de commerce 
qui laissait supposer qu’il y avait de la marchandise derrière la 
vitrine. Mais dès sa prise du pouvoir, en 1970, il n’a de cesse que 
de se débarrasser du dossier constitutionnel.

Claude Morin, qui était son conseiller en 1970, écrit dans 
Mes premiers ministres qu’il a découvert que le jeune premier 
ministre considérait la question comme une « méthode par excel-
lence pour perdre son temps et distraire le gouvernement de ce 
qui intéressait authentiquement la population : la recherche des 
investissements et la création d’emplois » (Morin, 1991). « Ce serait 
formidable si j’arrivais à résoudre cette question en deux mois ! » 
affirme	Bourassa	à	son	conseiller,	qui	n’en	croit	pas	ses	oreilles.

À	 cette	 étape	 de	 la	 négociation,	 Pierre	 Trudeau	 tient	
mordicus, déjà, à rapatrier la constitution. Normal que le 
Québec use de ce levier pour demander, en échange, de nouveaux 
pouvoirs. Mais, la chose désormais connue, Bourassa négocie en 
privé avec Trudeau une entente qui ne comporte aucun gain pour 
le Québec. Il veut régler rapidement, à l’amiable, et passer à autre 
chose. C’est seulement lorsque la nature de l’entente est rendue 
publique que, face à une opinion réfractaire – notamment son 
ministre Claude Castonguay et le directeur du Devoir, Claude 
Ryan – Bourassa décide de ne pas avaliser l’entente. Pierre Trudeau 
lui en voudra longtemps pour ce revirement, mais il est important 
de noter qu’un autre fédéraliste que Bourassa (disons, justement, 
Castonguay ou Ryan) aurait mené une véritable bataille pour les 
pouvoirs du Québec. Avec quel succès ? On ne le saura jamais.

Cette première incursion de Bourassa dans ses pourparlers 
avec les premiers ministres anglophones laisse les partenaires 
canadiens du Québec avec deux constats : lorsqu’ils négocient 
vraiment, les représentants québécois ne demandent pas grand-
chose. Et lorsqu’ils s’entendent, ils ne tiennent pas parole.

Lors de son retour au pouvoir, la décision de Robert Bourassa 
de régler, avec son ami Brian Mulroney, la question constitution-
nelle est aussi motivée par le souhait de « fermer le dossier ». Une 
fois apaisé par Meech et sa « société distincte », le nationalisme 
des Québécois pourrait s’assoupir. Selon Bourassa, « ça nous 
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permettait de nous rendre en l’an 2000, peut-être, dans un climat 
de relative stabilité ». Il faut aussi noter que rien, dans l’accord du 
lac Meech, n’ajoutait de pouvoir nouveau au Québec. Rien de plus 
à gérer. L’accord répondait parfaitement au désir de Bourassa de 
ne pas avoir de responsabilités supplémentaires, donc de soucis 
de plus. Pour la galerie, il était question d’une « deuxième ronde », 
après Meech, où on discuterait de la vraie question : la réparti-
tion des pouvoirs. En fait, on pouvait compter sur Bourassa – et 
sur Brian – pour que rien ne vienne troubler la stabilité créée par 
Meech. « C’est pas ça qui le passionnait, la constitution, avoue 
son conseiller Pierre Bibeau à l’auteur Julien Brault (2011). Au 
contraire, c’est un des obstacles qu’il fallait qu’il contourne. Lui, ce 
qui le passionnait, c’était l’économie. Il suivait les entrées d’argent 
[au ministère des Finances] de façon religieuse. »

Vue sous cet angle, toute l’opération de l’après-Meech se 
comprend	comme	un	gigantesque	effort	de	Robert	Bourassa…	
pour	faire	le	moins	d’effort	possible.

Il	est	difficile	de	savoir	avec	quelle	 revendication	québé-
coise Robert Bourassa était d’accord. Le « fédéralisme rentable » ? 
Un slogan vide de sens qu’il avait inventé parce que, disait-il, 
entre Lévesque et Trudeau, « il ne me restait pas grand place ». 
« Souveraineté culturelle ? » C’est le plus beau cas. Après la mort 
de Meech, il se trouve à Ottawa des gens qui ont faussement 
l’impression que Robert Bourassa veut une réforme en profon-
deur du fédéralisme. André Burelle, ancien conseiller de Pierre 
Trudeau, et Michel Roy, ancien éditorialiste, poussent le ministre 
Joe Clark, chargé du dossier, à satisfaire une revendication tradi-
tionnelle du Québec, que le ministre Claude Ryan vient de 
réitérer : l’autonomie complète en matière linguistique. Ce serait 
Québec qui aurait le dernier mot sur l’accès à l’école anglaise, l’af-
fichage	commercial.	Il	pourrait	même	étendre	la	loi	101	aux	10	%	
d’entreprises réglementées par Ottawa. Une percée historique. 
Ottawa conserverait sa politique de bilinguisme institutionnel 
et les provinces s’engageraient à adopter un Code des minorités.
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Clark vient sonder le père de la souveraineté culturelle. Que 
répond-il ? Laissons-lui la parole : avec Clark, « on a parlé de la 
langue, a raconté M. Bourassa. Je lui ai dit que je ne voulais pas 
la prendre… J’ai opté pour le statu quo… J’ai trouvé qu’on avait 
quand	même	suffisamment	de	pouvoirs	».

Puis vient la culture. Marcel Masse, ministre fédéral, lui 
suggère de demander la « prédominance législative en matière 
culturelle », bref, le droit de choisir l’ampleur de sa souveraineté 
culturelle. Masse se fait fort d’appuyer cette idée avec ses  collègues 
francophones au sein du pouvoir fédéral. Réaction de Robert 
Bourassa : désintérêt total. Il ne reprend pas la  revendication à 
son compte, n’en informe même pas ses adjoints.

Pourquoi cette attitude ? Parce que davantage de pouvoirs, 
c’est davantage de tracas. L’adoption de Meech, on l’a dit, n’au-
rait pas changé grand-chose dans l’exercice réel du pouvoir. Mais 
imaginez ce qu’une réforme en profondeur du fédéralisme aurait 
occasionné comme soucis supplémentaires, sans parler même 
de la souveraineté, qu’elle soit « confédérale » ou à la sauce euro-
péenne, deux termes agités par Bourassa devant les journalistes 
pour le simple plaisir de les divertir. La question se pose : si 
Robert Bourassa avait été chancelier allemand lors de la chute 
du	mur	de	Berlin,	y	aurait-il	eu	réunification	de	l’Allemagne	?

Ses refus de pouvoirs supplémentaires en matière linguis-
tique, culturelle, et même en santé – selon le récit qu’en fait Michel 
Roy, conseiller de Mulroney – sont autant de signes forts qu’on 
n’était pas en présence, avec Bourassa, d’un fédéraliste québécois 
comme les autres.

La chose est nette : si Claude Ryan, Claude Castonguay ou 
même Gil Rémillard avaient mené cette négociation, jamais ils 
n’auraient rejeté pareilles ouvertures. Jamais ils n’auraient été 
aussi peu ambitieux dans leurs discussions avec leurs homo-
logues du reste du pays. On sait d’ailleurs que Claude Ryan aurait 
appliqué, lui, la stratégie dite « du couperet sous la gorge ». Une 
vraie réforme, sinon, on part. Il l’avait clairement indiqué dans un 
document déposé au comité constitutionnel du PLQ. Et si cette 
stratégie avait été réellement appliquée – ou si le premier ministre 
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Bourassa avait simplement fait semblant de l’appliquer – on ne 
disposerait pas de cet extrait d’entrevue surréaliste avec le premier 
ministre ontarien Bob Rae :

Rae Il [Bourassa] voulait attendre que l’opinion, qui était 
assez extrême, finisse par se pacifier. […] Il ne m’a 
jamais donné une indication que sa préférence, à 
quelque moment que ce soit, était autre chose qu’une 
solution canadienne.

L’auteur Même si la nouvelle tentative de réforme constitution-
nelle ne marchait pas ?

Rae Tout à fait. Il était d’ailleurs très sceptique quant aux 
chances de succès des nouvelles négociations. […]

L’auteur Mais, si vous saviez que Bourassa n’allait pas mettre 
sa menace [de référendum sur la souveraineté selon la 
loi 150] à exécution, comment sa stratégie pouvait-elle 
être efficace ?

Rae  Bien, je pense que c’est justement [ici, Rae s’inter-
rompt pour rire un peu]. Je ne sais pas. J’essaie d’être 
aussi franc que possible… [nouveau rire]. Au risque 
de dire quelque chose d’imprudent, je dois admettre 
que le problème central de la stratégie de négocia-
tion du Québec était que nous [du Canada anglais] 
étions en présence d’un mécanisme dans lequel nous 
ne pouvions pas perdre (Lisée, 1994a, p. 441).

Cet argument de négociation ainsi complètement perdu, 
en avait-il d’autres ? Oui. Pendant la négociation menant à 
Charlottetown, quand les premiers ministres de l’Ouest l’appellent 
pour tenter de le convaincre d’appuyer la création d’un Sénat 
égal, Bourassa pourrait leur faire une contre-proposition lourde. 
Il pourrait s’en saisir et dire : Oui, mais seulement si vous nous 
donnez tous les pouvoirs dans le domaine de la main-d’œuvre, de 
l’éducation, de la santé, de la culture ; Oui, mais seulement si vous 
reconnaissez le principe d’asymétrie ; Oui, mais  seulement si vous 
adoptez	une	demie,	un	quart,	un	tiers	de	la	liste	de	pouvoirs	offi-
ciellement réclamés par le Québec. Il ne le fait pas. Il ne négocie 
qu’à la marge. Il laisse passer. « Il négocie d’une drôle de manière », 
admet son conseiller Jean-Claude Rivest, dans un moment de 
transparence.
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Rien ne dit qu’un autre fédéraliste que Bourassa aurait réussi 
une vraie réforme du Canada. Mais tout dit qu’un autre fédéraliste 
que lui aurait vraiment tenté de la réaliser. Tout dit que Bourassa, 
par sa longévité et sa ténacité, a gaspillé la fenêtre historique 
pendant laquelle la réforme interne du Canada était envisageable. 
Maintenant, elle ne l’est plus. Tout cela nous ramène au caractère 
singulier du personnage. Nous ne sommes pas en présence d’un 
politicien, voire d’un Machiavel, comme les autres.

Après les rapports du comité constitutionnel de son parti 
(Rapport Allaire) et après celui de la commission parlementaire 
élargie sur l’avenir du Québec (Rapport Bélanger-Campeau), 
Robert Bourassa avait réussi un tour de force. Pas moins de 80 % 
des	Québécois	croyaient	en	lui	et	affirmaient	aux	sondeurs	que	la	
stratégie	du	Québec	«	n’était	pas	un	bluff	».	Que	Bourassa	allait	
vraiment tenter une grande réforme, sans laquelle il ferait la 
souveraineté. C’est Jean Lapierre, l’ancien bloquiste devenu l’ad-
joint québécois du premier ministre Paul Martin, qui traduit le 
mieux l’œuvre bourassienne : « Il nous a tous menés en bateau ! » 
Lucien Bouchard aussi, qui fut à son corps défendant un rouage 
important dans l’œuvre de désinformation, tire cette conclusion : 
« On se trompe tout le temps quand on évalue Bourassa ; quand 
on pense qu’il va se sentir lié par ce qu’il dit, par ce qu’il fait. Il se 
sent lié par rien, lui. Pis c’est rare, ça. C’est très, très rare des gens 
comme ça. J’en connais pas, moi. Il n’y a que lui » (Lisée, 1994b, 
p. 645-646).

6.  Les architectes de l’impasse
Il a fallu beaucoup de leaders politiques québécois pour 
construire l’impasse politique dans laquelle nous nous trouvons. 
Les souverainistes, les trudeauistes, les libéraux nationalistes, les 
électeurs eux-mêmes, le Canada anglais aussi, ont, tour à tour, 
par leurs actions ou les conséquences de leurs actions, apporté 
leurs pierres à ce mur. Le déclin politique du Québec au sein du 
Canada	est	inscrit	dans	la	démographie	et	dans	l’effet	cumulatif,	
par les tribunaux, d’une constitution imposée.
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Mais on sait aujourd’hui que si une réforme importante de 
la fédération canadienne était possible, c’était dans la période 
suivant l’échec de Meech. On sait aujourd’hui que si un consensus 
non partisan sur la souveraineté du Québec était possible, c’était 
dans la période suivant l’échec de Meech. Pour la première fois de 
leur histoire, les Québécois étaient disposés à s’unir, dans une voie 
ou dans l’autre, ou dans une combinaison des deux.

Ils étaient lucides et déterminés. Le Canada anglais était, du 
moins dans un premier temps, sur la défensive. Washington se 
disait disposé à s’accommoder d’un Québec dont le degré d’auto-
nomie pourrait varier, avait publiquement expliqué l’ambassadeur 
américain, « de 0 à 100 % ». Le premier ministre français s’appelait 
Michel Rocard, un ami des souverainistes.

Certains trouvent que le comportement du premier ministre 
du Québec pendant cette période fut habile, ingénieux, subtil, 
tout en nuances et virtuosité. Admirable, même. Du grand art 
politique. Je ne suis pas de cette école. La façon désastreuse avec 
laquelle il a géré la négociation constitutionnelle a miné, pour 
l’avenir	prévisible,	 le	chemin	d’une	redéfinition	de	 la	place	du	
Québec au sein de la fédération. De même, l’avenue menant à 
une souveraineté fondée sur un large consensus s’est refermée.

Avec le recul, on peut penser qu’un peu de franchise, au fond, 
aurait été utile et qu’à tout prendre il aurait été préférable que le 
Québec soit libre de ses choix. Que Robert Bourassa n’assume pas, 
seul, le destin du Québec.
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c h a P i t r e  7

la poliTiqu e  
de l’édi ficaTion 

naTionale 1

Kenneth McRoberts

Afin	 de	 bien	 comprendre	 les	 forces	 et	 les	 processus	 qui	 ont	
conduit au rapatriement, il faut d’abord situer ce dernier dans un 
processus de nationbuilding	(ou	d’«	édification	de	la	nation	»),	
c’est-à-dire de construction d’une identité nationale par l’en-
tremise du pouvoir étatique. Plus précisément, il faut accorder 
au rapatriement une place importante, voire la place centrale, 
dans la lutte entre deux modèles de nationbuilding, entre deux 
définitions	du	concept	de	nation,	 l’une	portant	sur	une	nation	
québécoise et l’autre sur une nation canadienne.

Cette lutte appartient, bien sûr, à la dernière partie du 
dernier siècle, et plus précisément aux années 1960 et 1970. Elle 
a donc eu lieu à une époque confrontée par les forces du néoli-
béralisme et de la mondialisation, et par la crise économique. En 

1 Traduit partiellement par Mireille Paquet.
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effet,	on	pourrait	croire	que	sans	cette	lutte	entre	deux	modèles	
de nationbuilding, le rapatriement n’aurait pas eu lieu. Il se peut 
même que nous soyons toujours en attente du moment où la 
Constitution canadienne ne serait plus une loi du Parlement 
britannique et pourrait être amendée au Canada.

En	effet,	ces	 jours-ci,	 il	semble	que	nous	assistions	à	une	
remontée de la popularité du lien entre le Canada et la Grande-
Bretagne. Cela s’explique en partie par la célébrité du jeune 
couple princier qui pourrait un jour devenir roi et reine (quoique 
le prince Charles soit toujours le premier en lice). Mais, si une 
telle remontée du sentiment impérial existe, elle résulte aussi 
d’une campagne bien orchestrée de la part du gouvernement 
fédéral actuel, qui véhicule une idée assez particulière de la 
nation canadienne. Je reviendrai sur ce sujet plus tard. Étant 
donné la présence de ce sentiment commun, le peuple canadien 
(ou anglo-canadien) pourrait ne pas considérer la question du 
rapatriement comme urgente.

Effectivement,	si	on	repense	aux	années	1970,	combien	de	
Canadiens étaient conscients du fait que le Canada ne pouvait 
pas amender sa propre Constitution ? Pour les quelques-uns 
d’entre eux qui étaient au courant, la situation semblait un peu 
étrange, voire gênante. Après tout, parmi les Dominions, seul le 
Canada	n’avait	pas	tiré	plein	profit	du	Statut	de	Westminster	;	
l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (AANB) a été exempté 
de l’application de la loi, puisque les gouvernements fédéral 
et provinciaux ne pouvaient pas s’entendre sur une formule 
d’amendement. Deux autres Dominions ont reporté l’applica-
tion du Statut : l’Australie l’a remis à 1942 et la Nouvelle-Zélande 
l’a fait en 1947. Le Canada s’est alors retrouvé la seule ancienne 
colonie à dépendre du Parlement de Westminster pour amender 
sa Constitution, et l’est demeuré pendant plusieurs décennies. Il 
y a eu des tentatives infructueuses en 1935, sans que cela n’abou-
tisse à un accord parmi les gouvernements au Canada. Dans les 
années 1960, ce fut le tour de la formule Fulton-Favreau. Puis, il 
y eut l’échec de Victoria en 1971.
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Bien sûr, il y a eu un rapatriement partiel en 1949. Le 
Parlement britannique a amendé l’AANB pour que le Parlement 
canadien	 puisse	 modifier	 unilatéralement	 les	 compétences	
exclusives fédérales. Le Parlement britannique allait cependant 
conserver le contrôle du processus d’amendement concernant 
les autres dispositions de l’AANB. Une convention a été créée 
voulant que tous les gouvernements provinciaux devaient 
donner leur accord avant que le Parlement britannique adopte 
un  amendement. Du moins, c’est ce que plusieurs croyaient.

Au cours des années 1960 et 1970, il n’y avait aucun signe 
d’un mouvement populaire soutenant le rapatriement de la 
Constitution canadienne. C’était plutôt, en grande partie, un 
objet de discussions sporadiques et peu fécondes à l’intérieur 
de groupes sélects d’intellectuels, de fonctionnaires et de poli-
ticiens. Ce fut l’émergence d’un leader politique improbable – 
Pierre Elliott Trudeau – lui-même issu de ces cercles restreints, 
qui transforma ces discussions et créa un mouvement popu-
laire pour le rapatriement. Il n’y a pas de démonstration plus 
éloquente de la théorie des « grands hommes » de l’histoire. Pour 
Trudeau, le rapatriement était une réalisation personnelle réel-
lement remarquable. Pour cette raison, bien entendu, Trudeau 
a mis en branle ce mouvement au nom de la nation – la nation 
canadienne – suivant ses propres aspirations. Tout comme le 
rapatriement est indissociable de Trudeau, la forme qu’a prise 
le rapatriement est inséparable de l’homme politique et de sa 
conception de la nation canadienne.

Depuis, nous sommes confrontés à un débat continuel 
sur le rapatriement de la Constitution canadienne. Ce débat ne 
porte pas sur le fait du rapatriement ou sur sa désirabilité, mais 
bien sur sa forme et sur le processus qui a été suivi. Plusieurs 
questions peuvent être soulevées. Premièrement, bien que le 
rapatriement appelait l’adoption d’une formule d’amendement, 
est-ce	 que	 la	 formule	 choisie	 était	 finalement	 la	 plus	 appro-
priée ? Deuxièmement, pourquoi le rapatriement nécessitait-il 
l’inclusion d’une charte des droits et libertés ? Il est possible de 
soutenir qu’il aurait été plus convenable de reporter les discus-
sions entourant l’adoption d’une charte après le rapatriement. 
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La charte aurait ainsi pu être enchâssée par un amendement 
constitutionnel, à l’image du Bill of Rights aux États-Unis, 
plutôt que d’être imposée par le Parlement britannique, en tant 
que dernier geste d’autorité impérial. Troisièmement, à ceux 
qui soutiennent qu’une charte devait être incluse dans le cadre 
du processus de rapatriement, il convient de demander pour-
quoi cette charte en particulier, qui donne plus de protections 
à certains droits et moins à d’autres ? Finalement, la question 
du processus doit être soulevée. Pourquoi adopter un projet de 
rapatriement	qui	n’avait	pas	reçu	 l’aval	officiel	de	 l’Assemblée	
nationale du Québec ? Il semble que cette décision violait des 
conventions bien établies, même si la Cour suprême du Canada 
n’a pas  souscrit à cet argument.

La réponse à toutes ces questions implique Pierre Elliott 
Trudeau et son projet de construction de la nation canadienne. 
Ce projet plonge ses racines dans la lutte de longue date de 
Trudeau	contre	un	autre	projet	d’édification	de	la	nation	–	celui	
de la nation québécoise.

Le	 projet	 d’édification	 de	 la	 nation	 québécoise	 s’inscrit	
dans la foulée du néonationalisme qui s’est imposé au début 
des années 1960 dans le cadre de la Révolution tranquille. Avant 
cette période, le gouvernement du Québec articulait ses reven-
dications nationalistes autour de l’idée de la défense de l’au-
tonomie provinciale, présentant le gouvernement québécois 
comme celui qui incarnait la nation. Toutefois, les frontières de 
cette nation dépassaient le territoire québécois ; il s’agissait de la 
nation  canadienne-française. Le rôle du Québec, dans ce contexte, 
était avant tout passif. Il s’agissait de prévenir les incursions fédé-
rales dans les champs de compétences provinciales, plutôt que 
d’occuper ces champs en tant que tels. L’Église et les institu-
tions lui étant liées continuaient à assumer un rôle dominant en 
éducation, en santé et dans les services sociaux, bien qu’à partir 
des années 1950, ce rôle commençait à décliner.

À	partir	des	années	1960,	la	nation	fut	associée	au	Québec	
et son gouvernement chercha à occuper la totalité de ses champs 
de compétence. Plus encore, le gouvernement du Québec devait 
revendiquer	de	nouvelles	compétences	afin	de	se	 transformer	
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en un véritable gouvernement « national ». Inévitablement, ces 
ambitions se sont traduites par des revendications constitu-
tionnelles visant à reconnaître pleinement le rôle du Québec. 
Toutefois, le principal obstacle à la réalisation de ces ambitions 
n’était pas le Parlement britannique et ses responsabilités en 
matière constitutionnelle. L’opposition à la réalisation des objec-
tifs portés par le mouvement néonationaliste au Québec prove-
nait plutôt du Canada lui-même – c’est-à-dire de la résistance 
issue du Canada anglais. Le rapatriement était alors perçu, tout 
au plus, comme une monnaie d’échange que le Québec pourrait 
utiliser	afin	d’acquérir	de	nouveaux	pouvoirs.

La montée d’un nationalisme canadien centré sur le gouver-
nement fédéral, au lendemain de Seconde Guerre mondiale, est 
peut-être un phénomène moins connu. Il y eut, au cours des 
années	1950,	des	efforts	délibérés	visant	à	développer	des	institu-
tions culturelles pour répondre aux aspirations de la nation cana-
dienne. Cette période fut aussi marquée par la mise en place, 
sous l’autorité du gouvernement fédéral, d’un État-providence 
construit pour garantir des conditions sociales de base pour 
tous les Canadiens, sans égard à leur lieu de résidence. Cette 
nouvelle forme de nationalisme canadien fut accompagnée d’un 
effort	visant	à	atténuer	 les	 liens	 formels	entre	 le	Canada	et	 la	
Grande-Bretagne. En 1947, la Loi sur la citoyenneté canadienne 
a créé une citoyenneté proprement nationale, distincte du statut 
de citoyen britannique. En 1949, le droit d’appel au Comité judi-
ciaire du Conseil privé de Londres fut aboli et la Cour suprême du 
Canada devint la juridiction la plus élevée dans tous les domaines 
du droit. En 1952, un citoyen canadien fut nommé gouverneur 
général pour la première fois.

En tout et pour tout, ce nouveau nationalisme cana-
dien	 reflétait	des	 changements	majeurs	 au	 sein	de	 la	 société	
 canadienne-anglaise. La nation était perçue comme étant 
essentiellement anglophone. La défense entêtée de l’autonomie 
provinciale menée par le Québec était alors vue comme un 
obstacle au développement d’un gouvernement national fort 
au Canada. Ainsi, cette opposition était associée à une forme 
de résistance futile et rétrograde par rapport à la nécessité de 
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souscrire à un projet de réforme sociale et économique jugé 
indispensable. Cette forme de nationalisme canadien a amené 
Maurice Duplessis à défendre vigoureusement le principe de l’au-
tonomie provinciale, et a même poussé les élites québécoises à 
voir	d’un	mauvais	œil	les	efforts	d’Ottawa	pour	atténuer	les	liens	
avec	la	Couronne	britannique.	En	effet,	au	sein	de	la	commu-
nauté juridique, se manifestaient des inquiétudes à l’égard de 
la perte du droit d’appel au Comité judiciaire du Conseil privé 
de Londres. Sans lui, on craignait que le Québec ne perde tout 
moyen de se défendre légalement contre les expressions de natio-
nalisme canadien de la Cour suprême du Canada.

Pour sa part, Pierre Trudeau était porteur d’une conception 
différente	de	la	nation	canadienne	et	il	orienta	le	nationalisme	
canadien dans une nouvelle direction. Pour lui, le nationa- 
lisme canadien n’était plus une émanation du Canada anglais, 
mais bien le produit direct d’une lutte profonde et personnelle 
contre le néonationalisme québécois. Ce nouveau nationalisme 
canadien était construit autour de la nécessité de réfuter la 
prémisse centrale du nationalisme québécois : l’idée que l’État 
québécois représentait un État national. Plutôt que de voir 
le Québec comme leur nation, les Québécois francophones 
devraient plutôt voir le Canada, dans sa totalité, comme leur 
nation.	Afin	de	rendre	ce	changement	possible,	le	Canada	et	son	
gouvernement	national,	à	Ottawa,	devaient	être	transformés	afin	
que les Québécois francophones « puissent » voir l’ensemble du 
Canada comme leur nation.

Selon cette nouvelle conception de la nation canadienne, 
le	 bilinguisme	officiel	 et	 les	droits	 linguistiques	minoritaires	
devaient occuper une place prépondérante. Les francophones 
étaient appelés à prendre la place leur revenant au sein du 
gouvernement fédéral. Les gouvernements provinciaux et le 
gouvernement fédéral devaient être en mesure d’interagir avec 
les francophones en français et les droits linguistiques minori-
taires devaient être reconnus le plus uniformément possible à 
travers le Canada. Dans ce cadre, le gouvernement du Québec 
ne pouvait réclamer ou se voir attribuer un statut particulier. 
Suivant la doctrine de l’égalité des provinces, le Québec devenait 
« une province comme les autres ».
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Une autre caractéristique de cette nouvelle nation cana-
dienne était le multiculturalisme. Trudeau a proclamé le multi-
culturalisme	comme	politique	officielle	du	gouvernement	fédéral	
en 1971. Pourtant, pour Trudeau et son gouvernement, le multi-
culturalisme était moins important en tant que valeur intrin-
sèque qu’en tant qu’instrument. Cet instrument permettait de 
nier la validité du concept ayant dominé, jusqu’alors, la discus-
sion publique, c’est-à-dire celui du biculturalisme et de la vision 
binationale du Canada qu’il peut soutenir.

Ce n’est que lorsque la nation canadienne fut repensée dans 
ces termes qu’il devint impératif pour le gouvernement fédéral 
d’assumer son rôle de gouvernement national. Ce nationalisme 
canadien	était	 très	différent	de	 celui	 ayant	 eu	 cours	dans	 les	
années 1950 ; il était maintenant enraciné dans le bilinguisme, 
les droits linguistiques, le multiculturalisme et l’égalité des 
provinces.

Tant le contenu du projet de rapatriement que la façon dont 
il	a	été	préparé	reflètent	cette	nouvelle	vision	de	la	nation	cana-
dienne. Le rapatriement en soi est la suite logique de la nouvelle 
forme du nationalisme canadien. Pour que le Canada puisse 
remplacer le Québec comme nation à laquelle les Québécois 
francophones	s’identifient,	le	pays	doit	complètement	contrôler	
sa	Constitution.	En	somme,	le	désir	de	dérouter	le	projet	d’édifi-
cation nationale québécois alimenta une urgence d’agir à  l’endroit 
du rapatriement de la Constitution.

L’opiniâtreté de Trudeau quant à l’importance que le rapa-
triement soit accompagné de l’inclusion d’une charte des droits 
à la Constitution du Canada s’inscrit dans la même logique. 
Avant toute chose, c’était là un moyen de donner une garantie 
constitutionnelle aux droits linguistiques. Après tout, les droits 
linguistiques étaient des outils centraux de la stratégie de 
Trudeau	visant	à	favoriser	 l’identification	des	Québécois	fran-
cophones à l’ensemble du Canada. Avec des droits linguistiques 
garantis à l’échelle du Canada, soutenait Trudeau, le gouver-
nement du Québec ne pourrait plus revendiquer le fait d’être 
le principal gouver nement des francophones. Seul le gouver-
nement fédéral, le gouvernement national, serait en mesure de 
prétendre à ce rôle.
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Les droits linguistiques sont, bien entendu, au centre de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Le droit à l’éducation 
dans	 la	 langue	officielle	de	 la	minorité	est	un	des	droits	de	 la	
Charte qui ne peuvent pas être soumis à la clause dérogatoire. 
Encore une fois, il aurait peut-être été plus adéquat d’adopter 
une charte des droits après le rapatriement, par le biais d’un 
amen dement constitutionnel, plutôt que de le faire en se servant 
des liens impériaux. Toutefois, au début des années 1980, la 
communauté juridique anglophone du pays était divisée quant 
à la désirabilité même d’une charte enchâssée. De plus, Trudeau 
ne pouvait pas compter sur le Québec pour soutenir l’inclusion 
d’une charte, du moment qu’elle contenait des droits linguis-
tiques qui ne s’appliquaient pas seulement aux minorités fran-
cophones, mais bien aussi à la minorité anglophone du Québec.

Quant à la formule d’amendement de la Constitution de 
1982,	elle	diffère	 fondamentalement	de	celles	présentées	dans	
des projets précédents – par exemple, celles préparées conjoin-
tement par les ministres fédéral et provincial de la Justice, 
Edmond D. Fulton et Guy Favreau dans les années 1960 ou la 
Charte de Victoria de 1971 – parce qu’elle n’accorde pas de droit 
de veto au Québec. Le Québec est simplement considéré comme 
une province comme les autres. Toutefois, en toute équité pour 
Trudeau, il convient de reconnaître que le Québec avait de 
lui-même mis de côté ses revendications historiques en matière 
de droit de veto en avril 1981. La province s’était alors alliée à 
sept autres provinces dissidentes pour déclarer le rapatriement 
acceptable s’il était accompagné d’une formule d’amendement 
1) requérant l’approbation des deux tiers des provinces repré-
sentant 50 % de la population canadienne et 2) permettant à une 
province de se retirer, avec une compensation, de tout transfert 
de pouvoirs provinciaux vers le gouvernement fédéral.

Cela nous amène à considérer le thème central à l’étude, 
à savoir les incidences du rapatriement en dépit des objections 
formulées par l’Assemblée nationale du Québec. C’est ici que le 
nouveau nationalisme canadien est le plus manifeste. Présenté 
de façon schématique, le gouvernement fédéral détient le droit 
d’agir	unilatéralement	afin	d’assurer	l’intérêt	national.	Comme	
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Pierre Trudeau l’a déclaré au Parlement du Canada le 15 avril 1980 : 
« We (the Members of Parliament) are the only group of men and 
women in this country who can speak for every Canadian. We are 
the only group, the only assembly in this country, which can speak 
for the whole nation, which can express the national will and the 
national interest. » À	cet	effet,	pour	Trudeau,	il	était	approprié	
que les Pères de la Confédération aient donné au gouverne-
ment fédéral des pouvoirs – y compris le pouvoir de réserve et 
le pouvoir de désaveu – grâce auxquels il peut intervenir dans le 
cas où une province agirait « à l’encontre de l’intérêt national ». 
Après tout, le premier ministre ajouta : « When there is a conflict 
of interest, not of laws, which will be judged by the courts, the 
citizens must be convinced that there is a national government 
which will speak for the national interest and will ensure that it 
does prevail. »

Dans la même veine, la Cour suprême du Canada concluait 
que le rapatriement était compatible avec les conventions consti-
tutionnelles du pays. Le Québec ne détenait pas de droit de 
veto	quant	à	 la	modification	de	 l’Acte	de	 l’Amérique	du	Nord	
 britannique. Toutefois, cet argument n’est pas très convaincant.

En tout état de cause, la principale motivation derrière le 
projet de rapatriement, et la forme particulière prise par celui-ci, 
ne découle pas d’un exercice s’inscrivant dans une convention 
constitutionnelle, mais correspond plutôt à une lutte visant 
à substituer au néonationalisme québécois le nationalisme 
canadien.

Quelle conclusion devrait-on tirer du rapatriement de 1982 
en	tant	qu’exercice	d’édification	de	la	nation	?	Au	risque	de	provo-
quer	ou	plutôt,	afin	d’être	provocateur,	je	souhaite	suggérer	que	
le rapatriement a eu comme conséquence de favoriser le dévelop-
pement	d’une	identification	à	la	nation	canadienne	–	suivant	la	
définition	mise	de	l’avant	par	Trudeau	–	auprès	des	anglophones	
vivant à l’extérieur du Québec plutôt qu’auprès des Québécois 
francophones.

Comme je l’ai précédemment évoqué, à partir des 
années 1940, une forme de nationalisme canadien s’est déve-
loppée au sein du Canada anglais. Au cours des années 1950, le 
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gouvernement	fédéral	a	fait	des	efforts	concertés	afin	de	déve-
lopper	des	institutions	pour	la	nation	canadienne.	Ces	efforts	se	
sont maintenus durant les années 1960, par le biais de mesures 
telles que l’adoption d’un drapeau canadien et la mise en place 
d’un programme national d’assurance maladie. Bien entendu, 
sous le gouver nement Lester B. Pearson (1963-1968), plusieurs 
initiatives visèrent à accommoder le nationalisme québécois. 
Par exemple, la mise en place d’une gestion coopérative de la 
fédération et l’adoption de mécanismes par lesquels le Québec 
pouvait se retirer des programmes fédéraux. De même, le Parti 
progressiste-conservateur parlait alors de « deux nations », tout 
comme le Nouveau Parti démocratique, qui s’était même engagé 
à accorder un statut spécial au Québec.

En	tant	que	premier	ministre,	Trudeau	mit	fin	aux	efforts	
visant à accommoder le nationalisme québécois. Il a également 
réussi à réorienter, suivant ses propres termes, le sentiment 
national qui se développait alors dans le Canada anglais. Sa 
vision d’une nation canadienne, soutenue par un gouvernement 
national fort, par l’égalité des provinces et par une charte des 
droits, s’est implantée au sein du Canada anglais. Il est certain 
que	le	bilinguisme	officiel	et	les	droits	des	minorités	linguistiques	
furent	plus	difficiles	à	 faire	accepter.	Mais,	même	à	cet	égard,	
Trudeau avait fait des émules au Canada anglais. Combinés, ces 
principes formaient une idée attrayante de la nation canadienne. 
De plus, par le biais du rapatriement et de la Charte, ils s’inscri-
vaient de façon permanente dans la Constitution canadienne.

Toutefois, cette nouvelle vision de la nation canadienne 
n’a pas réussi à s’implanter dans la région et la population pour 
lesquelles elle avait d’abord été conçue : le Québec francophone. 
Elle entrait directement en concurrence avec un nationalisme 
promu de manière agressive par le gouvernement du Québec. Ce 
nationalisme s’inscrivait dans un ensemble d’institutions cultu-
relles et sociales et avait comme cadre la démographie linguis-
tique. Il constituait également la variante la plus récente d’un 
nationalisme actif depuis les années 1820. En conséquence, le 
rapatriement et les principes qu’il mettait de l’avant, ainsi que 
l’absence de consentement du Québec pour cette refondation de 
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la Constitution, furent perçus comme des provocations, pour ne 
pas	dire	des	outrages.	La	stratégie	d’édification	de	la	nation	de	
Trudeau fut un succès, mais auprès de la mauvaise population. 
Au	lendemain	du	rapatriement,	le	gouffre	séparant	le	Québec	et	
le reste du Canada était plus profond que jamais, comme l’échec 
du lac Meech le démontrera.

Avec le temps, certaines des réactions vis-à-vis 1982 
semblent s’être atténuées au Québec. Si les attitudes sont les 
mêmes, elles sont soutenues avec moins d’intensité. Toutefois, à 
la lumière de tous les indicateurs disponibles, on ne semble pas 
adhérer au nationalisme pancanadien.

De son côté, le reste du Canada semble s’éloigner tranquil-
lement de la conception de la nation canadienne que le rapa-
triement devait incarner. Il y a une certaine insatisfaction face 
à la pièce maîtresse de 1982, la Charte canadienne des droits 
et libertés. De plus en plus, le multiculturalisme est attaqué. 
L’application	hétérogène	de	la	politique	officielle	de	bilinguisme	
par le gouvernement de Stephen Harper semble peu préoccuper 
les Canadiens, bien au contraire.

De son côté, le gouvernement Harper s’emploie à conso-
lider une nouvelle conception de la nation canadienne qui est, en 
grande partie, le résultat d’une stratégie d’éradication de la vision 
de Trudeau. Cette vision est maintenant associée à plusieurs 
décennies de gouvernance du Parti libéral du Canada. C’est peut-
être pour cette raison que le gouvernement actuel semble s’ins-
pirer de thèmes et d’idées associées au passé. En conséquence, 
la politique actuelle de nationbuilding s’enligne dans une toute 
autre	direction.	Dans	le	cadre	de	ce	processus	se	profile	un	accent	
sur des thèmes qui ont historiquement amèrement divisé le 
Canada anglais et le Québec francophone.

Par	exemple,	on	assiste	maintenant	à	un	effort	concerté	
pour	raviver	la	fierté	des	citoyens	envers	l’histoire	militaire	du	
Canada.	Cet	effort	a	été	manifeste	autour	de	la	guerre	de	1812,	
mais s’étend aussi aux deux guerres mondiales, toutes deux 
marquées	par	des	conflits	intenses	à	propos	de	la	conscription.	
Il est également impossible de s’attendre à ce que les Québécois 
francophones	 soient	 attirés	 par	 les	 efforts	 du	 gouvernement	
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Harper visant à raviver l’attachement à l’endroit de la monarchie 
au	Canada.	Ces	efforts	incluent	les	éléments	suivant	:	la	restau-
ration	du	qualificatif	royal dans la désignation de l’aviation et de 
la marine canadienne, la célébration du jubilé de diamant de la 
reine Elizabeth II avec l’attribution de 60 000 médailles commé-
moratives et l’insistance que toutes les ambassades canadiennes 
affichent	un	portrait	de	la	reine.	Dans	les	faits,	il	semble	que	le	
gouvernement Harper tente de raviver précisément que ce que 
le rapatriement visait à éteindre.

Le temps dira si cette nouvelle stratégie de nation building, 
qui met l’accent sur des thèmes qui ont historiquement divisé 
plutôt qu’uni les Canadiens, aura comme conséquence de 
produire une contre-réaction nationaliste au Québec.

En guise de conclusion, il me semble que le rapatriement de 
1982 peut être encore mieux compris si on accepte l’idée voulant 
qu’il s’agissait d’un phénomène de son temps, alors que le Canada 
était coincé au beau milieu d’une lutte entre deux projets distincts 
de	l’édification	de	la	nation	(nationbuilding). Le projet nationa-
liste	québécois	avait	pris	beaucoup	d’ampleur.	Le	projet	d’édifi-
cation de la nation canadienne avait été créé en grande partie en 
réaction	au	premier,	et	reflétait	précisément	 la	détermination	
de son auteur à mener les francophones du Québec vers une 
nouvelle identité nationale. Les conditions et caractéristiques 
du rapatriement ressemblent beaucoup à celles de cette lutte. En 
effet,	je	ne	pense	pas	qu’il	soit	exagéré	d’avancer	que	sans	cette	
lutte	entre	les	deux	projets	d’édification	de	la	nation,	il	n’y	aurait	
simplement pas eu de rapatriement.



c h a P i t r e  8

la mémoi r e de 1982
amnésie, confusion, acceptation,  

dési l lusion ou contestation ?

François Rocher

Le rapatriement et l’adoption de la Loi constitutionnelle de 1982 
constituent des événements qui auraient marqué de manière 
indélébile la mémoire collective des Québécois. Non seulement 
la	 loi	fondamentale	du	Canada	a	été	modifiée	sans	l’accord	de	
l’Assemblée nationale du Québec, mais elle a transformé certains 
aspects du régime linguistique du Québec, la Charte de la langue 
française, notamment en matière d’accès à l’enseignement en 
anglais. La non-adhésion du Québec au Canada de 1982 soulève 
l’enjeu de la légitimité de l’ordre constitutionnel canadien. 
Nous pouvons donc nous attendre à ce qu’une telle rupture ait 
laissé de profondes blessures dans l’imaginaire collectif. Nous 
pouvons aussi supposer que les aspects centraux de la nouvelle 
Constitution (notamment certaines dispositions de la Charte 
canadienne des droits et libertés tels le multiculturalisme, la 
prédominance des droits individuels, les droits à l’instruction en 
anglais) fassent l’objet d’une remise en question de la part de bon 
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nombre de Québécois. De la même manière, alors que certaines 
voix au sein de la classe politique ne cessent de répéter que les 
conditions ne sont pas réunies pour rouvrir le débat constitu-
tionnel, le fait que le Québec n’ait pas signé la Constitution 
canadienne peut être encore aujourd’hui considéré comme une 
anomalie à corriger.

Alors que la Constitution est contestée, que sa légitimité est 
remise en doute, que certaines décisions de la Cour suprême du 
Canada reposant sur leur interprétation de la Charte canadienne 
des droits et libertés fassent grincer des dents au Québec, il n’est 
pas inutile de nous interroger sur le niveau de connaissance des 
Québécois et des Canadiens à l’endroit de la Constitution.

L’objectif de ce chapitre est de mettre en lumière et 
d’analyser certains résultats d’un sondage inédit réalisé à l’oc-
casion du colloque 30 ans après le rapatriement. Il s’agit d’un 
sondage	Internet	effectué	entre	le	5	et	le	12	mars	2012	auprès	de	
2 039 répondants canadiens de toutes les provinces, dont 1 002 
du Québec1. Ce chapitre compte trois sections. La première porte 
sur le niveau de connaissance du rapatriement de la Constitution 
et de la position adoptée par l’Assemblée nationale du Québec. 
La deuxième partie porte sur la perception des conséquences de 
la non-adhésion du Québec à la Loi constitutionnelle de 1982 
ainsi que sur les préférences des Québécois et des Canadiens 
quant à la réouverture des pourparlers constitutionnels. La troi-
sième section met en évidence les éléments de désaccord entre 
les Québécois et les autres Canadiens à l’endroit, d’une part, 
du rapatriement lui-même et, d’autre part, des éléments qui 
devraient être incorporés dans une nouvelle Constitution. Les 
données du sondage sont reproduites en annexe.

1	 Les	données	finales	du	sondage	réalisé	par	la	firme	Léger	Marketing	ont	été	pondérées	
par ensembles régionaux (provinces de l’Atlantique, Québec, Ontario, Ouest canadien) 
selon l’âge, le sexe, la langue maternelle, le degré de scolarité, la composition du foyer 
(avec ou sans enfants) et la région, de façon à garantir un échantillon représentatif de 
l’ensemble de la population de chacun des ensembles géographiques. Cet échantillon 
probabiliste	affiche	une	marge	d’erreur	de	2,2	%	19	fois	sur	20.
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1.  Le rapatriement et ses suites :  
connaissance des faits
Pour connaître le niveau de notoriété du rapatriement et de 
la position de l’Assemblée nationale auprès des Canadiens et 
des Québécois, nous avons posé trois questions. Pour chacune 
d’entre	elles,	des	choix	crédibles	étaient	offerts	aux	répondants.	
La première question portait sur l’enjeu principal de la conférence 
constitutionnelle qui s’est tenue à Ottawa en novembre 1981 (voir 
tableau	8A.1	en	annexe)	;	la	seconde	demandait	d’identifier	une	
modification	apportée	à	la	Constitution	en	1982	(tableau	8A.2	
en annexe) ; la troisième mesurait le degré de connaissance à 
l’endroit de la reconnaissance ou non, par l’Assemblée nationale 
du Québec, de la Constitution canadienne de 1982 (tableau 8A.3 
en annexe).

Le	tableau	8.1	identifie	ceux	qui	ont	répondu	correctement	
aux questions de connaissance portant sur le rapatriement.

TaBLeaU 8.1.

Réponses correctes pour les connaissances portant sur le rapatriement,  
le contenu de la Constitution de 1982 et l’adhésion du Québec

Canada
(%)

Québec
(%)

Reste du Canada
(%)

La Conférence de 1981 portait sur  
le rapatriement de la Constitution canadienne 34,2 49,4 29,4

La Constitution de 1982 a enchâssé  
une charte des droits et libertés 38,2 34,9 39,2

Le Québec n’a pas reconnu  
la Constitution de 1982 47,5 53,8 45,5

n 2 039 1 002 1 037

Quelques observations :
• Dans l’ensemble, les Québécois et les Canadiens sont rela-

tivement amnésiques quant aux événements entourant le 
 rapatriement de 1982.

• Néanmoins, les Québécois sont mieux informés au sujet des 
événements entourant le rapatriement que les répondants du 
reste du Canada.
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• Le	 contenu	 d’une	 importante	modification	 constitutionnelle	
survenue en 1982, notamment la Charte des droits et libertés, 
est davantage connu dans le reste du Canada qu’au Québec. 
Toutefois, près de 60 % des répondants dans le reste du Canada 
et 65 % au Québec ignorent que la Charte a été enchâssée au 
moment des négociations constitutionnelles de 1982.

Évidemment, le taux de connaissance varie en fonction de 
la	scolarité,	de	l’âge	et	du	genre.	Pour	mesurer	ces	différences	en	
fonction de ces trois variables, la question portant sur la connais-
sance de la non-adhésion du Québec à la Constitution de 1982 
a été retenue, puisqu’il s’agissait de celle dont la portée était la 
plus générale.

Au chapitre de la scolarité (tableau 8.2), il existe un 
écart de 20 points de pourcentage entre ceux qui ont obtenu 
un diplôme d’études primaires et secondaires et les détenteurs 
d’un diplôme universitaire. Cet écart ne varie pas entre le Québec 
et le reste du Canada, ni entre les francophones et les non- 
francophones au Québec.

TaBLeaU 8.2.

Réponses incorrectes ou correctes à la question portant sur l’adhésion  
du Québec en fonction du niveau de scolarité

Québec (%) Reste du Canada (%)

Francophones Non-francophones

E/S C U1 U2 E/S C U1 U2 E/S C U1 U2

Mauvaises 
réponses 51,1 54,9 33 29,8 53,3 48 40,3 35,2 59,1 54,4 53,4 38,3

Bonnes 
réponses 49 45,1 67 70,3 46,7 52 59,8 64,8 40,9 45,7 46,6 61,7

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

n 251 308 270 76 49 47 42 8 259 330 343 105

Légende
E/S  Élémentaire et secondaire
C  Collégial
U1  Universitaire 1er cycle
U2 Universitaire 2e et 3e cycles
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Un écart semblable se dégage en fonction de l’âge 
(tableau 8.3). On retrouve environ 20 points de pourcentage 
entre les 18-34 ans, ceux qui sont nés après ou étaient encore 
très jeunes en 1982, et les répondants âgés de 55 ans et plus. Cet 
écart est encore plus prononcé dans le reste du Canada, à 25,7 %.

TaBLeaU 8.3.

Réponses incorrectes ou correctes à la question portant sur l’adhésion  
du Québec en fonction de l’âge

Québec (%) Reste du Canada (%)

Francophones Non-francophones

18-34 
ans

35-54 
ans

55 ans 
et +

18-34 
ans

35-54 
ans

55 ans 
et +

18-34 
ans

35-54 
ans

55 ans 
et +

Mauvaises 
réponses 53,2 49,8 36,1 59,4 49,4 38,6 66,3 57,2 40,6

Bonnes 
réponses 46,8 50,2 64,9 40,6 50,7 61,4 33,7 42,8 59,4

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100

n 97 328 331 32 58 56 209 446 382

Finalement, la variable pour laquelle l’écart est le plus 
prononcé est le genre (tableau 8.4). Les hommes sont nettement 
plus informés de la non-adhésion du Québec que les femmes. 
Cela est particulièrement manifeste pour les  francophones 
québécois, où cet écart est de l’ordre de 32,3 %.

En somme, les répondants les mieux informés sont les 
hommes de 55 ans et plus ayant une formation universitaire. Au 
Québec, plus exactement, 86,6 % des hommes de plus de 55 ans 
ayant une formation universitaire savent que le Québec n’a pas 
adhéré à la Constitution canadienne. Cette proportion tombe à 
66,4 % pour les femmes de la même tranche d’âge avec la même 
formation.

À	l’autre	extrême,	ceux	qui	sont	le	moins	au	courant	sont	
des femmes de moins de 35 ans ne détenant pas un diplôme 
universitaire. Dans cette cohorte, seulement 20,4 % savent que le 
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Québec n’a pas entériné la Constitution. Cette proportion grimpe 
à 45,3 % chez les hommes qui partagent les mêmes caractéris-
tiques. L’écart de 30 % entre les hommes et les femmes est une 
constante au Québec, peu importe les combinaisons retenues.

TaBLeaU 8.4.

Réponses incorrectes ou correctes à la question portant sur l’adhésion 
du Québec en fonction du genre

 

Québec (%) Reste du Canada (%)

Francophones Non-francophones

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

Mauvaises 
réponses 29,2 61,5 39 57,5 44,8 63,6

Bonnes 
réponses 70,8 38,5 60 42,5 55,3 36,4

Total 100 100 100 100 100 100

n 456 400 75 71 558 479

2.  Une relative communion de points de vue  
entre le Québec et le Canada
Il existe des éléments sur lesquels les répondants du Québec 
et du reste du Canada partagent des vues qui ne sont pas très 
éloignées. En fait, sur certaines de ces questions, il se dégage 
un consensus assez fort entre les francophones et les non- 
francophones au Québec.

Le fait que le Québec n’ait jamais reconnu la Loi constitu
tionnelle de 1982 est perçu comme ayant eu des conséquences 
importantes (tableau 8.5) par de très nombreux répondants. Cet 
avis est partagé par 46,5 % des Québécois et 42 % des répondants 
du reste du Canada. Seul un répondant sur quatre juge que les 
conséquences ne furent pas importantes. Il faut souligner que les 
répercussions sont considérées comme importantes par 52,2 % 
des Québécois non francophones, soit sept points de pour-
centage de plus que pour les francophones. Ce dernier résultat 
est étonnant. Toutefois, puisque la non-adhésion du Québec a 
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ouvert la porte à deux rondes constitutionnelles qui ont drama-
tiquement échoué (Meech et Charlottetown) et ouvert la porte à 
la tenue d’un deuxième référendum sur la souveraineté en 1995, 
nous pouvons raisonnablement penser que le niveau d’insécurité 
est plus élevé chez les Québécois non francophones, et que ces 
derniers sont donc davantage portés à considérer que le fait que 
le Québec n’ait pas reconnu la Constitution de 1982 ait suscité 
des  conséquences importantes.

TaBLeaU 8.5.

Conséquences de la non-adhésion du Québec

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Francophones Non- 
francophones

Importantes 46,5 45,2 52,2 41,9

Non importantes 24,8 25,2 23,3 25

Je ne sais pas 28,7 29,6 24,5 33,2

Total 100 100 100 100

n 1 002 856 146 1 037

Ces conséquences devraient conduire le gouvernement 
du	 Québec	 à	 prendre	 l’initiative	 de	 proposer	 des	 modifica-
tions constitutionnelles qui soient acceptables pour une majo-
rité de Québécois (tableau 8.6). Cet avis est partagé par 70,6 % 
des Québécois et près d’un Canadien sur deux dans le reste du 
Canada, bien qu’il existe un écart de 20 points entre les deux 
groupes, illustrant une opposition plus grande des répondants 
du reste du Canada à l’endroit de cette idée. Toutefois, il faut 
souligner que seulement 27,4 % d’entre eux désapprouvent cette 
idée. Une proportion semblable de Québécois non francophones 
partage cette opinion.



Le nouvel ordre constitutionnel canadien 

–  118 –

TaBLeaU 8.6.

Le Québec devrait prendre l’initiative

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Francophones Non- 
francophones

En accord 70,6 73,9 56,7 49,7

En désaccord 18,1 15,6 28,9 27,4

Je ne sais pas 11,3 10,6 14,5 22,8

Total 100 100 100 100

n 1 002 856 146 1 037

Si les répondants pensent que les pourparlers constitution-
nels devraient être rouverts à l’initiative du Québec, ils partagent 
une vision pessimiste quant aux chances de succès d’un tel exer-
cice (tableau 8.7). Seul un tiers des Québécois pense que l’on 
pourra conclure une entente pouvant satisfaire une majorité de 
Québécois, et moins de 20 % des répondants du reste du Canada 
sont de cet avis. Ce pessimisme est plus prononcé chez les répon-
dants du reste du Canada, suivi des Québécois non francophones. 
Près de 58 % des Québécois francophones ne croient pas qu’un 
changement constitutionnel soit réalisable.

TaBLeaU 8.7.

Aucun changement constitutionnel ne pourra satisfaire le Québec

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Francophones Non- 
francophones

En accord 57,9 56,9 62 64,2

En désaccord 33,5 34,2 30,1 18,8

Je ne sais pas 8,7 8,9 7,9 17

Total 100 100 100 100

n 1 002 856 146 1 037



–  119 –

Chapitre 8  La mémoire de 1982

Les Canadiens et les Québécois ne pensent pas qu’il soit 
possible	de	modifier	la	Constitution	de	manière	à	satisfaire	les	
Québécois (tableau 8.8). Ils ne sont pas plus optimistes à l’en-
droit de la possibilité de réformer le fédéralisme canadien de 
manière à satisfaire à la fois le Québec et le reste du Canada. Ils 
sont nettement plus nombreux à croire qu’il n’est sans doute pas 
possible de réformer le fédéralisme canadien. Cette opinion est 
la plus marquée chez les Québécois francophones (52 %), alors 
qu’elle est relativement moins prononcée chez les Québécois non 
francophones.

TaBLeaU 8.8.

Sur la possibilité de réformer le fédéralisme canadien

Québec  
(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Francophones Non-
francophones

Ce sera sans doute possible  
de réformer le fédéralisme 36 35,3 39,3 29,7

Ce sera sans doute impossible  
de réformer le fédéralisme 50,1 51,7 43,5 46

Je ne sais pas 13,8 13,1 17,2 24,3

Total 100 100 100 100

n 1 002 856 146 1 037

En somme, il existe un consensus assez fort entre le Québec 
et le reste du Canada sur :

• le fait que la non-adhésion du Québec ait eu des conséquences 
importantes ;

• le fait que l’initiative de la réouverture des pourparlers constitu-
tionnels doit être prise par le gouvernement du Québec.
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Toutefois, cette communion de point de vue doit être 
tempérée par deux autres constatations portant cette fois sur la 
perception de la possibilité de conclure une entente constitu-
tionnelle ou une réforme du fédéralisme canadien mutuellement 
satisfaisante :

• Le pessimisme est le sentiment partagé quant aux chances de 
succès d’une nouvelle ronde de négociation constitutionnelle.

• Un	pessimisme	tout	aussi	prononcé	s’affiche	quant	à	la	capacité	
du fédéralisme canadien de se réformer de manière à satisfaire 
le Québec.

Malgré tout, les Canadiens et les Québécois semblent sous-
crire assez fortement à deux piliers de la refondation constitu-
tionnelle du Canada de 1982 (tableau 8.9)2. Les Québécois sont 
même plus nombreux que les répondants du reste du Canada 
à être d’accord avec la description du Canada comme un pays 
bilingue où tous doivent avoir accès aux services du gouverne-
ment fédéral en anglais et en français. Par contre, les Québécois 
francophones adhèrent en moins grand nombre que les autres 
répondants à l’idée selon laquelle le Canada est un pays où le 
maintien et la valorisation du multiculturalisme se doivent d’être 
encouragés. Cette donnée est néanmoins relativement élevée 
(64,1 %), compte tenu du fait que le gouvernement du Québec 
ait publiquement critiqué cette manière de décrire la diversité 
canadienne, et ce, depuis son introduction par le gouvernement 
canadien en 1971. On peut raisonnablement penser que l’énoncé 
relatif au multiculturalisme est davantage perçu comme la 
reconnaissance de la diversité ethnoculturelle que comme une 
politique	publique	 fédérale	clairement	affirmée	et	comprise	à	
l’endroit de la promotion du patrimoine multiculturel cana-
dien. Encore ici, ce sont les Québécois non francophones qui 
endossent de manière plus prononcée ces deux éléments inscrits 
dans la Constitution de 1982.

2 Voir les tableaux 8A.4 et 8A.5 en annexe.
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TaBLeaU 8.9.

Adhésion aux principes du bilinguisme et du multiculturalisme
Québec (%) Reste du Canada (%)

Francophones Non-
francophones

Nés  
au Canada

Nés  
à l’étranger

Bilinguisme 89,7 93 70,8 71,9

Multiculturalisme 64,1 86,3 71,7 74,1

n 856 146 904 131

3.  De multiples points de friction entre le Québec  
et le reste du Canada
Le pessimisme noté plus haut peut se comprendre quand on 
prend la mesure du fossé qui sépare le Québec du reste du Canada 
quant à l’appréciation du geste posé par le gouvernement fédéral 
en	1981	et	1982	et	les	attentes	du	Québec	en	matière	de	modifica-
tion constitutionnelle (tableau 8.10). Ainsi, alors que seulement 
15,6 % des Québécois francophones croient que le gouvernement 
fédéral a eu raison de rapatrier la Constitution sans l’accord de 
l’Assemblée nationale et du gouvernement du Québec, plus d’un 
répondant sur deux (51,3 %) dans le reste du Canada est de cet 
avis et 47,4 % des Québécois non francophones. Une propor-
tion encore plus importante de Québécois francophones, soit 
59,7 %, estime que le gouvernement fédéral n’a pas eu raison de 
procéder sans l’accord du Québec. Un clivage de même nature 
divise le Québec et le reste du Canada sur la question de savoir 
si la Constitution canadienne devrait reconnaître que le Québec 
forme une nation. Les Québécois francophones le souhaitent 
à près de 80 %, alors que cette avenue est rejetée par 13,7 % des 
répondants du reste du Canada et par 28,3 % des Québécois non 
francophones. Finalement, l’idée de donner plus de pouvoirs au 
gouvernement et à l’Assemblée nationale du Québec est appuyée 
par 78,5 % des Québécois francophones, mais par seulement 
9,2 % des Canadiens à l’extérieur du Québec et par 28,4 % des 
Québécois non francophones.
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Les	données	de	ce	sondage	confirment	ce	que	d’autres	exer-
cices du même genre avaient déjà mis en lumière, à savoir que sur 
des enjeux fondamentaux liés à la reconnaissance constitution-
nelle du caractère national du Québec et une renégociation de la 
division des pouvoirs opposent fermement les Québécois fran-
cophones aux autres Canadiens. Il n’y a pas de terrain  d’entente 
possible sur ces questions.

TaBLeaU 8.10.

Appui au rapatriement, à la reconnaissance du Québec  
et à une nouvelle division des pouvoirs

Québec  
(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Francophones Non-
francophones

Ottawa a eu raison de rapatrier  
la Constitution sans l’accord du Québec 15,6 47,4 51,3

Ottawa n’a pas eu raison de rapatrier  
la Constitution sans l’accord du Québec 59,7 30 18,1

Le Québec forme une nation – d’accord 79 28,3 13,7

Plus de pouvoirs au Québec 78,5 28,4 9,2

n 856 146 1 037

Un croisement des données avec les répondants sachant que 
le Québec n’a pas souscrit à la Constitution de 1982 est particu-
lièrement révélateur de l’opinion des citoyens mieux au fait de la 
situation politique. Le tableau 8.11 montre que parmi ces répon-
dants mieux informés, plus de Québécois non francophones 
(63 %) et de Canadiens dans le reste du Canada (71,2 %) donnent 
raison au gouvernement fédéral. Dans ces deux derniers cas, il 
s’agit d’un bond d’environ 20 points de pourcentage. Par contre, 
78 % de ces Québécois francophones estiment que le gouver-
nement fédéral est fautif en ayant amendé la Constitution sans 
l’accord du Québec, alors que 31 % des Québécois non franco-
phones et 20,4 % des répondants du reste du Canada partagent ce 
point de vue. De la même manière, près de 90 % de ces Québécois 
francophones souhaitent que la Constitution enchâsse le fait que 
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le Québec forme une nation et 86,2 % veulent que le Québec 
obtienne davantage de pouvoirs. En d’autres termes, plus on est 
informé de l’enjeu constitutionnel, plus le fossé se creuse entre 
les Québécois francophones et les autres Canadiens.

TaBLeaU 8.11.

Pourcentage d’appui au rapatriement, à la reconnaissance du Québec 
et à une nouvelle division des pouvoirs parmi les répondants  
sachant que le Québec n’a pas adhéré à la Constitution

Québec  
(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Francophones Non-
francophones

Ottawa a eu raison de rapatrier  
la Constitution sans l’accord du Québec 17 63 71,2

Ottawa n’a pas eu raison de rapatrier  
la Constitution sans l’accord du Québec 78 30,9 20,4

Le Québec forme une nation – d’accord 89,1 27,7 14,5

Plus de pouvoirs au Québec 86,2 23 10,5

n 503 80 519

Finalement,	une	des	modifications	majeures	apportées	à	la	
Constitution en 1982 fut l’enchâssement d’une charte des droits 
et libertés. Les sondages publiés au cours des 30 dernières années 
ont montré que les Québécois et les Canadiens sont fortement 
attachés à la protection des droits individuels. Cela s’inscrit dans 
une compréhension partagée de la vie démocratique dans une 
société libérale. Dans le contexte canadien, plusieurs disposi-
tions de la Charte, et plus particulièrement l’article 23 concer-
nant les droits à l’instruction dans la langue de la minorité, 
ont été invoquées pour invalider plusieurs dispositions de la 
Charte de la langue française. De plus, la Charte canadienne des 
droits et libertés a contribué à limiter la marge de manœuvre 
de l’État québécois en matière de politique d’aménagement 
linguistique. Les opinions des Québécois francophones et des 
autres	Canadiens	à	l’endroit	de	l’affirmation	selon	laquelle	«	le	
Canada est un pays où la priorité doit être accordée aux droits 
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individuels, à leur défense et à leur protection, et ce, même si 
ça devait impliquer une diminution des pouvoirs du Québec 
en matière de langue et de culture » sont opposées3. Alors que 
cette	affirmation	est	partagée	par	73	%	des	répondants	du	reste	
du Canada et 64 % des Québécois non francophones, elle n’est 
appuyée que par 24 % des Québécois francophones (tableau 
8.12).	Ces	derniers	affirment	plutôt,	à	68,5	%,	 leur	désaccord	à	
l’endroit	de	cette	affirmation.

TaBLeaU 8.12.

Droits individuels versus les pouvoirs du Québec en matière  
de langue et de culture

Québec  
(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Francophones Non-
francophones

En accord 31,5 24 64 72,8

En désaccord 61 68,5 29 16,3

Je ne sais pas 7,5 7,6 7 10,9

Total 100 100 100 100

n 1 002 856 146 1 037

En somme, il existe toujours des désaccords profonds sur 
le bien-fondé de la démarche du gouvernement fédéral visant à 
rapatrier et à amender la Constitution en 1982 et sur certaines 
dispositions qui devraient être négociées dans le cadre de 
nouveaux pourparlers constitutionnels :

• Une majorité de Québécois francophones considèrent, 30 ans 
après le rapatriement, que le gouvernement du Canada n’a pas eu 
raison de rapatrier la Constitution sans l’accord de l’Assemblée 
nationale et du gouvernement du Québec ; cet appui est encore 
plus marqué parmi les Québécois francophones qui savent que 

3 Voir le tableau 8A.6 en annexe.
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le Québec n’a pas adhéré à la Constitution canadienne, alors 
que	cette	connaissance	ne	modifie	pas	l’opinion	des	Québécois	
non francophones ou des Canadiens à l’extérieur du Québec.

• Les Canadiens (y compris les Québécois non francophones) et 
les Québécois francophones sont divisés concernant la néces-
sité de voir inscrire le caractère national dans la Constitution 
canadienne ainsi qu’à un accroissement des pouvoirs de l’État 
du Québec.

• Contrairement aux deux autres piliers du Canada de 1982 que 
sont le bilinguisme et le multiculturalisme, le troisième pilier 
que représente la présence d’une charte des droits et libertés 
et	qui	a	eu	pour	effet	de	diminuer	 les	pouvoirs	du	Québec	en	
matière de langue et de culture, n’est pas partagé par une forte 
majorité de Québécois francophones.

Conclusion
Les données de ce sondage aident à prendre la mesure de l’écart 
de perception qui sépare les Québécois francophones des autres 
Canadiens. On note que la mémoire de 1982 est défaillante au 
Québec, mais elle est encore plus prononcée dans le reste du 
Canada. L’amnésie touche davantage les Canadiens de moins de 
35 ans, est accentuée chez les personnes moins scolarisées et 
touche en plus grand nombre les femmes que les hommes.

Les Québécois acceptent-ils pour autant le statu quo consti-
tutionnel	?	À	 la	question	de	savoir,	dans	un	contexte	où	 il	est	
impossible de changer la Constitution de manière à satisfaire 
une majorité de Québécois, si le Québec devrait se retirer de 
la fédération canadienne pour devenir un pays indépendant ou 
s’il devrait plutôt rester dans la fédération canadienne sans que 
la	constitution	ne	soit	modifiée,	un	clivage	important	marque	
les opinions des Québécois francophones des autres Canadiens 
(tableau	8.13).	En	effet,	53,6	%	des	francophones	du	Québec	choi-
siraient la première option, alors que 82,5 % des Québécois non 
francophones se montrent satisfaits du statu quo. L’option de 
se retirer de la fédération canadienne grimpe à 53,6 % parmi les 
Québécois francophones qui savent que le Québec n’a pas adhéré 
à la constitution de 1982.
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TaBLeaU 8.13.

Indépendance ou statu quo
Québec (%)

Tous Francophones Non-francophones

Se retirer 44,5 53,6 5,6

Rester 38,7 28,5 82,5

Je ne sais pas 16,8 17,9 11,9

Total 100 100 100

n 1 002 856 146

Sur les deux options possibles, la variable identitaire joue un 
rôle majeur et permet de prévoir plus précisément les préférences 
des Québécois francophones et non francophones (tableau 8.14). 
Ainsi, la contestation de l’ordre constitutionnel de 1982 carac-
térise les Québécois francophones qui, à 73 %, opteraient pour 
l’indépendance	lorsqu’ils	se	définissent	comme	d’abord	ou	seule-
ment	québécois,	et	pour	55	%	de	ceux	qui	affichent	une	identité	
duale.	À	l’inverse,	le	statu	quo	constitutionnel	est	privilégié	par	
66,2 % des Québécois francophones qui se perçoivent comme 
étant d’abord ou seulement canadiens ainsi que par une très forte 
proportion de Québécois non francophones qui ont une identité 
duale (74 %) ou canadienne (92 %).

TaBLeaU 8.14.

Indépendance ou statu quo en fonction de la variable identitaire  
au Québec

Québec (%)

Francophones Non-francophones

Québécoise Les deux Canadienne Québécoise Les deux Canadienne

Se retirer 72,8 23 16,1 57,7 7 0

Rester 11,1 55,1 66,2 42,4 73,8 92

Je ne sais pas 16,2 21,9 17,7 0 19,2 8

Total 100 100 100 100 100 100

n 535 241 80 8 52 86
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Néanmoins, les Québécois adhèrent à certains éléments du 
Canada de 1982, nommément le bilinguisme et le multicultura-
lisme. Mais les Québécois francophones rejettent l’interpréta-
tion	des	droits	individuels	qui	aurait	pour	effet	de	diminuer	les	
pouvoirs du Québec en matière de langue et de culture.

En	bout	de	piste,	 les	données	de	ce	sondage	confirment	
l’impasse dans laquelle se trouve le dossier constitutionnel. 
Trente ans après le rapatriement, une majorité de Québécois 
et de Canadiens reconnaissent qu’aucun changement constitu-
tionnel	ne	pourra	satisfaire	le	Québec.	À	moins	d’un	revirement	
de situation imprévisible, l’idée de voir le caractère national du 
Québec enchâssé dans la Constitution oppose clairement une 
majorité de Québécois au reste du Canada, tout comme celle 
de voir les pouvoirs de l’Assemblée nationale s’accroître. La voie 
d’une réforme constitutionnelle semble pour l’instant bloquée. 
Et devant ce blocage, les Québécois francophones, qui s’identi-
fient	très	majoritairement	comme	Québécois	(63	%)	et	très	peu	
comme Canadiens (9,3 %), opteraient pour l’indépendance du 
Québec. Une proportion encore plus importante de Québécois 
non francophones est satisfaite du statu quo. Le rapatriement 
a laissé une profonde plaie qui n’est pas prête de se cicatriser. 
D’où les stratégies qui promeuvent l’amnésie collective (on ne 
parle plus de constitution parce que le fruit n’est pas mûr), ou 
bien qui mettent l’accent sur la possibilité de réformer le fédé-
ralisme sans passer par la voie constitutionnelle ou encore qui 
cherchent à minimiser l’importance de la non-adhésion du 
Québec à la Loi constitutionnelle de 1982. Peu importe la voie 
privilégiée, le Canada de 1982 reste une œuvre incomplète et sa 
légitimité demeurera fortement entachée parmi les  francophones 
québécois.
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annexe 
Données du sondage Léger Marketing

TaBLeaU 8a.1.

En novembre 1981, il y a eu une importante conférence 
constitutionnelle à Ottawa, entre le fédéral et les provinces.  
Selon vos souvenirs ou vos informations, sur quoi portait surtout  
cette conférence ?

Tous  
(%)

Québec  
(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Le rapatriement de la Constitution canadienne 34,2 49,3 29,4

Le financement des soins de santé 2,3 1,7 2,5

L’octroi de droits nouveaux aux autochtones 2,6 0,9 3,2

L’abolition du programme national de l’énergie 1,1 0,2 1,4

Le transfert d’argent vers les provinces 3,1 4,2 2,7

L’abolition de la Royauté britannique au Canada 2,1 1,7 2,2

Je ne sais pas 54,6 41,9 58,6

Total 100 100 100

n 2 039 1 002 1 037
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TaBLeaU 8a.2.

En 1982, la Constitution canadienne, qui dépendait alors du 
Parlement britannique, fut rapatriée et on y ajouta des modifications 
importantes. Selon vos informations ou vos souvenirs, dans la liste 
suivante, indiquez UNE modification adoptée en 1982.

 
Canada 

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco-
phones

L’adoption d’une charte  
des droits et libertés 38,2 34,9 33,7 40,1 39,2

La reconnaissance du pouvoir 
fédéral de dépenser 2,1 3,2 4 0 1,7

La reconnaissance du Québec 
comme nation 3,6 7,2 6,9 8,8 2,4

La participation des provinces  
à la nomination des juges  
de la Cour suprême

2,1 1,5 1,7 0,5 2,3

L’octroi d’un droit de veto  
au Québec 4,6 8,1 8,2 7,6 3,5

Je ne sais pas 49,5 45,1 45,6 43 50,9

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.3.

Selon vous, est-ce que l’Assemblée nationale du Québec a reconnu  
ou non la constitution canadienne de 1982 ?

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Franco- 
phones

Non- 
francophones

Oui 9,8 14,5 14,9 12,8 8,3

Non 47,5 53,8 54,4 51,6 45,5

Je ne sais pas 42,7 31,7 30,8 35,6 46,2

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037
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TaBLeaU 8a.4.

Le Canada est un pays bilingue et tous les Canadiens doivent pouvoir 
avoir accès aux services offerts par le gouvernement fédéral  
en anglais et en français.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada 

(%)

Tous Franco- 
phones

Non- 
franco- 
phones

En accord 75,5 90,3 89,8 93 70,9

Tout à fait en accord 46 70,7 69,8 74,9 38,3

Plutôt en accord 29,5 19,6 20 18,1 32,6

En désaccord 19,4 7,2 7,5 5,7 23,2

Plutôt en désaccord 11,8 3,2 3,6 1,6 14,5

Tout à fait en désaccord 7,6 4 3,9 4,1 8,8

Je ne sais pas 5,1 2,5 2,8 1,3 5,9

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.5.

Le Canada est un pays où le maintien et la valorisation  
du multiculturalisme se doivent d’être encouragés.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco-
phones

En accord 71 68,3 64,1 86,3 71,9

Tout à fait en accord 31,8 28 23,9 45,3 33,1

Plutôt en accord 39,2 40,3 40,2 41 38,8

En désaccord 23,4 26,6 30,4 10,2 22,4

Plutôt en désaccord 15,4 17,8 20,7 5,12 14,7

Tout à fait en désaccord 8 8,8 9,7 5 7,7

Je ne sais pas 5,6 5,1 5,5 3,6 5,7

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037
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TaBLeaU 8a.6.

Le Canada est un pays où la priorité doit être accordée aux droits 
individuels, à leur défense et à leur protection, et ce, même si ça devait 
impliquer une diminution des pouvoirs du Québec en matière  
de langue et de culture.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
francophones

En accord 63 31,5 24 64 72,8

Tout à fait en accord 30,4 13,4 7,9 37 35,7

Plutôt en accord 32,6 18,1 16,1 27 37,1

En désaccord 26,9 61 68,5 28,9 16,3

Plutôt en désaccord 16,6 30 31,7 22,4 12,5

Tout à fait en désaccord 10,3 31 36,8 6,5 3,8

Je ne sais pas 10,1 7,5 7,6 7 10,9

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.7.

Le fait que le Québec n’ait jamais reconnu la Loi constitutionnelle  
de 1982 a-t-il eu des conséquences très importantes, assez importantes, 
peu importantes ou pas du tout importantes ?

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
francophones

Importantes 43 46,6 45,2 52,2 41,9

Très importantes 14,1 18,3 16,6 25,3 12,8

Assez importantes 28,9 28,3 28,6 26,9 29,1

Non importantes 24,9 24,8 25,1 23,3 25

Peu importantes 19,2 19,8 19,8 19,4 19,1

Pas du tout importantes 5,7 5 5,3 3,9 5,9

Je ne sais pas 32,1 28,7 29,6 24,5 33,2

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037
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TaBLeaU 8a.8.

Le gouvernement fédéral a-t-il eu raison de rapatrier la Constitution 
sans l’accord de l’Assemblée nationale et du gouvernement du Québec ?

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco- 
phones

A eu raison 44,2 21,7 15,6 47,4 51,2

Entièrement raison 22,4 7,6 4,1 22,4 27

En grande partie raison 21,8 14,1 11,5 25 24,2

N’a pas eu raison 26,7 54,1 59,7 30 18,1

Pas vraiment raison 14,7 18,8 18,5 19,8 13,4

Pas raison du tout 12 35,3 41,2 10,2 4,7

Je ne sais pas 29,1 24,3 24,7 22,6 30,6

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.9.

Le gouvernement du Québec devrait prendre l’initiative de proposer 
un projet de modification constitutionnelle acceptable et satisfaisant 
pour une majorité de Québécois.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco- 
phones

En accord 54,7 70,6 73,8 56,7 49,7

Fortement en accord 16,8 29,6 33,3 13,6 12,7

Plutôt en accord 37,9 41 40,5 43,1 37

En désaccord 25,2 18,1 15,5 28,8 27,5

Plutôt en désaccord 12,4 10,5 10,1 12,2 13

Fortement en désaccord 12,8 7,6 5,4 16,6 14,5

Je ne sais pas 20,1 11,3 10,6 14,5 22,8

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037
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TaBLeaU 8a.10.

La Constitution canadienne devrait reconnaître que le Québec  
forme une nation.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco-
phones

En accord 27 69,4 79 28,4 13,7

Fortement en accord 14,4 45,3 54,3 6,8 4,7

Plutôt en accord 12,6 24,1 24,7 21,6 9

En désaccord 62,2 22,3 12,6 63,8 74,7

Plutôt en désaccord 16,1 10,5 8,4 19,1 17,9

Fortement en désaccord 46,1 11,8 4,2 44,7 56,8

Je ne sais pas 10,9 8,3 8,4 7,9 11,7

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.11.

Il est possible de réformer le fédéralisme canadien de façon à satisfaire 
à la fois le Québec et le reste du Canada.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco- 
phones

En accord 45 53,3 52 58,8 42,4

Fortement en accord 12,7 18,4 18,3 18,9 10,9

Plutôt en accord 32,3 34,9 33,7 40 31,5

En désaccord 38,9 36,4 38,7 26,3 39,6

Plutôt en désaccord 23,1 22,2 23,9 14,9 23,3

Fortement en désaccord 15,8 14,2 14,8 11,4 16,3

Je ne sais pas 16,1 10,4 9,3 14,9 17,9

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037



Le nouvel ordre constitutionnel canadien 

–  134 –

TaBLeaU 8a.12.

Le Canada devrait donner plus de pouvoir au gouvernement  
et à l’Assemblée nationale du Québec.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco- 
phones

En accord 23,4 69,1 78,5 28,4 9,2

Fortement en accord 10,2 36 43 5,6 2,2

Plutôt en accord 13,2 33,1 35,5 22,8 7

En désaccord 65,4 21,8 12,6 61,5 79

Plutôt en désaccord 19,4 12,5 9,1 27,3 21,5

Fortement en désaccord 46 9,3 3,5 34,2 57,5

Je ne sais pas 11,1 9,1 8,9 10 11,8

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.13.

Aucun changement constitutionnel ne pourra jamais satisfaire  
une majorité de Québécois.

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco- 
phones

En accord 62,7 57,8 56,9 62 64,2

Fortement en accord 29,3 24,2 23,5 27,2 30,9

Plutôt en accord 33,4 33,6 33,4 34,8 33,3

En désaccord 22,3 33,5 34,3 30,1 18,9

Plutôt en désaccord 15,2 24,4 25,5 19,6 12,4

Fortement en désaccord 7,1 9,1 8,8 10,5 6,5

Je ne sais pas 15 8,7 8,9 7,9 17

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037
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TaBLeaU 8a.14.

Certaines personnes pensent qu’il sera possible, dans les années  
à venir, de réformer le fédéralisme canadien de manière à satisfaire  
à la fois le Québec et le reste du Canada, même si cela n’a pas 
été possible de le faire depuis 30 ans ; au contraire, pour d’autres 
personnes, cela démontre que ce ne sera jamais possible.  
Que pensez-vous de ces deux opinions ?

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco- 
phones

Ce sera sans doute 
possible de réformer 31,2 36 35,3 39,3 29,7

Ce sera sans doute 
impossible de réformer 47 50,1 51,7 43,5 46

Je ne sais pas 21,8 13,8 13,1 17,2 24,3

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.15.

S’il était impossible de changer la Constitution de manière à satisfaire 
une majorité de Québécois, que devrait faire le Québec  
parmi les options suivantes ?

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco-
phones

Non- 
franco- 
phones

Se retirer de la 
fédération canadienne 
pour devenir un pays 
indépendant

24,5 44,5 53,6 5,6 18,3

Rester dans la 
fédération canadienne 
sans que la constitution 
ne soit modifiée

57,3 38,7 28,5 82,5 63,1

Je ne sais pas –  
ne réponds pas 18,2 16,8 17,9 11,9 18,6

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037
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TaBLeaU 8a.16.

Êtes-vous pour ou contre le fait que le Québec devienne un jour  
un pays souverain ou indépendant ?

 
Canada  

(%)

 
Québec  

(%)

Reste  
du Canada  

(%)

Tous Franco- 
phones

Non- 
franco- 
phones

Pour 21,7 48,6 58,4 6,4 13,3

Contre 66,2 40,5 29,3 88,8 74,2

Je ne sais pas 12,1 10,9 12,3 4,8 12,5

Total 100 100 100 100 100

n 2 039 1 002 856 146 1 037

TaBLeaU 8a.17.

Diriez-vous que vous êtes (répondants du Québec seulement) ?

Tous  
(%)

Francophones 
(%)

Non-
francophones 

(%)

Identité canadienne 18,1 9,3 56,2

Seulement canadien 7,6 4,2 22,2

Canadien d’abord 10,5 5 34

Également canadien et québécois 29,9 27,8 38,9

Identité québécoise 52 63 4,9

Québécois d’abord 37,1 44,8 4,1

Québécois seulement 14,9 18,2 0,8

Total 100 100 100

n 999 854 145



P a r t i e  i i i

la c harTe canadi en n e 
des droiTs eT l i b erTés  

eT les mi nor iTés





c h a P i t r e  9

rapaTr i emenT 30 ans déjà
né au Canada / né au Québec

Bernard Descoteaux

Je commencerai mon intervention par un souvenir personnel. 
Il y a des dates qui ne s’oublient pas. Celle du 11 septembre 2001 
est l’une de celles-là. Tous se souviennent de ce qu’ils faisaient 
ce jour-là.

Le 17 avril 1982, peu de Québécois et de Canadiens pourraient 
dire où ils étaient et ce qu’ils faisaient. Moi, je m’en souviens fort 
bien et ce que j’ai vécu ce jour-là est assez représentatif de ce qui 
se passait à Ottawa, ainsi que des débats que nous avions et que 
nous avons toujours. Ce jour-là, j’étais à Toronto en compagnie 
de mes collègues boursiers Southam avec qui je venais de passer 
une année d’études à l’Université de Toronto. Je les avais invités 
à	célébrer	chez	moi	la	fin	de	notre	année	autour	d’un	brunch,	
mais je n’avais pas pensé que ce même jour Élisabeth II serait 
à	Ottawa	 pour	 parapher	 officiellement	 le	 rapatriement	 de	 la	
constitution canadienne. On ne pouvait pas ne pas suivre à la télé 
le spectacle qui se déroulait sur le parvis du parlement. Vous dire 
que nous ne célébrions pas la même chose mes quatre collègues 
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anglophones	et	moi	est	un	euphémisme.	Leur	fierté	exultait	litté-
ralement. Cette patriation,	mot	davantage	chargé	de	signification	
que repatriation ou rapatriement, était tout  simplement un acte 
fondateur d’un nouveau Canada. Cinquante ans après le traité 
de Westminster, le Canada devenait un pays indépendant avec 
tous les attributs inhérents à ce statut. Il avait une constitution 
renouvelée, dont moi, le Québécois, je n’étais pas. On m’en avait 
exclu. Du moins, c’est ce que nombre de mes concitoyens et moi 
ressentions.

Cinq ans plus tard, je croyais bien avoir ma revanche. Le 
30 avril 1987, j’étais à la Maison Wilson, au lac Meech, lorsque 
le premier ministre Brian Mulroney annonça l’accord intervenu 
pour réintégrer le Québec dans la constitution et le reconnaître 
comme société distincte. Nous étions tous surpris, car cette 
entente était inattendue. Incompréhension et stupeur se lisaient 
sur les visages de plusieurs de mes collègues anglophones. 
Personnellement,	j’étais	plutôt	fier	de	cet	accord.	La	réparation	
de l’erreur de 1982, « dans l’honneur et l’enthousiasme » tel que 
promis par Brian Mulroney en 1984, semblait pouvoir se réaliser. 
C’était un baume sur une plaie encore vive et, pour prendre une 
formule clichée, l’occasion d’un nouveau départ.

Les leaders souverainistes se sont vite opposés à cet accord, 
car ils avaient bien compris que les Québécois pourraient se satis-
faire de cet accord. Que la célèbre ambivalence des Québécois 
qui n’arrivent pas à se détacher du Canada pourrait justement 
les amener à vouloir donner une nouvelle chance au Canada. 
J’avoue y avoir cru un certain temps. Je ne suis pas de ceux qui 
voient cette ambivalence comme une tare. Au contraire, elle s’ex-
plique. Comme tous les Québécois de ma génération, je suis né 
au Canada et je suis porteur des référents culturels du Canada 
du xxe siècle, dont le plus fort a trait à la contribution histo-
rique	des	Canadiens	français	à	l’édification	de	ce	pays.	À	force	
de chanter le Ô Canada sur les bancs d’école, bien avant que ce 
ne	soit	l’hymne	national	officiel	du	Canada,	cela	qu’on	le	veuille	
ou non, laisse des traces dans notre inconscient collectif. Dans 
ma	famille,	ce	n’est	pas	des	Rocheuses	dont	nous	étions	fiers,	
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mais bien de ce que des Canadiens français avaient laissé comme 
traces dans ce Canada. Mais l’histoire a fait qu’il n’y a pas eu de 
nouveau départ. Que les uns et les autres n’en ont pas voulu.

À	 la	question	 «	Who cares ? » à propos de l’adhésion du 
Québec,	il	est	bien	évident	que	30	ans	plus	tard,	l’effet	du	temps	
se fait sentir. Le ressentiment s’atténue. Pour reprendre la jolie 
formule de Jacques Brel à propos d’amours brisés, « on n’oublie 
rien, rien de rien, on s’habitue, c’est tout ! ».

Parlons donc d’oubli. Notre société n’a pas le luxe de se 
complaire dans l’amnésie et d’oublier son passé. Ce n’est pas 
en vain qu’elle a choisi comme devise Je me souviens. Ce passé, 
elle	l’a,	comme	bien	d’autres	peuples,	mythifié.	Je	sais,	vous	avez	
parlé	hier	de	mystification,	mais	vous	me	permettrez	d’entrer	
quand même sur ce terrain glissant. Comme les Américains, les 
Français, les Allemands et tous les autres peuples, les Québécois 
ont transformé les grands événements et drames fondateurs de 
leur histoire en mythes. Parmi les plus importants, il y a bien sûr 
la conquête de 1760, notre statut minoritaire au Canada et notre 
isolement dans un continent anglophone. Dans une conférence 
récente, le sociologue Gérard Bouchard rappelait que ces mythes 
sont à la fois porteurs de la réalité, de rêves, de drames et d’émo-
tions. Ils ne sont évidemment pas la vérité historique formelle. 
Ils sont une image à laquelle on se réfère dans notre recherche 
d’émancipation aussi bien individuelle que collective. Ils nous 
donnent l’élan de nous réaliser. C’est ainsi que pour briser leur 
isolement, les Québécois ont cherché comme nul autre peuple 
à s’ouvrir sur le monde.

Le rapatriement unilatéral de 1982 vient bien sûr se rattacher 
à ces mythes, tout particulièrement à celui de notre statut mino-
ritaire. La symbolique de cet événement était pour la majorité 
des Québécois simple à décoder. L’idée des deux peuples fonda-
teurs	était	définitivement	mise	au	rancart	dans	la	mesure	où	l’un	
s’affirmait	être	plus	égal	que	l’autre,	ce	que	viendra	confirmer	par	
la suite l’échec de l’accord du lac Meech. Peu importe comment 
on	justifie	ou	explique	ce	rejet,	il	était	clair	que	les	deux	solitudes	
ne	vivaient	plus	 la	même	histoire.	Ce	que	confirmera	 l’appui	
donné par une nette majorité de Québécois francophones à la 
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souveraineté lors du référendum de 1995 qui dès lors s’enferme-
ront dans une autarcie politique en votant pendant les 15 années 
suivantes pour le Bloc québécois.

Le rapatriement de 1982 fait et fera partie de notre mémoire 
collective, quoi qu’il arrive. Je ne crois pas qu’il puisse tomber dans 
les limbes de l’oubli où plusieurs voudraient qu’on l’y relègue. Il 
ne le faut pas, car le danger inhérent à l’oubli est la banalisation, 
voire l’abdication. C’est là que l’habitude devient dangereuse. 
Certes, je comprends que la vie ait repris son cours apparemment 
normal, qu’après quelques années les tensions se soient apaisées. 
Le Québec n’avait d’autre choix que de composer avec cette consti-
tution incomplète. Il est juste de dire que cet état de fait n’a pas 
empêché le Québec de continuer à avancer : le chômage a baissé, 
la natalité a fait un bond, léger, mais quand même notable. Notre 
exclusion constitutionnelle ne nous empêche pas d’être heureux, 
du moins individuellement et à certains égards collectivement. 
Je ne peux toutefois partager l’opinion de Stéphane Dion qui, 
dans une entrevue au Devoir en marge de ce colloque, disait aux 
Québécois : « Revenez-en donc ! Ce qui compte ce sont les résul-
tats apportés par la nouvelle constitution. » Le sous-texte de ce 
discours est qu’on peut brader ses principes si c’est payant. Je ne 
peux accepter un tel postulat.

La plaie de 1982 est moins vive. Certains pourront même 
prétendre qu’elle est cicatrisée, ce à quoi je répondrai que cette 
cicatrice n’a pas lieu d’être pour des raisons politiques évidentes. 
La constitution de 1982 est un déshonneur pour ce pays qui, en 
matière de droits et d’équité à l’endroit de la minorité franco-
phone, n’en est pas à son premier, même si j’en conviens la Charte 
des droits et libertés a pu rétablir certains droits comme l’accès à 
l’école française dans les provinces anglophones. Elle est aussi un 
déshonneur parce que l’exclusion du Québec de la loi fondamen-
tale du pays la rend illégitime. On ne pouvait altérer le pacte de 
1867 sans l’accord de l’un de ses deux constituants d’origine. Un 
désaccord	clairement	affirmé	par	l’Assemblée	nationale.

Revenons à la question « Who cares ? ». Qui donc 
aujourd’hui, trente ans plus tard, se soucie de cette exclusion du 
Québec ? Il y a évidemment quelques intellectuels, autrement on 
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ne serait pas ici. Mais ceux à qui il devrait revenir en premier lieu 
de s’en préoccuper ne le font pas. Ceux-là, ce sont les politiciens 
à qui il devrait revenir de prendre des actions. Je sais, ils ne le 
feront pas parce que le fruit n’est pas mûr, mais bien sûr celui-ci 
ne mûrira pas si on ne lui donne pas les soins nécessaires. Il 
ne	faut	pas,	prétend-on	aussi,	réveiller	de	vieux	démons.	À	mes	
yeux, se réfugier derrière de tels arguments est un manque de 
courage. C’est tout simplement abdiquer. D’accord, il n’est certes 
pas temps de convoquer une conférence constitutionnelle ni 
aujourd’hui, ni demain matin, mais n’y aurait-il pas des travaux 
qui pourraient être faits, des débats comme celui-ci qui devraient 
se tenir, une opinion publique qui pourrait être sensibilisée, un 
dialogue amorcé ? L’accord conclu au lac Meech le 30 avril 1987 
n’était d’aucune façon spontané. Il avait été préparé de longue 
main. Il y avait une volonté des gouvernements fédéral et provin-
ciaux et de leurs premiers ministres.

Le pire des scénarios serait de continuer à repousser dans 
« mille ans » la recherche d’une solution, comme le premier 
ministre Trudeau a voulu nous y contraindre par une formule 
d’amendement constitutionnel impossible. Chaque année qui 
passe accroît la distance entre le Québec et le reste du Canada. Ils 
ne dialoguent plus. Ils se connaissent donc de moins en moins. 
De la solitude, on est passé à l’isolement. En 1976, lorsque le 
Parti québécois fut élu, il y avait un réel dialogue entre ces deux 
communautés. Ce n’était pas l’amour fou, il n’y en a jamais eu, 
mais chacun entretenait une curiosité pour l’autre. Souvenons-
nous des échanges culturels et linguistiques qui étaient à la mode 
ou des tournées de conférences que faisait au Canada le ministre 
péquiste Gérald Godin.

Aujourd’hui, Québécois et Canadiens s’ignorent  royalement, 
employons ce mot pour faire plaisir au premier ministre Harper, 
et, reconnaissons-le, ce sont les Québécois qui ignorent l’autre 
davantage. Je parlais plus tôt de l’autarcie politique dans laquelle 
nous nous sommes réfugiés après le référendum de 1995. Il y a 
aussi	une	autarcie	culturelle	et	sociale.	À	part	Radio-Canada,	quel	
média québécois a des correspondants à Toronto ? Qui lit des 
auteurs Canadiens anglais qui sont publiés en France bien avant 
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de	l’être	au	Québec	?	Qui	connaît	les	grands	réalisateurs	de	films	
du Canada anglais ? On pourrait croire que cela vaut que pour la 
génération des babyboomers. Pire, les générations suivantes ne 
sont pas portées par un sentiment de rejet du Canada anglais. 
Ils	sont	tout	simplement	indifférents.	Contrairement	aux	gens	
de ma génération, les Québécois venus au monde à l’époque où 
naissait	le	Parti	québécois	à	la	fin	des	années	1960	ne	sont	pas	nés	
au Canada. Ils sont nés et ont grandi au Québec. La plupart ne 
connaissent même pas les paroles du Ô Canada. Leurs référents 
culturels sont strictement québécois. Les Rocheuses ? Va pour le 
ski, pas pour la symbolique canadienne.

Que faire, demandait Lénine à une autre époque ? Il n’y a pas 
de solution magique, mais à toute chose il doit y avoir un début, 
qui	dans	 le	cas	présent	doit	être	de	mettre	fin	à	 l’insouciance	
généralisée sous laquelle on cherche à enterrer ce problème. Il 
faut cesser d’entretenir l’occultation qui prévaut. Les politiciens 
aiment croire qu’il n’y a pas d’appétit pour les débats constitu-
tionnels, ce qui n’est pas le cas d’une majorité de Québécois. Le 
sondage de Léger Marketing, réalisé préalablement à ce colloque, 
montre que l’état de l’opinion publique canadienne et québé-
coise a évolué. La moindre des choses serait de recommencer à 
en	parler.	Il	faudrait	aussi	réfléchir	aux	enjeux	auxquels	relier	une	
reprise du dialogue. Trente ans ont passé et bien des choses ont 
changé qu’on ne pourra ignorer. Il y a eu notamment cette réso-
lution de la Chambre des communes reconnaissant le Québec 
comme nation qui servira certainement de point central à la 
réintégration du Québec qui exigera que cette reconnaissance 
ait une portée réelle.

Deux événements pourraient favoriser cette reprise du 
dialogue. Il y a d’abord l’élection récente de Thomas Mulcair 
à	la	tête	du	NPD.	Celle-ci	confirme	le	choix	fait	préalablement	
par Jack Layton de faire du Québec le pivot de sa stratégie de 
conquête du pouvoir. Dans la dernière campagne électorale, 
Layton	avait	affirmé	la	nécessité	de	réintégrer	le	Québec	dans	la	
constitution. Était-ce un simple souhait ou un engagement ? On 
ne sait trop. On ne sait pas non plus si Thomas Mulcair voudra 
en faire un engagement. Ce qu’on sait toutefois, c’est que pour 
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réussir à maintenir les gains réalisés au Québec le 2 mai dernier, 
il lui faudra suivre un chemin semblable à celui suivi par Brian 
Mulroney en 1984, qui s’était engagé dans son discours de Sept-
Îles à réintégrer le Québec « dans l’honneur et l’enthousiasme », 
recette reprise par Stephen Harper en 2005 avec son fédéra-
lisme d’ouverture et la promesse d’un siège pour le Québec à 
l’UNESCO. Thomas Mulcair, qui est tout sauf un grand natio-
naliste	québécois,	est	capable	de	suffisamment	d’opportunisme	
pour en revêtir les habits et tenir le discours qui lui apportera les 
votes dont il a besoin.

L’autre événement qui pourra servir de catalyseur puissant 
pour réanimer le débat constitutionnel sera l’élection du Parti 
québécois. Celle-ci apparaît aujourd’hui possible, quoique pas 
encore	 assurée,	mais	 si	 elle	 survient,	 l’effet	 sera	majeur.	 Elle	
provoquera certainement un réveil au Canada anglais qui devra, 
d’une manière ou d’une autre, sortir de son insouciance. Il lui 
faudra recommencer à se poser des questions sur l’avenir du pays. 
Tout comme les Québécois1.

Je conclurai en revenant sur ce reproche fait aux Québécois 
de s’être exclus du pouvoir en votant massivement contre le Parti 
conservateur. Le Québec se serait ainsi marginalisé et aurait 
perdu	toute	influence.	C’est	vrai	si	l’on	parle	du	gouvernement	
conservateur. Cela ne veut pas dire qu’il ne fait plus partie du 
débat politique. Au contraire, les deux événements que je viens 
d’évoquer me laissent croire qu’il sera à nouveau au cœur même 
du débat politique canadien. Le mélange NPD/Parti québécois 
pourrait se révéler assez détonnant.

Nous	ne	sommes	pas	arrivés	à	la	fin	de	l’histoire.

1 Note de l’auteur : Le résultat de l’élection du 4 septembre 2012 a toutefois été autre que 
celui auquel le Parti québécois s’attendait. La mathématique électorale a produit un 
gouvernement péquiste minoritaire qui n’a pas l’autorité d’amorcer une démarche vers la 
souveraineté. Les Québécois ont en quelque sorte pesé sur « pause ». Tant qu’ils n’auront 
pas fait de choix clair, l’amorce d’un véritable dialogue attendra.
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u n e bon n e affai r e  
pou r les québécois

Ron Graham

Trente ans à vivre dans le passé, c’est long ! Depuis le rapa triement 
de la Constitution canadienne, une génération est devenue 
adulte. Mais pour comprendre où nous en sommes aujourd’hui, 
ou voir ce qui est possible à l’avenir, il faut absolument distinguer 
quelques mythes de la réalité.

Premier mythe : le Québec est « exclu » de la Constitution. 
Eh bien non : il est faux, et même trompeur de parler de « non- 
adhésion ». Le Québec est tout à fait inclus dans la Constitution, 
signature ou non. René Lévesque et Robert Bourassa ont adhéré 
à la Charte quand ils ont invoqué la clause dérogatoire. Lucien 
Bouchard a adhéré à la nouvelle formule d’amendement en 1997. 
Autrement dit, on peut admettre que l’absence de signature du 
Québec constitue un problème politique, mais pas une impasse 
juridique exigeant action.

Deuxième mythe : la « nuit des longs couteaux ». Je n’aurai 
pas le temps de revoir en détail tout ce qui s’est vraiment passé 
lors de la conférence des premiers ministres de novembre 1981. 
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Mais admettons, à titre d’exemple, qu’il était malvenu, impoli, 
et politiquement stupide de ne pas inviter René Lévesque aux 
négociations de minuit. Malgré cela, il est clair que l’issue des 
négociations	n’aurait	pas	été	si	différente	s’il	avait	été	là.

Les premiers ministres anglos voulaient absolument une 
solution. Après cinquante ans d’échecs, les électeurs voulaient 
une solution. L’économie était en mauvais état. Et toutes les 
provinces étaient sur le point d’obtenir leur propre formule 
d’amendement, une clause dérogatoire dans la Charte, des 
pouvoirs accrus en matière de ressources naturelles, des  paiements 
de péréquation garantis, et plus encore…

Par contre, Lévesque, chef d’un parti voué à l’indépendance, 
voulait que la conférence fasse chou blanc. Si Lévesque avait été 
invité, deux scénarios sont vraisemblables : selon le premier, 
il aurait été incapable d’arrêter les autres premiers ministres 
provinciaux, donc le Québec n’aurait pas signé. Ou, selon le 
second,	 il	 aurait	 saboté	 l’offre	de	 compromis,	donc	Ottawa	a	
déposé à Londres, en toute légalité, sa propre charte et sa propre 
formule d’amendement.

Signalons aussi que Lévesque n’a pas été mis devant le fait 
accompli.	Il	était	présent	aux	négociations	finales	le	jeudi	matin.	
Lévesque est parti furieux. Claude Ryan a négocié, en coulisses, 
au nom du Québec. Et il y a eu d’importants amendements dans 
les semaines suivantes.

Un autre mythe voudrait que les réformes de 1982 aient été 
un coup de force unilatéral d’Ottawa. D’abord, Ottawa n’a pas agi 
seul : le fédéral était obligé de faire d’importants compromis pour 
obtenir l’appui de la majorité des provinces ; ensuite, Ottawa a 
cédé	d’importants	pouvoirs	;	et	enfin,	les	changements	n’ont	pas	
modifié	l’équilibre	des	forces	qui	existait	dans	la	fédération,	ce	
que	la	Cour	suprême	a	confirmé.

Il est vrai que la Charte a enlevé des pouvoirs à l’Assem-
blée nationale pour les donner aux cours de justice. Mais elle 
a enchâssé dans la Constitution ce qui se trouvait déjà dans la 
Charte des droits et libertés québécoise qui, comme toute loi 
provinciale, peut être amendée ou même annulée n’importe 
quand. La Charte canadienne des droits et libertés empêche 
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qu’un nouveau Duplessis puisse bafouer les droits et les libertés 
des citoyens du Québec. D’ailleurs, le printemps québécois 2012 
a été marqué par de nombreuses manifestations dans les rues 
de Montréal où des étudiants, des avocats et des chefs syndi-
caux brandissaient la Charte en guise de protestation contre les 
actions répressives du gouvernement Charest, un geste qui aurait 
plu à Pierre Elliott Trudeau, que ce dernier ait appuyé ou non leur 
cause. Après tout, si l’Assemblée nationale veut un jour bannir 
le kirpan ou la burqa, elle pourra toujours invoquer la clause 
dérogatoire.

Par contre, il n’y a pas de clause dérogatoire sur les droits 
linguistiques et scolaires des minorités. Pourquoi ? Parce que 
les réformes engagées par Ottawa étaient inspirées par la ferme 
volonté qu’avait Pierre Elliott Trudeau d’assurer aux Canadiens 
francophones	la	justice,	l’égalité	et	la	survie.	À	la	fin,	il	s’est	même	
montré prêt à accepter une clause dérogatoire sur les libertés 
fondamentales à condition que la dualité linguistique du Canada 
en soit exempte.

Bien sûr, il était exclu qu’il puisse protéger les écoles fran-
çaises au Canada anglais sans protéger aussi les écoles anglaises 
au	 Québec.	 Mais	 pour	 cela,	 il	 suffisait	 d’enchâsser	 dans	 la	
Constitution ce que Lévesque lui-même avait accepté en prin-
cipe dans l’article 86 de la loi 101. Qui plus est, le Québec n’est 
pas	obligé	d’offrir	des	garanties	équivalentes	à	celles	des	autres	
provinces, à moins que l’Assemblée nationale y consente, et il 
est	assuré	d’une	entière	compensation	financière	s’il	décide	un	
jour de se désengager d’un amendement concernant l’éducation 
et la culture.

Il ne fait aucun doute que pour René Lévesque, son gouver-
nement et son parti, la Constitution de 1982 ait été une défaite 
humiliante. Ayant perdu la bataille du référendum de 1980, ils se 
sont retrouvés en situation de faiblesse – et ils ont mal joué leurs 
cartes. Ils n’ont pas obtenu le droit de veto pour le Québec. Ils ont 
raté la chance d’obtenir une redistribution des pouvoirs pendant 
l’été 1980. Ils n’ont pas saisi l’occasion de troquer la signature du 
Québec	contre	une	meilleure	entente	finale.
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Mais l’échec de Lévesque n’est pas l’échec de la popula-
tion québécoise. En fait, 1982 a été l’année d’une grande victoire 
historique pour les Québécois. Après plus d’un siècle d’injus-
tices,	 un	 premier	ministre	 fédéral	 francophone	 a	 finalement	
coupé le dernier lien colonial du Canada avec la Grande-Bretagne 
et a enchâssé, à tout jamais, l’égalité linguistique et le droit à 
l’instruction en français. Cette égalité et ces droits sont désor-
mais protégés par la plus haute loi du pays, à l’abri des caprices 
des politiciens d’Ottawa. Et ces droits appartiennent à chaque 
Québécois en tant que citoyen canadien, pas au gouvernement 
provincial. C’est mal interpréter l’Histoire que d’attribuer tout 
ce qui a suivi – défaite des libéraux fédéraux en 1984, Meech, le 
Bloc, le référendum de 1995 – à un rejet, par les Québécois, du 
rapatriement et de la Charte.

À	l’époque,	plus	de	quatre-vingts	pour	cent	des	Québécois	
disaient que le rapatriement et la Charte étaient de bonnes 
choses. C’est encore le cas aujourd’hui. Même en 1982, moins 
d’un tiers d’entre eux disaient que Lévesque avait raison de s’y 
opposer.

Il est vrai que la plupart des Québécois diront qu’Ottawa 
n’aurait pas dû agir sans le consentement du Québec. Mais tout 
comme Trudeau, ils doivent choisir entre le rapatriement et la 
Charte, ou la signature du Québec. Ils ne peuvent pas avoir les 
deux.

Les sondages de l’époque étaient clairs. Lévesque s’attendait 
à ce que les masses se révoltent, faisant revivre la cause de l’in-
dépendance. Quand cela ne s’est pas produit, il a reculé ; Pierre-
Marc Johnson a reculé encore davantage ; et le PQ a perdu les 
élections suivantes.

En fait, la plupart des Québécois ne se sont sentis ni aban-
donnés ni humiliés, jusqu’à ce qu’un autre premier ministre 
fédéral, Brian Mulroney, partisan enthousiaste des réformes de 
1982,	décide	de	diaboliser	 les	gestes	de	Trudeau	afin	de	mieux	
vendre Meech.

Ce qui est intéressant, c’est qu’aujourd’hui, personne ne 
propose sérieusement de renverser le rapatriement ou de se 
défaire de la Charte. Le débat ne porte que sur les pouvoirs 
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supplémentaires que le gouvernement du Québec pourrait 
obtenir en échange de sa signature. Gouvernement libéral ou 
péquiste, c’est là son rôle ; mais qui, dans la population,  s’intéresse 
à cela ?

Selon un sondage cité par les organisateurs de cette confé-
rence, 69 % des Québécois pensent qu’il est important de rouvrir 
les négociations, et presque soixante pour cent jugent inac-
ceptable le statu quo. Mais d’autres données issues du même 
sondage CROP d’octobre dernier donnent à penser que la situa-
tion est plus complexe : 77 % des Québécois veulent un moratoire 
sur les débats constitutionnels pour qu’on puisse se consacrer 
aux problèmes que vit la province à l’heure actuelle ; 76 % sont 
fiers	d’être	Canadiens	;	71	%	pensent	que	le	débat	sur	la	souve-
raineté est dépassé : 70 % pensent que le Québec ne sera jamais 
indépendant.	À	l’inverse,	le	dernier	sondage	Léger	montre	qu’à	
peine 44 % appuieraient l’indépendance s’il était impossible de 
changer la Constitution de manière satisfaisante pour la majorité 
des Québécois. Autrement dit, le Oui perdrait encore.

Depuis la Conquête, les Canadiens francophones ont dû se 
battre sans cesse pour l’égalité linguistique et la justice sociale. 
Eh	bien	la	guerre	est	finie	et	vous	savez	quoi	?	Les	francophones	
ont gagné !

Il	se	peut	que	les	Anglos	soient	 indifférents	et	 ignorants.	
Il se peut qu’ils rejettent le statut spécial ou la souveraineté- 
association parce qu’ils les considèrent comme impraticables et 
antidémocratiques. Mais il y a longtemps qu’ils n’exigent plus 
qu’on retire le français des boîtes de céréales. Au contraire. La 
Charte a rétabli l’entente de 1867 entre francophones et anglo-
phones – entente qui, je dois le dire, n’était pas entre le Québec 
et le Canada anglais. Et cette dualité linguistique continuera 
même d’être protégée quand davantage de Canadiens parleront 
le mandarin ou l’espagnol que le français.

Le problème aujourd’hui, ce n’est pas le Canada. Les 
étudiants dans les rues, les jeunes d’Occupy Montréal, ne mani-
festent pas contre Ottawa ni les « boss anglos » à Westmount. 
Le problème, c’est la puissance de la langue anglaise autour du 
monde	en	matière	d’affaires,	de	culture	de	masse	et	même	de	
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diplomatie. Le problème, c’est la puissance des multinationales 
et les inégalités croissantes entre les riches et les pauvres. Le 
problème, c’est le changement climatique. Et ce n’est ni par des 
lois provinciales, ni par de nouveaux pouvoirs, ni par un statut 
spécial, ni même par l’indépendance, qu’on pourra freiner ces 
forces planétaires… pas plus que le clergé n’a réussi à bloquer la 
Révolution tranquille.

Ce qui est en danger, c’est la survie de la langue et de la 
culture françaises en Amérique du Nord. Dans cette bataille, les 
Québécois ne peuvent pas – et ne doivent pas – se passer des 
atouts que leur confère l’appartenance au Canada, y compris 
(grâce à la Charte) l’accès à l’instruction et aux services en 
 français à Toronto, Calgary, Vancouver, etc.

Pour ma part, je suis loin d’être convaincu que le gouver-
nement	du	Québec	ait	besoin	de	pouvoirs	accrus	afin	de	pouvoir	
s’occuper des enjeux importants pour la population du Québec. 
Mais s’il a vraiment besoin de ces pouvoirs, ce n’est pas en refu-
sant de signer la Constitution qu’il les obtiendra. La loi n’oblige 
pas le Québec à signer. Sans garantie de succès, aucun politi-
cien canadien sain d’esprit n’osera s’aventurer dans le bourbier 
constitutionnel. Un autre « couteau sur la gorge » ne servira à 
rien, puisque tout indique que la plupart des Québécois choisi-
raient le Canada si on leur demandait, par une question claire, 
de choisir entre le Canada et l’indépendance. Il faudrait plutôt 
qu’un gouvernement du Québec ait le courage d’admettre que 
pour	le	Québec,	1982	a	été	une	bonne	affaire	–	ou,	en	tout	cas,	
pas une mauvaise – et qu’il se décide à signer. Comme un signe 
de déblocage. Comme le fondement d’une nouvelle alliance 
 stratégique avec le Canada.

À	mon	 avis,	 les	 Québécois	 devraient	 dire	 Oui	 au	 rapa-
triement et à la Charte. En même temps, si nécessaire, le gouver-
nement du Québec pourrait poser une seule condition : que 
les premiers ministres s’engagent tout de suite à entamer une 
nouvelle ronde de pourparlers sur la redistribution des pouvoirs 
et sur la réforme des institutions centrales. C’est ce que Trudeau 
voulait faire en 1982, et ce que Mulroney a tenté de faire en 1990.
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Si les arguments du Québec sont solides et ses exigences 
pragmatiques, ses demandes susciteront sans doute de meil-
leures réactions en Ontario, dans l’Ouest et parmi les décentra-
lisateurs à Ottawa. Sinon, la cause de l’indépendance en sortirait 
renforcée, n’est-ce pas ?

Cela dit, je ne crois pas que le Québec puisse obtenir tout 
ce qu’il veut. Le Canada est déjà parmi les fédérations les plus 
décentralisées du monde. On exigera du Québec une certaine 
réciprocité, car le gouvernement fédéral et les autres provinces 
ont aussi leur liste de souhaits. Et comme l’a montré Meech, 
les	changements	importants	sont	plus	difficiles	à	faire	selon	la	
formule d’amendement proposée par la « bande des huit » que 
selon la formule proposée par Ottawa.

Je sais que je rêve en couleurs. Mais franchement, je ne vois 
pas d’autre scénario politique. En 1982, j’avais trente-quatre ans. 
Aujourd’hui, j’en ai soixante-quatre. Et j’en aurai quatre-vingt-
quatorze la prochaine fois que nous nous rencontrerons pour 
parler	de	la	nuit	des	longs	couteaux.	À	moins	qu’au	Québec,	il	
se lève un leader avec le courage, la clairvoyance et le soutien 
populaire	qui	lui	permettent	de	signer	la	maudite	affaire.





c h a P i t r e  1 1

le québ ec  
eT la consTiTuTion 

« sTraTégiqu e »  
du canada

Irvin Studin

Au Québec, tout comme dans le reste du Canada, le 30e anni-
versaire du rapatriement contesté de la Constitution canadienne 
a donné lieu à une série de conférences (Edmonton, Toronto1, 
Ottawa, Montréal) qui ont cherché à dresser l’état des lieux sur 
de multiples enjeux : la « question nationale », les perspectives 
de réforme constitutionnelle et l’avenir de la fédération cana-
dienne. Les nationalistes en Écosse (tout comme en Catalogne, 
en Flandre et en Wallonie), conseillés à plusieurs égards par les 
intellectuels et stratèges du camp souverainiste au Québec, ont 

1 L’auteur était coorganisateur, avec Alain-G. Gagnon et Carolyn Tuohy, de la grande 
conférence du 1er février 2012 à la School of Public Policy and Governance, Université de 
Toronto, intitulée « La question du Québec pour la prochaine génération ». Le jour même 
de la conférence, l’auteur a publié un article dans le Globe & Mail décrivant les raisons 
qui ont inspiré la conférence (Studin, 2012a).
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pris note de cet anniversaire, au même titre que Westminster 
qui, pour sa part, cherchait à tirer des leçons à partir de la pers-
pective d’Ottawa – colonialisme inversé oblige – sur la gestion 
à long terme des crises constitutionnelles et la manière de faire 
face à des mouvements sécessionnistes complexes. D’ailleurs, un 
référendum sur l’indépendance de l’Écosse aura lieu en 2014.

Plusieurs conclusions se dégagent de ces conférences. La 
première veut que la question du Québec, dans un contexte où 
les imaginaires des « Québécois » et des citoyens du « reste du 
Canada2 » divergent de plus en plus, se trouve dans une impasse 
qualifiée	de	«	permanente	»,	surtout	sur	le	plan	constitutionnel.	
La deuxième porte sur la posture stratégique du Canada quant 
à sa gouvernance intérieure. Celle-ci s’avère complètement 
« défensive » – c’est-à-dire que le Canada demeure préoccupé 
par le besoin de préserver l’unité essentielle du pays aux dépens 
de toute initiative qui s’inscrirait dans une perspective pancana-
dienne favorisant une collaboration étroite, voire systématique, 
entre les gouvernements provinciaux et fédéral. Bien entendu, 
cette posture défensive suppose que l’unité nationale – dans ses 
dimensions	historiques	et	pratiques	–	se	 justifie	par	la	préser-
vation de la qualité de vie des Canadiens, de la paix sociale et 
de l’image généralement positive dont jouit le pays à l’échelle 
internationale.

Comment répondre, au xxie siècle, aux revendications 
traditionnelles du Québec visant à obtenir davantage de recon-
naissance, de protection et même de pouvoirs au sein de la 
Constitution fédérale3 alors que la formule générale d’amen-
dement (sept provinces représentant au moins 50 % de la 

2 Tout comme le Québec n’est pas homogène en ce qui concerne aussi bien sa démographie 
que son imaginaire, le « reste du Canada » ne l’est pas davantage. Il est même hasardeux 
de	le	qualifier	d’	«	anglophone	»,	quels	que	soient	les	dogmes	véhiculés	à	son	endroit.

3 La Constitution du Canada comporte plus de documents que ceux de 1867 et de 1982. 
Voir, dans cette optique, Gil Rémillard : « La constitution matérielle canadienne, c’est-
à-dire l’ensemble des règles qui prévoient l’organisation et le fonctionnement de l’État 
canadien, est formée des éléments suivant : 1) La Loi constitutionnelle de 1867 (AANB) ; 
2) les amendements qui y ont été apportés ; 3) des lois britanniques et canadiennes d’im-
portance constitutionnelle [y compris la Loi constitutionnelle de 1982] ; 4) l’interprétation 
judiciaire ; 5) les conventions et coutumes ; 6) la common law et les grands textes consti-
tutionnels britanniques » (1983, p. 143).



–  157 –

Chapitre 11  Le Québec et la Constitution « stratégique » du Canada

 population, dans un délai qui n’excède pas 3 ans) rend fort impro-
bable toute réforme « multilatérale » 4 ? De plus, un échec d’une 
nouvelle ronde de réformes « méga » constitutionnelles axées 
sur le Québec – comme le furent Meech ou Charlottetown – 
conduirait probablement à la séparation du Québec, voire à la 
dissolution de l’État canadien in toto5.	En	effet,	quel	État	pourrait	
survivre à la perte d’une composante importante et originelle 
comme l’est le Québec, à l’énorme discontinuité territoriale que 
cela entraînerait, ainsi qu’au scénario d’une capitale nationale qui 
chercherait toujours à s’imposer sur des régions aussi distinctes 
que l’Atlantique, l’Ontario et l’Ouest canadien ?

Le récit actuel sur la question constitutionnelle trahit non 
seulement l’érosion grandissante de la culture du dialogue et d’in-
novation entre les « nations » constitutives du Canada – érosion 
dont le symptôme principal se traduit par une pénurie d’ima
gination politique (Studin, 2012b) nécessaire pour réinventer et 
«	réénergiser	»	les	termes	de	la	coexistence	entre	les	différentes	
parties de la fédération – mais trahit également une mauvaise 
appréciation	des	différentes	fonctions	remplies	par	une	constitu
tion. C’est alors que sur la question du Québec on tente sans cesse 
de faire entrer une cheville ronde dans un trou carré – justement 
parce qu’on appréhende la Constitution canadienne purement 
comme un cadre juridique qui porte sur l’ordre intérieur du pays. 
C’est une vision de la Constitution qui s’avère tout à fait naturelle, 
même axiomatique, pour un pays – ancienne colonie – né sans 
mandat international et qui ne jouit guère d’une grande tradition 
de	pensée	stratégique.	En	effet,	 les	seuls	mots	traitant	explici-
tement de l’ordre international dans le British North America 

4	 Afin	de	démontrer	 l’improbabilité	d’un	tel	amendement	multilatéral,	 il	 faut	ajouter	à	
ladite formule d’amendement la multitude de lois promulguées par plusieurs provinces 
qui imposent la tenue d’un référendum provincial préalable à la signature de toute 
modification	constitutionnelle,	ainsi	que	 la	 loi	 fédérale	concernant	 les	modifications	
constitutionnelles, adoptée en 1996, qui impose le consentement d’une majorité spéci-
fique	de	provinces	concernant	certaines	modifications	touchant	notamment	les	institu-
tions parlementaires, la création de nouvelles provinces et la division des pouvoirs avant 
qu’elles puissent être déposées au Parlement (Ross, 1996).

5 Si le Canada disparaissait après la sécession du Québec, ce dernier pourrait bien opérer 
dans un contexte géopolitique constitué de trois ou quatre États formés sur les bases de 
l’ancienne	superficie	du	Canada.
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Act	de	1867	déclaraient	que	l’«	union	aurait	l’effet	de	développer	
la prospérité des provinces et de favoriser les intérêts de l’Empire 
Britannique6 ».

Force est de constater, toutefois, qu’une constitution n’est 
pas seulement un cadre de réglementation interne, mais repré-
sente également un rempart qui sert, à l’origine, à promouvoir 
et à défendre certains intérêts ou objectifs dits « stratégiques » 
d’une entité politique – la sécurité, l’intégrité territoriale, l’unité 
nationale,	la	prospérité,	le	prestige,	voire	l’influence	internatio-
nale et, certes, l’indépendance politique – vis-à-vis du reste du 
monde. Et si l’on remonte dans l’histoire du Nouveau Monde, il 
est évident que la fédération canadienne, par-delà l’objectif de 
« développer la prospérité des provinces », a été créée (constituée) 
en 1867 en raison d’importantes raisons stratégiques et, surtout, 
comme réplique stratégique à la puissance croissante des États-
Unis	à	la	fin	de	la	Guerre	de	Sécession	(1861-1865).	Cela	s’inscri-
vait manifestement dans la dynamique du recul  géopolitique de 
la Grande-Bretagne du théâtre nord-américain.

En principe, les deux faces de la Constitution canadienne – 
la face intérieure et la face stratégique – devraient opérer simul-
tanément	et	se	renforcer	l’une	et	l’autre	afin	de	légitimer	l’État	
canadien. En d’autres termes, l’ordre intérieur devrait s’ajuster 
et anticiper l’ordre international, tout comme la face stratégique 
de la Constitution devrait tenir compte de l’ordre intérieur. Plus 
concrètement, cela veut dire que la capacité du Canada à faire 
face	 à	 certains	 défis	 internationaux	 est	 intimement	 liée	 à	 la	
structure constitutionnelle du pays, qui comprend également 
la composition intérieure de l’État.

Ce nouveau paradigme d’analyse de la Constitution – celui 
de la « constitution stratégique » (Studin, 2010a, p. 1 ; 2012c, 
p. 419) – ouvre la porte, à long terme, à des possibilités de réforme 
constitutionnelle plus originales et intéressantes. Il présume que 
la Constitution canadienne du xxie siècle devrait répondre aux 
grandes questions et aux nouvelles dynamiques stratégiques 

6 En d’autres mots, c’était aux Britanniques à Westminster de se préoccuper de « stratégie », 
alors que le Canada devait s’occuper, à la limite, de « tactique ».
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comme elle l’a fait dans le courant des xixe et xxe siècles. Sauf 
qu’il nous incombe de rappeler que le xxe siècle, pour le Canada, 
fut	exceptionnellement	pacifique,	voire	«	astratégique	»,	en	raison	
de la quasi-absence de guerre sur le continent nord-américain, 
particulièrement au nord du 30e parallèle. En fait, de tous les 
continents, seule l’Amérique du Nord n’a pas connu de guerre 
sur son territoire au cours du dernier siècle. Et évidemment, 
mis à part le siècle dernier, l’histoire moderne de l’Amérique du 
Nord a été marquée par de multiples guerres et d’importantes 
turbulences stratégiques, et ce, depuis l’arrivée des Européens.

Au cours du présent siècle, la combinaison de trois fâcheuses 
tendances exercera une pression considérable sur la constitu-
tion stratégique du Canada : 1) la fonte de la glace arctique qui 
ouvrira pour la première fois une frontière terrestre boréale au 
Canada et enclenchera, en toute probabilité, un « grand jeu » 
juridico- géopolitique entre plusieurs puissances convoitant 
les ressources de cette région (Studin, 2012d, p. 9 ; Byers, 2010 ; 
Coates et al., 2008) ; 2) le déclin du pouvoir relatif des États-Unis 
qui fera en sorte que le Canada devra dans un proche avenir déve-
lopper une capacité militaire crédible pour être en mesure de se 
défendre	par	lui-même	en	cas	de	conflits	sur	son	territoire	(ou,	
plus exactement, à sa frontière arctique) et ; 3) l’avènement de 
nouvelles technologies, militaires et autres, qui rendront le terri-
toire nord-américain accessible et donc plus vulnérable (Studin, 
2011a, p. 20).

Le Canada, en tant que communauté politique, va devoir 
composer	avec	ces	trois	tendances	afin	de	réaliser	ses	 intérêts	
stratégiques. Cette anticipation pourrait prendre diverses formes 
et pourrait ouvrir la voie à une ou plusieurs réformes constitu-
tionnelles d’envergure. Celles-ci porteront tout aussi bien sur la 
division des pouvoirs entre les deux ordres de gouvernement, 
la création de nouvelles provinces (dans un premier temps dans 
le nord du pays), le statut des anciennes provinces et même la 
modernisation des institutions nationales.

Les questions du Québec, de la reconnaissance et de la 
protection du statut du français au Canada et au Québec, vont 
devoir se repositionner et être interprétées, au cours des deux 



Le nouvel ordre constitutionnel canadien 

–  160 –

prochaines décennies, à la lumière de cette mission « stratégique » 
de la Constitution du Canada. Dans l’immédiat, quoique des 
amendements multilatéraux portant sur la constitution « inté-
rieure » s’avèrent peu réalistes, d’autres de nature stric tement 
« bilatérale » entre Ottawa et Québec, en vertu de l’article 43 de 
la Loi constitutionnelle de 1982, sont tout à fait envisageables. 
Afin	de	les	réaliser,	il	importe	de	préparer	le	terrain	politique	au	
Québec comme à Ottawa en vue de revoir les articles 94 et 133 
de la Loi constitutionnelle de 1867 concernant respectivement le 
droit civil et l’utilisation exclusive de la langue française dans les 
débats au sein de l’Assemblée nationale du Québec (Woehrling, 
1991-1992, p. 12). Certes, les risques d’échec, même pour de tels 
amendements bilatéraux, sont non négligeables. Toutefois, il est 
peu vraisemblable qu’une impasse concernant ces domaines se 
traduise par la perte du pays in toto. En même temps, il n’est pas 
assuré que de tels amendements répondraient de façon durable 
aux attentes d’une majorité des Québécois, ce qui rendrait 
possible une répétition du « jeu bilatéral ». Cela dit, le principal 
enjeu, dans un avenir très prévisible, se déploiera sur le plan stra-
tégique. Conséquemment, le récit et les discours constitution-
nels au Canada, y compris au Québec, risquent de se transformer 
de manière à débloquer l’impasse et l’immobilisme actuels.

Les leaders politiques et intellectuels canadiens et québécois 
devraient, d’ici là, préparer le terrain pour un tel déblocage, tout 
en sachant que ce siècle hyper-stratégique nécessitera un Canada 
uni,	stratégiquement	efficace	et	cohérent.	En	d’autres	termes,	les	
faces internes et externes de la Constitution et de la gouvernance 
canadiennes devraient être améliorées et développées de concert, 
voire simultanément. Cette préparation « stratégique » ne devrait 
pas se faire uniquement sur le plan des politiques publiques, 
mais aussi interpeller la « psychologie » et la « culture » générale 
de la population qui vont devoir non seulement se réconcilier 
avec la « valse » historique entre les « deux solitudes », mais aussi 
être performantes sur le plan « stratégique ».

Comment peut-on y arriver ? Quels constats se dégagent ?
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Dans un premier temps, loin de privilégier un imaginaire 
pancanadien uniforme, il faudra au moins recréer une culture 
politico-administrative pancanadienne qui sera en mesure de 
piloter, de manière sophistiquée et systématique, toute tentative 
de réforme constitutionnelle traitant du Québec et cherchant 
à	améliorer	l’efficacité	de	la	fédération	canadienne,	à	la	fois	au	
niveau domestique et international. Pour y arriver, il importe 
de rétablir la tenue de réunions régulières (au minimum, deux 
fois par année) et permanentes. L’institution des rencontres des 
premiers ministres a, en pratique, disparu depuis le référendum 
de 1995. Ces rencontres doivent être présidées par le premier 
ministre canadien et appuyées par un grand réseau de puissants 
sous-comités intergouvernementaux qui auraient comme fonc-
tion non seulement de préparer ces réunions, mais aussi de s’as-
surer que des suites y sont données (Studin, 2008, p. 43). Cette 
architecture intergouvernementale devrait être accompagnée 
d’échanges réguliers de fonctionnaires entre les deux ordres de 
gouvernement	afin	d’élargir	leur	vision	administrative,	de	favo-
riser l’émergence d’une génération de hauts fonctionnaires qui 
se connaissent bien, qui communiquent sur une base régulière 
et qui maîtrisent les grands dossiers.

Dans un deuxième temps, il faut non seulement accorder 
une protection plus soutenue et continue à la langue française 
au Québec (y compris par le biais des amendements consti-
tutionnels bilatéraux mentionnés ci-haut), mais aussi mettre 
sérieusement l’accent sur la formation d’une population parfai-
tement bilingue (français-anglais) à l’échelle canadienne. Cette 
initiative ferait partie d’une nouvelle stratégie canadienne sur 
les langues qui aurait comme objectif de former des Canadiens 
(et des Québécois) à même de comprendre et de gérer les 
complexités	intérieures	du	pays,	tout	en	étant	plus	efficaces	et	
crédibles au-delà des frontières canadiennes. Il faut aussi mettre 
en place les moyens de favoriser l’apprentissage, par tous les 
Canadiens, d’une troisième sinon d’une quatrième langue (l’es-
pagnol, le chinois, l’arabe, le russe ou bien une langue autoch-
tone). Ce trilinguisme ou quadrilinguisme « passe forcément par 
la maîtrise du français et de l’anglais » (Studin, 2011b).
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En bout de piste, on peut aisément imaginer que le Canada, 
si	le	défi	de	l’unité	canadienne	est	relevé,	devienne	l’un	des	États	
les	plus	importants	et	influents	d’ici	la	fin	de	ce	siècle.	Selon	le	
taux de croissance démographique actuel, on peut imaginer que 
la population du Canada franchira même le cap du 100 millions 
d’ici là (Studin, 2010b). C’est-à-dire que la population canadienne 
pourrait	être	plus	importante	que	celle	présentement	affichée	par	
chacun	des	pays	européens	 (mis	à	part	 la	Russie).	À	 l’ère	des	
« grandes » puissances politiques et économiques tels la Chine, 
les États-Unis, l’Union européenne et, potentiellement, l’Inde 
ou le Brésil, le Canada pourrait bel et bien assumer la place du 
cinquième ou sixième État au monde sur le plan de sa puissance 
stratégique. Si la population canadienne est bien distribuée, la 
population du Québec pourrait vraisemblablement dépasser 
20 millions de personnes. De surcroît, si la langue française 
est préservée au sein du Québec (y compris par le biais d’un ou 
plusieurs amendements constitutionnels), en plus d’être parlée 
couramment par chaque Canadien à l’extérieur du Québec, à 
laquelle s’ajouterait la maîtrise de trois ou quatre autres langues, 
le tout encadré dans un système et une culture administrative 
cohérente, il est envisageable que ce pays – le Canada – soit non 
seulement	plus	unifié,	mais	devienne	une	force	significative	dans	
l’histoire générale de l’humanité.
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fémi n ismes, rapaTr i emenT 
de la consTiTuTion  

eT c harTe canadi en n e 
des droiTs eT l i b erTés, 

1982-2012
quel  bi lan ?

Chantal Maillé

Ce texte propose un rappel des moments qui ont marqué l’enga-
gement des féministes dans le dossier constitutionnel canadien. 
Bien qu’il n’y ait jamais eu de women’s round dans les discussions 
constitutionnelles canadiennes, les femmes ont quand même été 
une catégorie qui a reçu un traitement particulier et qui a obtenu 
une reconnaissance constitutionnelle particulière. Le rapa-
triement de la Constitution et l’adoption de la Charte canadienne 
des droits et libertés ont contribué à générer un nouvel acti-
visme féministe constitutionnel (Maillé, 2002, p. 59) et permis 
la formulation de revendications et de stratégies de promotion 
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des	droits	des	femmes	reflétant	une	pluralité	d’intérêts.	Mais	le	
féminisme de la majorité, au Québec, est demeuré en retrait de 
ce nouvel activisme féministe constitutionnel (Lamoureux, 1992, 
p. 59). Pour les féministes du Canada anglais et les groupes mino-
ritaires, c’est la Charte canadienne qui a été objet de mobilisation 
bien plus que la Constitution. Cette orientation stratégique en 
faveur de la Charte au détriment d’un militantisme plus propre-
ment dirigé vers la Constitution suscite quelques appréhensions :

En fait, il semble que, pour les groupes minorisés, la Charte, 
plus que la Constitution, soit envisagée comme moyen de promo-
tion collective. Cette situation présente plusieurs problèmes : 
d’une part, elle est susceptible d’entretenir la minorisation tout 
en atténuant les effets ; d’autre part, elle risque de faire de ces 
groupes d’éternels exclus du pouvoir. La Charte a pour objet la 
régulation des rapports entre les citoyennes et citoyens et le 
pouvoir politique constitué ; il s’agit donc d’un mécanisme de 
protection dont on ne peut ignorer la dimension paternaliste. 
La constitution quant à elle règle la participation au pouvoir… 
laquelle fournit la possibilité d’en finir avec la minorisation 
(Lamoureux, 1992, p. 59).

Le bilan que l’on peut tracer aujourd’hui des événements 
entourant le rapatriement de la constitution du point de vue des 
féministes est complexe et contrasté. L’histoire récente des luttes 
féministes autour des questions constitutionnelles illustre bien 
cette idée qu’il n’existe pas de communauté universelle d’inté-
rêts pour les femmes, tant au Québec que dans l’ensemble du 
Canada (Razack, 1992). Mais tout en acceptant ce principe qu’il 
n’existe pas une communauté d’intérêts universelle pour les 
femmes à partir de laquelle on pourrait apprécier les retombées 
du rapatriement constitutionnel de 1982, il nous faut également 
reconnaître l’intérêt de discuter de cet événement majeur sous 
l’angle des implications pour les femmes et du travail réalisé sur 
le	 terrain	par	trois	différents	mouvements	 féministes	agissant	
sur le territoire canadien : le mouvement des femmes de la majo-
rité au Québec, le mouvement des femmes de la majorité au 
Canada	anglais	et	enfin	le	mouvement	des	femmes	autochtones.	
Le bilan à faire invite à suggérer une narration de ce trentième 
anniversaire du rapatriement de la Constitution qui se situe à 
l’extérieur du traditionnel axe souveraineté-fédéralisme et de 
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la grammaire d’un sujet collectif national québécois normatif, 
blanc et non genré. Nous préférons lui substituer un sujet genré, 
avec une identité de race et une appartenance ethnique données.

1.  Les femmes du Canada et la Constitution :  
quelles histoires ?
Dans le document A Feminist Guide to the Canadian Constitution, 
publié en 1992 par le Conseil consultatif canadien sur la situa-
tion de la femme (CCCSF), Smith et Wachtel se demandent 
pourquoi les femmes devraient s’intéresser à la Constitution 
canadienne. Le processus constitutionnel demeure un univers 
masculin, soulignent-elles, mais un espace où les décisions qui 
se	 prennent	ont	 beaucoup	d’influence	 sur	 la	 vie	des	 femmes	
(1992, p. 3). Notant que l’intérêt des femmes pour la constitu-
tion a augmenté depuis l’adoption des clauses d’égalité dans la 
Charte canadienne, en 1982, elles suggèrent que ce ne sont pas 
 seulement ces clauses d’égalité pour les femmes qui font que le 
sujet des femmes et de la constitution est important, mais bien 
l’ensemble	des	possibilités	qui	peut	s’offrir	avec	la	participation	
des femmes au changement constitutionnel et avec l’introduc-
tion d’une perspective féministe sur la constitution dans les 
débats. Selon Lamoureux, la constitution est un enjeu important 
pour les femmes parce que celles-ci forment, à l’instar du Québec 
et des peuples autochtones, un groupe social dont le statut doit 
être constitutionnellement garanti, « ne serait-ce que parce que 
la constitution qui nous gouverne encore, celle de 1867 à peine 
modifiée	en	1982,	a	été	pensée	à	partir	de	l’exclusion	de	ces	trois	
groupes » (Lamoureux, 1992, p. 59).

En 1991, le Centre for Constitutional Studies de l’Univer-
sité d’Alberta organisait une conférence sur le thème des femmes 
et de la réforme constitutionnelle dans le but de permettre aux 
femmes	 impliquées	dans	 le	dossier	d’échanger	sur	 leurs	diffé-
rentes perspectives (Schneiderman, 1992, p. 5). Des Québécoises, 
des Canadiennes-anglaises et des femmes autochtones y ont 
exposé leurs idées dans une atmosphère souvent tendue, 
confirmant	la	présence	de	voix	souvent	discordantes	parmi	les	
femmes	du	Canada	sur	 les	enjeux	et	 bienfaits	des	différentes	
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propositions constitutionnelles mises sur la table entre 1982 et 
1992. Patricia A. Monture-OKanee a montré en quoi les rondes 
de discussion constitutionnelle ont perpétué l’exclusion des 
autochtones et omis des questions essentielles comme l’amen-
dement des sections 91 et 92 de l’AANB, lesquelles édictent les 
termes	dans	lesquels	le	Canada	a	défini	son	autorité	sur	les	popu-
lations autochtones (1992, p. 30-31). Annalise Acorn a suggéré 
que l’exclusion des femmes du Canada des discussions constitu-
tionnelles n’a pas semblé poser un problème alors que celle des 
autochtones a soulevé beaucoup plus de réactions. Pour Acorn, 
cela s’explique par l’ancrage des débats autour de la constitu-
tion dans la théorie libérale, où le genre n’est pas une catégorie 
conceptuelle, alors que l’ajout des sections 15 et 28 dans la Charte 
canadienne	a	 été	perçu	comme	des	mesures	 suffisantes	pour	
assurer l’inclusion des femmes dans le processus constitutionnel 
(Acorn,	1992,	p.	26).	Jill	Vickers	a	illustré	l’idée	d’un	effet	diffé-
rencié	des	régimes	constitutionnels	sur	les	femmes,	ceux-ci	affec-
tant les femmes selon leurs caractéristiques de race, de classe et 
d’ethnicité, par le contrôle des programmes d’immigration, par 
exemple. Les femmes doivent s’intéresser à ce qui constitue le 
cœur de la constitution, le partage des pouvoirs entre le fédéral 
et les provinces, et se préoccuper de savoir quel palier de gouver-
nement va contrôler les dossiers comme l’avortement, le divorce 
ou l’immigration. Vickers fait écho aux réticences exprimées 
par plusieurs féministes canadiennes-anglaises à l’endroit des 
revendications des féministes québécoises lorsqu’elle écrit que 
les questions soulevées par un concept comme celui de société 
distincte sont d’une grande importance pour les femmes (1992, 
p. 22). Pour Vickers, les femmes sont « construites » comme 
une catégorie dans la Charte canadienne. Un autre aspect de 
la réforme constitutionnelle, soit le volet touchant au fédéra-
lisme et plus particulièrement au partage des compétences 
entre le fédéral et les provinces, est aussi important pour les 
femmes ; la question « Quel niveau de gouvernement s’occupe 
de quel dossier ? » peut avoir une grande importance pour les 
femmes (Vickers, 1992, p. 22). Le débat qui a eu lieu au cours 
des années 1980 autour du transfert des compétences du fédéral 
aux provinces sur les questions de mariage et de divorce est une 
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illustration intéressante. Alors qu’au Québec, les femmes ont été 
unanimes à appuyer ce point de la réforme constitutionnelle, qui 
viendrait renforcer les pouvoirs du Québec, province qui avait 
déjà par le Code civil une identité propre, les femmes des autres 
provinces canadiennes se sont opposées à ce transfert, craignant 
que certains gouvernements provinciaux réputés conservateurs 
et peu enclins à prendre des mesures progressistes utilisent ces 
nouveaux pouvoirs pour introduire des mesures contraires aux 
intérêts des femmes.

Le rapatriement de la Constitution et l’adoption de la Charte 
canadienne ont engendré une mobilisation sans précédent, mais 
à géométrie variable au sein des mouvements féministes présents 
sur le sol canadien et les discussions autour des clauses sur l’éga-
lité	dans	la	Charte	ont	fait	apparaître	des	différences	importantes	
entre les féministes québécoises de la majorité et celles du reste 
du Canada. En 1981, les féministes du Canada anglais se sont 
mobilisées pour demander l’inclusion d’une clause sur les droits 
des femmes dans le projet de nouvelle constitution, mais elles 
seules parmi les femmes du Canada semblaient enthousiastes à 
cette idée (Dumont, 1995, p. 161). Rappelons que la Charte cana-
dienne de 1982 incluait deux articles importants pour la promo-
tion de l’égalité entre les sexes. L’article 28 de la Charte porte sur 
l’égalité entre les femmes et les hommes et stipule qu’« indépen-
damment des autres dispositions de la présente Charte, les droits 
et libertés qui y sont mentionnés sont garantis également aux 
personnes des deux sexes ». L’article 15, qui est entré en vigueur 
en 1985, protège contre toute forme de discrimination et permet 
des programmes d’action positive. Il stipule que

La loi ne fait acception de personne et s’applique également 
à tous, et tous ont droit à la même protection et au même bénéfice 
de la loi, indépendamment de toute discrimination, notamment 
des discriminations fondées sur la race, l’origine nationale ou 
ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences 
mentales ou physiques.

Au Québec, les groupes de femmes francophones se sont 
opposés au rapatriement de la Constitution, une position qui 
se nourrissait de leur désapprobation du processus de ce rapa-
triement.	À	cause	de	leur	opposition	au	rapatriement,	mais	pas	
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seulement	à	cause	de	cela,	il	leur	a	été	difficile	de	discuter	d’une	
nouvelle charte contenant une clause d’égalité, mais dans 
une constitution perçue comme illégitime. Comme le Québec 
disposait depuis 1976 d’une Charte des droits et libertés de la 
personne, il restait à prouver que la protection de la Charte fédé-
rale constituait une amélioration. Les féministes québécoises 
ne voulaient pas d’une constitution imposée qui garantirait 
aux femmes ce qui, pour elles, était déjà garanti par la Charte 
québécoise. Le Conseil du statut de la femme, parlant au nom 
des Québécoises, a exprimé des réticences profondes, craignant 
que la vision des rapports entre les sexes inscrite dans une charte 
canadienne	contribue	à	figer	l’avancée	des	femmes.	L’autorité	de	
la Cour suprême dans ce dossier a été une autre source d’inquié-
tude.	L’interprétation	de	la	Charte	serait	confiée	à	un	tribunal	où	
les hommes, en plus d’être majoritaires, en 1982, étaient conser-
vateurs (Maillé, 2002, p. 60). Rappelons que la première femme 
nommée à la Cour suprême du Canada, Bertha Wilson, n’a été 
nommée qu’en 1982.

En résumé, pour les féministes québécoises, la Charte cana-
dienne ajoutait peu de choses à l’arsenal juridique du féminisme 
québécois de la majorité, mobilisé pour l’amélioration des condi-
tions de vie des femmes au Québec plutôt que pour l’ensemble 
du Canada, et malgré l’échec référendaire de 1980, nombre de 
féministes québécoises ont continué d’entretenir informellement 
et parfois formellement des liens avec le projet d’indépendance 
nationale, y voyant une possibilité de faire avancer la cause de 
l’égalité des femmes :

Les femmes de ces groupes concentrent leur énergie sur la 
préparation d’un projet féministe de société à articuler aux discus-
sions sur l’avenir de la société québécoise. Elles n’ont certes pas la 
naïveté de croire que la souveraineté suffira à elle seule à intégrer 
les femmes sur le plan politique. Elles pensent cependant qu’elles 
seront capables de prendre leur place dans le débat québécois sur 
l’avenir collectif (Lamoureux, 1992, p. 60).

Au Canada anglais, la mobilisation constitutionnelle des 
féministes de la majorité a été sans précédent (Day, 1992, p. 95). 
Le mouvement féministe canadien-anglais de la majorité a 
depuis ses origines visé l’amélioration des conditions de vie des 
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femmes dans l’ensemble du Canada, et la Charte canadienne 
s’est rapidement imposée comme outil et comme symbole iden-
titaire. Les mouvements de femmes de la majorité du Québec et 
du Canada anglais ont donc pris des positions diamétralement 
opposées dans les discussions autour du rapatriement de la 
Constitution et l’appui du Comité national d’action sur le statut 
de la femme (NAC), la grande organisation féministe parapluie 
pancanadienne à l’inclusion de l’article 28 sur l’égalité des sexes 
dans la Constitution canadienne a forcé le retrait, en 1981, de 
la Fédération des femmes du Québec (FFQ) et de l’Association 
féminine d’éducation et d’action sociale (AFEAS) de ce regrou-
pement, un événement déterminant pour le féminisme organisé 
au Québec et au Canada. Par la suite, le féminisme québé-
cois, en lien avec les nouveaux cycles de la mondialisation, a 
cherché à transnationaliser ses réseaux et alliances plutôt que 
de privilégier les alliances pancanadiennes. Plus récemment, des 
 événements comme la Marche mondiale des femmes, initiée par 
le  mouvement des femmes au Québec, ont consacré la phase 
de transnationalisation du féminisme québécois et la mise à 
distance des  organisations féministes du Canada anglais.

De nouveaux groupes de femmes pancanadiens se sont 
établis dans la foulée de la mise en application de la Charte 
canadienne, et NAC a progressivement perdu sa force d’impact 
au Canada anglais. Le nouveau féminisme centré autour de la 
Charte canadienne n’a pas trouvé d’écho véritable au sein du 
féminisme de la majorité, au Québec. L’adoption de la Charte 
canadienne a incité les féministes canadiennes-anglaises à se 
tourner de plus en plus vers les tribunaux, avec en tête le Fonds 
d’action et d’éducation juridique pour les femmes (FAEJ), fondé 
en 1985 au moment où les garanties liées à l’égalité dans la 
Charte canadienne des droits et libertés sont entrées en vigueur. 
Le groupe a pour mandat de changer les tendances historiques 
en	matière	d’interprétation	et	d’application	de	la	loi,	afin	d’as-
surer l’égalité pour toutes les femmes. Il intente des poursuites 
et des contestations judiciaires fondées sur l’article 15 de la 
Charte. Ses actions visent à défendre devant les tribunaux l’idée 
que l’égalité doit être considérée dans le contexte de l’expérience 
vécue par les plaignantes, et non être jugée d’après des critères 
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neutres en apparence, mais qui sont habituellement masculins. 
Le	FAEJ	intervient	dans	plusieurs	cas	controversés	et	influence	la	
façon dont la loi considère l’égalité (L’encyclopédie canadienne, 
« Femmes et loi »). Le groupe a développé une expertise légale 
sur les questions d’égalité et de discrimination en lien avec 
la Charte et il compte des bureaux dans huit provinces cana-
diennes, mais pas au Québec, bien qu’il soit intervenu en 2010 
contre le projet de loi 94 sur les demandes d’accommodement 
dans  l’administration gouvernementale.

Si le féminisme de la majorité, au Québec, n’a pas mani-
festé beaucoup d’intérêt pour développer des stratégies d’action 
centrées sur la Charte canadienne, les femmes autochtones en 
ont	fait	une	lecture	différente	;	pour	elles,	 l’enjeu	était	de	taille	
puisqu’elles s’étaient mobilisées bien avant l’adoption de la Charte 
canadienne pour obtenir l’abolition des sections de la Loi sur les 
Indiens qui dictaient l’exclusion des Indiennes ayant épousé un 
non-Indien de leur communauté (Maillé, 2002, p. 60). Pour les 
femmes autochtones, le rapatriement de la Constitution et la 
promulgation de la Charte canadienne, avec ses nouveaux instru-
ments juridiques, ont créé le momentum nécessaire à l’avan-
cement de leur cause. La loi C-31, adoptée en 1985 pour aligner 
la Loi sur les Indiens avec les provisions sur l’égalité entre les 
sexes de la Charte canadienne a redonné en partie leur statut 
aux femmes autochtones qui avaient épousé un non- Indien. 
Mais les femmes autochtones ont eu beaucoup de réserves à 
s’engager dans un processus de révision constitutionnelle qui 
ne reconnaissait pas leurs communautés comme interlocuteurs 
(Monture-OKanee, 1992).

2.  La distance du féminisme québécois :  
éléments d’explication
Pourquoi le féminisme de la majorité, au Québec, s’est-il tenu 
à distance de ce nouveau féminisme de la Charte ? Dans son 
article « Des lois et des droits, considérations à propos d’un 
cheminement distinct » (1995), Stoddart examine la relation 
entre le mouvement des femmes au Québec, l’émergence de 
nouvelles normes d’égalité des sexes avec la Charte canadienne 
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et l’instauration d’un nouveau type de revendication féministe, 
autour de cette Charte canadienne. Elle observe que l’attention 
soutenue des juristes féministes du Canada anglais à l’élaboration 
d’une garantie constitutionnelle d’égalité n’a pas eu d’équivalent 
au	Québec.	Plusieurs	 facteurs	expliquent	 les	voies	différentes	
empruntées	au	Québec	pour	 redéfinir	 les	droits	des	 femmes.	
L’introduction de la Charte québécoise dès 1976, mais aussi les 
difficultés	de	sa	mise	en	application	initiale,	ont	pu	inciter	à	une	
certaine	réserve	quant	aux	bénéfices	possibles	de	litiges	consti-
tutionnels. De même, Stoddart fait l’observation que les normes 
d’égalité des droits des femmes au Québec ont des racines 
profondes, peu tributaires de l’exercice du pouvoir judiciaire. 
Enfin,	cinq	raisons	peuvent	être	données	pour	expliquer	le	rôle	
plutôt	effacé	de	l’activisme	judiciaire	dans	le	féminisme	québé-
cois	de	la	majorité.	Il	s’agit	:	des	traditions	juridiques	différentes	
chez les juristes de langue française ; de la perception par les 
femmes	de	leurs	rapports	au	pouvoir	d’influence	;	de	l’élaboration	
d’un	filet	législatif	québécois	de	soutien	aux	différents	aspects	de	
la condition féminine, pendant les années 1970 ; de la mise en 
vigueur de la Charte québécoise en 1977 qui énonce des droits 
à	l’égalité	et	offre	des	avenues	d’action	au	sein	de	la	juridiction	
provinciale, et du contexte politique de l’avènement de la Charte 
canadienne,	qui	a	créé	un	climat	de	méfiance	au	Québec	à	l’égard	
des stratégies de changement social ayant comme pierre d’assise 
les décisions de la Cour suprême du Canada. Le contexte interna-
tional, particulièrement aux États-Unis, est également à prendre 
en compte dans les éléments qui ont expliqué cette réticence des 
féministes québécoises, car l’adoption des clauses d’égalité dans 
la Charte canadienne se fait quelques années après la défaite de 
l’Equal Rights Amendment (ERA) en 1976 (Stoddart 1995, p. 13).

Les années 1980 à 1985 sont des années déterminantes 
pour le mouvement féministe au Canada anglais, qui est mobi-
lisé,	d’une	part,	autour	de	la	définition	des	clauses	15	et	28	de	la	
Charte constitutionnelle et, ensuite, de la mise en vigueur de 
l’article 15. L’organisme LEAF, ou le Fonds d’action et d’éduca-
tion juridique pour les femmes, prépare sa stratégie de litige et 
intervient avec force dès 1985 devant la Cour suprême du Canada 
en choisissant certains dossiers clés. Pendant des années, des 



Le nouvel ordre constitutionnel canadien 

–  174 –

Québécoises siègent au CA de LEAF, mais sans le soutien d’un 
réseau de chapitres québécois, qui ne s’est jamais constitué 
faute d’enthousiasme général, et parce qu’au quotidien LEAF 
fonctionne en anglais (Stoddart, 1995, p. 23). Pendant la même 
période, au Québec, le droit judiciaire ne retient guère l’attention 
du mouvement féministe, même si la question des droits des 
femmes est au premier plan des préoccupations. Le mouvement 
féministe québécois trouve sa force dans ses groupes, alors que 
les milieux juridiques québécois sont dominés par des tendances 
traditionalistes.	Le	contexte	politique	est	également	différent.	Au	
moment où les féministes du Canada anglais vivent leur grande 
mobilisation autour de la Charte, les féministes québécoises 
vivent avec un gouvernement du Parti québécois qui montre une 
certaine volonté de faire place aux revendications du mouvement 
féministe.	Enfin,	les	expériences	des	féministes	québécoises	avec	
les tribunaux sont source d’inquiétude dans les années 1970 et 
1980. Le jugement rendu dans le cas de l’injonction contre la 
pièce féministe Les fées ont soif témoigne du conservatisme des 
tribunaux dans les causes portées par le mouvement féministe 
québécois (Stoddart, 1995).

La Charte des droits et libertés de la personne du Québec 
est mise en vigueur en 1976. Il n’y a jamais eu de la part du 
 mouvement féministe québécois de lobbyisme favorable à la 
Charte québécoise comparable au lobbyisme des féministes du 
Canada anglais pour la Charte canadienne. Mais les préoccupa-
tions du  mouvement des femmes du Canada anglais pour l’exer-
cice par la Charte canadienne de son plein potentiel dans l’énoncé 
des normes égalitaires ont néanmoins des répercussions au 
Québec. Par ailleurs, l’expérience de la Charte québécoise entre 
1977	et	1990	incite	les	féministes	à	affecter	une	certaine	réserve	
quant	aux	effets	tangibles	des	normes	juridiques	d’égalité,	qui	ne	
font pas nécessairement avancer les revendications féministes 
plus rapidement, puisque tout repose sur  l’interprétation des 
tribunaux.

Le rapatriement de la Constitution sans l’accord du Québec 
a	eu	pour	effet	d’instituer	une	distance	psychologique	entre	les	
féministes francophones du Québec et la Charte canadienne. 
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Déjà en 1981, les femmes francophones se sont retirées d’une 
conférence des femmes sur la Constitution tenue à Ottawa, 
mais cette conférence s’est quand même tenue et elle fut l’un des 
moments	cruciaux	dans	la	définition	du	projet	constitutionnel	
féministe avancé par les femmes et juristes anglophones. Un 
marqueur important a façonné le féminisme québécois, c’est la 
question nationale, qui a joué un rôle central dans la construc-
tion d’une culture politique propre au féminisme québécois. Le 
Québec dans lequel émerge le féminisme des années 1960 est 
profondément marqué par un récit politique, celui de l’oppres-
sion nationale du Québec, qui conduit au projet d’indépendance 
du Québec. Au Québec, la référence au colonialisme pour expli-
quer l’oppression des femmes s’appuyait sur un terrain que ne 
partageaient pas les autres féministes occidentales, soit l’ins-
cription dans une histoire nationale, celle du Québec, qui s’est 
identifiée	aux	autres	peuples	colonisés	davantage	qu’aux	coloni-
sateurs. Le féminisme québécois a donc développé une identité 
à part des autres féminismes occidentaux à travers cet ancrage, 
et produit des récits distincts dans leur entrecroisement de l’op-
pression de genre et de l’oppression nationale. Les constructions 
identitaires qui ont été façonnées à cette époque par les fémi-
nistes québécoises demeurent prégnantes dans nombre de repré-
sentations actuelles de ce mouvement. Au Québec, en dehors 
des milieux juridiques, la Charte canadienne est associée à des 
valeurs	canadiennes	qui	s’accommodent	difficilement	avec	 les	
valeurs québécoises dans le domaine culturel et il n’a jamais été 
question que la Charte canadienne devienne le point de mire 
d’un mouvement pour le changement dans les conditions de vie 
des	Québécoises.	Voilà	qui	illustre	bien	les	difficultés	qui	existent	
pour un rappro chement entre les féministes de la majorité au 
Québec et au Canada anglais autour de la Charte comme stra-
tégie de  promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes.

Cette	indifférence	des	féministes	québécoises	de	la	majo-
rité à l’égard de la stratégie empruntée par les féministes de la 
majorité du Canada anglais avec la Charte canadienne comme 
arme peut aussi s’expliquer par le fait qu’au Québec, on préfère 
les débats publics plutôt que le modèle de judiciarisation, plus 
proche des Américains (Stoddart, 1995). Néanmoins, la Marche 
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mondiale initiée par le mouvement des femmes au Québec a 
culminé dans une manifestation à New York devant les Nations 
Unies	alors	que	les	organisatrices	souhaitaient	rencontrer	Kofi	
Annan,	espérant	que	les	conventions	signées	par	les	différents	
pays pourraient servir d’arme juridique pour faire avancer les 
revendications contre la pauvreté et la violence à l’endroit des 
femmes. Curieux paradoxe donc que le mainstreaming sélectif 
dans l’agenda des féministes québécoises, plus enclines à reven-
diquer avec des instruments juridiques internationaux que 
canadiens.

Conclusion
Le bilan à tracer trente ans après le rapatriement de la Constitution 
ne saurait porter que sur la manière et faire abstraction des chan-
gements et retombées liés à l’introduction de nouveaux outils 
pour l’avancement des droits des femmes que le rapatriement 
a rendu possible. En parallèle, de nouvelles voix féministes non 
hégémoniques	qui	militent	pour	une	pédagogie	des	différences	
forcent le féminisme de la majorité, au Québec, à se positionner 
au-delà de son alliance traditionnelle avec le nationalisme 
québécois. Pour les femmes autochtones, le nouvel ordre consti-
tutionnel canadien demeure problématique malgré l’adoption 
de la loi C31, et vient perpétuer l’héritage colonial du Canada 
(Ladner et McCrossan, 2009, p. 264).

Aujourd’hui, avec le recul, on peut se demander si l’adop-
tion de la Charte canadienne et l’existence des sections 15 et 28 de 
la	Charte	ont	eu	un	effet	réel	pour	améliorer	le	statut	des	femmes.	
Sur le plan symbolique, ces articles tout comme les discussions 
qui ont entouré leur adoption ont permis de faire émerger les 
femmes comme sujets dans le processus constitutionnel. Mais 
c’est un sujet femme générique, universel qui est ici interpellé, 
alors que les voix féministes de deux groupes minoritaires, celles 
québécoises et celles des femmes autochtones, ont été plus 
critiques à l’endroit de la Charte et de ses promesses d’égalité.
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c h a P i t r e  1 3

de l’arèn e poliTiqu e  
à l’arèn e j u r i diqu e

les  communautés francophones minoritaires  
au Canada et  la  Charte canadienne  

des droits  et  l ibertés1

Martin Normand

L’adoption de la Charte canadienne des droits et libertés en 1982 
a	offert	de	nouvelles	possibilités	d’action	aux	associations	repré-
sentant les communautés francophones minoritaires en cadrant 
le	 débat	 public	 sur	 les	 langues	 officielles.	 Les	 communautés	
francophones en situation minoritaire sont devenues, pour 
emprunter une expression utilisée par Alan Cairns, un groupe 
de la Charte, c’est-à-dire un groupe ayant des droits constitution-
nels explici tement mentionnés. Leur nouveau statut a généré des 
attentes en matière de représentation, de reconnaissance et de 

1	 L’auteur	souhaite	remercier	les	personnes	suivantes	pour	leurs	commentaires	au	fil	de	la	
préparation de ce chapitre : Rémi Léger, Serge Dupuis, François Rocher, Pierre Foucher, 
Alain-G. Gagnon et Pascale Dufour.
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participation qui se sont manifestées durant les débats constitu-
tionnels qui ont suivi. Autrement dit, la Charte a été perçue à la 
fois comme une institution porteuse de symboles et de valeurs 
et comme une fenêtre d’opportunités politique dans une pure 
tradition  néoinstitutionnelle (Normand, 2012).

Mais l’apport de la Charte se situe principalement dans 
le fait qu’elle a eu une incidence importante sur l’évolution 
du débat linguistique canadien, la formulation des politiques 
linguistiques et la mobilisation des groupes. Elle sert à outiller 
des groupes traditionnellement exclus de la politique en leur 
conférant des droits à portée collective et en leur donnant un 
plus grand pouvoir d’action (Cardinal, 2007). D’ailleurs, elle a 
accentué la juridisation du débat linguistique au Canada, au 
point où c’est à partir de ce moment que l’intervention judiciaire 
est devenue plus courante (Braën, 2006). En permettant aux 
groupes	et	aux	individus	de	s’adresser	aux	tribunaux	afin	de	tran-
cher les interprétations divergentes des articles de la Charte et 
de la Constitution ou en les incitant à privilégier un discours du 
droit dans leurs revendications, les tribunaux sont prati quement 
devenus des acteurs du développement des communautés mino-
ritaires francophones. C’est en ce sens que la Charte, de par les 
interprétations que les tribunaux en ont faites, a eu une inci-
dence structurante sur l’action et le discours des  communautés 
 francophones minoritaires.

Toutefois, à l’instar de Dupuis (2008), il faut souligner qu’au 
moment du rapatriement constitutionnel, les représentants des 
communautés francophones minoritaires au Canada se sont 
montrés insatisfaits des dispositions linguistiques comprises 
dans la Charte. Certains considéraient qu’elle ne faisait que 
constitutionnaliser le statu quo qui ne pouvait mener qu’à un 
déclin rapide de ces communautés. Alors, comment expliquer 
le changement dans l’attitude des communautés francophones 
minoritaires à l’égard de la Charte ? Nous proposons que ce 
changement découle du fait que les représentants des commu-
nautés	 ont	 d’abord	 perçu	 les	 limites	 de	 leur	 influence	 sur	 la	
politique constitutionnelle canadienne, dans la mesure où leurs 
revendications n’ont pas été prises en compte dans les derniers 
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moments menant au rapatriement de 1982, et ensuite se sont 
approprié le nouveau contexte politique et juridique pour faire 
progresser leurs communautés vers l’atteinte de l’égalité réelle. 
Autrement dit, ils sont passés outre leur insatisfaction de départ 
pour plutôt saisir les nouvelles occasions qui se présentaient. 
Ils visaient désormais à ce que les interprétations des dispo-
sitions linguistiques de la Charte aillent dans le sens de leurs 
revendications. Essentiellement, ils ont pris acte de leur capa-
cité d’agir à  l’intérieur du jeu politique, comme l’a aussi suggéré 
Martel (1999).

Nous nous inspirons des travaux sur les arènes et sur la 
mobilisation juridique (legal mobilization) pour rendre compte 
de cette transformation dans l’attitude des communautés fran-
cophones minoritaires au Canada. D’abord, le concept d’arène 
incite à aller voir le contexte dans lequel des groupes se mobi-
lisent et les enjeux qu’ils privilégient, tout en restant vigilants en 
ce qui a trait aux évolutions conjoncturelles des rapports qu’ils 
entretiennent avec les autres acteurs de l’arène (Mathieu, 2010). 
Cette perspective nous éloigne d’autres perspectives néoinsti-
tutionnelles pour expliquer l’action collective, en ce sens qu’elle 
ne se limite pas aux processus politiques ou aux structures d’op-
portunités politiques qui expliquent mal comment des acteurs 
se mobilisent dans un contexte qui leur est défavorable. Nous 
estimons que, malgré leur position défavorable dans la fédéra-
tion canadienne, les communautés francophones minoritaires 
ont su s’inscrire dans l’arène politique durant la période où s’est 
négocié le rapatriement de la Constitution. Toutefois, une fois la 
Charte bien en place, elles ont su se repositionner dans l’arène 
juridique en fonction des nouvelles dispositions linguistiques 
qui les concernaient.

Ensuite, les travaux sur la mobilisation juridique éclairent 
l’action des communautés francophones minoritaires après le 
rapatriement. Ils nous invitent à étudier à la fois l’usage que 
font les acteurs des stratégies juridiques et les conséquences du 
recours au droit sur les acteurs (Agrikoliansky, 2010). C’est ce 
que Riddell (2004) tente de faire notamment en expliquant l’in-
cidence	de	la	mobilisation	juridique.	Il	perçoit	que	ces	effets	se	
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manifestent autant du bas vers le haut, en motivant des acteurs 
souvent désavantagés à essayer une stratégie juridique pour 
atteindre	leurs	buts	et	pour	infléchir	les	politiques	publiques,	que	
du haut vers le bas, quand une décision en faveur des acteurs est 
rendue et que la stratégie juridique gagne en légitimité. Comme 
nous le verrons, ces deux dynamiques sont à l’œuvre dans le cas 
des communautés francophones minoritaires. La Charte les a 
outillées	différemment,	 alors	qu’elles	 étaient	 certes	dans	une	
position minoritaire qui souvent les désavantageait, mais qui ne 
les avait pas empêchées de se mobiliser. De plus, les premières 
victoires ont servi de catalyseur pour d’autres luttes dans l’arène 
juridique.

Cette démonstration se divise en quatre temps. En premier 
lieu, nous présenterons les demandes qu’ont faites les commu-
nautés francophones minoritaires dans l’arène politique dans la 
foulée des négociations menant au rapatriement de la constitu-
tion canadienne. Ensuite, nous nous arrêterons aux dispositions 
linguistiques qui se retrouvent dans la Charte canadienne des 
droits et libertés et sur les réactions des communautés à leur 
égard. Troisièmement, nous tenterons d’expliquer le changement 
d’attitude de la part des représentants des communautés fran-
cophones minoritaires, qui fait en sorte qu’ils investiront plus 
volontiers l’arène juridique après l’adoption de la Charte. Nous 
présenterons	finalement	quelques	décisions	de	la	Cour	suprême	
qui illustrent comment elles ont réussi à s’approprier le nouveau 
contexte juridique et à faire progresser les interprétations de la 
Charte vers l’égalité réelle des communautés francophones et 
anglophones du Canada.

1.  Les demandes des communautés francophones 
minoritaires avant le rapatriement
Voyant	 l’effervescence	 au	 plan	 constitutionnel	 au	 Canada,	 la	
Fédération des francophones hors Québec (FFHQ), organisme 
porte-parole fondé en 1975, se dote d’un comité politique qui 
aura pour tâche de réaliser une étude sur la réforme consti-
tutionnelle. Elle propose en 1979, dans Pour ne plus être sans 
pays, un projet de réforme ambitieux qui lui permet de mettre 
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en lumière les attentes des francophones vivant à l’extérieur du 
Québec à l’égard d’une nouvelle constitution. Si la FFHQ décide 
de prendre position dans l’arène politique, c’est qu’elle considère 
que les francophones hors Québec « sont membres à part entière 
du peuple fondateur d’expression française et qu’à ce titre ils 
peuvent suggérer un nouveau pacte sur la base duquel pourraient 
être	 redéfinies	 la	 fédération	et	chacune	de	ses	 	composantes	»	
(FFHQ, 1979, p. 6-7).

Elle	profite	de	cette	occasion	pour	faire	état	des	conditions	
minimales de son existence, ou encore du « minimum en deçà 
duquel il ne sera pas possible pour les francophones hors Québec 
d’aspirer à autre chose qu’une survivance folklorique » (FFHQ, 
1979, p. 3), ce qu’aurait comme incidence le statu quo « érigé sur 
des décennies de mensonge, de trahison et d’injustice » (FFHQ, 
1979, p. 81). Ainsi, elle propose un projet qu’elle considère comme 
réalisable et qui correspond aux besoins propres à la population 
qu’elle représente. Il vise à assurer la sécurité culturelle des fran-
cophones hors Québec « par des protections constitutionnelles 
très	bien	définies	et	des	mécanismes	administratifs	appropriés	»	
(FFHQ, 1979, p. 37). Elle en fait son objectif parce que les « fran-
cophones hors Québec ne peuvent se payer le luxe de compter 
sur une quelconque bonne volonté ou de se satisfaire de lois dont 
le symbolisme est plus éloquent que les dispositions concrètes » 
(FFHQ, 1979, p. 40).

Le projet propose notamment des réformes institution-
nelles importantes qui cherchent d’une part à décoloniser les 
institutions existantes en prenant une distance de l’héritage 
britannique et, d’autre part, à ramener l’esprit des deux peuples 
fondateurs dans le fonctionnement des institutions. Deux propo-
sitions phares sont certainement la proclamation de la répu-
blique et la réforme du Sénat en une chambre de la Fédération 
composée à parts égales de francophones et d’anglophones. Il 
propose également une Charte des droits linguistiques, qui sont 
« tantôt individuels, prenant le caractère d’instruments d’éga-
lité et de promotion de l’individu, souvent isolé et sans pouvoir 
politique, tantôt collectifs, prenant le caractère d’instruments de 
promotion sociale pour les collectivités minoritaires de langue 
officielle	»	(FFHQ,	1979,	p.	37).
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Cette	Charte	comprend	d’abord	 l’officialisation	du	statut	
du français et de l’anglais en ce qui a trait au Parlement et au 
gouvernement du Canada. Il détaille ensuite une série de droits 
quant	à	l’utilisation	des	deux	langues	officielles	dans	les	débats	
du Parlement et des législatures du Manitoba, de l’Ontario, du 
Nouveau-Brunswick et du Québec et dans les tribunaux rele-
vant de ces mêmes institutions. Le droit de communiquer avec 
les organismes ou ministères dans la langue de son choix serait, 
quant à lui, étendu à toutes les provinces. Dans le domaine de 
l’enseignement, les droits garantiraient l’enseignement dans la 
langue de la minorité dans une école linguistiquement homo-
gène contrôlée par des représentants de la minorité linguistique, 
et ce, aux niveaux primaire, secondaire et postsecondaire.

En somme, avec Pour ne plus être sans pays, la FFHQ 
décide de participer activement aux débats constitutionnels 
qui se dessinent à l’époque. Et elle ne le fait pas en pesant ses 
mots. Dans l’avant-propos du rapport rédigé par le président de 
la FFHQ au moment de sa publication, il précise que

si les francophones hors Québec sont sans pays, c’est qu’ils 
ont été trop longtemps condamnés à l’exil psychologique par 
l’étroitesse d’esprit et le racisme voilé d’une majorité dominante 
s’appliquant constamment à renvoyer ailleurs la responsabilité 
d’une injustice criante, à entourer le vrai problème de fausses 
questions et à en réduire l’importance par tous les moyens 
 imaginables (FFHQ, 1979, p. X).

Le rapport permet de marquer le coup, certes, mais la FFHQ 
a continué à s’exprimer dans divers forums, dans le but de préciser 
ses attentes et ses demandes au fur et à mesure que le nouvel 
accord	constitutionnel	prenait	forme.	Elle	a	réagi	aux	différentes	
itérations du texte constitutionnel, en soulignant toujours qu’il ne 
suffit	pas	pour	répondre	aux	demandes	qu’elle	formule,	principa-
lement dans le domaine de l’éducation. Elle voit dans l’article 23 
«	un	objectif	que	se	fixe	le	législateur	[plutôt]	que	la	consécration	
effective	du	droit	à	 l’instruction	française	»	(FFHQ,	1980).	Elle	
estime qu’elle devra avoir recours à l’appareil judiciaire pour le 
faire respecter. Autrement dit, elle considère que l’article 23 lui 
donne le droit de revendiquer l’accès à l’éducation dans la langue 
de la minorité, ce qui revient à constitutionnaliser le statu quo, 
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plutôt que de répondre à ses demandes en matière de gestion 
scolaire et de complétude institutionnelle du réseau de l’éduca-
tion. Elle a fait une recommandation en 1980 au Comité mixte 
spécial sur la Constitution du Canada à cet égard :

Que l’article 23 de la Loi constitutionnelle de 1980 soit refor-
mulé de façon à assurer la reconnaissance pour les francophones 
hors Québec du droit à l’éducation dans leur langue du  préscolaire 
au postsecondaire inclusivement et du droit à des écoles et des 
conseils scolaires homogènes de même qu’à la gestion de leurs 
institutions d’enseignement (FFHQ, 1980, p. 32).

Les porte-parole de l’Ontario français font aussi écho à 
cette situation, notamment en soulignant qu’ils « voient peu de 
valeur dans une charte souvent ambiguë qui laisse libre cours 
à l’interprétation des juristes, interprétation qui pourrait être 
autant	bénéfique	que	nuisible	à	l’avenir	des	minorités	»	(Dupuis,	
2008,	p.	27).	Ils	réaffirment	également	leur	souhait	d’obtenir	le	
droit à l’instruction dans la langue de la minorité, du primaire 
à l’universitaire, dans des établissements qu’ils gèrent (Dupuis, 
2008, p. 19). Mais l’Association canadienne-française de l’Ontario 
(ACFO) fait état d’une autre demande : que l’Ontario soit soumis 
à l’article 133 de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, ou 
qu’essentiellement le bilinguisme institutionnel soit imposé 
à l’Ontario. Elle considère que cette constitutionnalisation du 
bilinguisme institutionnel en Ontario est essentielle pour sortir 
les francophones de cette province de leur situation d’infério-
rité. Elle précise dans un mémoire déposé lors d’une conférence 
constitutionnelle en 1978 que son expérience avec le gouver-
nement ontarien « prouve que nous avons besoin de garanties 
qui lieront les gouvernements. Sans ces garanties, vos proposi-
tions n’ont aucune importance » (dans Dupuis, 2008, p. 16). Cette 
demande	est	bien	difficile	à	vendre	puisqu’elle	est	perçue	par	
bien des Ontariens comme une menace à la paix linguistique et 
comme un appui aux politiques linguistiques mises en œuvre au 
Québec par le Parti québécois, considérées comme étant discri-
minatoires à l’égard des anglophones de cette province (Dupuis, 
2008, p. 15).
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Ainsi, dans les moments qui ont mené au rapatriement 
de la constitution en 1982, les représentants des communautés 
francophones minoritaires, dans ce cas-ci aux niveaux ontarien 
et fédéral, ont investi l’arène politique pour faire état de leurs 
demandes et de leurs attentes à l’égard du nouveau texte consti-
tutionnel. Ils sont intervenus dans divers forums auxquels ils ont 
pu avoir accès pour faire entendre leurs insatisfactions quant au 
statu quo et la nécessité pressante de poser des gestes concrets 
pour assurer la pérennité de leurs communautés. Malgré ces 
interventions, la plupart de leurs revendications resteront lettre 
morte et ne se retrouveront pas dans les nouvelles dispositions 
linguistiques	 codifiées	 dans	 la	 Charte canadienne des droits 
et libertés.

2.  Les dispositions linguistiques de la Charte
Les	articles	16	à	23	de	la	Charte	codifient	la	protection	des	langues	
officielles	au	Canada	et	les	droits	linguistiques	de	la	population.	
Selon Foucher, la constitutionnalisation des droits linguistiques 
« témoigne d’une plus grande sensibilité à l’égard de la dualité 
linguistique » (2008, p. 474). L’article 16 déclare que le français 
et	l’anglais	sont	les	langues	officielles	du	Canada	et	qu’elles	ont	
un statut et des droits et privilèges égaux dans les institutions du 
Parlement et du gouvernement du Canada et précise que la Charte 
ne limite pas le pouvoir du Parlement et des législatures de favo-
riser la progression vers l’égalité de statut et d’usage. Les articles 
qui suivent prévoient le droit d’employer les deux langues dans 
le Parlement fédéral, la production des documents du Parlement 
dans les deux langues – ce qui implique que les deux versions ont 
la même valeur – et l’emploi des deux langues dans les tribunaux 
relevant du Parlement. L’article 20 stipule le droit à l’emploi des 
deux	 langues	officielles	pour	communiquer	avec	 l’administra-
tion centrale des institutions du Parlement et du gouvernement 
du Canada et dans certains autres bureaux selon un critère de 
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demande et de vocation. Les articles 21 et 22 préservent certains 
droits acquis découlant de privilèges ou de coutumes en ce qui a 
trait au français, à l’anglais et aux autres langues2.

L’article 23 traite du droit à l’éducation dans la langue de la 
minorité et comprend trois parties. La première, sur la langue 
d’instruction, prévoit que les citoyens canadiens dont la première 
langue apprise et encore comprise est celle de la minorité dans la 
province où ils résident et qui ont reçu leur instruction dans cette 
langue au Canada ont le droit d’y faire instruire leurs enfants aux 
niveaux primaire et secondaire dans cette langue. La seconde, 
sur la continuité d’emploi de la langue d’instruction, prévoit 
que les citoyens canadiens dont un enfant a reçu son instruc-
tion dans la langue de la minorité ont le droit de faire instruire 
tous	leurs	enfants	dans	cette	langue.	La	dernière,	sur	la	justifi-
cation par le nombre, prévoit que le droit s’exerce partout où le 
nombre	d’enfants	est	suffisant	pour	justifier	l’instruction	dans	la	
langue de la minorité et dans des établissements d’enseignement 
de	la	minorité	linguistique	financés	à	partir	des	fonds	publics.	
Brouillet (2008, p. 374) souligne à juste titre que la Cour suprême 
a	confirmé	que	l’article	23	consacre	un	nouveau	genre	de	garantie	
juridique au Canada en ce qu’il impose aux législatures provin-
ciales l’obligation d’édicter des dispositions en vue d’en rencon-
trer	les	exigences.	La	Cour	suprême	a	aussi	confirmé	dans	l’arrêt	
Mahé que l’article 23 a un caractère essentiellement réparateur, 
sur lequel nous reviendrons plus loin.

Les représentants des communautés francophones minori-
taires ont rapidement fait entendre leurs critiques à l’égard des 
nouvelles dispositions linguistiques de la Charte, qui se situent 
bien loin de ce que la FFHQ avait proposé dans sa Charte des 
droits linguistiques. Dans un communiqué elle a déclaré que les 
droits enchâssés dans la Charte « sont très limités par rapport 
aux demandes que n’ont cessé de formuler les francophones hors 

2	 Il	faut	aussi	mentionner	qu’après	une	modification	constitutionnelle	négociée	de	façon	
bilatérale entre le gouvernement fédéral et le Nouveau-Brunswick, les articles 16 à 20 
s’appliquent également à cette province, consacrant ainsi la constitutionnalité des obli-
gations linguistiques du Nouveau-Brunswick qui se retrouvent dans la Loi sur les langues 
officielles du NouveauBrunswick et la Loi reconnaissant l’égalité des deux communautés 
linguistiques officielles au NouveauBrunswick.
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Québec depuis des décennies » (FFHQ, 1982a). Dans un autre 
communiqué, elle ajoute que « [l]es espoirs qu’avaient semés 
chez les Francophones hors Québec la promesse d’un renouvel-
lement de la Constitution canadienne sont devenus désillusions 
après le 5 novembre 1981 » (FFHQ, 1982b). Dupuis rapporte aussi 
les	propos	de	la	politologue	Christiane	Rabier	qui	affirmait

que les diverses minorités du Canada français hors Québec 
se rendent compte de leur marginalité sur le plan politique car, 
malgré la mobilisation des porte-parole et leurs efforts pour sensi-
biliser les divers intervenants, elles ont eu très peu d’impact sur 
la décision finale du texte constitutionnel (Dupuis, 2008, p. 35).

Les représentants des communautés sont insatisfaits sur 
plusieurs plans. D’abord, l’article 23 ne mentionne pas explici-
tement le caractère collectif du droit à l’enseignement dans la 
langue de la minorité. La FFHQ considérait, pendant ces négo-
ciations, que l’article 23 ne serait d’aucune utilité s’il ne se fondait 
pas sur le principe des droits collectifs (Behiels, 2005). Elle reje-
tait aussi les empêchements constitutionnels qui amèneraient le 
gouvernement fédéral à « abdiquer quant à la possibilité d’établir, 
de concert avec les provinces, une politique cohérente de déve-
loppement du système d’éducation de la minorité francophone 
hors Québec » (FFHQ, 1981, p. 63).

Dans sa biographie de Jean-Robert Gauthier, le député 
puis sénateur franco-ontarien, Rolande Faucher relate que le 
député abhorrait particulièrement la notion du nombre dans cet 
article. Il considérait qu’elle laissait entendre que les demandes 
des parents en situation minoritaire pourraient être considérées 
comme	déraisonnables,	injustifiables	et	a fortiori refusées. L’autre 
problème qu’il anticipait était que l’article ne garantissait pas la 
gestion scolaire par et pour les francophones. Ayant lui-même 
siégé au sein d’un conseil scolaire majoritairement anglophone, 
il	savait	très	bien	qu’il	pouvait	être	difficile	d’obtenir	 l’exercice	
d’un	droit.	Il	souhaitait	que	le	libellé	précise	ce	qui	est	offert	et	
qu’il ouvre la possibilité d’accorder la gestion des écoles.

Faucher apporte un bémol à l’idée que l’article 23 voit se 
concrétiser la volonté du premier ministre Trudeau. En réalité, la 
première version de l’article 23 faisait référence à des installations 
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d’enseignement, dans lesquels l’accès pour des parents indivi-
duels à la prestation de l’enseignement dans la langue de la mino-
rité était garanti. Gauthier a proposé un amendement à l’article, 
qui souligne désormais, dans la version française, le droit pour 
les enfants d’être instruits dans des établissements d’enseigne-
ment de la minorité linguistique, y donnant du même coup une 
dimension collective. Pour Gauthier, la notion d’établissement 
renvoyait à l’idée d’une personne morale administrative chargée 
de gérer un service public (Faucher, 2008, p. 248). Cette nuance 
sera utilisée par les tribunaux pour garantir la gestion scolaire 
par et pour les francophones, dès l’arrêt Mahé sur lequel nous 
revenons plus loin.

Le député Gauthier a été l’un des seuls députés libéraux à 
voter contre le rapatriement de la Constitution, en partie parce 
que	 la	 justification	par	 le	nombre	n’avait	pas	été	retirée,	mais	
surtout parce que Trudeau a fait un compromis en n’imposant pas 
le	bilinguisme	officiel	à	l’Ontario	en	l’assujettissant	à	l’article	133	
de la Loi constitutionnelle de 1867. Dans les derniers instants, 
Gauthier réclamait même que l’article soit appliqué dans toutes 
les provinces, comme le réclamaient aussi plusieurs organismes 
représentant les communautés francophones minoritaires. Il a 
dit dans une lettre à Trudeau du 22 octobre 1981 :

En toute conscience, je ne peux appuyer un projet qui aurait 
pour effet de créer une mosaïque d’exemptions juridiques et légis-
latives. De plus, il constitutionnalisera la notion de deux classes 
de citoyens : les citoyens de première classe qui ont des droits 
partout au pays, les anglophones ; et les citoyens de deuxième 
classe qui n’ont des droits que dans trois provinces seulement, 
les francophones (Faucher, 2008, p. 259).

La FFHQ va d’ailleurs publier un communiqué le 2 décembre 
1981, jour du vote en Chambre dans lequel elle déplore le manque 
de courage des députés francophones du Québec et hors Québec, 
qui auraient dû voter contre la Résolution constitutionnelle en 
solidarité avec leur collègue Gauthier (Faucher, 2008, p. 265). 
Gauthier a ajouté dans les médias que les minorités ont été 
 utilisées comme des pions, comme du matériel de négociation par 
les croupiers du jeu constitutionnel. Autrement dit, les commu-
nautés	 francophones	minoritaires	ont	échoué	à	 faire	 infléchir	
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le débat dans l’arène politique et ils en ont pris conscience 
 durement. Un changement d’attitude devenait  nécessaire pour 
faire progresser leur situation.

3.  Le changement d’attitude à l’égard de la Charte
Il aura fallu peu de temps pour que les représentants des commu-
nautés francophones minoritaires prennent acte du nouveau 
contexte et songent à investir l’arène juridique. Peu après le vote 
sur le rapatriement, le député Gauthier « entrevoit maintenant 
que la Charte des droits et libertés pourrait avoir des retombées 
positives pour les Franco-Ontariens ; cela dit, il est déçu, car il 
faudra recourir aux tribunaux pour se faire reconnaître des droits 
qui auraient dû être inscrits dans la Charte » (Dupuis, 2008, p. 34). 
Même la FFHQ annonce que les francophones

se prévaudront au maximum des droits qui leur sont 
reconnus dans la Charte pour assurer leur développement indi-
viduel et collectif. Ils continueront de revendiquer auprès des 
autorités fédérales et provinciales les droits fondamentaux qu’ils 
jugent nécessaires à leur épanouissement (FFHQ, 1982a, p. 52).

Dès lors, la Charte canadienne des droits et libertés a eu 
une incidence importante sur l’argumentaire développé par les 
groupes représentant les communautés francophones vivant 
en situation minoritaire au Canada. Elle les a outillés en leur 
conférant des droits à portée collective, en leur donnant un 
plus grand pouvoir d’action et en suscitant leur mobilisation. 
Elle a aussi accentué la juridisation du débat linguistique au 
Canada, puisque les minorités francophones avaient désormais 
des recours juridiques pour faire valoir leurs droits, même s’ils 
ne constituent pas toujours le véhicule le plus approprié pour 
 l’atteinte des objectifs.

Le recours juridique est devenu un outil pour les commu-
nautés quand les canaux politiques traditionnels ne semblent pas 
produire les résultats escomptés ou, dit autrement, quand l’ac-
tion dans l’arène politique semble ne mener nulle part. En fait, 
l’utilisation du recours judiciaire a été rendue nécessaire pour 
contrer l’inaction de l’État ou encore, pour l’orienter. Toutefois, le 
recours juridique comporte aussi ses désavantages : le processus 
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judiciaire est très formel et il pèse sur les ressources et les capa-
cités des groupes. Il représente un processus long et coûteux, il 
vise souvent des cas particuliers, et il risque d’annihiler des garan-
ties linguistiques dans le cas d’une interprétation trop restrictive. 
D’ailleurs, certains juristes illustrent ce risque avec une trilogie 
de décisions3 rendues en 1986 par la Cour suprême fondées sur 
une interprétation plutôt restrictive des droits linguistiques : les 
arrêts MacDonald4, Bilodeau5 et Société des Acadiens6. Dans cette 
dernière décision, la Cour suprême a souligné que les tribunaux 
doivent aborder les droits linguistiques avec retenue et qu’ils 
« devraient hésiter à servir d’ins truments de changement dans 
le domaine des droits linguistiques ». Doucet (2011) souligne que 
par ces décisions, la Cour précise que les droits linguistiques 
sont le fruit d’un compromis politique et que les tribunaux ne 
devraient donc pas en élargir la portée. Si la période des inter-
prétations restrictives a fait place à celle des interprétations 
généreuses à partir de l’arrêt Beaulac en 1999, les communautés 
minoritaires francophones ne sont pas à l’abri de décisions qui 
iraient à l’encontre de leurs aspirations. Elles se doivent d’œuvrer 
avec vigilance dans l’arène juridique, sans pour autant négliger 
l’arène politique outre mesure.

La juridisation du débat linguistique a aussi mené à sa 
dépolitisation, des groupes optant pour la stratégie juridique 
plutôt que la stratégie politique, ou quand la stratégie politique 

3 J’emprunte l’idée d’une trilogie à Pierre Foucher. Elle est aussi utilisée par Michel 
Doucet (2011).

4 M. Macdonald contestait une contravention de la ville de Montréal qui avait été rédigée 
en français, sur la base de ses droits fondamentaux en tant qu’anglophones tels que 
déterminés par l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. La Cour a décidé que le 
choix	de	la	langue	de	la	rédaction	de	la	contravention	appartenait	à	l’officier	municipal	
et non à l’accusé.

5 M. Bilodeau contestait lui aussi une contravention au Manitoba rédigée en anglais seule-
ment et qui faisait appel à une loi rédigée elle aussi en anglais seulement, et dont la vali-
dité avait été révoquée à la suite du Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba de 
1985. La Cour a stipulé que les lois n’exigeaient pas que la contravention soit rédigée dans 
la langue du destinataire et que la primauté du droit faisait en sorte que les lois rendues 
invalides par le Renvoi demeuraient exécutoires.

6	 Dans	cette	affaire,	la	Cour	a	déterminé	que	le	droit	de	s’exprimer	et	le	droit	de	se	faire	
comprendre	dans	la	langue	de	son	choix	dans	un	tribunal	sont	deux	choses	différentes,	et	
relèvent plutôt des garanties juridiques à un procès équitable que des droits linguistiques.
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semble avoir atteint sa limite. La dépolitisation peut avoir comme 
conséquence une démobilisation de la population. Agrikoliansky 
observe	justement	que	«	la	transformation	d’un	conflit	en	“litige”	
juridique peut contribuer à dessaisir les acteurs de leur maîtrise 
du	conflit	»	(2010,	p.	234).	Une	fois	transposée	dans	l’arène	juri-
dique, la cause peut échapper à ceux qui la portaient dans les 
arènes publique et politique. Aussi, le vocabulaire juridique peut 
apparaître plus rebutant, plus éloigné de la réalité quotidienne 
des communautés. Agrikoliansky souligne d’ailleurs « les risques 
qui naissent de la traduction du litige en questions techniques 
(et obscures) et de la propension des juristes et des tribunaux à 
juger les procédures alors que les acteurs pensent sur le fond » 
(2010, p. 234).

Il n’en demeure pas moins que les communautés franco-
phones minoritaires ont eu maintes fois recours aux tribunaux 
afin	de	clarifier	l’interprétation	à	donner	à	certains	droits	linguis-
tiques,	souvent	jusqu’en	Cour	suprême.	En	effet,	cette	stratégie	
permet de dénoncer des injustices en les formulant en termes 
juridiques et en cherchant des réparations. Cette stratégie permet 
aussi de publiciser des revendications à travers l’arène juri-
dique, puisque le tribunal peut servir à interpeller les autorités 
publiques et l’opinion publique (Agrikoliansky, 2010, p. 229-231). 
Elles	ont	profité	des	nouvelles	occasions	qui	se	présentaient	à	
elles pour investir l’arène juridique et ajouter cette stratégie à leur 
répertoire d’action.

Ces communautés ont principalement utilisé cette stratégie 
dans le domaine de l’éducation et en ce qui a trait à la gestion 
scolaire.	On	peut	d’ailleurs	voir	là	une	différence	entre	la	minorité	
anglophone du Québec et les minorités francophones ailleurs 
au Canada, même si les garanties désormais constitutionnelles 
s’appliquent de façon symétrique aux deux groupes minoritaires. 
Si les causes célèbres émanant du Québec qui se sont rendues 
en Cour suprême relèvent plus souvent des deux premiers para-
graphes de l’article 23 – sur l’accès à l’éducation dans la langue 
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de la minorité7 – en opposant ses dispositions à celles contenues 
dans la Charte de la langue française du Québec (Cardinal et 
Normand, 2011), celles émanant des autres provinces relèvent 
plus souvent de la troisième partie du même article.

Il faut aussi ajouter que si les communautés francophones 
ont eu si souvent recours à la stratégie judiciaire, c’est qu’elles 
pouvaient compter sur l’appui du Programme de contestation 
judiciaire.	Créé	en	1978,	le	programme	offrait	une	aide	financière	
aux personnes qui souhaitaient que les tribunaux statuent sur 
la protection à laquelle ont droit les minorités linguistiques au 
Canada en vertu de l’article 93 de la Constitution de 1867 relatif à 
la protection des droits des minorités catholiques et protestantes 
en matière d’éducation et d’écoles séparées, et de l’article 133 
portant sur l’usage de l’anglais et du français au Parlement cana-
dien, devant les tribunaux et à l’Assemblée législative du Québec 
(Cardinal, 2000, p. 55). Après l’entrée en vigueur de la Charte, les 
autorités fédérales décident d’élargir le mandat du programme, 
en y ajoutant notamment les articles 16 à 23 de la Charte. Ce 
programme aboli une première fois au début des années 1990, puis 
définitivement	en	2006,	a	été	depuis	remplacé	par	le	Programme	
d’appui aux droits linguistiques (Patrimoine canadien, 2008) qui 
laisse tomber sa composante sur les droits à l’égalité qui avait 
été ajoutée en 1985. Ce nouveau programme comporte trois 
volets. D’abord, il vise à promouvoir la connaissance des droits 
linguistiques constitutionnels. Ensuite, il mise sur des modes 
alternatifs	de	résolution	de	conflits,	comme	la	médiation	et	 la	
justice	 consensuelle	 afin	de	 faciliter	 les	 ententes	 à	 l’amiable.	
Finalement, il appuie « les recours judiciaires qui permettent 
l’avancement	et	la	clarification	des	droits	linguistiques	constitu-
tionnels lorsqu’il s’agit de causes phares » (Programme d’appui 
aux droits linguistiques, 2011, p. 5). Bref, les communautés fran-
cophones minoritaires au Canada ont certainement ajouté une 
stratégie à leur répertoire en se mobilisant dans l’arène juridique, 
mais des facteurs institutionnels ont aussi facilité son utilisation.

7 Voir, par exemple, les arrêts Quebec Association of Protestant School Boards (1984), Solski 
(2005) et Nguyen (2009).
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4.  Quelques causes phares8

L’article 23 a véritablement marqué le discours populaire et a 
eu	un	effet	structurant	sur	la	forme	que	prennent	les	revendi-
cations mises de l’avant par des groupes de parents à travers le 
pays, comme le laisse entendre l’approche par le bas de la mobi-
lisation juridique. Bien que les demandes de gestion scolaire 
précèdent la révision constitutionnelle, l’article permet désor-
mais de recourir aux droits inscrits dans la Charte pour enca-
drer l’argumentaire des groupes qui portent ces demandes jusque 
dans l’arène juridique. Les premières interventions relatives à 
l’article 23 devant les tribunaux s’amorcent peu de temps après 
son entrée en vigueur. La première cause issue des communautés 
francophones minoritaires est Mahé c. Alberta.

Des parents demandent dès 1982 au ministère de l’Éduca-
tion de l’Alberta la création d’une école primaire francophone 
à Edmonton. Après un refus initial, ils obtiennent une école 
francophone en 1984, qui demeure sous l’égide d’un conseil 
scolaire anglophone. Considérant que l’article 23 comprend un 
droit à la gestion des établissements d’enseignement, les parents 
intentent une poursuite contre le gouvernement de l’Alberta 
pour obtenir la pleine gestion de l’école. En 1985, la Cour du 
Banc de la Reine de l’Alberta a statué que « le niveau requis de 
contrôle et de gestion pourrait être atteint si la représentation 
de la minorité était garantie au sein des conseils locaux », un 
principe déjà établi en Ontario (bien qu’il ne faisait pas l’una-
nimité).	Les	parents	ont	décidé	d’aller	en	appel	afin	d’obtenir	
la gestion exclusive. Selon les parents impliqués, l’expression 
établissements d’ensei gnement de la minorité linguistique incluse 
dans l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés 
comprend le droit à la gestion de ces établissements, ce qui 
avait	été	l’objectif	du	député	Gauthier	derrière	la	modification	
au libellé de l’article 23 qu’il avait fait adopter. L’Alberta croyait 
plutôt que cette expression se limite aux bâtiments eux-mêmes. 
Cette	ambiguïté	 s’explique	en	partie	par	 la	différence	dans	 le	

8 Cette section reprend largement des extraits d’un texte déjà publié par l’auteur 
(Normand, 2010).
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vocabulaire utilisé en français et en anglais pour la rédaction de 
l’article 23. En anglais, l’expression utilisée est minority language 
educational facilities. En français, le de la dans l’expression peut 
laisser entendre que les établissements appartiennent à la mino-
rité linguistique. Justement, l’historien Michel Bock a précisé 
dans un entretien que le déterminant de	signifie	que	l’établisse-
ment « appartient à la minorité, ce qui sous-entend la gestion par 
une entité communautaire et d’où découle l’idée de la gestion » 
(Dupuis, 2008, p. 25), un argument qu’a aussi défendu Braën 
(1990). Cette précision n’est pas présente dans la version anglaise, 
comme l’a justement souligné la Cour suprême dans sa décision. 
Elle reconnaît que la version anglaise est plus ambiguë, mais que 
« lorsqu’une version de la Charte contient une ambiguïté, et que 
l’autre version est moins ambiguë, il faut alors retenir le sens de 
la version la moins ambiguë », dans ce cas-ci la version française.

La cour d’appel ayant refusé d’entendre la cause, les parents 
ont interpellé la Cour suprême. Le jugement rendu dans Mahé 
c. Alberta en 1990 précise le caractère réparateur de l’article 23, 
qui vise à freiner le problème de l’assimilation et à promouvoir 
une vision dualiste du Canada. La Cour ajoute que le caractère 
réparateur « laisse entendre que les considérations pédago-
giques	pèseront	plus	lourd	que	les	exigences	financières	quand	
il	s’agira	de	déterminer	si	le	nombre	d’élèves	justifie	la	prestation	
des services concernés » (p. 385). La Cour adopte la méthode 
du critère variable pour évaluer les demandes liées à l’article 23, 
c’est-à-dire que « la norme numérique devra être précisée par 
l’examen des faits propres à chaque situation qui est soumise 
aux tribunaux ». Selon cette méthode, les écoles francophones 
représentent un seuil minimal alors que la gestion complète 
par des conseils scolaires séparés représente un seuil supérieur, 
sans être le seuil maximum. Ainsi, selon le nombre d’élèves, le 
niveau de gestion ira s’accroissant. La Cour a aussi jugé que l’ar-
ticle « impose aux législatures provinciales l’obligation positive 
d’édicter des dispositions législatives précises pour fournir une 
instruction dans la langue de la minorité et des établissements 
d’enseignement de la minorité linguistique lorsque le nombre le 
justifie	»	(p.	393).
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Au-delà de ces dispositions plus administratives, la Cour 
statue aussi que l’article 23 « revêt […] une importance toute parti-
culière […] en raison du rôle primordial que joue l’instruction 
dans le maintien et le développement de la vitalité linguistique et 
culturelle ». Elle ajoute que l’objet de l’article 23 « est de préserver 
et promouvoir la langue et la culture de la minorité partout au 
Canada » et que pour les francophones vivant en situation minori-
taire, la gestion et le contrôle des établissements d’enseignement 
« sont vitaux pour assurer l’épanouissement de leur langue et de 
leur culture ». Mais cette cause ne s’est pas conclue sans alimenter 
un certain ressentiment à l’égard du Québec, qui était intervenu 
dans la cause en se ralliant à l’Alberta. Le Québec voulait que 
soit	laissé	à	la	discrétion	des	provinces	le	choix	des	moyens	afin	
d’implanter les dispositions de l’article 23, parce que l’éducation 
était une compétence provinciale. Les interprétations de ce geste 
diffèrent	:	alors	que	certains	vont	jusqu’à	parler	de	trahison	du	
Québec à l’égard des minorités francophones, d’autres y voient 
une intervention contre une ingérence du gouvernement fédéral 
qui ne se traduit pas nécessairement en un appui pour l’Alberta 
(Dorais, 2010).

Ce jugement a sûrement servi de catalyseur pour les causes 
qui ont suivi, la Cour suprême ayant établi que les provinces 
devaient remplir leur obligation de mettre en place un système 
d’enseignement approprié pour la minorité francophone. Elle 
a	eu	un	effet	structurant	sur	l’action	des	communautés	franco-
phones minoritaires, comme le laisse entendre l’approche par le 
haut de la mobilisation juridique, parce que grâce à son succès, 
la stratégie juridique a gagné en légitimité. Elle a aussi encou-
ragé d’autres groupes désavantagés à avoir recours à la stratégie 
juridique	pour	faire	infléchir	des	décisions	quant	aux	politiques	
publiques en matière d’éducation, comme le suggère l’approche 
par le bas de la mobilisation juridique.

Parmi les autres causes entendues par la Cour suprême, deux 
portent sur des enjeux complémentaires. La première, Arsenault 
Cameron c. ÎleduPrinceÉdouard, porte sur la construction d’une  
nouvelle école primaire francophone homogène à Summerside, 
là	où	la	demande	apparaissait	suffisante	pour	un	nouvel	établis-
sement et là où la Commission scolaire de langue française de 
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l’Île-du-Prince-Édouard recommandait la construction d’une 
école. Si le ministre de l’Éducation considère que cette clientèle 
a le droit à l’instruction en langue française, il propose plutôt 
de transporter les élèves vers une autre école située à plus de 
50 minutes en autobus. Les parents ont intenté une poursuite 
contre la province pour obtenir un établissement à Summerside. 
Ils ont gagné en première instance, mais la section d’appel a 
donné raison à la province. La Cour suprême a accepté d’entendre 
la cause et a donné raison aux parents (ArsenaultCameron, 
2000), rappelant que « le véritable objectif de cet article […] est 
de remédier à des injustices passées et d’assurer à la minorité 
linguistique	officielle	un	accès	égal	à	un	enseignement	de	grande	
qualité dans sa propre langue, dans des circonstances qui favo-
riseront le dévelop pement de la communauté » (p. 4-5) et souli-
gnant	que	«	l’offre	de	classes	ou	d’un	établissement	relevait	du	
pouvoir exclusif de gestion de la minorité » (p. 7).

La deuxième cause porte sur le suivi à donner aux déci-
sions rendues par un tribunal quant à l’application des 
obligations contenues dans l’article 23. Des parents franco-
phones de la Nouvelle-Écosse avaient demandé des écoles 
 homogènes de langue française au niveau secondaire, notam-
ment pour freiner l’assimilation dans les communautés fran-
cophones de cette province. Le tribunal de première instance a 
entendu la cause DoucetBoudreau c. NouvelleÉcosse et consi-
dérait que la province n’avait pas nié ses obligations, mais plutôt 
qu’elle tardait à les remplir. Dans sa décision, rendue en 1999, il 
donne raison aux parents et enjoint le gouvernement provincial à 
lui rendre compte des mises au point dans ce dossier. La province 
a interjeté appel, contestant la compétence du juge de forcer la 
province à lui rendre des comptes. La cause s’est rendue en Cour 
suprême où la cour rétablit la décision du tribunal de première 
instance. Elle considère que le caractère réparateur de l’article 23 
peut mener à encourager une province à remplir promptement 
ses obligations.

Ces	 trois	 décisions	 se	 complètent	 pour	 offrir	 une	 inter-
prétation globale et généreuse de l’article 23. Le jugement dans 
ArsenaultCameron	 confirme	 le	 droit	 à	 des	 établissements	
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d’enseignement	quand	 il	est	démontré	que	 la	demande	suffit.	
Celui dans Mahé	confirme	que	 le	droit	de	gestion	des	établis-
sements d’enseignement fait partie de l’article 23. Finalement, 
celui dans DoucetBoudreau rappelle aux provinces qu’elles 
doivent répondre promptement à leurs obligations en matière 
d’éducation dans la langue de la minorité pour respecter l’objet 
de l’article 23. L’addition de ces interprétations larges et géné-
reuses des dispositions linguistiques de la Charte fondées sur le 
caractère réparateur de l’article 23 a contribué à la progression 
vers l’égalité réelle des communautés francophones et anglo-
phones au Canada, ce que les représentants des communautés 
francophones minoritaires n’avaient certainement pas prévu au 
 lendemain du rapatriement (Dupuis, 2008).

Cette démonstration s’est beaucoup concentrée sur le 
domaine	de	l’éducation.	Il	faut	l’admettre,	de	par	son	effet	struc-
turant, la Charte a suscité ce ralliement autour des enjeux liés au 
domaine de l’éducation qui est explicitement mentionné dans 
l’article 23. Mais, il ne faut pas penser que les enjeux constitu-
tionnels sont limités à ce seul domaine. Notons deux exemples 
où la Constitution est en jeu dans d’autres domaines. D’abord, 
l’arrêt Lalonde en 2001 sur la sauvegarde de l’hôpital Montfort 
a en partie été remporté par la communauté francophone de 
l’Ontario en évoquant le principe constitutionnel non écrit de la 
protection	des	minorités,	tel	que	défini	dans	le	Renvoi relatif à la 
sécession du Québec en 1998. Ensuite, la cause Caron en Alberta 
qui	porte	sur	 l’étendue	des	services	en	français	offerts	dans	 la	
province, interpelle la constitutionnalité de la Loi linguistique de 
l’Alberta, et le statut constitutionnel de la Proclamation royale 
de 1869 et du Décret de 1870 sur les Territoires du Nord-Ouest et 
la Terre de Rupert. La décision dans cette cause pourrait avoir un 
effet	significatif	sur	le	statut	juridique	du	français	dans	plusieurs	
provinces canadiennes.

Conclusion
En somme, si l’arène politique a été privilégiée par les repré-
sentants des communautés francophones minoritaires dans les 
moments menant au rapatriement de 1982, leur action n’a pas 



–  199 –

Chapitre 13  De l’arène politique à l’arène juridique

apporté les fruits escomptés. Les dispositions linguistiques dans 
la Charte ne répondaient pas aux demandes qu’ils avaient arti-
culées et les laissaient insatisfaits. Mais ils ont pris acte de la 
conjoncture qui s’est transformée et ont décidé d’investir l’arène 
juridique, ce que leur permettait désormais la Charte. Ils ont 
saisi	 les	 occasions	qui	 se	 présentaient	 à	 elles	 pour	 peaufiner	
leurs stratégies juridiques et ont misé sur les premières victoires 
pour poursuivre leurs recours, comme le suggèrent les travaux 
sur la mobilisation juridique. Les interprétations larges et géné-
reuses des droits linguistiques livrées par la Cour suprême du 
Canada sont allées dans la direction que les représentants avaient 
exprimée avant le rapatriement. S’ils ne pouvaient prévoir de 
telles interprétations au lendemain du rapatriement, ils ont 
manifestement su s’accommoder du nouveau contexte juridique 
et	politique.	Bref,	si	 la	Charte	a	eu	un	effet	structurant	sur	les	
communautés, c’est bien celui d’avoir facilité le recours à l’arène 
juridique pour pallier l’inaction des gouvernements qu’elles ont 
longtemps interpellé en participant activement dans l’arène 
politique.

Il ne faut pas pour autant croire que leurs attentes ont été 
comblées. Plusieurs enjeux demeurent en suspens, toujours dans 
le domaine de l’éducation. Comme le souligne la Fédération 
nationale des conseils scolaires francophones, « le manque 
d’écoles et de ressources fait en sorte que l’éducation en langue 
française,	globalement,	ne	bénéficie	pas	des	conditions	équiva-
lentes à celles accessibles à la majorité » (Comité directeur, 2006, 
p. 10). Parmi les enjeux juridiques à éclaircir, l’un d’entre eux 
renvoie à la complétude institutionnelle du système d’éducation 
francophone : étendre l’application de l’article 23 aux services à la 
petite enfance et à l’éducation au niveau postsecondaire, ce qui 
faisait d’ailleurs partie des demandes de la FFHQ dans Pour ne 
plus être sans pays. La Fédération nationale des conseils scolaires 
francophones considère que « l’intervention auprès de la petite 
enfance est primordiale, non seulement pour le développement 
des enfants, mais aussi pour le renouvellement de la minorité 
francophone » (Comité directeur, 2006, p. 19). Landry réitère ce 
point, en ajoutant que « la petite enfance anime la vitalité des 
communautés francophones et acadiennes et qu’il leur incombe 
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d’assumer	ce	défi	»	(2010,	p.	64).	Behiels,	en	renvoyant	à	Landry	
et Rousselle, renchérit, en soutenant qu’il est possible d’amener 
la Cour suprême

à étendre la portée de l’article 23 au-delà des écoles primaires 
et secondaires jusqu’à la maternelle et au niveau postsecondaire 
afin de donner à la minorité francophone et aux communautés 
acadiennes la gouvernance de tout un réseau d’établissements 
d’enseignement et de centres sociaux communautaires offrant un 
apprentissage continu (2005, p. 337).

Par ailleurs, Doucet (2004) considère que si l’on souhaite 
atteindre une égalité réelle dans le domaine de la petite enfance, 
« le principe non écrit de la protection des minorités doit servir 
à combler ce vide dans l’article 23, qui n’a pas explicitement 
prévu le préscolaire pour que se réalise pleinement l’objet de 
l’article 23 ». Ainsi, la complétude institutionnelle dans le réseau 
d’enseignement reste à atteindre, et elle pourrait s’accomplir 
dans le cadre d’une interprétation généreuse de l’article 23, dans 
la mesure où parents et étudiants auront toujours accès à la 
stratégie judiciaire pour faire avancer leurs revendications. Cela 
reste à voir : avec le resserrement des critères pour avoir un appui 
financier	du	Programme	d’appui	aux	droits	linguistiques	afin	de	
mener des luttes dans l’arène juridique, une minorité désavan-
tagée comme la minorité francophone au Canada pourrait avoir 
à renoncer à cette stratégie par moments. Ces communautés ont 
beau être outillées et s’être dotées d’une capacité d’action et de 
mobilisation,	les	ressources	financières	ne	seront	pas	toujours	au	
rendez-vous pour soutenir une action juridique. Comme nous 
l’avons suggéré ailleurs (Normand, 2012), le contexte politique au 
niveau national devrait inciter les communautés francophones à 
repolitiser leurs discours et leurs actions, à viser leur habilitation 
politique et à réinvestir l’arène politique.
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c h a P i t r e  1 4

les l imiTes  
de la mob i lisaTion 

j u dic iai r e
All iance Québec, la  Charte de la  langue 

française et  la  Charte canadienne  
des droits  et  l ibertés1

James B. Kelly

L’enchâssement des droits à l’instruction dans la langue de la 
minorité (DILM) dans la Charte canadienne des droits et libertés 
en 1982 était directement lié à deux dimensions importantes du 
programme politique de l’ancien premier ministre Pierre Elliott 
Trudeau : un nationalisme pancanadien dérivé des valeurs 
communes partagées par les citoyens ainsi que des services 
gouvernementaux équivalents pour les deux communautés de 
langue	officielle	du	Canada	quel	que	soit	le	lieu	de	résidence,	en	
particulier dans le domaine de l’instruction dans la langue de 

1 Traduit par Audrey Lord.
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la	minorité	(Behiels,	2004,	p.	80-81)	;	et,	deuxièmement,	défier	
les politiques de l’indépendantiste Parti québécois (PQ) que 
Trudeau considérait comme nuisible à son objectif d’unité cana-
dienne (Laforest, 1995, p. 125-126). Trudeau estimait que l’unité 
nationale était menacée par la montée de pressions décentralisa-
trices au sein de la fédération canadienne – le provincialisme hors 
Québec et le séparatisme au Québec. En particulier, le gouver-
nement Trudeau considérait que la première mesure législative 
présentée par le Parti québécois en tant que gouvernement en 
1977, la loi 101 (Charte de la langue française [CLF]), était incom-
patible avec un nationalisme pancanadien et contraire à sa vision 
du Canada comme étant un pays bilingue où les deux langues 
officielles,	le	français	et	l’anglais,	bénéficient	d’un	statut	égal.

Or, la loi 101 était clairement constitutionnelle, ce qui s’avé-
rait problématique pour Trudeau, puisque l’Acte de l’Amérique 
du Nord britannique de 1867 (AANB) – la constitution du Canada 
jusqu’en 1982 – stipulait que les gouvernements provinciaux 
étaient dotés des pleins pouvoirs constitutionnels en matière 
d’éducation, à l’exception d’un pouvoir fédéral de redressement 
en vertu de l’article 93(3) pour protéger le droit à des écoles 
confessionnelles pour les minorités religieuses. Bien que l’AANB 
prévoyait des protections à l’égard des droits linguistiques en 
vertu de l’article 133, elles étaient limitées à l’usage du français et 
de l’anglais devant les tribunaux, ainsi que dans les procédures 
du Parlement du Canada et de l’Assemblée nationale du Québec. 
Ainsi, l’AANB ne prévoyait pas de protections linguistiques dans 
le domaine de l’instruction scolaire. Dans un contexte marqué 
par des protections constitutionnelles des droits linguistiques 
limitées et leur importance dans le programme politique du 
premier ministre canadien (Kelly, 2005, p. 86-88), la mobili-
sation judiciaire dans le domaine des politiques publiques en 
matière d’instruction dans la langue de la minorité est résolu-
ment politique au Canada puisqu’elle est étroitement liée à la 
politique d’unité nationale, à la place des valeurs nationales dans 
un système fédéral. Elle ne peut faire abstraction de la question 
nationale au Québec, cette dernière visant notamment l’objectif 
de défendre et de protéger la langue française en limitant les 
choix dans le domaine de l’enseignement public.
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Chapitre 14  Les limites de la mobilisation judiciaire

Dans ce chapitre, je souhaite explorer les manifestations 
canadiennes de mobilisation judiciaire dans un domaine de poli-
tiques publiques controversé et démontrer les limites de cette 
stratégie pour les groupes qui intentent des contestations consti-
tutionnelles de la loi 101 au Québec. Bien qu’elle n’existe plus 
aujourd’hui, Alliance Québec – un groupe de pression voué à la 
défense des droits des anglophones – s’était engagée dans une 
mobilisation judiciaire importante contre la loi 101, contestant les 
dispositions de la Charte de la langue française qui restreignaient 
l’accès à l’enseignement en anglais au Québec (P.G. [Québec] c. 
Quebec Association of Protestant School Boards, [1984] 2 R.C.S. 
66)	ou	qui	touchaient	à	la	 langue	de	l’affichage	public	et	de	la	
publicité commerciale (Ford c. Québec [Procureur général], 
[1988]	2	R.C.S.	712).	À	cet	égard,	Alliance	Québec	a	été	considérée	
comme un exemple réussi de mobilisation judiciaire, puisque l’in-
validation constitutionnelle de dispositions de la loi 101 a obligé 
Québec	à	modifier	cette	dernière	pour	assurer	la	poursuite	de	sa	
mise en vigueur. Dans ce chapitre, je vais soutenir l’idée selon 
laquelle, dans les faits, les contestations constitutionnelles de la 
loi 101 illustrent les limites de la mobilisation judiciaire en tant 
qu’instrument	efficace	par	rapport	aux	politiques	publiques	pour	
les groupes de la langue minoritaire qui contestent la loi 101 et les 
dispositions régissant l’accès à l’enseignement public. Plusieurs 
facteurs expliquent les limites de la mobilisation judiciaire face 
à la loi 101. Premièrement, le contexte politique de l’adoption de 
l’article 23 et la réticence grandissante de la Cour suprême du 
Canada (CSC) à trancher des enjeux éminemment politiques, 
comme l’illustrent très clairement les récentes décisions de 
Solski (Tuteur de) c. Québec (Procureur général) et Nguyen c. 
Québec (Éducation, Loisir et Sport). Dans les deux cas, la CSC a 
retourné l’enjeu à la sphère politique en vue d’une solution par le 
biais de politiques publiques, privant ainsi les groupes engagés 
dans	des	litiges	concernant	les	DILM	de	profiter	pleinement	des	
bénéfices	de	 la	mobilisation	 judiciaire.	 En	effet,	 la	Cour	 s’est	
abstenue de remédier aux atteintes constitutionnelles en vertu 
de l’article 23 et a plutôt retourné la responsabilité d’une résolu-
tion constitutionnelle à l’Assemblée nationale du Québec. Cela 
a engendré une situation paradoxale pour les groupes engagés 
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dans une mobilisation judiciaire puisqu’ils souhaitent un recours 
juridique face à la loi 101 et non une résolution politique, comme 
l’a privilégié la CSC.

Deuxièmement, l’émergence d’une « doctrine concernant 
des enjeux politiques » de la part de la CSC lorsque des litiges 
portant sur l’article 23 impliquent des contestations des disposi-
tions de la Charte de la langue française qui limitent le choix en 
matière d’enseignement public pour les anglophones du Québec. 
À	titre	d’exemple,	la	CSC	a	confirmé	la	constitutionnalité	de	la	
loi 101 tout en jugeant que son application administrative par 
les fonctionnaires est inconstitutionnelle (Solski [Tuteur de] c. 
Québec [Procureur général], 2005 CSC 14, [2005] 1 R.C.S. 201, inf. 
[2002]	R.J.Q.	1285).	Enfin,	on	doit	noter	les	effets	diffus	des	mobi-
lisations judiciaires réussies à l’endroit des politiques publiques 
concernant les DILM en raison du fondement sur lequel repose 
l’article 23. L’impact limité sur les politiques publiques de l’arrêt 
Procureur général (Québec) c. Quebec Protestant School Boards, 
la première décision concernant l’article 23 rendue par la CSC, 
en est une bonne illustration. Puisque l’article 23 n’est pas un 
droit universel, mais plutôt un droit subordonné à la citoyenneté 
canadienne et à la scolarisation reçue par les parents ou les frères 
et	sœurs	des	communautés	de	langue	officielle,	l’accès	aux	droits	
prévus à l’article 23 au Québec est très limité et les avantages 
d’une mobilisation judiciaire réussie sont en conséquence dilués.

Ce chapitre vise à démontrer les limites de la mobilisation 
judiciaire autour des DILM au Québec, par opposition aux litiges 
relatifs à l’article 23 hors Québec qui, selon Troy Q. Riddell, ont 
été	une	stratégie	plus	fructueuse	pour	influencer	les	politiques	
provinciales en matière d’éducation (2004, p. 592-598). Il est 
divisé en trois sections. La première examine le contexte poli-
tique et constitutionnel qui a structuré l’adoption de la Charte 
canadienne des droits et libertés. Cela est important puisque 
la manifestation canadienne de la mobilisation judiciaire, en 
particulier dans le domaine des DILM, est intrinsèquement liée 
aux	conflits	au	sujet	de	l’unité	nationale	survenus	au	cours	de	la	
période ayant immédiatement suivi l’élection du Parti québécois 
en 1976 et la constatation du gouvernement Trudeau selon lequel 
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il ne détenait pas les instruments constitutionnels nécessaires 
pour contester la Charte de la langue française. L’article 23 de la 
Charte des droits était par conséquent une réponse constitution-
nelle de la part du gouvernement Trudeau à la menace à l’unité 
nationale que représentait la loi 101. En ce sens, le cas canadien 
constitue un exemple de mobilisation judiciaire « institution-
nelle » (« embedded ») en grande partie parce que le gouverne-
ment fédéral, par l’entremise du Programme de contestation 
judiciaire,	a	soutenu	financièrement	les	contestations	constitu-
tionnelles les plus importantes entreprises contre la loi 101 par 
Alliance Québec (Morton, 1995, p. 181) et, depuis sa disparition 
comme organisation, par d’autres groupes anglophones et fran-
cophones qui contestent cette législation.

La deuxième section analyse les décisions importantes 
rendues par la CSC dans lesquelles la constitutionnalité de la 
loi 101 a été évaluée à la lumière de l’article 23 : les arrêts Procureur 
général (Québec) c. Quebec Protestant School Boards (1984), 
Gosselin (Tuteur de) c. Québec (Procureur général) (2005), Solski 
(Tuteur de) c. Québec (Procureur général)	(2005)	et,	enfin,	Nguyen 
c. Québec (Éducation, Loisir et Sport) (2009). Ces cas illustrent 
plusieurs des limites structurelles des avantages d’une mobilisa-
tion	judiciaire	réussie	impliquant	l’article	23	:	l’effet	diffus	sur	les	
politiques	publiques	malgré	une	révision	judiciaire	identifiant	
des limites constitutionnelles de la loi 101 ; des décisions judi-
ciaires mitigées qui minent la mobilisation judiciaire en tant que 
stratégie	efficace	par	rapport	aux	politiques	publiques	;	et	enfin,	
des réparations judiciaires qui suggèrent l’émergence d’une 
approche « d’enjeux politiques » par rapport à l’article 23. La 
dernière section examine la réponse législative à l’arrêt Nguyen 
c. Québec qui a été adoptée par l’Assemblée nationale du Québec 
en octobre 2010 – la loi 115, Loi faisant suite aux décisions judi
ciaires en matière de langue d’enseignement. Cette réponse légis-
lative est importante, car elle démontre la valeur limitée de la 
mobilisation judiciaire dans un domaine de politiques publiques 
hautement controversé. Le gouvernement a saisi l’occasion avec 
la loi 115 d’adopter une approche plus contraignante par rapport 
au recours aux écoles privées non subventionnées (ÉPNS) pour 
satisfaire aux exigences de la loi 101 qui existaient avant l’arrêt 
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Nguyen, en dépit du verdict d’inconstitutionnalité de la CSC à 
l’égard des restrictions pré-Nguyen. Cette situation paradoxale – 
une victoire judiciaire pour des groupes de langue minoritaire 
suivie d’une réponse législative plus contraignante – met en 
évidence les limites de la mobilisation judiciaire par rapport à 
l’instruction dans la langue de la minorité au Québec.

1.  Les réformes de l’éducation au Québec :  
les lois 63, 22 et 101
La question du Québec et de sa place au sein du Canada a 
été l’enjeu politique au cœur de la motivation de Pierre Elliot 
Trudeau en tant que premier ministre du Canada (1968-1979, 
1980-1984). Il en fut de même pour René Lévesque, d’abord 
comme ministre dans le gouvernement du Québec du premier 
ministre Jean Lesage (1960-1966) et, à la suite de son départ du 
Parti libéral du Québec en 1968, en tant que premier ministre 
péquiste (1976-1985). La Loi sur les langues officielles de 1969 a 
traduit cette préoccupation de la part de Trudeau. Cette loi a fait 
du	Canada	un	pays	officiellement	bilingue	;	les	citoyens	se	sont	
vu garantir la prestation de services du gouvernement fédéral 
dans les deux langues. Cette politique publique statutaire allait 
être	constitutionnalisée	en	1982	lorsque	le	bilinguisme	officiel	a	
été enchâssé dans les articles 16 à 22 de la Charte canadienne des 
droits et libertés.

Pour sa part, Lévesque a présenté la Charte de la langue 
française en 1977 qui s’appuyait sur la loi 22 (Loi sur la langue offi
cielle) introduite en 1974 par le gouvernement libéral  précédent 
de Robert Bourassa : les lois 22 et 101 ont déclaré que le français 
était	la	seule	langue	officielle	du	Québec	au	sein	du	gouver	nement	
et des entreprises (McRoberts, 1993, 276-279). Toutefois, en qui 
concerne la langue d’enseignement dans les écoles publiques, 
la	loi	101	se	distinguait	significativement	par	rapport	aux	précé-
dentes législations. En 1969, le gouver nement de l’Union natio-
nale du premier ministre Jean-Jacques Bertrand avait fait adopter 
la loi 63 qui permettait aux parents de choisir la langue d’ensei-
gnement pour leurs enfants dans le réseau scolaire public (Loi 
pour promouvoir la langue française au Québec, art. 2). En outre, 
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la loi 63 exigeait que le ministre de l’Éducation prenne « les dispo-
sitions nécessaires pour que les programmes d’études édictés ou 
approuvés pour ces institutions d’enseignement et les examens 
qui les sanctionnent assurent une connaissance d’usage de la 
langue française aux enfants à qui l’enseignement est donné en 
langue anglaise » (art. 1). En ce qui a trait aux nouveaux arrivants 
qui s’établissaient au Québec, la loi 63 prévoyait des cours de 
francisation visant une meilleure intégration à la société québé-
coise, mais n’exigeait pas que les immigrants fassent instruire 
leurs	enfants	en	français	(art.	3).	Parce	que	la	loi	63	confirmait	en	
fin	de	compte	la	liberté	de	choix	en	matière	de	langue	d’enseigne-
ment dans le réseau d’éducation public, on a constaté que l’inté-
gration des nouveaux arrivants allophones se faisait au sein de la 
communauté anglophone, puisque les immigrants choisissaient 
généralement  l’enseignement en anglais pour leurs enfants2.

La défaite de l’Union nationale en 1970 est en partie attri-
buée au ressac face à la loi 63 au sein des communautés fran-
cophone et anglophone (Stevenson, 1999, p. 106-107). Le vote 
nationaliste au Québec a commencé à se regrouper autour du 
Parti québécois dont les premiers députés furent élus à l’Assem-
blée nationale en 1970. Conscient de la menace que représentait 
la langue d’enseignement pour son gouvernement, le premier 
ministre libéral Robert Bourassa (1970-1976) a présenté la loi 22 
(Loi sur la langue officielle) en 1974 pour tenter d’apaiser à la 
fois la demande des francophones quant à un choix limité en 
matière d’enseignement et la demande des anglophones pour 
un choix illimité au sein du réseau d’éducation public. Bien que 
la loi 22 n’ait pas éliminé le choix relativement à la langue d’en-
seignement, elle a établi, en vertu de l’article 41, que « les élèves 
doivent	connaître	suffisamment	la	langue	d’enseignement	pour	
recevoir l’enseignement dans cette langue » et, de plus, que « les 
élèves	qui	ne	connaissent	suffisamment	aucune	des	langues	d’en-
seignement reçoivent l’enseignement en langue française » (Loi 
sur la langue officielle).

2 En 1971, 89,2 % de l’ensemble des enfants allophones étaient inscrits à l’école anglaise au 
Québec (Taddeo et Tarras, cités dans Anctil, 2010, p. 348).
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L’objectif de l’article 41 était de limiter l’accès à l’enseigne-
ment en anglais à la communauté anglophone existante et de 
diriger la communauté allophone en pleine croissance vers l’édu-
cation	en	français.	En	effet,	en	vertu	de	l’article	43,	 le	ministre	
de l’Éducation devait établir, par règlement, les normes pour 
évaluer	si	 les	élèves	avaient	une	connaissance	suffisante	de	 la	
langue d’enseignement. Bien que la loi 22 maintenait l’ensei-
gnement en anglais au Québec, ces élèves étaient obligés d’ac-
quérir « la connaissance de la langue française, parlée et écrite » 
alors qu’on exigeait simplement des élèves francophones qu’ils 
reçoivent un enseignement de l’anglais comme langue seconde 
(art. 44). La défaite du gouvernement Bourassa en 1976 était 
calquée sur celle de l’Union nationale en 1970 : l’adoption d’une 
loi régissant la langue d’enseignement qui a contrarié les deux 
communautés linguistiques et conduit à une spectaculaire défaite 
du gouvernement sortant (MacDonald, 2002, p. 8). Dans le cas 
du Parti libéral du Québec, son vote s’est divisé dans la mesure 
où les francophones ont fortement appuyé le Parti québécois et 
les anglophones ont voté pour l’Union nationale, la loi 63 étant 
considérée comme plus acceptable que la loi 22 (Stevenson, 1999, 
p. 131-134).

Avec l’élection du Parti québécois en novembre 1976, nous 
avons assisté à l’abandon des politiques à la pièce en matière 
d’éducation	 et	 au	 confinement	 de	 l’enseignement	 en	 langue	
anglaise à un droit historique de la communauté anglophone du 
Québec (Charte de la langue française, 1977, art. 73). En vertu 
de l’article 73, l’accès à l’enseignement en anglais était limité 
aux enfants, ou aux frères et sœurs, des personnes scolarisées 
en anglais au Québec au moment de l’entrée en vigueur de la 
loi	101.	À	ce	titre,	la	Charte	visait	deux	objectifs	:	empêcher	l’in-
tégration de la communauté allophone à la communauté anglo-
phone par l’entremise du choix des parents au sein du réseau 
d’éducation public et, deuxièmement, restreindre l’accessibilité 
à l’ensei gnement en anglais aux anglophones du Québec, les 
anglophones issus des autres provinces n’étant pas admissibles 
à l’éducation en l’anglais. Bien que la loi 101 ait fait face à une vive 
opposition au sein de la communauté anglophone au Québec, 
elle était constitutionnelle, puisque la seule protection à l’égard 
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des droits en matière d’éducation en vertu de l’article 93(3) de 
l’AANB concernait les écoles confessionnelles pour les minorités 
religieuses – mais non les minorités linguistiques. Ainsi, Québec 
possédait le pouvoir de restreindre la langue d’enseignement 
dans le réseau d’éducation public.

2.  Trudeau et la Charte de la langue française
La mobilisation judiciaire comme stratégie de contestation de la 
loi 101 est devenue une dimension importante de la réponse du 
gouvernement Trudeau à la Charte de la langue française. En vertu 
de la Loi sur la Cour suprême, le gouverneur général en conseil 
peut référer des questions constitutionnelles à la CSC. Le cabinet 
Trudeau a songé à se prévaloir de cette disposition dans le cas de la 
loi 101. Cependant, une confrontation directe avec le Parti québé-
cois a été écartée compte tenu du contexte plus général entourant 
l’unité nationale et le référendum imminent sur l’avenir consti-
tutionnel du Québec qui devait se tenir au cours du premier 
mandat du PQ (Morton, 1995, p. 180-182). Le gouvernement 
Trudeau a plutôt adopté le Programme de contestation judi-
ciaire en 1978 et a mis à la disposition des groupes anglophones 
du	financement	pour	contester	la	constitutionnalité	de	la	loi	101	
(Pal,	1993,	p.	132).	Cela	n’a	cependant	eu	aucun	effet	sur	la	langue	
d’enseignement en vertu de la loi 101, puisqu’elle était hors de 
portée d’une contestation constitutionnelle, car elle n’avait pas 
d’incidence sur le droit à des écoles  confessionnelles protégé en 
vertu de l’article 93(3) de l’AANB.

L’importance du Programme de contestation judiciaire 
s’est pleinement manifesté une fois la réponse constitutionnelle 
à la loi 101 enchâssée par le gouvernement Trudeau en 1982. 
Reconnaissant qu’il ne disposait pas de la possibilité de contester 
la	 loi	 101,	 le	gouvernement	Trudeau	a	accéléré	ses	efforts	pour	
rapatrier l’AANB. Bien que les documents soient pratiquement 
identiques, l’inclusion de la Charte des droits a transformé la 
possibilité de mobilisation judiciaire par rapport à la loi 101 et 
la langue d’enseignement. Plus précisément, la Charte des droits 
comprend l’article 23 portant sur les droits à l’instruction dans 
la langue de la minorité. Cet article a été expressément conçu 
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pour renverser l’article 73 de la Charte de la langue française. 
Si le Parti québécois ne pouvait accepter pour une raison de 
principe le rapatriement de la Constitution en 1982, puisque 
son programme politique visait l’indépendance du Québec, il 
s’opposait à la Charte des droits pour des motifs de fond, recon-
naissant le danger qu’elle représentait pour la loi 101 et la langue 
d’enseignement. Alors que la loi 101 a établi l’enseignement en 
anglais de manière statutaire comme un droit historique des 
Anglo-Québécois, l’article 23 de la Charte des droits a constitu-
tionnalisé le droit à l’instruction dans la langue de la minorité 
pour les enfants et les frères et sœurs des citoyens canadiens 
scolarisés en anglais au Canada.

Dans son analyse du contrôle judiciaire et des Chartes des 
droits, Charles Epp examine l’importance centrale de la struc-
ture d’appui à la mobilisation judiciaire – le mécanisme insti-
tutionnel qui facilite les litiges et le succès d’une révolution 
des droits (1998, p. 17-20). Selon Epp, une révolution des droits 
réussie ne résulte pas de tribunaux activistes, mais bien de litiges 
entrepris de façon soutenue par des organisations de défense 
des	droits	disposant	de	ressources	financières	–	et	constitution-
nelles	–	suffisantes	pour	contester	les	politiques	publiques.	En	
effet,	l’activisme	judiciaire	n’est	que	la	réaction	à	une	stratégie	de	
mobilisation judiciaire réussie par des organisations de défense 
des droits. Dans le cas du Canada, un certain nombre de réserves 
doivent être apportées à la théorie d’Epp par rapport à l’article 23 
de la Charte. Premièrement, il n’y a pas eu de litiges menés en 
continu face à la loi 101. Au total, seulement six contestations de 
sa constitutionnalité ont été entendues par la CSC depuis 19843. 
En outre, quatre des contestations ont eu lieu depuis 2005, ce qui 
laisse supposer que l’adoption de l’article 23 en 1982 n’a pas eu 
d’effet	considérable	sur	la	mobilisation	judiciaire	par	rapport	à	

3	 Sur	les	six	litiges,	un	portait	sur	les	restrictions	sur	l’affichage	en	vertu	de	la	Charte de la 
langue française – Loi sur l’affichage – qui ont été contestées avec succès dans l’arrêt Ford 
c. Québec et les cinq autres concernaient des contestations de la langue d’ensei gnement 
en vertu de la loi 101 : les arrêts Procureur général (Québec) c. Quebec Protestant School 
Boards (1984), Solski c. Québec (2005), Gosselin (Tuteur de) c. Québec (Procureur général) 
(2005), Okwuobi c. Commission scolaire LesterB.Pearson (2005) et Nguyen c. Québec 
(2009).
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la loi 101. Deuxièmement, la meilleure façon de décrire la mobi-
lisation	 judiciaire	au	Canada	est	en	 la	qualifiant	de	mobilisa-
tion « institutionnelle » (« embedded »), puisque le Programme 
de contestation judiciaire – le programme fédéral qui octroyait 
du	soutien	financier	à	des	organisations	souhaitant	contester	la	
constitutionnalité de la loi 101 – a été la principale source de 
financement	pour	les	groupes	qui	voulaient	contester	la	Charte 
de la langue française.	Ainsi,	 l’assise	financière	de	la	mobilisa-
tion	 judiciaire	au	Canada	est	fondamentalement	différente	de	
celle qui prévaut aux États-Unis, où les organisations de défense 
des	droits	sont	autofinancées	soit	par	le	biais	de	campagnes	de	
financement,	ou	par	 l’entremise	de	 travail	 juridique	pro bono 
offert	par	des	firmes	privées	(Epp,	1998,	p.	58-62).

Ainsi, la mobilisation judiciaire repose sur des fonde-
ments précaires au Canada en raison de sa dépendance vis-à-vis 
l’État dont la meilleure illustration est l’incertitude du statut 
du Programme de contestation judiciaire. Mis en place par le 
gouvernement Trudeau en 1978, le programme a été annulé par 
le gouvernement Mulroney en 1992, rétabli par le gouvernement 
Chrétien en 1994 et aboli par le gouvernement Harper en 2006 
(Fraser, 2009, p. 183). La récente suppression du Programme de 
contestation judiciaire a été remise en question en invoquant le 
fait qu’elle était contraire à l’obligation du gouvernement fédéral 
d’appuyer le développement des minorités linguistiques en vertu 
de la partie VII de la Loi sur les langues officielles, un argument 
rejeté par le gouvernement Harper. Cependant, dès le début 
des audiences de la Cour fédérale du Canada sur cette question, 
le gouvernement du Canada a conclu une entente à l’amiable 
rétablissant	le	financement	pour	les	contestations	linguistiques,	
mais	seulement	après	que	des	efforts	de	médiation	aient	échoué	
et qu’une cause type ait été intentée (Fraser, 2009, p. 184).

3.  La mobilisation judiciaire et la loi 101  
devant la Cour suprême du Canada
Le premier jugement portant sur la langue d’enseignement 
régie par l’article 73 de la Charte de la langue française a été 
rendu	par	la	Cour	suprême	du	Canada	dans	l’affaire	Procureur 
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général (Québec) c. Quebec Protestant School Boards. La Cour 
suprême a déterminé que les articles de la Charte de la langue 
française (CLF) qui restreignaient l’enseignement en anglais aux 
enfants des anglophones scolarisés au Québec contrevenaient 
aux droits à l’instruction dans la langue de la minorité protégés 
par la Charte à l’article 23. Le gouvernement du Québec avait 
d’emblée reconnu que des aspects de la CLF portaient atteinte 
à l’article 23 de la Charte canadienne, mais faisait valoir que les 
restrictions étaient raisonnables en raison de l’importance des 
objectifs législatifs poursuivis. Ces objectifs comprenaient la 
survie de la langue française en regard du délaissement du réseau 
d’éducation de langue française. Pour faire valoir cet argument, 
le procureur général du Québec a invoqué des politiques linguis-
tiques plus contraignantes au sein de sociétés multilingues 
telles que la Belgique et la Suisse. Puisque ces nations avaient 
adopté des politiques linguistiques plus strictes subséquemment 
confirmées	par	les	tribunaux	suisses	et	européens,	Québec	esti-
mait que cette politique serait maintenue en vertu de l’article 1 
de la Charte (Quebec Protestant School Boards, p. 79). Bien que 
la Cour suprême ait été sensible aux objectifs législatifs qui sous- 
tendaient la loi 101, la Cour a jugé que le refus de l’enseignement 
scolaire en anglais aux enfants des citoyens canadiens scolarisés 
en anglais hors Québec n’était pas raisonnable, mais constituait 
plutôt une restriction totale par rapport à l’article 23(1)(b). En 
conséquence, l’article 73 de la Charte de la langue française a 
été déclaré inconstitutionnel et l’admissibilité à l’enseignement 
en anglais au Québec, en vertu de l’article 23 de la Charte, allait 
être permise pour les enfants ou les frères et sœurs des citoyens 
canadiens scolarisés en anglais au Canada.

Pour parvenir à cette décision, la CSC a pris en compte la 
nature politique de l’article 23, remarquant que cette disposi-
tion de la Charte avait été rédigée avec l’intention explicite de 
renverser l’article 73 de la Charte de la langue française :

Cet ensemble de dispositions, le législateur constituant 
ne l’a pas édicté dans l’abstrait. Quand il l’a adopté, il connais-
sait et il avait évidemment à l’esprit le régime juridique réservé 
aux minorités linguistiques anglophone et francophone relati-
vement à la langue de l’enseignement par les diverses provinces 
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au Canada. Il avait également à l’esprit l’histoire de ces régimes 
juridiques, tant l’histoire relativement ancienne comme celle du 
Règlement 17 qui a restreint pour un temps l’enseignement en 
français dans les écoles séparées de l’Ontario – Ottawa Separate 
Schools Trustees c. Mackell, [1917] A.C. 62 – que l’histoire relati-
vement récente comme celle de la loi 101 et des régimes qui l’ont 
précédée	au	Québec.	À	tort	ou	à	raison,	ce	n’est	pas	aux	tribu-
naux qu’il appartient d’en décider, le constituant a manifestement 
jugé déficients certains des régimes en vigueur au moment où 
il légiférait, et peut-être même chacun d’entre eux, et il a voulu 
remédier à ce qu’il considérait comme leurs défauts par des 
mesures réparatrices uniformes, celles de l’art. 23 de la Charte, 
auxquelles il conférait en même temps le caractère d’une garantie 
 constitutionnelle (Quebec Protestant School Boards, p. 79).

Guy Laforest, qui est l’un des critiques importants de la 
Charte des droits, soutient que la prééminence qui y est accordée 
aux droits individuels la rend incompatible avec le projet poli-
tique collectif des Québécois et leur volonté de conserver leur 
langue	et	leur	culture	distinctes.	Selon	Laforest,	«	la	Charte	défie	
directement la loi du Québec en imposant des normes linguis-
tiques nationales » (p. 134 ; traduction libre). Ce point de vue 
est également défendu par Fernand Dumont, qui considère 
l’objectif	d’édification	de	l’État-nation	de	la	Charte	canadienne	
comme étant un projet « d’anglo-conformité » qui mine le carac-
tère distinct du Québec et qui risque d’éroder la tradition de 
droit civil qui existe dans cette province (p. 45). De même, Jean-
François Gaudreault-DesBiens fait valoir que la reconnaissance 
des droits à l’instruction dans la langue de la minorité dans la 
Charte canadienne est une atteinte directe au caractère français 
du Québec (p. 278-280).

À	certains	égards,	l’arrêt	Quebec Protestant School Boards 
est un exemple de mobilisation judiciaire réussie, puisqu’elle a 
entraîné l’invalidation de l’article 73 de la Charte de la langue 
française et élargi l’accès à l’enseignement public aux citoyens 
canadiens scolarisés en anglais au Canada et non pas seulement, 
comme le stipulait l’article 73, à la communauté anglophone du 
Québec. Deux dimensions de cette décision – la possibilité de 
bénéficier	d’une	victoire	au	chapitre	des	politiques	publiques	et	
la réponse législative de l’Assemblée nationale à l’arrêt Quebec 
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Protestant School Boards – amènent cependant à se demander si 
cette mobilisation judiciaire réussie n’a pas compromis les objec-
tifs sous-jacents de politique publique de la loi 101 par rapport à 
la langue d’enseignement. Bien que la loi 101 restreignait l’accès 
à l’enseignement en anglais, son objectif principal était de s’as-
surer que la communauté allophone s’intégrerait au réseau d’édu-
cation public français et de l’empêcher de choisir l’enseignement 
en anglais – un objectif de politique publique semblable à celui 
de	la	loi	22	présentée	par	le	gouvernement	Bourassa	en	1974.	À	
cet égard, l’article 23 et l’arrêt Quebec Protestant School Boards 
n’ont pas miné cet objectif de politique publique de la loi 101, 
puisque l’article 23 est restreint aux citoyens canadiens scolarisés 
en anglais au Canada. Ainsi, cette victoire en matière de politique 
publique se limite à la communauté anglophone canadienne, qui 
n’émigre pas en grand nombre au Québec. Elle n’est pas acces-
sible à la communauté allophone qui, en majorité, n’est pas 
assujettie à l’article 23 de la Charte, puisqu’il s’agit d’un droit 
tributaire de la citoyenneté canadienne et du lieu de scolarisa-
tion : deux importantes réserves à l’article 23 qui réduisent son 
accessibilité en tant que droit.

Les changements démographiques au Québec ont neutra-
lisé cet exemple de mobilisation judiciaire réussie et remettent en 
question les évaluations négatives de l’arrêt Quebec Protestant 
School Boards. Au cours de la période allant de 1981 à 2006, la 
communauté anglophone a décliné, passant de 13,3 % à 7,8 % de 
la population québécoise, alors que la communauté allophone a 
augmenté, passant de 8 % à 12,1 %. En fait, il y a eu un solde migra-
toire négatif de 284 000 anglophones au Québec depuis l’adop-
tion de la législation linguistique (les lois 63, 22 et 101) au cours 
de la période allant de 1971 à 2006 et un exode de 83 900 anglo-
phones depuis l’arrêt Quebec Protestant School Boards. Ainsi, la 
décision de la Cour suprême n’a pas compromis l’objectif législatif 
impérieux de préserver la langue française en limitant le choix 
en matière d’enseignement scolaire parce que seuls les citoyens 
canadiens scolarisés hors Québec qui s’installent au Québec 
en	bénéficient.	Étant	donné	l’exode	d’anglophones	du	Québec,	
d’autant	plus	qu’il	s’agit	du	seul	groupe	qui	profite	de	la	décision,	
les enfants des nouveaux arrivants au Québec ne peuvent accéder 
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à l’enseignement en anglais parce que leurs parents (ou leurs 
frères et sœurs) ne sont pas des citoyens canadiens et qu’ils n’ont 
pas non plus été scolarisés en anglais au Canada. Comme l’essor 
démographique des francophones n’est pas menacé par l’im-
migration interprovinciale, mais plutôt renforcé par les immi-
grants de langue française au Québec, l’invalidation partielle 
de la Charte de la langue française n’a pas eu d’incidence réelle 
sauf qu’elle a fourni un puissant outil rhétorique aux critiques 
du règlement constitutionnel de 1982 (Laforest, 1995, p. 125-149). 
Ainsi,	au-delà	de	l’obligation	d’offrir	des	services	éducatifs	à	une	
partie restreinte de la communauté anglophone du Québec, qui 
est une population en déclin, l’Assemblée nationale du Québec 
conserve une autonomie presque complète au chapitre des poli-
tiques en matière d’éducation, puisque 92 % de la population ne 
bénéficie	pas	de	l’arrêt	Quebec Protestant School Boards4.

4.  Les contestations constitutionnelles  
de la Charte de la langue française de 1993
Un aspect important de la mobilisation judiciaire qui n’est 
pas étudié en ce qui concerne l’arrêt Quebec Protestant School 
Boards est la réponse législative de l’Assemblée nationale à cette 
décision en 1993. La loi 86 a été présentée par le gouvernement 
libéral de Robert Bourassa (1985-1994) et représente la tentative 
de Québec de faire contrepoids d’un point de vue législatif aux 
conséquences constitutionnelles de l’arrêt Quebec Protestant 
School Boards pour la loi 101. Les amendements apportés à la 
Charte de la langue française en 1993 ont davantage réduit l’ac-
cessibilité à l’enseignement en anglais en stipulant que l’admis-
sibilité était uniquement disponible aux enfants dont les parents 
ou les frères et sœurs sont des citoyens canadiens scolarisés en 
anglais au Canada « pourvu que cet enseignement constitue la 
majeure partie de l’enseignement primaire ou secondaire reçu au 
Canada » (Charte de la langue française,	1993,	art.	73).	À	cet	égard,	
la loi 86 représente une restriction par rapport à la Charte cana-
dienne	des	droits	qui	exige	seulement	un	«	nombre	suffisant	»	

4 Statistique Canada, 2001.
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d’enfants	d’une	minorité	de	langue	officielle	«	pour	justifier	à	leur	
endroit la prestation, sur les fonds publics, de l’instruction dans 
la langue de la minorité » en vertu de l’article 23.

Deux nouvelles contestations constitutionnelles impor-
tantes de la Charte de la langue française ont été intentées en 
2005,	l’affaire	Gosselin (Tuteur de) c. Québec (Procureur général) 
et	l’affaire	Solski (Tuteur de) c. Québec (Procureur général), les 
premiers recours judiciaires par rapport à la langue d’ensei-
gnement depuis l’arrêt Quebec Protestant School Boards en 1984. 
Contrairement aux contestations précédentes de dispositions de 
la loi 101 qui émanaient de la communauté anglophone, la cause 
Gosselin provenait de parents francophones qui ont fait valoir 
que l’incapacité d’envoyer leurs enfants dans les écoles anglaises 
en vertu de l’article 73 de la Charte de la langue française contre-
venait aux dispositions des chartes canadienne et québécoise en 
matière d’égalité. La Cour n’a pas adhéré à cet argument, faisant 
valoir que l’article 23 de la Charte canadienne ne confère que 
des	droits	spécifiques	en	matière	d’éducation	aux	communautés	
de	 langue	officielle	en	situation	minoritaire.	De	plus,	 la	Cour	
suprême a statué qu’il ne peut y avoir de hiérarchie des droits 
constitutionnels et que les dispositions concernant les droits à 
l’égalité de la Charte canadienne ne peuvent être utilisées pour 
élargir	la	portée	de	l’article	23,	de	sorte	qu’il	offre	un	accès	égal	
à l’enseignement en anglais dans la province de Québec (arrêt 
Gosselin). Ainsi, le fédéralisme est venu à la rescousse de la Charte 
de la langue française, puisque la Cour a jugé que les « appe-
lants sont membres de la majorité francophone du Québec et, à 
ce titre, leur objectif qui consiste à faire instruire leurs enfants 
en anglais ne correspond tout simplement pas à l’objectif visé à 
l’art. 23 » (paragr. 30). Pour parvenir à cette conclusion, la Cour 
a été sensible à la perte de contrôle sur les politiques en matière 
d’éducation que le libre accès à l’instruction dans la langue de la 
minorité entraînerait pour le Québec puisque

une autre dimension s’ajoute au problème en ce que la 
présence d’écoles destinées à la communauté linguistique mino-
ritaire ne doit pas servir à contrecarrer la volonté de la majorité 
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de protéger et de favoriser le français comme langue de la majo-
rité au Québec, sachant que le français restera la langue de la 
minorité dans le contexte plus large de l’ensemble du Canada 
(paragr. 31).

La question en litige dans l’arrêt Solski était l’amendement 
apporté à la Charte de la langue française en 1993 en vertu de 
la loi 86. Il s’agissait de déterminer si l’exigence de « la majeure 
partie » était conforme à l’article 23 de la Charte. Cette cause a 
été intentée par des allophones originaires de la Pologne (Solski), 
des anglophones de l’Ontario (Casimir) et des francophones du 
Québec (Lacroix), dont les enfants s’étaient vu refuser des certi-
ficats	d’admissibilité	par	 le	Tribunal	administratif	du	Québec	
(TAQ). En vertu de la Charte de la langue française, les parents 
qui souhaitent que leurs enfants soient scolarisés en anglais 
doivent	remplir	un	«	certificat	d’admissibilité	à	l’enseignement	
en anglais » appuyant leur demande en vertu de l’article 73. Ce 
certificat	est	étudié	par	une	personne	«	désignée	»	par	le	ministre	
de l’Éducation, des Loisirs et du Sport (art. 75) qui évalue toutes 
les applications suivant le cadre d’analyse établi par règlement 
(art.	73.1).	Enfin,	toute	décision	concernant	l’admissibilité	peut	
être contestée devant le TAQ dans un délai de 60 jours suivant 
sa	notification	(art.	83.4).

En vertu du règlement, le critère de « la majeure partie » 
fixé	était	purement	quantitatif	:	«	[Le	ministre]	décide	de	l’ad-
missibilité uniquement en fonction du nombre de mois passés à 
étudier dans chaque langue, sans tenir compte d’autres facteurs 
comme l’existence de programmes linguistiques ou de problèmes 
d’apprentissage	ou	d’autres	difficultés	»	(arrêt	Solski, paragr. 25). 
Dans l’arrêt Solski,	la	Cour	suprême	a	confirmé	l’article	73(2)	de	
la CLF qui limitait l’éducation en anglais au Québec aux enfants 
pour qui « cet enseignement constitue la majeure partie de l’en-
seignement primaire ou secondaire reçu au Canada » (paragr. 25). 
Toutefois, la Cour a jugé que l’interprétation de l’exigence de « la 
majeure partie » établie par le ministre de l’Éducation et appli-
quée par le Tribunal administratif du Québec était incompa-
tible avec l’objectif de l’article 23 de la Charte. En fait, la CSC 
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a	confirmé	la	constitutionnalité	de	la	Charte de la langue fran
çaise, mais a estimé que son application administrative – telle 
 qu’établie par règlement – était inconstitutionnelle.

La Cour a jugé qu’une approche purement quantitative de 
l’article 73(2) allait à l’encontre de l’objectif de l’article 23, car 
seule une partie importante, et non la plus grande partie, de la 
scolarisation d’un enfant devait avoir été reçue en anglais pour 
avoir droit à l’instruction dans la langue de la minorité au Québec 
(arrêt Solski). Bien que la Cour suprême ait reconnu que les 
provinces conservent le pouvoir discrétionnaire de déterminer 
l’admissibilité à l’enseignement dans la langue de la minorité, 
les critères établis doivent être conformes à l’article 23. De l’avis 
de la Cour, une approche qualitative à l’exigence de « la majeure 
partie » allait permettre d’assurer la constitutionnalité de l’ar-
ticle 73(2) de la CLF et devait tenir compte des critères suivants : 
combien de temps l’enfant a fréquenté un milieu scolaire dans 
l’une ou l’autre des langues, l’étape des études à laquelle le 
choix de la langue d’enseignement a été fait, la disponibilité de 
l’instruction	dans	 la	 langue	de	 la	minorité	et,	finalement,	des	
problèmes	d’apprentissage	ou	d’autres	difficultés	chez	l’enfant	
(arrêt Solski). Pour parvenir à cette conclusion, la CSC a reconnu 
que la disposition concernant les droits à l’instruction dans la 
langue de la minorité varie d’une province à l’autre et que, dans 
le cas du Québec, le « gouvernement provincial appelé à légi-
férer	en	matière	d’éducation	doit	disposer	de	 la	 latitude	suffi-
sante pour assurer la protection de la langue française tout en 
respectant les objectifs de l’art. 23 » (paragr. 34). L’importance 
de cette décision repose sur le fait que le motif très pointu sur 
lequel la Cour a appuyé sa décision n’a pas eu d’incidence sur le 
contrôle provincial par rapport aux politiques en matière d’édu-
cation.	Bien	que	 la	Cour	ait	confirmé	 la	constitutionnalité	de	
l’article 72(3) de la CLF, la décision exigeait simplement que la 
province de Québec adopte une évaluation qui soit contextuelle 
et moins stricte  lorsqu’il s’agit de déterminer si un enfant a droit 
à  l’enseignement en anglais.
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De plus, la réparation pour laquelle a opté la CSC dans 
l’arrêt Solski, tout comme le processus pour déterminer l’admis-
sibilité	à	l’enseignement	en	anglais	au	Québec,	amoindrit	l’effet	
d’une mobilisation judiciaire. Bien que le critère de « la majeure 
partie » soit une exigence générale en vertu de la Charte de la 
langue française, il est évalué individuellement en vertu de l’ar-
ticle 75. Bien que la Cour ait mis en garde contre une approche 
quantitative de l’article 73 de la Charte de la langue française, elle 
a établi l’exigence que les parents démontrent un engagement 
envers le cheminement scolaire :

Compte tenu des objectifs de l’art. 23, il ne suffit pas qu’un 
enfant soit inscrit depuis quelques semaines ou quelques mois 
à un programme donné pour qu’il soit possible de conclure que 
cet enfant ainsi que ses frères et sœurs sont admissibles aux 
programmes d’enseignement dans la langue de la minorité au 
Québec (paragr. 39).

Ainsi, la CSC n’allait pas accepter que des « parcours 
scolaires	 artificiels	»	 soient	 utilisés	 en	 vue	 de	 contourner	 la	
Charte de la langue française – une opinion juridique qui allait 
devenir importante lorsque Québec a élaboré sa réponse à l’arrêt 
Nguyen c. Québec en 2010.

Dans le cas qui nous occupe, la CSC a déclaré que les 
enfants Casimir et Lacroix étaient admissibles à l’enseignement 
en anglais lorsqu’on lisait l’article 73(2) d’un point de vue consti-
tutionnel selon une approche qualitative, alors que les enfants 
Solski ne l’étaient pas ayant abandonné l’appel après le jugement 
de première instance (paragr. 58-61). Bien que la CSC ait établi 
une approche qualitative, il demeure de la responsabilité de la 
personne désignée en vertu de l’article 75 d’administrer et d’éva-
luer	 les	certificats	d’admissibilité	à	 l’enseignement	en	anglais.	
Ainsi, la CSC a constitutionnalisé l’amendement législatif 
apporté par Québec à l’article 23 de la Charte en vertu des chan-
gements statutaires apportés à la Charte de la langue française 
en 1993. Cela représente une nouvelle orientation par rapport 
à l’arrêt Quebec Protestant School Boards qui n’exigeait qu’une 
instruction antérieure en anglais reçue au Canada, tel que requis 
par l’article 23 de la Charte. Bien que l’issue de l’arrêt Solski ait 
permis à deux familles d’être admissibles à l’ensei gnement en 
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anglais au Québec, son importance, plus largement, est l’ac-
ceptation juridique d’une atteinte supplémentaire à la Charte 
 canadienne des droits par l’Assemblée nationale.

5.  Les écoles passerelles et la Charte  
de la langue française de 2002
La Charte de la langue française a davantage restreint l’accès à 
l’enseignement en anglais au Québec lorsqu’elle a par la suite 
été amendée en 2002 avec l’adoption de la loi 104 par le gouver-
nement péquiste du premier ministre Bernard Landry. En vertu 
de la loi 104, l’article 73 de la Charte de la langue française a été 
modifié	afin	de	préciser	le	type	d’établissement	scolaire	reconnu	
pour satisfaire à l’exigence de « la majeure partie » adoptée en 
1993. Ce changement a été motivé par la préoccupation grandis-
sante de Québec face au recours à des écoles passerelles par la 
communauté	allophone	afin	de	satisfaire	aux	critères	d’admissi-
bilité en vertu de l’article 73 de la Charte de la langue française, 
en particulier une façon de procéder qui consistait à envoyer 
les enfants de parents allophones dans des écoles privées non 
subventionnées	(EPNS)	pour	de	courtes	périodes	de	temps	afin	
d’établir leur admissibilité en vertu de l’article 73. Québec s’est 
opposé à ce que des parents allophones inscrivent leurs enfants 
dans des écoles privées comme moyen de contourner la Charte 
de la langue française pour les enfants non admissibles à l’ensei-
gnement public alors que, « dans la plupart des cas, les périodes 
de fréquentation des EPNS ne dépassaient pas quelques semaines 
ou quelques mois » (arrêt Nguyen, paragr. 9).

En vertu de ce stratagème de contournement, une fois 
l’enfant brièvement scolarisé en anglais dans un établissement 
privé,	 les	allophones	appliquaient	pour	un	«	certificat	d’admis-
sibilité » en faisant valoir que l’exigence de « la majeure partie » 
était respectée, permettant ainsi à tous les membres de la 
famille	d’accéder	à	l’enseignement	en	anglais	au	Québec.	À	titre	
d’exemple, si un enfant n’avait fréquenté qu’une EPNS, même 
pendant seulement quelques semaines, cela constituait la tota-
lité de son parcours scolaire, répondant ainsi à l’exigence de « la 
majeure partie » requise par l’article 73 de la Charte de la langue 
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française. Face à cette situation, Québec a présenté la loi 104 en 
2002	afin	d’éliminer	 la	brèche	créée	par	 le	 recours	aux	écoles	
passerelles qui étaient utilisées pour contourner les restrictions 
à la langue d’enseignement en vertu de la Charte de la langue 
française. En vertu de l’amendement apporté en 2002, « il n’est 
toutefois pas tenu compte de l’enseignement en anglais reçu au 
Québec dans un établissement d’enseignement privé non agréé 
aux	fins	de	subventions	par	l’enfant	pour	qui	la	demande	est	faite	
ou par l’un de ses frères et sœurs » (Charte de la langue française, 
2002, art. 73).

La cause de Nguyen c. Québec a été intentée par 131 familles 
qui	s’étaient	vu	refuser	des	«	certificats	d’admissibilité	»	par	 le	
Tribunal administratif du Québec après avoir brièvement inscrit 
leurs enfants dans des écoles privées non subventionnées comme 
moyen de se conformer à l’article 73 de la Charte de la langue 
française	(paragr.	13).	Dans	l’affaire	Nguyen, les familles contes-
taient l’interdiction des établissements privés comme portant 
atteinte à l’article 23 de la Charte des droits qui ne précisait pas le 
milieu scolaire nécessaire pour avoir droit à l’instruction publique 
dans	l’une	ou	l’autre	des	langues	officielles.	Dans	une	décision	
unanime rendue par le juge Lebel, la Cour a appuyé la contes-
tation constitutionnelle de la loi 104 parce que « [c]es périodes 
d’études	sont,	pour	ainsi	dire,	effacées	du	parcours	scolaire	de	
l’enfant, comme si elles n’avaient jamais eu lieu » (paragr. 31). De 
l’avis de la Cour, la Charte des droits ne précisait pas le milieu 
scolaire requis pour répondre aux conditions de l’article 23 et, 
par conséquent, la loi 104 était inconstitutionnelle parce que 
« [c]’est donc le fait pour l’enfant d’avoir reçu de l’instruction 
dans une langue qui permet l’exercice du droit constitutionnel » 
(paragr. 32).

La Cour estimait que l’interdiction de l’enseignement privé 
créait	 «	un	 parcours	 scolaire	 fictif	 dont	 l’examen	 ne	 permet	
pas d’appliquer correctement les garanties constitutionnelles » 
et l’exigence de « la majeure partie » établie dans l’arrêt Solski 
(paragr. 33). En conséquence, la CSC a déclaré la loi 104 incons-
titutionnelle.	À	cet	égard,	cela	peut	être	considéré	comme	un	
exemple réussi de mobilisation judiciaire contre la loi 104 pour 
la communauté allophone. Toutefois, deux aspects du jugement 
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unanime minent cette victoire : la réparation imposée par la 
CSC et l’obligation des parents de démontrer un « engagement 
authentique » envers le parcours scolaire choisi pour leurs enfants 
afin	de	satisfaire	à	l’exigence	de	«	la	majeure	partie	»	établie	dans	
l’arrêt Solski.

En ce qui concerne le recours à des écoles « passerelles », la 
Cour a reconnu la nature problématique de certaines EPNS par 
rapport à la Charte de la langue française et, par conséquent, 
n’a	pas	établi	un	principe	général	découlant	de	la	Charte	à	l’effet	
que tous les établissements d’enseignement de langue anglaise 
répondent aux conditions de l’article 23 de la Charte. Fait peut-
être encore plus important, la Cour a accepté le principe sous-
jacent de la loi 104 et la nécessité de réglementer les écoles 
passerelles :

Les écoles dites « passerelles » semblent parfois des insti-
tutions créées dans le seul but de qualifier artificiellement des 
enfants pour l’admission dans le système d’éducation anglophone 
financé par les fonds publics. Lorsque des écoles sont établies 
principalement dans le but d’aménager le transfert d’élèves non 
admissibles au réseau anglophone financé par les fonds publics et 
que leur enseignement sert, en effet, à réaliser ce transfert, on ne 
saurait affirmer que l’on se retrouve devant un parcours scolaire 
authentique. Encore faut-il examiner la situation de chaque 
institution, ainsi que la nature et le comportement de sa clien-
tèle. Aussi, si délicate que puisse être cette tâche, seule une telle 
approche permettra de respecter les objectifs du constituant, en 
évitant un retour au principe du libre choix de la langue de l’en-
seignement, notamment au Québec, que le constituant n’a pas 
voulu imposer (arrêt Gosselin, paragr. 2, 30 et 31 ; arrêt Nguyen, 
paragr. 36).

La réponse législative à l’arrêt Nguyen adoptée par l’Assem-
blée nationale du Québec – la loi 115 (Loi faisant suite aux déci
sions judiciaires en matière de langue d’enseignement) – allait 
être	fortement	 influencée	par	 la	mise	en	garde	de	 la	Cour	par	
rapport	aux	parcours	scolaires	artificiels	considérés	comme	étant	
insuffisants	pour	établir	 l’accès	à	 l’enseignement	en	anglais	en	
vertu de l’article 23 de la Charte canadienne des droits.
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Dans l’arrêt Nguyen, la Cour a imposé deux réparations : la 
réparation constitutionnelle impliquant la Charte de la langue 
française et la réparation pour les 131 parents qui souhaitaient des 
«	certificats	d’admissibilité	»	pour	donner	accès	à	leurs	enfants	à	
l’enseignement en anglais qu’ils s’étaient vu refuser par le TAQ. 
Bien que la loi 104 ait été déclarée inconstitutionnelle, cette déci-
sion a été suspendue pendant un an. Le recours à la suspension 
de déclarations d’invalidité est devenu une réparation juridique 
courante dans les cas relatifs à la Charte (Kelly, 2005) et a donné 
l’occasion à l’Assemblée nationale d’élaborer une réponse légis-
lative pour assurer le maintien de l’article 73 de la Charte de la 
langue française, ce qu’elle a fait avec l’adoption de la loi 115 en 
octobre 2010. La Cour n’a pas acquiescé à la demande d’octroyer 
des	 «	certificats	 d’admissibilité	».	 Les	 dossiers	 ont	 plutôt	 été	
retournés au ministère de l’Éducation pour une réévaluation à 
la lumière du principe établi dans l’arrêt Solski (l’approche quali-
tative à l’exigence de « la majeure partie ») et du principe d’un 
« engagement authentique » envers le parcours scolaire établi 
dans l’arrêt Nguyen. Toutefois, comme la plupart des enfants 
des 131 familles n’avaient fréquenté des EPNS que pendant une 
très courte période de temps, il est peu probable qu’au terme 
de la réévaluation, certains d’entre eux allaient être admissibles 
à l’enseignement en anglais en vertu de l’article 73 en dépit des 
victoires	judiciaires	dans	les	affaires	Solski et Nguyen.

6.  La loi 115 et la Charte de la langue française de 2010
Contrairement à l’arrêt Quebec Protestant School Boards, 
où la Cour a immédiatement déclaré « inopérant » l’article 73 de 
la Charte de la langue française en vertu de l’article 52 de la Loi 
constitutionnelle de 1982, une réparation plus circonscrite a été 
adoptée à la lumière de l’arrêt Nguyen. La suspension de la décla-
ration d’invalidité dans l’arrêt Nguyen devait expirer le 22 octobre 
2010 et le gouvernement libéral du premier ministre Jean Charest 
a	entrepris	de	désamorcer	le	conflit	linguistique	en	présentant	
des amendements, d’abord sous la forme de la loi 103, qui a par 
la	suite	été	rejetée	au	profit	de	la	loi	115,	qui	a	été	promulguée	le	
22 octobre 2010. En fait, le gouvernement Charest a dû imposer 
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le	bâillon,	mettant	fin	à	un	débat	houleux	au	sujet	de	la	loi	115	qui	
menaçait son adoption. Celle-ci était nécessaire pour éviter une 
déclaration	définitive	indiquant	que	l’article	73	était	inconstitu-
tionnel parce qu’une réponse législative n’avait pas été adoptée 
dans le délai d’un an établi par la Cour suprême du Canada.

En dépit de la décision de la Cour selon laquelle la loi 104 
était inconstitutionnelle, la réponse législative adoptée sous la 
forme de la loi 115 a introduit une approche plus contraignante 
à l’admissibilité à l’enseignement en langue anglaise au Québec 
que ce qui était le cas auparavant. En réalité, un exemple de 
mobilisation	judiciaire	réussie,	l’affaire	Nguyen, a été suivie par 
un revers en matière de politique publique en raison d’amen-
dements apportés à deux lois : la Charte de la langue française 
et la Loi sur l’enseignement privé. La Charte de la langue fran
çaise	a	été	modifiée	par	l’adoption	de	l’article	73.1	afin	d’éliminer	
l’interdiction de l’enseignement privé en anglais comme moyen 
d’avoir droit à l’éducation publique et, conséquemment, a rendu 
la loi 101 conforme à l’arrêt Nguyen. Toutefois, le législateur 
a	saisi	 l’occasion	offerte	par	 la	mise	en	garde	de	 la	Cour	dans	
l’arrêt Nguyen	à	l’effet	qu’un	«	engagement	authentique	»	envers	
le parcours scolaire doive être démontré par les individus qui 
souhaitent	obtenir	des	«		certificats		d		’admissibilité	»	en	passant	
par le réseau d’éducation privé :

Certains éléments de preuve relatifs à l’utilisation des écoles 
passerelles laissent planer des doutes quant à l’authenticité de 
bon nombre de parcours scolaires, et quant aux objectifs de la 
création de certaines institutions. Ainsi, la publicité de quelques 
établissements suggère qu’un court passage en leur sein permet 
de rendre leurs élèves admissibles aux écoles anglophones finan-
cées à même les fonds publics (d.a., p. 1200-1202). Une méthode 
d’examen des dossiers plus conforme à celle établie dans l’arrêt 
Solski permet l’étude concrète du cas de chaque élève et de celui 
des établissements concernés. Elle porte sur la durée du parcours, 
la nature et l’histoire de l’institution et le type d’enseignement 
qu’on y donne. Par exemple, on peut penser qu’un passage de six 
mois ou d’un an au début du cours primaire dans des institutions 
créées pour jouer le rôle de passerelles vers l’enseignement public 
ne représente pas un parcours scolaire respectant les objectifs du 
paragr. 23(2) de la Charte canadienne et l’interprétation donnée à 
cette disposition dans l’arrêt Solski. De plus, comme je l’ai souligné 
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précédemment, on se souviendra que dans cet arrêt, notre Cour 
avait exprimé des réserves à l’égard des tentatives de créer des 
droits linguistiques en faveur de catégories élargies d’ayants droit 
au moyen de courts passages dans des établissements scolaires de 
la langue de la minorité (arrêt Solski, paragr. 39 ; arrêt Nguyen, 
paragr. 44).

En vertu de la loi 104, la fréquentation pour une période 
d’un	an	d’un	établissement	privé	accrédité	était	suffisante	pour	
ceux	 qui	 souhaitaient	 obtenir	 un	 «	certificat	 d’admissibilité	»	
pour l’enseignement public au Québec. Dans l’arrêt Nguyen, 
la Cour a fait valoir que Québec avait des préoccupations légi-
times au sujet de 1) la nature des institutions privées tentant 
de contourner la Charte de la langue française, 2) la durée de la 
fréquentation de ces établissements nécessaire pour répondre 
aux conditions de l’article 23 de la Charte canadienne et 3) l’im-
portance de ne permettre l’enseignement public en anglais qu’aux 
élèves démontrant un engagement authentique envers l’instruc-
tion dans la langue de la minorité. La loi 103 et la loi 115 auto-
risaient toutes deux le ministre de l’Éducation, par règlement, 
à établir un cadre d’analyse pour évaluer l’engagement envers 
l’enseignement en anglais : « Ce cadre d’analyse peut notamment 
établir des règles, des critères d’appréciation, une pondération, 
un seuil éliminatoire ou un seuil de passage et des principes 
interprétatifs » (Charte de la langue française, 2010, art. 73.1).

La durée de la fréquentation d’un établissement privé de 
langue anglaise a été augmentée, passant d’un an (loi 104) à 
trois ans en vertu des lois 103 et 115. De plus, la province n’allait 
reconnaître la fréquentation que de neuf établissements privés, 
accueillant un total de 3 500 élèves et exigeant des frais de scola-
rité annuels de 10 000 $ (Leavitt, 2010). De toute évidence, ces 
mesures étaient destinées à neutraliser la mobilisation judi-
ciaire	dans	l’affaire	Nguyen, puisqu’il n’y avait aucune garantie 
qu’un	«	certificat	d’admissibilité	»	serait	émis	après	trois	ans	de	
fréquentation et un investissement de 30 000 $. En particulier, la 
fréquentation de trois ans est une exigence établie par règlement 
en vertu de l’article 73.1 de la Charte de la langue française. Au 
terme de la fréquentation, les candidats et leurs parents sont 
interrogés	 par	 le	ministère	de	 l’Éducation	 afin	d’évaluer	 leur	
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engagement envers le parcours scolaire. Commentant cet aspect 
du processus d’admissibilité, la ministre de l’Éducation, Michelle 
Courchesne, a reconnu : « Je ne nierai pas que l’objectif est d’en 
avoir [des approbations] le moins possible » (dans Macpherson, 
2010 ; traduction libre).

Le Parti québécois a reproché à la loi 115 de vendre le 
processus d’admissibilité à l’enseignement en anglais, comparant 
le recours au bâillon pour faire adopter la loi à l’équivalent de son 
utilisation lors du débat entourant la Loi sur les mesures de guerre 
lors de la Crise d’octobre en 1970 (Dougherty, 2010). Bien que l’ar-
gument de « monnayer des droits » soit fondé, il n’est pas certain 
qu’ils seront accessibles en raison de  l’obstacle que représentent 
les coûts et de la nature discrétionnaire du processus d’entrevue 
au	ministère	de	l’Éducation.	À	cet	égard,	la	réponse	législative	
nécessaire en raison de la réussite de la mobilisation judiciaire 
a entraîné une politique plus contraignante en ce qui concerne 
la	langue	d’enseignement.	À	titre	d’exemple,	l’article	78.2	de	la	
Charte de la langue française de 2010 interdisait l’établissement 
d’écoles passerelles :

Nul ne peut mettre en place ou exploiter un établissement 
d’enseignement privé, ni modifier l’organisation, la tarification ou 
la dispensation de services d’enseignement, dans le but d’éluder l’ap-
plication de l’article 72 ou d’autres dispositions du présent chapitre 
régissant l’admissibilité à recevoir un  enseignement en anglais.

Il s’agit d’une approche plus contraignante que la loi 104, 
qui écartait simplement l’enseignement privé en anglais lorsque 
le	ministère	de	 l’Éducation	évaluait	 les	demandes	de	«	certifi-
cats	d’admissibilité	».	Enfin,	la	Loi sur l’enseignement privé a été 
amendée pour permettre au ministre de l’Éducation de refuser 
d’émettre un permis à un nouvel établissement privé « s’il est 
d’avis que sa délivrance permettrait d’éluder l’application de l’ar-
ticle 72 de la Charte de la langue française ou d’autres dispositions 
de cette loi régissant l’admissibilité à recevoir un  enseignement 
en anglais » (art. 12).
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Conclusion
Dans son livre The Hollow Hope,	Gerald	N.	Rosenberg	affirme	
qu’il se peut que la mobilisation judiciaire n’entraîne pas de 
changements sociaux en grande partie parce qu’elle requiert des 
réponses	 législatives	 pour	 donner	 vie	 aux	 décisions.	 À	 bien	
des égards, l’enjeu de la langue d’enseignement au Québec 
prouve la thèse de Rosenberg, puisque plusieurs exemples de 
mobilisations judiciaires réussies ont été renversés par voie légis-
lative par des amendements subséquents apportés à la Charte 
de la langue française. Commentant les lois 103 et 115, la prési-
dente de l’Association des commissions scolaires anglophones du 
Québec, Debbie Horrock, a conclu : « Nous ne nous attendons 
pas bien franchement à voir même un seul élève venir à l’école 
anglaise en raison de [cette nouvelle loi] » (CBC News, 18 octobre 
2010 ; traduction libre). Après presque trente ans de mobilisation 
judiciaire,	il	est	difficile	de	conclure	que	les	contestations	de	la	
loi 101 ont fondamentalement changé les restrictions imposées 
à la langue d’enseignement en dépit des victoires judiciaires 
dans les arrêts Quebec Protestant School Boards, Solski et, plus 
 récemment, Nguyen.
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l’omb r e  
de la c harTe canadi en n e 

des droiTs eT l i b erTés
Nadia Verrelli

Le 17 avril 1982, le Canada est devenu un pays pleinement souve-
rain quand sa constitution nouvellement rapatriée a reçu la 
sanction royale. Un événement de cette ampleur aurait dû être 
célébré dans la joie, mais tel ne fut pas le cas : le rapatriement et 
la nouvelle Constitution elle-même ont été hautement politisés. 
Mis à part le refus du gouvernement du Québec de souscrire à la 
nouvelle Constitution – refus dont les conséquences sont exami-
nées ailleurs dans cet ouvrage – l’enchâssement de la Charte 
canadienne des droits et libertés (Charte canadienne) a été et 
demeure une source de perplexité pour nombre d’observateurs 
des scènes politiques et juridiques. Certains se sont inquiétés 
de	l’accroissement	de	l’activisme	judiciaire	(Knopff	et	Morton,	
1992) et de la juridicisation du politique (Mandel, 1994). Plus 
encore, la Charte canadienne et la jurisprudence qu’elle a engen-
drée	ont	suscité	des	interrogations	sérieuses	liées	à	leurs	effets	
potentiels sur le fédéralisme canadien. Selon Kelly (2001, p. 321), 
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les inquiétudes de plusieurs analystes reposent sur la théorie de 
la centralisation, ou sur l’idée que la Charte canadienne favorise 
l’uniformisation des politiques à travers le Canada et l’homogé-
néisation de la nation au détriment de la diversité caractéristique 
des systèmes fédéraux. La Charte canadienne, croit-on, tuera la 
diversité (Kelly, 2001, p. 321). Cette éventualité inquiète parti-
culièrement les chercheurs québécois. Alain G. Gagnon, Guy 
Laforest et Yves de Montigny, notamment, soutiennent que la 
Charte	canadienne	reflète	 la	vision	pancanadienne	de	 l’acteur	
politique qui s’en est fait le plus fervent promoteur, Pierre Elliot 
Trudeau, et que, pour cette raison, elle risque de tuer le caractère 
distinct du Québec en l’obligeant à se conformer aux normes 
canadiennes (Kelly, 2001, p. 327). Kelly entend contester cette 
théorie en soutenant la thèse inverse, à savoir que la Charte cana-
dienne renforce	le	fédéralisme	plutôt	qu’elle	ne	l’affaiblit.	Au	vu	
du trentième anniversaire du rapatriement de la Constitution et 
des conséquences du refus du Québec d’y souscrire, cet article 
a	pour	but	d’évaluer	les	effets	de	la	Charte	canadienne et de sa 
jurisprudence sur la capacité du gouvernement du Québec de 
développer un régime linguistique autonome. Cette évaluation 
s’appuiera sur l’examen de cas liés aux politiques linguistiques du 
Québec formalisées par la Charte de la langue française (loi 101). 
Compte tenu de ce que « les droits linguistiques trouvent leur 
origine dans des compromis historiques et politiques propres 
au Canada » (Macklem et al., 1997, p. 1077 ; traduction libre), 
les politiques linguistiques au Québec sont un enjeu de grande 
importance. Cet enjeu « a toujours été un thème dominant 
de la vie canadienne » (Braën, 1997, p. 25 ; traduction libre) et 
un thème non moins important du débat Québec-Canada sur 
l’unité canadienne. Plus encore, il revêt aujourd’hui une actualité 
accrue, compte tenu de la promesse du gouvernement du Parti 
québécois récemment élu de renforcer les lois linguistiques de 
la province.

À	 partir	 des	 décisions	 rendues	 par	 la	 Cour	 suprême	du	
Canada (Cour suprême) dans Procureur général (Québec) c. 
Quebec Association of Protestant School Boards, [1984] 2 R.C.S. 
66 (Protestant), Ford c. Québec (Procureur général), [1988] 
2 R.C.S. 712 (Ford), Solski (Tuteur de) c. Québec (Procureur 
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général), 2005 CSC 14, [2005] 1 R.C.S. 201 (Solski), Gosselin 
(Tuteur de) c. Québec (Procureur général), 2005 CSC 15, [2005] 
1 R.C.S. 238 (Gosselin), cet article soutient que la Cour suprême 
a fondé son argumentation sur la vision pancanadienne dont la 
Charte canadienne est inspirée et qu’elle a minimisé la vision 
binationale sous-jacente à la loi 101. Ce choix s’est manifesté de 
deux façons : d’abord, en veillant à ce que les articles 721 et 732 
de la loi 101 respectent les dispositions de l’article 233 de la Charte 

1 L’article 72 de la loi 101 se lisait comme suit : « L’enseignement se donne en français dans 
les classes maternelles, dans les écoles primaires et secondaires sous réserve des excep-
tions prévues au présent chapitre. Cette disposition vaut pour les organismes scolaires 
au sens de l’Annexe et s’applique aussi aux enseignements subventionnés dispensés par 
les	institutions	déclarées	d’intérêt	public	ou	reconnues	pour	fins	de	subventions	en	vertu	
de la Loi sur l’enseignement privé » (chapitre E-9). 

2 L’article 73 de la loi se lisait comme suit : « Par dérogation à l’article 72, peuvent recevoir 
l’enseignement en anglais, à la demande de leur père et de leur mère,
a)  les enfants dont le père ou la mère a reçu au Québec, l’enseignement primaire en 

anglais,
b)  les enfants dont le père ou la mère est, le 26 août 1977, domicilié au Québec et a reçu, 

hors du Québec, l’enseignement primaire en anglais,
c)  les enfants qui, lors de leur dernière année de scolarité au Québec avant le 26 août 

1977, recevaient légalement l’enseignement en anglais dans une classe maternelle 
publique ou à l’école primaire ou secondaire,

d)  les frères et sœurs cadets des enfants visés au paragraphe c. »

3 L’article 23(1) de la Charte canadienne stipule ce qui suit :

 « Les citoyens canadiens :
a)  dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité franco-

phone ou anglophone de la province où ils résident,
b)  qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais au Canada 

et qui résident dans une province où la langue dans laquelle ils ont reçu cette instruc-
tion est celle de la minorité francophone ou anglophone de la province,

 ont, dans l’un ou l’autre cas, le droit d’y faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire 
et secondaire, dans cette langue.

 (2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au niveau 
primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire instruire 
tous leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de cette instruction.

 (3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes (1) et (2) de faire instruire 
leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de la minorité franco-
phone ou anglophone d’une province :
a)  s’exerce partout dans la province où le nombre des enfants des citoyens qui ont ce 

droit	est	suffisant	pour	justifier	à	leur	endroit	la	prestation,	sur	les	fonds	publics,	de	
l’instruction dans la langue de la minorité ;

b)		comprend,	lorsque	le	nombre	de	ces	enfants	le	justifie,	le	droit	de	les	faire	instruire	
dans	des	établissements	d’enseignement	de	la	minorité	linguistique	financés	sur	les	
fonds publics. »
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canadienne ; et, deuxièmement, en assujettissant le Charte des 
droits et libertés de la personne du Québec (Charte québécoise) 
à la Charte canadienne. Dans le jugement Ford,	en	effet,	la	Cour	
suprême a conclu que l’article 9.14 de la Charte québécoise était 
assujetti au même test de limites raisonnables que l’article 15 de 
la Charte canadienne.

Les causes choisies attirent toutes l’attention de la Cour 
sur la conception du Canada comme État binational. Les causes 
portant	sur	le	régime	linguistique	du	Québec,	tel	que	défini	à	
travers la loi 101, correspondent à ce critère. Dans chaque cas, 
deux conceptions rivales du Canada ont été présentées à la Cour, 
soit le Canada comme État mononational ou le Canada comme 
État binational ; dans certains cas, la conception mise de l’avant 
était explicitée dans les mémoires des parties et dans d’autres 
elle	était	évoquée	 implicitement	pour	 justifier	 la	raison	d’être	
de la législation contestée. Ici, le terme mononation fait réfé-
rence à un État composé d’une nation qui reconnaît l’existence 
de plusieurs groupes. Par ailleurs, le terme multination (qui 
comprend le binationalisme ou le dualisme) fait référence à un 
État qui ne se limite pas à la seule nation majoritaire ; il dépasse 
l’idée d’un État multiculturel pour reconnaître l’existence de 
minorités nationales ou de nations internes (Tully, 2001, p. 2). 
De plus, dans chaque cause, on demandait à la Cour de trouver 
un équilibre entre les intérêts de la nation québécoise, dont la 
loi 101 est l’expression, et les intérêts de la nation canadienne, 
dont la Charte canadienne des droits et libertés est l’expression. 
Dans ce cas-ci, le terme nation fait référence à une population 
liée par un ensemble cohésif de conditions sociales se rappor-
tant à l’histoire, à la langue, aux buts et aux projets politiques, 
ainsi qu’à des structures médiatiques. (Balthazar, 1993 ; Maclure, 

4 Le paragraphe 9.1 de la Charte québécoise se lit comme suit : « Les libertés et droits 
fondamentaux s’exercent dans le respect des valeurs démocratiques, de l’ordre public et 
du bien-être général des citoyens du Québec. Rôle de la loi.
La	loi	peut,	à	cet	égard,	en	fixer	la	portée	et	en	aménager	l’exercice	»	(1982,	c.	61,	art.	2).

5 L’article 1 de la Charte canadienne se lit comme suit : « La Charte canadienne des droits 
et libertés garantit les droits et libertés qui y sont énoncés. Ils ne peuvent être restreints 
que	par	une	règle	de	droit,	dans	des	limites	qui	soient	raisonnables	et	dont	la	justification	
puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique. »
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2003 ; McRoberts, 2001) La Cour devait non seulement trancher 
la ou les questions légales qui lui étaient soumises, mais aussi le 
débat	sous-jacent	relatif	à	la	définition	du	Canada	comme	État	
mononational ou binational.

Cet article passe d’abord en revue la réponse de Kelly à la 
théorie	de	 la	centralisation.	 Il	examine	ensuite	 les	différentes	
visions du Canada et de quelle manière la loi 101 d’un côté et 
la Charte canadienne de l’autre raisonnent à partir de la vision 
dualiste pour la première et de la vision pancanadienne pour 
la seconde. La troisième partie de l’article examine les quatre 
causes choisies et fait la démonstration que, dans chaque cas, la 
Cour était confrontée aux deux visions du Canada et que, dans 
chaque cas, tout en reconnaissant la diversité québécoise, la Cour 
a inscrit sa décision dans la conception pancanadienne.

1.  La théorie de la centralisation contestée
Kelly remet en question les prétentions de la théorie de la centra-
lisation en se fondant sur un examen des arguments avancés 
par les critiques de la Charte canadienne. Ceux-ci soutiennent 
que les valeurs pancanadiennes dont la Charte canadienne est 
porteuse ont restreint l’autonomie provinciale, comme en fait foi 
l’utilisation de l’article 23 pour invalider des sections de la loi 101. 
Kelly convient que la Cour a fait preuve d’activisme en invalidant 
des	sections	de	la	 loi	101,	mais	 il	affirme	que	«	les	 impacts	ont	
été compensés par la structure même de la Charte canadienne » 
(2001, p. 329 ; traduction libre). Dans Ford (1988), par exemple, 
le premier ministre du Québec de l’époque, Robert Bourassa, a 
invoqué l’article 33 de la Charte canadienne pour remettre en 
vigueur	la	loi	sur	l’affichage	commercial	que	la	Cour	avait	inva-
lidée parce qu’elle violait la liberté d’expression. Kelly soutient 
que cette utilisation de l’article 33 démontre que « une section 
de la Charte canadienne a été utilisée pour accroître l’autonomie 
du Québec sur un aspect clé relevant de sa compétence » (1997, 
p.	329	;	traduction	libre).	Par	ailleurs,	l’effet	de	la	décision	dans	
Protestant (1984) n’a pas été aussi grave que ce que les critiques 
ont laissé entendre : « la décision n’a pas interféré avec l’objectif 
de la politique qui visait à limiter l’accès aux écoles anglaises du 
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Québec – en vue de pallier le déclin démographique des franco-
phones du Québec » (Kelly, p. 329 ; traduction libre). Par consé-
quent, compte tenu de la « structure de l’article 23 et de son lien 
à ces grands objectifs de politiques, la Charte canadienne n’a pas 
miné l’autonomie du Québec » (Kelly, p. 329 et 332 ; traduction 
libre).	Ces	subtilités	de	la	Charte	canadienne	ayant	pour	effet	de	
protéger la diversité provinciale se retrouvent dans la décision 
Mahé qui prévoit des critères variables pour guider l’application 
de l’article 23. En bref, « des considérations démographiques et 
non pas des décisions juridiques ont déterminé le contenu l’ar-
ticle 23 » (1997, p. 332 ; traduction libre). Et Kelly ajoute encore : 
« Dans des domaines clés comme la langue et l’éducation, la 
question reste ouverte quant à savoir si la Charte canadienne 
a homogénéisé les politiques publiques et réduit la diversité 
 fédérale » (1997, p. 337 ; traduction libre).

D’après Kelly, le fédéralisme est avantagé par la Charte cana-
dienne. La jurisprudence qui en dérive démontre que les droits 
et le fédéralisme ont été réconciliés, puisque les cours se sont 
montrées sensibles à la diversité fédérale (1997, p. 324). Cette 
sensibilité résulte de « trois dimensions interreliées du contrôle 
judiciaire ». Premièrement, les articles 1 et 336 permettent des 
différences	entre	les	provinces.	En	lien	avec	ce	qui	précède,	 la	
manière dont l’article 23 a été interprété permet une applica-
tion asymétrique de la Charte canadienne. Deuxièmement, le 
dialogue sur la Charte et, troisièmement, une jurisprudence 
fédérale à trois niveaux permettent aussi de modérer le danger 
d’uniformisation généralement associé à la Charte canadienne et 
peut promouvoir la diversité fédérale (1997, p. 325).

6 « 33. (1) Le Parlement ou la législature d’une province peut adopter une loi où il est 
expressément	déclaré	que	celle-ci	ou	une	de	ses	dispositions	a	effet	indépendamment	
d’une disposition donnée de l’article 2 ou des articles 7 à 15 de la présente charte.

 (2) La loi ou la disposition qui fait l’objet d’une déclaration conforme au présent article 
et	en	vigueur	à	l’effet	qu’elle	aurait	sauf	la	disposition	en	cause	de	la	charte.

	 (3)	La	déclaration	visée	au	paragraphe	(1)	cesse	d’avoir	effet	à	la	date	qui	y	est	précisée	
ou, au plus tard, cinq ans après son entrée en vigueur.

 (4) Le Parlement ou une législature peut adopter de nouveau une déclaration visée au 
paragraphe (1).

 (5) Le paragraphe (3) s’applique à toute déclaration adoptée sous le régime du para-
graphe (4). »
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Jusqu’à un certain point, Kelly fait une évaluation juste 
des causes étudiées et sa critique de la théorie de la centralisa-
tion est valide. L’objectif principal de la loi 101 n’a pas vraiment 
été compromis par les décisions de la Cour dans Ford (1988) et 
Protestant (1984). Kelly, cependant, s’appuie sur une interpré-
tation	étroite	de	ces	deux	affaires.	Il	n’examine	pas	le	débat	sur	
la nation qui a alimenté et qui étaye les décisions Ford (1988) 
et Protestant (1984) (certes ce n’était pas là l’intention de son 
article)	ou	comment	les	décisions	en	question	ont	affecté	la	capa-
cité du gouvernement du Québec d’établir un régime  linguistique 
autonome.

2.  Le Québec dans le Canada et différentes visions  
de la fédération
Le débat entourant la place du Québec dans la fédération a hanté 
le Canada dès ses origines. Il déborde la simple reconnaissance 
du caractère distinct du Québec par opposition au reste du 
Canada – le ROC pour reprendre l’acronyme anglophone – et 
s’étend au dualisme et au biculturalisme. Depuis les années 1960, 
deux visions du nationalisme, l’une canadienne et l’autre québé-
coise, ont dominé la scène politique. Ces visions trouvent leurs 
racines	dans	 les	fins	mêmes	de	 la	Confédération.	La	première	
correspond à « la théorie du pacte confédératif » qui veut que 
le	Canada	soit	 le	 résultat	de	 l’association	de	différentes	colo-
nies en vue de former une nation. La seconde correspond à « la 
théorie du double pacte confédératif » qui veut que le Canada 
soit	le	produit	de	l’association	de	différentes	colonies	mais	aussi	
de deux peuples, les Français et les Anglais. Les assises légales 
ou historiques de ces théories, particulièrement de la seconde, 
ne	sont	pas	pertinentes	aux	fins	de	cet	article.	Le	fait	est	que	la	
plupart des Québécois croient que le Canada est né du pacte 
entre deux nations (Lachapelle et Paquin, 2006, p. 41).

De nos jours, la théorie du pacte trouve sa traduction dans 
la conception mononationale du Canada. Pour sa part, la théorie 
du double pacte confédératif correspond à l’idée que le Canada 
contemporain est formé de plus qu’une nation. Dans la concep-
tion	mononationale,	 la	nation	canadienne	est	définie	comme	
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une nation civique. Elle apparaît comme une entité poly ethnique 
formée de plusieurs groupes ethnoculturels qui, bien qu’ils 
souscrivent à une identité nationale commune, sont néanmoins 
porteurs d’une multiplicité de valeurs qui les distinguent d’autres 
groupes. Ces distinctions demeurent importantes et sont formel-
lement et informellement reconnues par l’État concurremment à 
l’engagement envers l’unité fondamentale de la nation politique 
(Kymlicka, 1998, p. 28-33).

Un exemple de ce qui précède nous est donné par le 
« pancanadianisme » de Pierre Trudeau, caractérisé par un fort 
attachement au gouvernement central, au bilinguisme, au multi-
culturalisme, à l’égalité des droits et à une identité canadienne 
commune. De façon similaire, « le provincialisme » promeut 
l’égalité entre les provinces en même temps qu’une identité 
fondamentale commune. Ces visions partent du principe que le 
Canada forme une nation politique unique.

La nation canadienne perçue par la lorgnette du multi-
nationalisme	peut	être	définie	comme	un	État	formé	de	plusieurs	
identités sous-étatiques qui peuvent exister conjointement avec 
l’identité nationale commune. De manière caractéristique, ces 
nations intérieures ou nations ethniques « qui forment société » 
(McRoberts, 2001, p. 684 ; traduction libre) demandent qu’on les 
reconnaisse en tant que nations égales et autonomes. Comme 
la nation majoritaire, elles sont toutes engagées dans la pour-
suite	de	leur	projet	national	propre	et	affirment	qu’elles	ont	le	
pouvoir et la capacité d’une telle entreprise. Cette conception 
du Canada comme État multinational s’appuie sur la prémisse 
que le Canada est constitué de plus d’une nation, égales et vivant 
côte à côte avec la nation culturelle et politique majoritaire. Les 
nations internes réclament qu’on les reconnaisse politi quement 
et constitutionnellement en tant que nations autonomes 
 jouissant du droit à l’autodétermination.

Tout au long de l’histoire canadienne, ce débat a joué un 
rôle	passif.	À	vrai	dire,	il	aura	fallu	attendre	l’élection	québécoise	
de 1976, marquée par la victoire du Parti québécois (PQ), pour 
que le nationalisme québécois devienne une menace réelle au 
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Québec même comme à l’extérieur7. Le mandat constitutionnel 
du gouvernement du Québec a changé ; sous la gouverne de 
René Lévesque, l’Assemblée nationale du Québec a commencé 
à promouvoir le projet de souveraineté-association8. Le nationa-
lisme du PQ est entré en collision avec le nationalisme défendu 
par	Trudeau	(Chevrier,	1996).	Un	bon	exemple	d’affrontement	à	
cet égard est l’adoption par l’Assemblée nationale de la loi 101, la 
Charte de la langue française, en août 1977.

2.1. L’adoption de la loi 101

L’Assemblée nationale du Québec a adopté la loi 101 pour un 
certain nombre de raisons : a) le déclin du taux de natalité des 
francophones présageait un déclin de l’usage du français dans la 
province et au pays ; b) la baisse de la population francophone 
à l’extérieur du Québec comme conséquence de l’assimilation 
à la majorité anglophone ; c) le plus haut taux d’assimilation 
des immigrants au Québec à la communauté anglophone de la 
province ; et l’usage continu de l’anglais aux plus hauts niveaux de 
l’activité économique (Ford, paragr. 72). L’adoption de la loi 101 
avait essentiellement pour objectif de faire du français la langue 
d’usage au Québec par le truchement de mesures telles que l’obli-
gation	de	l’affichage	public	en	français	seulement	(loi 101, art. 58 
et 69), et l’obligation imposée à tous les enfants d’immigrants 
et à tous les citoyens québécois dont les parents n’ont pas été 
éduqués dans une école anglophone de la province de fréquenter 
l’école française (loi 101, art. 72 et 73) (McRoberts, 1993, chap. 8 ; 
Stevenson, 2004, chap. 5). Bien que ces exigences soient d’égale 
importance,	la	dernière	était	particulièrement	significative	pour	

7 Il est à noter que le Parti québécois ne s’est pas nécessairement fait élire sur son 
programme de souveraineté-association inspiré par son nationalisme québécois exclusif. 
Le PQ a plutôt fait campagne sur la promesse de former un bon gouvernement. Pour un 
compte rendu de l’élection de 1976, consulter McRoberts (1993). 

8 Avec la Révolution tranquille, le discours entourant le gouvernement du Québec et les 
institutions qui s’y rattachent a pris une couleur nationaliste. L’assemblée législative du 
Québec devient l’« Assemblée nationale » et la ville de Québec devient « la Capitale natio-
nale ». Cette tendance s’est aussi manifestée sur le plan international alors que le Québec 
a ouvert des délégations dans plusieurs villes étrangères et a fait son entrée dans certains 
organismes internationaux, telle la Francophonie, où le Québec a un statut indépendant 
de celui du gouvernement canadien.
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la majorité québécoise, en raison du statut minoritaire du fran-
çais au Canada. L’objectif de la loi ne pouvait être plus clair : 
l’Assemblée nationale du Québec était la seule institution habi-
litée à déterminer le visage linguistique de la province. On visait 
l’unilinguisme, pas le bilinguisme. La conception du Québec 
véhiculée	par	 la	 loi	 101	était	 très	différente	de	celle	 impliquée	
par l’idéal pancanadien. Comme le souligne McRoberts, « jamais 
auparavant l’intégrité de l’État canadien n’avait-elle été si direc-
tement contestée » (McRoberts, 1993, p. 263 ; traduction libre).

Comme la loi 101, la Charte canadienne s’appuyait aussi sur 
une théorie de la nation, mais une théorie fondée sur le panca-
nadianisme. Le pancanadianisme est une vision du Canada 
alimentée par l’objectif de Trudeau « de faire du Canada un 
pays bilingue, une idée qui trouve sa source dans la volonté de 
Trudeau de vaincre le nationalisme québécois » (Guibernau, 
2006, p. 54 ; traduction libre). Dans le cadre de la vision panca-
nadianiste, les individus, non les communautés, sont suprêmes. 
Cette vision devait se concrétiser par le truchement, notamment, 
d’une charte des droits et libertés en vertu de laquelle tous les 
individus jouissent des mêmes droits et libertés. Selon David 
Schneiderman, « la Charte canadienne était un projet conçu pour 
établir une norme pancanadienne des droits et libertés fondée 
sur des principes universels » (1992, p. 237 ; traduction libre). De 
son côté, Peter Russell reconnaît deux objectifs politiques à la 
Charte canadienne, le premier étant l’unité nationale, le second 
une meilleure protection des droits et libertés. De façon géné-
ralisée, on croyait que la Charte deviendrait un symbole auquel 
s’identifieraient	 tous	 les	 Canadiens	 et	 qu’elle	 contribuerait	
ainsi à l’unité nationale. En particulier, les droits linguistiques 
(art. 16 à 23) et les droits liés à la liberté de circulation et d’éta-
blissement (art. 6) garantis par la Charte canadienne sont au 
cœur	de	son	projet	unificateur.	Le	fait	que	l’art.	33	(familièrement	
appelé « clause nonobstant ») ne puisse être invoqué pour inva-
lider ces articles atteste bien de l’engagement du gouver nement 
envers l’unité du pays. Selon Russell, ces articles « sont l’expres-
sion du nationalisme pancanadien qui, au plan idéologique, s’op-
pose au nationalisme des nationalistes québécois » (1983, p. 38 ; 
 traduction libre).



–  245 –

Chapitre 15  L’ombre de la Charte canadienne des droits et libertés

2.2.  La loi 101 dans la mire

Une fois la Charte enchâssée, la constitutionnalité de certains 
articles de la loi 101 a été contestée, notamment les dispositions 
relatives à l’usage exclusif du français dans le domaine public et 
celles qui font du français la langue d’enseignement. En ce qui 
concerne les premières, l’alinéa 2(b) de la Charte canadienne et 
l’article 3 de la Charte québécoise ont été invoqués pour contester 
les	articles	 58	et	 69	 (dispositions	sur	 l’affichage)	de	 la	 loi	 101	
dans	ce	qui	allait	devenir	l’affaire	Ford. L’article 23 de la Charte 
a d’abord été invoqué pour contester les articles 72 et 73 (dispo-
sitions	sur	l’enseignement)	de	loi	101	dans	l’affaire	Protestant et, 
ensuite, dans Solski et dans Gosselin.

Quand la constitutionnalité d’une mesure ou d’une loi d’un 
gouvernement est contestée en vertu de la Charte canadienne, 
les cours examinent en premier lieu le sens et la portée de la 
loi ou de la mesure contestée et, ensuite, elles se demandent si 
la loi ou la mesure en question restreint un droit protégé par la 
Charte.	Dans	l’affirmative,	le	gouvernement	peut	défendre	cette	
restriction en invoquant l’article 1 de la Charte et en soumettant 
la loi ou la mesure à ce qu’il est convenu d’appeler « un test de 
limites raisonnables ». Le gouvernement doit d’abord convaincre 
la Cour que l’objectif de la loi ou de la mesure répond à des 
préoccupations urgentes et réelles. S’il y parvient, il doit ensuite 
démontrer à la Cour que les moyens choisis pour atteindre l’ob-
jectif poursuivi sont proportionnels à la restriction des droits 
qu’ils	impliquent	et	qu’ils	sont,	le	cas	échéant,	justifiables	dans	
une société libre et démocratique. Cette deuxième partie du test 
de limites raisonnables a trois éléments. Le gouvernement doit 
démontrer : premièrement, que les mesures qu’il a adoptées 
ont	un	 lien	rationnel	suffisant	avec	 l’objectif	;	deuxièmement,	
que les moyens retenus restreignent le moins possible les droits 
et	libertés	;	et	troisièmement,	que	les	effets	de	la	 loi	contestée	
sont proportionnels à l’objectif recherché (R. c. Oakes, 1986, 
p. 138-140) (pour une analyse plus fouillée, voir Hiebert, 1996).

La défense des droits a été invoquée explicitement dans 
chacune des quatre causes pour contester ou défendre les 
articles 58 et 69 et les articles 72 et 73 de la loi 101. Implicitement, 
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toutefois, c’est la vision sous-jacente à la loi 101 qui est entrée en 
collision avec la vision du Canada derrière la Charte canadienne. 
Dans chaque cas, la Cour a été confrontée à deux conceptions 
du Canada, soit le dualisme dont s’inspire la loi 101 et en vertu 
duquel le Québec forme une nation ou, à tout le moins, une 
province distincte du reste du Canada ; soit le pancanadianisme 
dont s’inspire la Charte canadienne et en vertu duquel toutes les 
provinces	–	le	Québec	n’est	pas	différent	des	autres	provinces	à	
cet égard – sont égales entre elles.

3.  L’interprétation de l’article 23
Contrairement à d’autres dispositions de la Charte canadienne, 
les dispositions linguistiques (art. 16 à 23), notamment l’article 23, 
s’opposent directement aux dispositions sur la langue d’ensei-
gnement (art. 72 et 73) de la loi 101. Les articles 16 à 23 concré-
tisent	le	projet	de	bilinguisme	officiel	de	Pierre	Trudeau	–	dont	le	
but	est	de	doter	le	pays	de	deux	langues	officielles	et	de	faire	en	
sorte que les gouvernements desservent leurs citoyens dans ces 
deux langues. Ce but est mis à l’abri de l’article 33 de la Charte 
canadienne : un gouvernement provincial ne peut pas invoquer 
l’article 33 – la disposition dite dérogatoire – pour restreindre les 
droits et libertés protégés par les articles 16 à 23. Ceux-ci portent 
notamment sur l’accès à l’enseignement dans la langue de la 
minorité ; ils visent à assurer l’égalité des deux communautés 
linguistiques au Canada, l’accès aux services fédéraux dans les 
deux	langues	officielles,	l’accès	à	l’éducation	dans	l’une	ou	l’autre	
des	 deux	 langues	 officielles	 et	 le	 bilinguisme	 	personnaliste.	
McRoberts écrit :

Le contraste entre les deux politiques linguistiques n’au-
rait pu être plus évident. Ottawa avait essayé avec vigueur d’éta-
blir un régime linguistique fondé sur le principe de personnalité 
ainsi que sur l’idéal de l’égalité linguistique et de la protection 
des minorités. Le Québec, de son côté, avait choisi un régime 
linguistique territorial qui visait la promotion de sa majorité 
linguistique, fut-ce au prix des droits de la minorité (1997, p. 100 ; 
traduction libre).
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Dans	 les	 affaires	Protestant, Solsky et Gosselin, la Cour 
a contribué à asseoir le principe de personnalité à travers son 
interprétation	et	 son	application	de	 l’article	 23.	Dans	 l’affaire	
Protestant,	 elle	a	 commencé	à	définir	 les	paramètres	à	partir	
desquels un gouvernement provincial peut contrôler l’accès à 
l’enseignement dans la langue de la minorité dans une province. 
Ces paramètres ont été consolidés dans les arrêts Solski et 
Gosselin. Finalement, il est devenu clair que le gouvernement 
du Québec avait le pouvoir de contrôler l’accès à l’enseignement 
dans la langue de la minorité. En exerçant ce pouvoir, toutefois, 
le Québec devait se conformer à l’objectif de bilinguisme et à la 
vision pancanadianiste sous-jacente à l’article 23 de la Charte 
canadienne.

3.1.  Association of Protestant School Boards et al.

L’affaire	Protestant visait à déterminer si les articles 72 et 73 du 
chapitre VIII de la loi 101 violaient les droits garantis par l’article 23 
de la Charte canadienne. La Cour a conclu que les deux articles 
violaient l’article 23 parce qu’ils restreignaient l’accès aux écoles 
anglophones aux seuls enfants dont les parents avaient été scola-
risés en anglais au Québec, ce qui contrevenait à l’alinéa 23 (1) (b) 
et au paragraphe 23 (2) de la Charte canadienne. Cette conclusion 
n’était pas surprenante. Selon la Cour, l’article 23 semble avoir 
pour but de corriger ou de réformer le régime établi par la loi 101 
(Protestant, paragr. 79). La Cour a ensuite appliqué le test de 
limites raisonnables dérivé de l’article 1 de la Charte canadienne, 
à savoir : la restriction est-elle raisonnable dans une société libre 
et démocratique ? C’est par le biais du test de limites raison-
nables	que	la	Cour	a	défini	l’équilibre	entre	les	droits	individuels	
protégés par la Charte canadienne et les buts collectifs promus 
par le gouvernement par le biais de sa loi. Selon la Cour, parce 
que les constituants avaient la loi 101 en tête quand ils ont élaboré 
l’article 23, et parce que l’article 73 non seulement restreint les 
droits protégés par l’article 23, mais parce qu’il les nie, les empiè-
tements des articles 72 et 73 de la loi 101 sur les dispositions 
de	l’article	23	ne	sont	pas	justifiables	en	vertu	de	l’article	1.	Ici,	
la « clause Canada » de l’article 23 a clairement préséance sur la 
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« clause Québec » (art. 72 et 73). Puisque l’article 23 a été modelé 
en s’inspirant des articles 72 et 73 et puisqu’il visait à remédier 
à	leurs	insuffisances,	 la	Cour	ajoute	qu’il	est	 inconcevable	que	
les restrictions que 72 et 73 imposent aient « pu être considé-
rées	par	 le	constituant	comme	se	confinant	à	 “des	 limites	qui	
soient	raisonnables	et	dont	la	justification	puisse	se	démontrer	
dans le cadre d’une société libre et démocratique” » (Protestant, 
paragr.	84).	Selon	la	Cour,	l’article	73	modifie	directement	pour	
le	Québec	l’effet	de	l’article	23.	Le	gouvernement	du	Québec	ne	
peut faire un tel changement sans suivre la procédure de modi-
fication	appropriée	prévue	par	la Loi constitutionnelle de 1982. 
La Cour reconnaît que le gouvernement du Québec a adopté la 
loi 101 avant que l’article 23 n’entre en vigueur et qu’il ne pouvait 
donc pas avoir l’intention d’y contrevenir. Cependant, l’intention 
politique et le moment où l’article 23 a été édicté ne sont pas 
pertinents.	C’est	l’effet	des	articles	72	et	73	considérés	à	la	lumière	
de l’article 23 qui importe (Protestant, paragr. 88).

En somme, la décision de la Cour revient à dire que le 
gouvernement du Québec ne pouvait pas restreindre l’accès à 
l’enseignement en anglais aux seuls enfants dont les parents 
avaient été éduqués en anglais au Québec, cela représentant une 
contrainte	indue.	Par	ce	jugement,	la	Cour	a	affirmé	les	droits	de	
la minorité anglophone du Québec en matière d’éducation. Par 
ricochet,	elle	a	affirmé	le	caractère	bilingue	du	Canada	tel	que	
promu et protégé par l’article 23.

Une fois les articles 72 et 73 invalidés, de 1984 à 1993, c’est la 
Charte canadienne, plus particulièrement l’article 23, qui a déter-
miné les conditions régissant l’accès à l’enseignement en anglais 
au Québec. En 1993, le gouvernement du Québec a ressuscité 
l’article 73. Même si la nouvelle mouture de l’article attestait de 
la détermination du gouvernement à promouvoir le français au 
Québec, elle n’en respectait pas moins, jusqu’à un certain point, 
les dispositions de l’article 23. La version révisée de l’article 739 

9 La version révisée de l’article se lisait comme suit :
73. Peuvent recevoir l’enseignement en anglais, à la demande de l’un de leurs parents :
1°  les enfants dont le père ou la mère est citoyen canadien et a reçu un enseignement 

primaire en anglais au Canada, pourvu que cet enseignement constitue la majeure 
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respectait somme toute l’arrêt de la Cour dans Protestant, dans 
la mesure où le gouvernement du Québec avait fait en sorte 
que l’enseignement en anglais au Québec soit accessible à tous 
les citoyens du Québec qui ont reçu la majeure partie de leur 
éducation en anglais au Canada (pas seulement au Québec) ou 
à tous les citoyens du Québec dont les parents ou le frère ou la 
sœur a reçu la majeure partie de son éducation en anglais au 
Canada (pas seulement au Québec). En 2005, la Cour suprême 
du Canada a entendu deux nouvelles contestations de la version 
révisée	de	l’article	73,	soit	les	affaires	Solski et Gosselin.

Dans	 les	deux	arrêts,	 la	Cour	a	réaffirmé	que	 les	buts	de	
l’article 23 (le bilinguisme et la protection des droits linguistiques 
des individus) régissaient l’accès à l’enseignement dans la langue 
de	la	minorité	dans	toutes	les	provinces.	Dans	l’affaire	Solski, la 
Cour a révisé l’application du paragraphe 73(2) pour l’harmo-
niser	à	 l’article	 23	;	et	dans	Gosselin,	 la	Cour	a	 réaffirmé	 l’ob-
jectif de l’article 73 pour mieux promouvoir l’objectif  véritable 
de l’article 23.

3.2.  Solski (Tuteur de) c. Québec (Procureur général), 2005 CSC 14, 
[2005] 1 R.C.S. 201

L’affaire	Solski avait pour objet de déterminer si le critère de 
la « majeure partie », tel qu’énoncée au paragraphe 73(2) de la 
loi 101, enfreignait les dispositions de l’article 23 de la Charte 
canadienne. En vertu du paragraphe 73(2), les enfants sont 

partie de l’enseignement primaire reçu au Canada ;
2°  les enfants dont le père ou la mère est citoyen canadien et qui ont reçu ou reçoivent un 

enseignement primaire ou secondaire en anglais au Canada, de même que leurs frères 
et sœurs, pourvu que cet enseignement constitue la majeure partie de l’enseignement 
primaire ou secondaire reçu au Canada ;

3°  les enfants dont le père et la mère ne sont pas citoyens canadiens mais dont l’un d’eux 
a reçu un enseignement primaire en anglais au Québec, pourvu que cet enseignement 
constitue la majeure partie de l’enseignement primaire reçu au Québec ;

4°  les enfants qui, lors de leur dernière année de scolarité au Québec avant le 26 août 
1977, recevaient l’enseignement en anglais dans une classe maternelle publique ou à 
l’école primaire ou secondaire, de même que leurs frères et sœurs ;

5°  les enfants dont le père ou la mère résidait au Québec le 26 août 1977, et avait reçu 
un enseignement primaire en anglais hors du Québec, pourvu que cet ensei gnement 
constitue la majeure partie de l’enseignement primaire reçu hors du Québec (Gosselin, 
paragr. 20).
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admissibles à l’enseignement public en anglais à condition qu’ils 
aient complété la « majeure partie » de leur éducation en Anglais. 
Le ministre de l’Éducation a interprété la « majeure partie » de 
manière quantitative – le nombre de mois pendant lesquels 
un individu a fréquenté l’école de langue anglaise. L’appelante, 
Casimir, a soutenu que le critère de la « majeure partie » restrei-
gnait le droit à recevoir son éducation en anglais tel que garanti 
au paragraphe 23(2) de la Charte (Solski, paragr. 17). Le Procureur 
général du Québec, à l’inverse, a soutenu, premièrement, que 
l’approche comptable adoptée par le Québec visait à éliminer 
ceux qui souhaitent simplement recevoir leur éducation en 
anglais ; deuxièmement, que le critère de la « majeure partie » 
est objectif et respecte l’article 23 ; troisièmement, que l’inter-
prétation du paragraphe 73(2) permet au Québec de garder la 
main	haute	sur	 le	visage	 linguistique	de	 la	province	;	et,	fina-
lement,	que	le	critère	de	la	«	majeure	partie	»	est	justifié	en	vertu	
de l’article 1 en raison de la particularité linguistique du Québec 
au sein du Canada (Solski, paragr. 52).

La Cour a reconnu que l’application de l’article 23 « doit 
tenir compte des disparités très réelles qui existent entre la situa-
tion de la communauté linguistique minoritaire du Québec et 
celle des communautés linguistiques minoritaires des territoires 
et des autres provinces » (Solski, paragr. 34). En ce sens, parce 
que l’éducation est une compétence provinciale, l’application de 
l’article 23 est de nature contextuelle. La Cour a aussi reconnu les 
difficultés	et	 l’importance	du	rôle	du	gouvernement	québécois	
dans le maintien et l’épanouissement de la langue française au 
Québec.	D’un	même	souffle,	elle	a	souligné	la	signification	de	
l’article 23 du point de vue de la reconnaissance et de la protec-
tion du rôle joué par les deux communautés linguistiques dans 
la formation du Canada (Solski, paragr. 6). Pour appuyer sa 
position, la Cour met de l’avant le principe fédéral considéré du 
point de vue de la diversité réelle qui existe entre les provinces 
et du rôle particulier joué par le gouvernement du Québec pour 
assurer la protection du français au Québec. Cela dit, la Cour 
subordonne rapidement le principe fédéral à la règle de l’unifor-
mité et au pancanadianisme, et cela, de deux manières.
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Premièrement, la Cour établit que les régimes éducationnels 
de chacune des provinces doivent se conformer aux dispositions 
de l’article 23 (Solski, paragr. 10). Elle réitère l’importance des 
droits à l’instruction dans la langue de la minorité dans la mesure 
où ces droits sont des « composantes essentielles à l’épanouis-
sement du Canada comme pays bilingue » (Solski, paragr. 2) et 
dans la mesure où l’article 23 en est la pierre angulaire. Par consé-
quent, bien que « le ministre [de l’Éducation] soit responsable 
de l’élaboration de la politique applicable en matière d’ensei-
gnement, son pouvoir discrétionnaire est assujetti à la Charte » 
(Solski, paragr. 10) et, par inférence, il est assujetti de façon 
générale à la vision pancanadienne sous-jacente à la Charte, 
plus particulièrement à la vision bilingue de l’article 23. La Cour 
en arrive à la conclusion que l’approche strictement mathéma-
tique utilisée par le ministre de l’Éducation est trop restrictive. 
Selon la Cour, le paragraphe 23(2) ne précise pas que le temps 
passé dans une langue doit être plus grand que le temps passé 
dans une autre langue au moment de déterminer si quelqu’un 
est admissible à l’enseignement dans la langue de la minorité. 
Par conséquent, la proportion de l’enseignement reçu en anglais 
ne devrait pas être l’unique critère considéré (Solski, paragr. 41). 
L’application de l’article 73 doit plutôt tenir compte d’autres 
facteurs comme le temps passé dans chaque programme, les 
programmes	qui	sont	offerts	et	l’engagement	d’un	citoyen	envers	
une langue plutôt que l’autre. Par conséquent, pour réconcilier 
le paragraphe 73(2) et le paragraphe 23(2), il faut que 73(2) fasse 
l’objet d’une  interprétation qualitative plutôt que quantitative 
(Solski, paragr. 35).

Deuxièmement, la Cour poursuit sa défense des droits indi-
viduels dont le pancanadianisme fait la promotion au détriment 
des droits collectifs au cœur de la vision dualiste. Le procureur 
général du Québec a soutenu que « l’art. 23 est une disposition 
régissant l’application de droits collectifs » (Solski, paragr. 22). 
Les appelants, au contraire, ont soutenu que les dispositions 
de l’article 23 servaient à protéger des droits individuels. La 
Cour reconnaît tout à fait que l’article 23 garantit des droits 
sociaux et collectifs en même temps que des droits individuels 
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(Solski, paragr. 33). Cependant, elle réduit la portée10 du para-
graphe 73(2) en insistant sur le fait qu’il doit être interprété de 
manière qualitative plutôt que quantitative. Elle reprend ainsi 
à son compte la position des appelants et du procureur général 
du Canada qui soutiennent que l’interprétation que donne le 
ministre de l’Éducation du critère de « la majeure partie » viole les 
droits protégés en vertu de l’article 23. Partageant aussi cet avis, 
la Cour a soutenu qu’elle ne jugeait pas nécessaire de recourir au 
test de limites raisonnables de l’article 1, estimant que la portée 
réduite qu’elle donne au paragraphe 73(2) en y ajoutant d’autres 
facteurs respecte les objectifs du paragraphe 73(2), tout en 
évitant	d’enfreindre	l’article	23.	Comme	dans	l’affaire	Protestant 
où la Cour a élargi la portée de l’article 73 pour permettre aux 
citoyens canadiens de choisir leur langue d’instruction pourvu 
qu’ils respectent les critères d’admissibilité, la « clause Québec » 
et l’interprétation du Québec de la « clause Québec » et de la 
« clause Canada » ont dû céder le pas à l’interprétation pancana-
dianiste de la « clause Canada » qui veut que les droits individuels 
 l’emportent, dans ce cas, sur les buts collectifs.

Dans	 l’affaire	Gosselin,	 la	 Cour	 poursuit	 sa	 réflexion	 en	
proposant une interprétation plus précise de l’article 23 qui 
embrasse les droits collectifs. On se rappellera que dans Solski, 
la Cour a reconnu que l’article 23 incluait à la fois des droits 
individuels et une dimension collective. Dans son application de 
l’article 23, toutefois, la Cour a privilégié le droit des individus 
à recevoir leur éducation en anglais au détriment de la volonté 
du gouvernement du Québec de contrôler ou de gérer le visage 
linguistique du Québec. Elle y est arrivée en élargissant la portée 
du	critère	de	 la	«	majeure	partie	»,	ce	qui	a	eu	pour	effet	d’ac-
croître dans les faits le nombre des candidats admissibles à rece-
voir leur éducation en anglais. Dans Gosselin, la Cour a invoqué 
la dimension collective de l’article 23 pour en venir à la conclu-
sion que le droit collectif de la population québécoise de gérer le 

10 La locution « réduire la portée » est la traduction libre de reading down, emprunté à Hogg 
(1996,	p.	346).	Hogg	définit	reading down comme suit : « The Court construes the language 
in a statute more narrowly so as to keep it within the permissible scope of power » (La Cour 
donne une interprétation plus étroite du libellé d’une loi de manière à en sauvegarder la 
légalité  [N.d.T.] ; traduction libre).
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visage	linguistique	de	la	province	justifie	les	restrictions	que	le	
gouvernement du Québec a imposées au droit des individus de 
choisir leur langue d’instruction au Québec. Il semblerait donc 
que la Cour ait rendu une décision en faveur du gouvernement 
du Québec et de ses applications de l’article 73 et de l’article 23. 
Un regard plus attentif, toutefois, nous révèle que la décision de 
la Cour dans Gosselin ne respecte pas nécessairement l’inten-
tion et l’application de l’article 73. Par cette décision, la Cour 
renforce plutôt l’objectif de l’article 23 en précisant davantage 
les  paramètres qui en régissent l’interprétation et l’application.

3.3.  Gosselin (Tuteur de) c. Québec (Procureur général)

L’affaire	Gosselin	visait	à	déterminer	si	 l’article	73	de	la	loi	101,	
parce qu’il interdit l’accès à l’école anglaise aux membres de la 
majorité francophone du Québec, violait les articles 10 et 12 de 
la Charte québécoise. En se référant à l’objet même de l’article 23 
qui, selon les juges, est « la protection et l’épanouis sement de 
la minorité linguistique dans chacune des provinces » (Gosselin, 
paragr. 28) et est « la clef de voûte de l’engagement du Canada 
envers le bilinguisme et le biculturalisme » (Mahé, paragr. 350, 
cité dans Gosselin, paragr. 28), la Cour en est venue à la conclu-
sion que l’objet de l’article 73 n’enfreignait pas les articles 10 
et	 12,	puisque	 l’article	73	donnait	effet	à	 l’objet	de	 l’article	23.	
« L’article 73 n’a pas pour objet d’“exclure”, mais plutôt de mettre 
en œuvre l’obligation constitutionnelle positive qui incombe à 
toutes	les	provinces	d’offrir	à	leur	minorité linguistique l’ensei-
gnement dans la langue de cette minorité » (Gosselin, paragr. 16b ; 
souligné dans l’original). Les appelants n’appartiennent pas à une 
communauté	de	langue	officielle	et	par	conséquent	leur	requête	
« ne correspond tout simplement pas à l’objectif visé à l’art. 23 de 
la Charte canadienne » (Gosselin, paragr. 28). L’article 73 a donc 
été	ultérieurement	confirmé	par	la	Cour.

Au	cœur	de	cette	affaire,	 il	y	avait	 la	volonté	de	savoir	si	
l’article 73 violait les droits à l’égalité et à la non-discrimination 
garantis par les articles 10 et 12 de la Charte québécoise. Dans les 
faits, la Cour était invitée à « apprécier le droit constitutionnel à 
l’enseignement dans la langue de la minorité en fonction du droit 
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à l’égalité » (Gosselin, paragr. 1). La majeure partie du raisonne-
ment	de	la	Cour	a	consisté	à	justifier	en	quoi	l’objet	et	l’intention	
de l’article 23 ne violaient pas les droits à l’égalité garantis par la 
Charte canadienne ou par la Charte québécoise. Dans son trai-
tement de la relation entre l’article 15 (les droits à l’égalité) et 
l’article 23, la Cour a souligné que la Charte doit se lire comme un 
tout. Une partie ne saurait en annuler une autre. Par conséquent, 
l’article 15 de la Charte canadienne ou les articles 10 et 12 de la 
Charte québécoise ne peuvent pas être invoqués pour invalider 
l’article 23 (Gosselin, paragr. 23).

La	cour	a	affirmé	dans	cette	affaire	que	l’objet	de	l’article	23	
était	de	promouvoir	et	protéger	les	communautés	de	langue	offi-
cielle.	L’article	23	donne	effet	à	cet	objet	«	par	l’assurance	que	la	
communauté anglophone au Québec et les communautés fran-
cophones des autres provinces peuvent s’épanouir » (Gosselin, 
paragr. 29). Il est à noter que l’objet de l’article 23 n’inclut pas que 
le gouvernement du Québec doive faire en sorte que la commu-
nauté francophone de la province, malgré son statut minoritaire 
dans l’ensemble canadien, s’épanouisse, ce qui est l’objet explicite 
de la loi 101. La Cour reconnaît et appuie néanmoins le pourquoi 
du rejet par les constituants de 1982 et par les gouvernements à 
l’époque	de	l’affaire	–	et	encore	aujourd’hui	–	de	«	la	liberté	de	
choix » (de la langue d’instruction) comme principe cardinal 
de l’article 23. Les constituants de 1982 appréhendaient les consé-
quences liées au fait de donner libre accès aux membres de la 
majorité linguistique aux écoles de la minorité. Pareille mesure 
pourrait éventuellement conduire à l’assimilation de la mino-
rité et, conséquemment, trahir la vision d’un Canada bilingue 
et	la	responsabilité	effective	des	gouvernements	de	préserver	et	
promouvoir l’instruction dans la langue de la minorité au Canada 
(Gosselin, paragr. 31). La Cour a aussi reconnu la précarité du 
Québec.

Au Québec, une autre dimension s’ajoute au problème en 
ce que la présence d’écoles destinées à la communauté linguis-
tique minoritaire ne doit pas servir à contrecarrer la volonté de la 
majorité de protéger et de favoriser le français comme langue de 
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la majorité au Québec, sachant que le français restera la langue de 
la minorité dans le contexte plus large de l’ensemble du Canada 
(Gosselin, paragr. 31).

Il se peut que les cours soient devenues plus sympathiques 
au rôle que joue le gouvernement du Québec pour protéger le 
français. Nous ne pouvons pas, néanmoins, ignorer que la portée 
de l’article 73 a été réduite depuis son adoption. En ce sens, oui, le 
gouvernement du Québec peut légitimement contrôler le visage 
linguistique de la province, mais il doit le faire en se soumettant 
aux exigences de la Charte canadienne dans son ensemble et de 
l’article 23 en particulier.

Comme	ce	fut	le	cas	dans	ces	trois	affaires,	l’arrêt	Ford a eu 
pour	effet	ultime	de	promouvoir	la	vision	pancanadianiste	sous-
jacente à la Charte au détriment de la vision binationale promue 
par le gouvernement du Québec et qui sous-tend la loi 101.

4.  La subordination de la Charte québécoise :  
Ford c. Québec (Procureur général)
L’affaire	Ford visait à déterminer si la loi provinciale exigeant 
que	 l’affichage	public,	 la	publicité	commerciale	et	 les	 raisons	
sociales soient en français seulement (les articles 58 et 69 et 
les articles 205 et 208, dans la mesure où ils s’appliquent aux 
articles 58 et 59) violait le paragraphe 2(b) (sur la liberté d’expres-
sion) de la Charte canadienne, ainsi que l’article 3 (sur les libertés 
fondamentales, y compris la liberté d’expression) et l’article 10 
(sur les droits à l’égalité) de la Charte québécoise. L’article 58 a 
été contesté en invoquant la seule Charte québécoise – la Charte 
canadienne ne s’appliquant pas puisque le gouvernement du 
Québec avait invoqué l’article 33 pour protéger l’article 58 de 
toute contestation fondée sur la Charte canadienne. La Cour a 
rendu	sa	décision	et	celle-ci	a	été	à	 l’effet	que,	premièrement,	
les articles 58 et 69 et les articles 205 et 208 (dans la mesure 
où ils s’appliquent aux articles 58 et 69) enfreignaient l’article 3 
de la Charte québécoise, et que cette infraction ne pouvait être 
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justifiée	en	vertu	de	l’article	9.111 de la Charte québécoise ; deuxiè-
mement, que l’article 69 et les articles 205 à 208 (dans la mesure 
où ils s’appliquent à l’article 69) enfreignaient le paragraphe 2(b) 
de la Charte canadienne et qu’une telle infraction ne pouvait 
être	justifiée	en	vertu	de	l’article	1	de	la	Charte	canadienne	;	et,	
troisièmement, que les articles 58 et 59 enfreignaient l’article 10 
de la Charte québécoise (Ford).

Après la Cour « qui a élargi la latitude dont disposent les 
législatures pour utiliser leurs pouvoirs en vertu de l’article 33 » 
(Russell et al., 2008, p. 244) et qui a étendu la portée du para-
graphe	2(b)	pour	inclure	l’affichage	commercial	avec	des	consé-
quences qui ont été abondamment commentées par des 
universitaires reconnus (Hiebert, 2008, Mandel, 1994, Russell 
et al.,	2008),	l’affaire	Ford	s’est	révélée	importante	à	deux	niveaux	:	
d’abord,	parce	qu’elle	a	eu	pour	effet	de	déterminer	la	relation	
qui existe entre la Charte québécoise et la Charte canadienne 
et, en particulier, entre l’article 9.1 de la Charte québécoise et 
l’article 1 de la Charte canadienne ; et, deuxièmement, parce 
qu’elle a poursuivi la consolidation de la vision pancanadianiste 
et,  notamment, du bilinguisme canadien.

Une fois que la Cour eut convenu que la liberté d’expression 
incluait l’expression commerciale et que les articles 58 et 59 de 
la loi 101 restreignaient cette liberté parce que ces deux articles 
rendaient obligatoire l’utilisation du français seulement, la ques-
tion s’est déplacée. Il s’agissait désormais de déterminer si ces 
restrictions	pouvaient	respectivement	être	justifiées	en	vertu	des	
articles 1 de la Charte canadienne et 9.1 de la Charte québécoise. 
Mais la Cour devait d’abord déterminer la portée de l’article 9.1 
et si cette portée était équivalente à celle de l’article 1.

Le procureur général du Québec a soutenu que les deux 
articles n’étaient pas identiques. L’article 9.1 indique plutôt 
que les droits garantis par la Charte québécoise ne sont pas 
« absolus mais relatifs et doivent donc s’interpréter et s’exercer 
d’une manière compatible avec les valeurs, les intérêts et les 

11 9.1 Les libertés et droits fondamentaux s’exercent dans le respect des valeurs démocra-
tiques, de l’ordre public et du bien-être général des citoyens du Québec.
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considérations mentionnées à l’art. 9.1, soit les “valeurs démo-
cratiques”, “l’ordre public” et le “bien-être général des citoyens 
du Québec” » (Ford, paragr. 63). La Cour suprême, d’accord en 
cela avec la Cour inférieure qui avait conclu que « l’art. 9.1 était 
une	disposition	 justificative	correspondant	à	 l’article	premier	
de la Charte canadienne et que son application était soumise à 
un critère semblable de proportionnalité et de lien rationnel » 
(Ford, paragr. 63), conclut que l’article 9.1 correspond à l’article 
1. Les deux articles sont par conséquent soumis au même test de 
 proportionnalité et de limites raisonnables.

La question à l’origine de cet article n’est pas tellement que 
la Cour ait conclu que le paragraphe 9.1 contenait un test implicite 
de limites raisonnables, mais plutôt l’interprétation qu’a donnée 
la Cour du paragraphe 9.1 et son application subséquente. La 
Cour n’a pas distingué, d’une part, la notion de « société libre et 
démocratique » (l’art. 1 de la Charte canadienne) et la manière 
dont elle est comprise par les Canadiens dans le reste du Canada 
et, d’autre part, la notion de respect « des valeurs démocratiques, 
de l’ordre public et du bien-être général des citoyens du Québec » 
(paragr. 9.1 de la Charte québécoise) et la manière dont cette 
notion est comprise au Québec et par les Québécois. Même si 
la	Cour	a	fait	des	efforts	pour	reconnaître	 le	caractère	distinct	
du Québec en avalisant les raisons invoquées par la province 
pour adopter la loi 101 et en reconnaissant que les objectifs de sa 
politique linguistique étaient légitimes (Ford), elle a nié, dans 
les faits, cette distinction. Elle a nié cette distinction en refu-
sant que les principes défendus par la société québécoise dans sa 
charte des droits et libertés et promus par la vision binationale 
de la fédération canadienne, notamment le rôle de l’Assemblée 
nationale et le principe de territorialité, puissent être inspirés 
de	principes	différents	que	ceux	défendus	par	le	reste	du	Canada	
dans la Charte canadienne et inspirés de la vision pancanadia-
niste, y compris le rôle de l’État canadien pour la promotion et la 
protection des droits individuels et du principe de personnalité. 
La	Cour	aurait	probablement	appliqué	l’article	9.1	différemment	
si	elle	s’était	intéressée	à	cette	différence,	mais	elle	ne	l’a	pas	fait.	
Pour être honnête, le procureur général du Québec n’a pas fait 
un plaidoyer convaincant en vue de faire comprendre la nature 
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de	ces	différences	et	pourquoi	elles	doivent	être	prises	en	consi-
dération. Il a plutôt plaidé que l’article 9.1 « laisse au législateur 
une plus grande latitude que l’article premier et autorise seule-
ment	un	contrôle	 judiciaire	portant	sur	 “la	finalité	des	 lois”	»	
(Ford, paragr. 63). La Cour a rejeté cette prétention, soutenant 
plutôt qu’il

ne se peut pas qu’on ait voulu conférer par l’art. 9.1 un 
pouvoir législatif aussi large, et presque illimité, de restreindre 
les libertés et droits […] Une telle exigence est implicite dans une 
disposition prescrivant que certaines valeurs ou certains objets 
législatifs peuvent dans des circonstances précises prévaloir sur 
une liberté ou un droit fondamentaux (Ford, paragr. 63).

La Cour a appliqué le paragraphe 9.1 comme elle aurait 
appliqué l’article 1. Par voie de conséquence, les valeurs défen-
dues par la société québécoise sont ramenées, sinon subor-
données, aux valeurs défendues par le reste du Canada. Dans 
les faits donc, les valeurs véhiculées par l’article 1 et la manière 
dont ces valeurs sont interprétées par la Cour ont préséance sur 
les valeurs énumérées au paragraphe 9.1 telles que comprises au 
Québec	et	par	le	gouvernement	de	la	province.	À	cet	égard	donc,	
le fait que les articles 58 et 59 aient été invalidés parce qu’ils 
violaient l’article 3 de la Charte québécoise ou le paragraphe 2(b) 
de la Charte canadienne ne porte pas tellement à conséquence 
parce que c’est la manière dont le paragraphe 9.1 a été interprété 
et appliqué par la Cour qui a amené celle-ci à conclure que cette 
violation	ne	pouvait	pas	être	justifiée.

Invoquant le test de limites raisonnables, la Cour était 
d’accord avec le procureur général du Québec pour qui la raison 
d’être de la politique linguistique, soit protéger le français, était 
un enjeu à la fois urgent et légitime. La Cour a aussi convenu que 
les mesures adoptées avaient un lien rationnel avec cet enjeu. 
Elle s’est cependant dissociée du Procureur général du Québec 
quant à savoir si la loi était proportionnée à l’objectif visé ou pas.

Il est important de noter que le procureur général ni dans 
son mémoire, ni dans ses arguments oraux, n’a fait une démons-
tration convaincante que l’usage exclusif du français était une 
exigence proportionnée ou nécessaire à la poursuite de l’objectif 
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de la loi invalidée. Au mieux, sa défense fut tiède. Comme le 
faisait remarquer la Cour, le « procureur général du Québec s’est 
appuyé sur ce qu’il a appelé la légitimité démocratique géné-
rale de la politique linguistique du Québec, sans mentionner 
expressément l’exigence de l’emploi exclusif du français » 
(Ford, paragr. 73).

Comme le souligne Mandel, cette défense « tiède » de la 
loi 101 n’est pas surprenante. La loi 101 a été adoptée par un 
gouvernement péquiste. Elle a été contestée alors que les libéraux 
étaient au pouvoir. Bourassa, qui était alors le premier ministre 
du Québec, n’était pas lui-même un très chaud partisan de cette 
loi. En fait, peu après le jugement, il a défendu la décision de la 
Cour devant l’Assemblée nationale, arguant qu’elle était bonne, 
juste et conforme à ses vues (Débats de l’Assemblée nationale, 
16 décembre 1988, p. 4245, cité par Mandel, 1994, p. 161). Malgré 
la faiblesse évidente des arguments avancés pour défendre les 
mesures invoquées pour atteindre les objectifs de la loi 101, le 
procureur général du Québec s’est livré à un plaidoyer plutôt 
passionné en faveur du droit du Québec de légiférer sans interfé-
rence	judiciaire.	La	Cour	a	toutefois	vu	les	choses	différemment.	
Elle a trouvé que l’utilisation exclusive du français ne consti-
tuait pas une restriction minimale de la liberté d’expression. Par 
conséquent,	elle	a	estimé	que	 les	effets	de	 la	 loi	n’étaient	pas	
proportionnés à son objectif. En somme, la limite imposée à la 
liberté d’expression n’était pas raisonnable.

En plus de subordonner le paragraphe 9.1 à l’article 1, la 
Cour a continué de promouvoir la conception pancanadianiste 
de la fédération canadienne. Cela transparaît dans les sugges-
tions de la Cour concernant les mesures que le gouvernement 
du Québec aurait pu prendre pour respecter ses objectifs et 
donner suite aux buts des articles 58 et 59, tout en restreignant 
le moins possible la liberté d’expression : le gouvernement aurait 
pu « exiger que la langue française prédomine » (Ford, paragr. 73) 
ou « exiger que le français accompagne toute autre langue ou l’on 
pourrait exiger qu’il soit plus en évidence que d’autres langues » 
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(Ford, paragr. 73). Toutes ces suggestions sont manifestement 
conformes au bilinguisme promu par les articles 16 à 23 de la 
Charte canadienne.

Conclusion
James Kelly avait raison dans son analyse de Ford et Protestant 
de souligner que la visée principale de la loi 101 n’avait pas été 
 tellement altérée. Plus encore, la Cour a reconnu le caractère 
distinct du Québec et les préoccupations uniques de son gouver-
nement. Dans Ford, elle a avalisé l’objet de la loi 101 et elle a fait 
preuve d’ouverture à l’égard du besoin du Québec de protéger 
son visage linguistique. Dans les cas portant sur le droit à l’ins-
truction dans la langue de la minorité, elle a reconnu que le 
gouvernement	du	Québec	devait	relever	des	défis	que	les	autres	
gouvernements n’avaient pas et qu’il avait un rôle à jouer en vue 
d’assurer	la	protection	du	français.	Malgré	les	modifications	dont	
elle a fait l’objet, la loi 101 a continué de promouvoir la francisa-
tion du Québec. Si toutefois, comme le fait Kelly, on ne s’inté-
resse	qu’au	seul	résultat	final,	on	perd	de	vue	comment	l’esprit	de	
la loi 101, tout spécialement la « clause Québec » et l’idéologie qui 
l’a inspirée, ont été assujetties aux idéaux véhiculés par la Charte 
canadienne dans son ensemble et par l’article 23 en particulier, 
ce qui a eu pour résultat de rendre caduque la « clause Québec » 
et de la subordonner à la « clause Canada », comme c’est aussi 
le cas du paragraphe 9.1 eu égard à l’article 1. S’il est vrai que la 
loi 101 est toujours en vigueur au Québec, elle l’est à l’intérieur 
des limites que lui impose la vision pancanadienne sous-jacente 
à la Charte canadienne, à moins que l’article 33 ne soit invoqué 
(et en se rappelant que l’article 33 ne peut pas être utilisé pour 
outrepasser les droits garantis par l’article 23).

Ainsi, après la contestation réussie des articles 58 et 59 de 
la loi 101, le gouvernement québécois sous Robert Bourassa a 
révisé et remis en vigueur les sections invalidées de la loi dans le 
cadre de sa célèbre loi 178. Pour protéger sa nouvelle loi contre 
d’éventuelles contestations en vertu de la Charte canadienne, le 
gouvernement du Québec a invoqué l’article 33. En vertu de la 
loi	178,	les	individus	et	les	entreprises	étaient	autorisés	à	afficher	



–  261 –

Chapitre 15  L’ombre de la Charte canadienne des droits et libertés

en anglais à l’intérieur, à condition que la version française soit 
deux	fois	plus	importante	que	la	version	anglaise.	L’affichage	exté-
rieur devait être exclusivement en français. De toute évidence, 
les dispositions révisées étaient identiques, ou à tout le moins 
ressemblaient fortement, aux suggestions avancées par la Cour 
de la forme que pourraient emprunter des limites raisonnables 
à la liberté d’expression. Cet exemple n’est pas sans rappeler la 
ré-adoption de l’article 73 dont les passages révisés ressemblent 
étroitement à la décision de la Cour dans Protestant. Ces deux 
exemples	démontrent	bien	 l’effet	de	 la	 jurisprudence	 issue	de	
la charte sur les politiques linguistiques du Québec et sur la 
capacité du gouvernement de la province de mettre en place un 
régime linguistique autonome.

La langue et la capacité du gouvernement du Québec de 
gérer le visage français de la province continuent de jouer un rôle 
significatif	sur	la	scène	politique	québécoise	et	ils	apparaissent	
plus pertinents encore quand on les considère à la lumière du 
climat politique qui prévaut au Québec. En mars 2012, L’Actualité 
a publié un sondage voulant que, selon Jean-François Lisée, les 
Anglo-Québécois entre 18 et 34 ans ne franchissent pas le pas 
« pour se sentir un tant soit peu responsable de l’avenir du fran-
çais » (Lisée, 2012), du moins pas à Montréal. Quand ce sondage 
a été connu, ses résultats ont envoyé une onde de choc à travers 
le Québec et ailleurs au Canada. Plusieurs journalistes et obser-
vateurs ont essayé d’en minimiser les conclusions, arguant que 
ses résultats n’avaient aucun sens parce les questions étaient 
malhonnêtes (Gagnon, 2012 ; Jedwab, 2012). Au Québec, chez les 
séparatistes notamment, ces résultats, une fois mis en relation 
avec	ceux	du	recensement	2011	publiés	en	février	2012	à	 l’effet	
que le Québec avait perdu un cinquième de son poids relatif 
au sein du Canada, a ranimé de vieilles anxiétés liées à la survie 
de	la	culture	québécoise.	Ils	ont	donné	un	nouveau	souffle	aux	
arguments en faveur de l’indépendance ou d’un « resserrement » 
des lois linguistiques du Québec comme moyens de protéger le 
français et la culture québécoise.
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Tirant parti de ce sentiment lors de la campagne électorale 
de 2012, Pauline Marois, la chef du Parti québécois (PQ) et le 
PQ ont réclamé un renforcement des lois linguistiques. Après 
avoir remporté assez de sièges pour former un gouvernement 
minoritaire, le PQ entend respecter cet objectif. Le pourra-t-il ? 
Pour répondre simplement à cette question : c’est hautement 
improbable. Ce n’est pas uniquement parce que le PQ a formé 
un gouvernement minoritaire. En fait, le statut minoritaire du 
gouvernement est une embûche mineure. Quand on considère 
comment le rapport entre la Charte canadienne et les lois linguis-
tiques du Québec a été interprété par la Cour suprême, on peine 
à voir comment le gouvernement péquiste, qu’il soit majoritaire 
ou minoritaire, pourrait réaliser son projet de resserrer les lois 
linguistiques de la province et de renforcer l’application de la 
loi 101.
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c h a P i t r e  1 6

compr en dr e la monTée 
du séc ession n isme  

en caTalogn e
Montserrat Guibernau

Avec un taux de chômage touchant près de 23 % de la population 
active en octobre 2012 (40 % pour les jeunes adultes), l’intensi-
fication	de	 la	crise	économique	frappe	 les	Catalans	très	 forte-
ment. L’indignation à l’égard de la mauvaise gestion économique 
et l’insatisfaction envers la politique frappe la société catalane, 
avec près de 49 % des citoyens se déclarant « insatisfaits de la 
démocratie » (CEO, mars 2012). Cette région traditionnellement 
prospère voit sa richesse et son statut se dégrader alors que sa 
compétitivité	s’essouffle,	que	ses	ressources	viennent	à	manquer	
et	que	ses	 infrastructures	sont	de	plus	en	plus	déficientes.	Ce	
déclin	se	produit	alors	que	la	Catalogne	accumule	un	déficit	équi-
valent	à	près	8	%	de	son	PIB	en	raison	des	arrangements	finan-
ciers imposés par l’État espagnol. Dans ce contexte, l’appui pour 
l’autonomie	fiscale	de	la	Catalogne	(Pacte fiscal) croît de façon 
rapide et la sécession, pour une première fois dans  l’histoire de 
la Catalogne, apparaît comme une option légitime.
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1.  Les racines historiques  
du nationalisme contemporain
Jusqu’à la moitié du xviiie	siècle,	la	Catalogne	a	bénéficié	d’une	
grande autonomie. L’union avec Aragon, en 1137, était basée 
sur la reconnaissance de deux entités politiques séparées, que 
ce soit en ce qui concerne leur intégrité territoriale, leurs lois, 
leurs institutions et leurs élites politiques. Cette reconnaissance 
fut consacrée dans les Usages de Barcelone de 1150 (Usatici 
Barchinonae), dont le titre même, qui réfère aux us, pratiques 
et mœurs établis, démontre que les lois documentées dans ce 
document étaient en vigueur depuis longtemps. Au cours des 
xiiie et xive siècles, la Catalogne représentait un puissant empire 
commercial méditerranéen. Lorsque Martin Premier l’Humain 
(Martí l’Humà) mourut sans successeur en 1410, Fernando de 
Antequera (Fernando I), de la famille castillane de Trastámara, 
accéda au trône (Compromis de Casp, 1412).

À	partir	de	1479,	le	règne	commun	d’Isabel,	reine	de	Castille,	
et de Fernando, roi de la Couronne d’Aragon (connu sous le nom 
de Reyes Católicos)	 sur	 les	deux	 territoires,	eut	pour	effet	de	
placer	deux	nations	très	différentes	sous	 l’autorité	des	mêmes	
monarques (Elliott, 1963, p. 7). En conséquence, à part le partage 
de souverains, tant la Castille que la Couronne d’Aragon n’ont 
pas	vécu	de	modifications	institutionnelles	radicales.	Toutefois,	
la Castille en vint rapidement à dominer les autres territoires. 
Un changement majeur dans la politique castillane à l’égard de 
la Catalogne survint lorsque Philippe IV nomma le Comte-duc 
d’Olivares premier ministre en 1621. Son objectif était alors de 
créer un État absolutiste fort. En 1640, les tensions croissantes 
entre la Castille et la Catalogne atteignirent leur paroxysme dans 
la révolte des moissonneurs (Revolta dels Segadors), présentée 
par les analystes de l’histoire catalane comme étant une des 
premières révolutions nationalistes en Europe (Elliott, 1963, 
p.	45	;	Vilar,	1987,	p.	217ff).

Lors de la Guerre de succession d’Espagne, la Catalogne 
a soutenu les Autrichiens contre le prétendant au trône, 
Philippe V de la dynastie des Bourbon. Le traité d’Utrecht (1713) 
confirma	ce	dernier	comme	roi	d’Espagne.	Après	une	offensive	
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franco-espagnole massive, suivie d’un siège de quatorze mois, 
Barcelone se rendit le 11 septembre 1714. Philippe V ordonna 
ensuite la dissolution des institutions politiques de la Catalogne 
et mit en place un régime d’occupation. Dans ce cadre, le catalan 
fut	interdit	et	le	castillan	(l’espagnol)	fut	proclamé	langue	offi-
cielle, bien que la majorité de la population n’était pas en mesure 
de le comprendre.

L’industrialisation de la Catalogne et du Pays basque a créé 
un scénario au sein duquel les portions de l’État les plus dévelop-
pées en matière économique étaient assujetties politiquement 
à une Castille anachronique et arriérée1.	À	la	fin	du	xixe siècle, 
sous	 l’influence	du	romantisme	allemand,	 la	Renaixença – un 
mouvement pour la renaissance nationale et culturelle – suscita 
la mise en avant de revendications visant l’autonomie catalane. 
Celles-ci prirent d’abord la forme de revendications régionalistes 
et se transformèrent plus tard en doléances en faveur d’un État 
fédéral.

Le nationalisme catalan n’a pas émergé comme un phéno-
mène	 unifié.	 Ce	 sont	 plutôt	 différentes	 idéologies	 politiques	
et	 des	 influences	 culturelles	 distinctes	 qui	 ont	 donné	 nais-
sance à des types de nationalisme contrastés. Ceux-ci incluent 
le nationalisme conservateur de Jaume Balmes (1810-1848), le 
fédéralisme de Francesc Pi i Margall (1824-1901), le nationa-
lisme catholique de Josep Torres i Bages (1846-1916) ou encore 
le marxisme catalan d’Andreu Nin (1892-1937) (Balcells, 1996). 
Ce ne sera qu’au début du xxe siècle qu’un parti nationaliste 
pro-indépendance réussira à obtenir un appui électoral consi-
dérable, à savoir la Gauche républicaine de Catalogne, l’Esquerra 
Republicana de Catalunya.

La Catalogne a joui d’une certaine autonomie sous le gouver-
nement administratif de Mancomunitat (1913-1923). Le coup 
d’État de Miguel	Primo	de	Rivera	mit	fin	à	cette	indépendance	
relative. Durant la Seconde République espagnole, l’autonomie 
catalane a été rétablie – Generalitat (1931-1938) – pour ensuite être 

1 Pour une excellente analyse du processus d’industrialisation de la Catalogne, 
voir Vilar, 1977.
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abrogée par le décret du général Francisco Franco du 5 avril 1938, 
suivant le coup d’État de 1936 qui a déclenché la guerre civile 
espagnole (1936-1939). Après près de 40 ans de dictature fran-
quiste, la Catalogne a renoué avec son gouvernement autonome 
en 1977, la Generalitat, et a sanctionné son nouveau Statut d’au-
tonomie en 1979. Le président du gouvernement catalan en exil, 
Josep Tarradellas, revint de France en 1977. Jordi Pujol, leader de 
la coalition Convergence et Union (Convergència i Unió ou CiU), 
devint le premier président de la Generalitat après la première 
élection démocratique de la Catalogne, en 1980.

2.  La montée du nationalisme catalan moderne
Le coup d’État de Franco à l’égard du gouvernement légitime de 
la Seconde République espagnole (18 juillet 1936) et sa victoire 
subséquente après la Guerre civile (1936-1939) se traduisit par 
la suppression des institutions politiques catalanes. Le régime 
franquiste a imposé l’interdiction du catalan et la proscription 
de tous les éléments symboliques liés à l’identité catalane, allant 
du drapeau (le senyera) jusqu’à l’hymne national (Els Segadors) 
(Benet, 1973 ; Guibernau, 2004).

Après la Guerre civile, les plus importants représentants des 
partis politiques démocratiques bannis par le régime de Franco 
s’exilèrent, furent emprisonnés ou encore exécutés. L’État auto-
ritaire mis en place par Franco n’acceptait pas la dissidence et 
utilisait la force brute dans ses relations avec les nations histo-
riques présentes sur son territoire. L’objectif du régime était bel 
et bien de les anéantir en tant que nations.

En février 1939, les institutions de la Generalitat s’exilèrent2. 
En 1940, la Gestapo arrêta le président de la Generalitat, Lluís 
Companys,	et	le	livra	aux	autorités	espagnoles.	À	Madrid,	il	fut	
interrogé et torturé pour être ensuite envoyé à Barcelone, où il 
fut jugé par une cour martiale et exécuté au château de Montjuï 
le 15 octobre 1940.

2 Pour une documentation détaillée des activités de la Generalitat lors de son exil, incluant 
des illustrations et des documents centraux d’époque, voir Ferré, 1977.
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Les pays alliés ne tentèrent pas de renverser la dictature 
de Franco, mais exprimèrent leurs préoccupations en faisant 
adopter deux résolutions aux Nations Unies (Díaz Esculíes, 
1991, p. 129-135). La première (12 décembre 1946) recomman-
dait le retrait des ambassadeurs de l’Espagne et la seconde 
(17 novembre 1946) dénonçait le régime de Franco en raison 
de sa collaboration avec les forces de l’axe lors de sa création. 
La	déception	de	la	résistance	catalane	mit	en	lumière	les	diffé-
rences politiques opposant les partisans du rétablissement 
de la République – l’ERC (Esquerra Republicana de Catalunya 
ou la Gauche républicaine de Catalogne) et le PSUC (Partit 
Socialista Unificat de Catalunya	ou	le	Parti	socialiste	unifié	de	
la Catalogne) – de ceux qui proposaient d’entamer une période 
de	réflexion	provisoire	pour	discuter	de	l’organisation	d’un	futur	
État catalan et de son statut (Culla et de Riquer, 1989, p. 153). 
La menace d’une intervention étrangère visant à restaurer la 
démocratie en Espagne s’évapora et, rapidement, Franco reçut le 
soutien économique des États-Unis (1951) et signa le Concordat 
avec le Vatican (1953).

À	partir	 de	 1959,	 suivant	 la	 prise	 de	 conscience	 voulant	
que	 l’avenir	du	franquisme	soit	maintenant	assuré,	un	gouffre	
se creusa et s’élargit entre la grande majorité de la société cata-
lane et le régime espagnol. Seuls les membres de la bourgeoisie, 
ceux-là	mêmes	qui	avaient	renoncé	à	leur	identité	nationale	afin	
de protéger leurs statuts et de défendre leurs intérêts de classe, se 
montraient satisfaits (Riera, 1998 ; Aracil, 1999 ; Cabana, 2000). 
À	cette	étape,	les	politiques	d’homogénéisation	imposées	par	la	
dictature franquiste furent reçues avec opposition par ceux qui 
souhaitaient renouer avec la démocratie et protéger l’identité 
catalane. En tant que minorité nationale menacée, les Catalans 
mirent	en	branle	différents	types	de	contre-stratégies	visant	à	
rejeter l’uniformisation imposée par le régime.

La lutte armée ne prit pas racine dans l’opposition anti-
franquiste en Catalogne, qui privilégiait plutôt les tactiques 
pacifiques.	La	seule	exception	à	cette	tendance	fut	le	maquis, un 
groupe de près de 12 000 hommes armés qui opéraient principa-
lement dans les Pyrénées et qui furent actifs dans les années 1950.
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La résistance culturelle – c’est-à-dire la mobilisation 
de symboles de l’identité catalane dans la sphère publique et 
privée – évolua de la performance d’actes risqués et isolés vers 
la réalisation de plusieurs activités reposant sur une mobilisa-
tion populaire (Fabré et al., 1978 ; Colomines, 1999 ; Carbonell, 
1999 ; Raguer, 1999). Les actes de résistance culminèrent le 11 
septembre 1977 alors qu’un million de manifestants revendi-
quèrent un Statut d’autonomie pour la Catalogne. Franco était 
alors	décédé	(1975)	et	une	majorité	 imposante	avait	ratifié	 les	
réformes politiques proposées par Adolfo Suárez, alors premier 
ministre de l’Espagne. Par cette démonstration de force, les 
Catalans manifestèrent leur rejet sans équivoque de la décen-
tralisation  administrative pour plutôt réclamer l’autonomie 
politique.

Le 7 novembre 1971, près de trois cents individus représen-
tant	différents	secteurs	(politique,	social	et	professionnel)	de	la	
Catalogne créèrent l’Assemblée de la Catalogne (Assemblea de 
Catalunya), une organisation clandestine qui devint bientôt le 
mouvement catalan le plus vaste et le plus uni depuis la Guerre 
civile. Il n’y eut aucun autre mouvement d’une ampleur ou d’une 
pertinence semblable créé en Espagne au cours de la même 
période. L’Assemblée, créée initialement par les socialistes et, 
en	particulier,	par	 les	communistes,	reçut	 le	soutien	financier	
du groupe dirigé par Jordi Pujol et qui le rejoint subséquemment 
(Balcells, 1996). Le MSC (Mouvement socialiste de la Catalogne) 
et le PSUC gagnèrent le soutien de plusieurs secteurs impor-
tants de la classe ouvrière et d’un grand nombre d’immigrants 
de langue castillane. Tous soutenaient l’importance de réunir la 
démocratie, la politique de gauche et l’autonomie de la Catalogne.

La mobilisation et les activités de l’Assemblée se maintien-
dront jusqu’à la première élection démocratique du Parlement, 
tenue le 15 juin 1977. L’unité du front démocratique fut alors 
remplacée par des « images » concurrentes de la Catalogne, 
incluant celles référant à son statut au sein de l’Espagne. Jordi 
Pujol fut élu en tant que président de la Catalogne en 1980 et, à 
la suite des réélections, gouverna jusqu’à sa décision de quitter la 
vie politique en 2003. Pujol dirigea le CiU, un parti nationaliste 
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social-démocrate, et joua un rôle instrumental dans le déve-
loppement des institutions, de la langue et de la culture de la 
Catalogne au sortir de quarante ans de répression.

Un changement politique radical fut instauré après l’élec-
tion du 16 novembre 2003, alors que la coalition PSC (PSC-PSOE)-
ERC-ICV, dirigée par Pasqual Maragall, forma le gouvernement 
après 23 ans de gouvernement du CiU3. Une fois au pouvoir, 
l’entreprise la plus centrale du gouvernement de Maragall fut de 
mettre en branle le processus d’élaboration d’un nouveau Statut 
d’autonomie pour la Catalogne. Cette nouvelle version du 
Statut était beaucoup plus ambitieuse et plus substantielle que 
celle développée en 1979.

Toutefois, ce projet se révéla beaucoup plus complexe que ce 
que	ne	l’avait	anticipé	le	gouvernement.	Conflits	et	divergences	
apparurent au grand jour au sein des forces politiques catalanes, 
qui	finirent	néanmoins	par	conclure	une	entente	à	propos	d’une	
ébauche à être soumise au Parlement espagnol, alors dirigé par 
le gouvernement socialiste majoritaire de José Luis Rodriguez-
Zapatero. On aurait pu présager que la présence d’un premier 
ministre socialiste en Espagne et d’un président socialiste en 
Catalogne aurait facilité l’approbation du nouveau Statut d’au-
tonomie. Ce ne fut toutefois pas le cas, bien au contraire. De 
profondes divergences apparurent entre Maragall et certains 
secteurs du PSOE4. Le processus menant au référendum de 2006  

3 Lors de cette élection, le PSC (PSC-PSOE)-CpC remporta 42 sièges, ce qui correspond à 
31,17 % des votes. Contre toute attente, le CiU et son nouveau chef, Artur Mas, rempor-
tèrent 30,93 % des votes. Ceci leur donna droit à 46 sièges à la Generalitat. Tout comme 
le PSC, le CiU a perdu dix sièges par rapport à l’élection de 1999. La clé d’un chan-
gement politique en Catalogne était alors entre les mains de l’ERC qui a gagné un nombre 
record de 23 sièges, correspondant à 16,47 % des votes. Lors de l’élection de 1999, ce parti 
avait	obtenu	8,7	%	des	suffrages,	ce	qui	correspondait	à	douze	sièges.	L’ICV	a	également	
effectué	un	redressement	significatif,	gagnant	neuf	sièges	alors	qu’il	en	détenait	cinq	
précédemment. Finalement, le PP a obtenu quinze sièges lors de cette élection, trois de 
plus qu’en 1999.

4 Il faut noter que Maragall a été le chef du Parti socialiste de la Catalogne (PSC), fédéré 
avec le Parti socialiste ouvrier espagnol (PSOE). Des tensions existent au sein du parti 
entre le courant pro-PSOE (espanolista) et celui favorisant le PSc (catalanista).
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sur le Statut d’autonomie, lors duquel le « oui » l’emporta, a été 
beaucoup trop long et acrimonieux. La société catalane, ses 
forces politiques et Maragall lui-même en paieront le prix.

L’instabilité	générée	par	les	différences	entre	les	membres	
de la coalition tripartite dirigeant la Catalogne depuis 2003 a 
forcé le déclenchement d’élections hâtives en novembre 2006. En 
raison de la mobilisation d’une strate pro-PSOE au sein de son 
parti, Maragall ne put pas conserver son statut de chef à cette 
occasion. Ce fut donc José Montilla qui devint président de la 
Generalitat, en reformant une coalition avec l’ERC et l’ICV. Le 
CiU remporta l’élection en s’emparant de douze sièges de plus 
que le parti PSC au Parlement catalan. Toutefois, le succès élec-
toral du CiU fut éclipsé par le nombre de sièges rassemblés par 
la coalition tripartite formée par le PSC, l’ERC et l’ICV.

3.  est-ce que la dévolution favorise  
le sécessionnisme ?
La majorité des États-nations occidentaux ont mis en place des 
structures politiques fédérales ou dévolutives. Néanmoins, la 
logique qui soutient la dévolution varie en fonction de chaque 
cas et les mécanismes de mise en place de celle-ci sont  également 
propres à chaque pays. Des logiques géographiques, écono-
miques, administratives, historiques ainsi que des facteurs cultu-
rels sont évoqués par les États lorsqu’ils décident des frontières 
de leur région (Keating, 1999 ; Seymour, 2004).

Si l’on considère la Grande-Bretagne, le Canada et l’Espagne 
comme des États constitués d’importantes minorités nationales 
reconnues	et	profitant,	à	différents	degrés,	d’une	certaine	auto-
nomie, on pourrait en déduire que les modèles de dévolution 
sont propres à chaque cas et que ceux-ci ont tendance à évoluer 
dans	 le	 temps.	Cela	confirme	 l’idée	que	 la	démocratie	est	un	
processus dialogique et de nature dynamique.
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Une	telle	affirmation	 incite	à	poser	 la	question	suivante	:	
la dévolution favorise-t-elle le sécessionnisme ou, au contraire, 
peut-elle représenter une solution stable et une réponse satis-
faisante aux aspirations politiques des minorités nationales 
porteuses d’une ethnicité et d’une histoire partagée ?

Jusqu’à présent, en Grande-Bretagne, au Canada ou en 
Espagne, on n’a pas assisté à la montée de mouvements sépara-
tistes assez vigoureux pour amener à l’indépendance des régions 
qu’ils prétendent représenter. Toutefois, en Écosse, le séces-
sionnisme a pris une ampleur considérable dans le cadre d’un 
gouvernement dirigé par un parti pro-indépendance (le Scottish 
National Party ou SNP), qui a promis de tenir un référendum sur 
cet enjeu. Le premier ministre britannique, David Cameron et 
celui de l’Écosse, Alex Salmond, ont conclu une entente quant à 
la tenue d’un référendum sur l’indépendance de l’Écosse d’ici 
2014. Parallèlement, en Catalogne, l’appui au mouvement pour 
le « droit de décider » – un mouvement social multipartite en 
faveur de l’autodétermination – s’est élevé à 51 % de la  population 
en septembre 2012.

Jusqu’à maintenant, et ce, malgré un appui populaire 
 substantiel à l’égard du nationalisme au Québec, en Catalogne 
et en Écosse, on semble avoir en partie répondu aux attentes de 
ces mouvements par la mise en place de structures de dévolution 
particulières. Celles-ci apparaissent avoir conjuré la sécession et 
affaibli	les	revendications	en	matière	d’indépendance.	En	consé-
quence, les principaux partis politiques nationalistes de ces pays 
ne revendiquent pas, ou ne revendiquent plus, l’indépendance à 
tout prix. Ils proposent plutôt la mise en place de plus grandes 
mesures de dévolution ou d’une forme ou d’une autre d’« indé-
pendance	qualifiée	»,	à	 l’image	du	modèle	de	la	«	souveraineté	
association » défendu par certains Québécois. Dans le cas de la 
Catalogne et de l’Écosse, on revendique l’indépendance au sein 
de l’Union européenne. Comme Keating l’a souligné, « autonomy 
is no longer a question of establishing a state, or using it to pursue 
a strategy of economic autarky. Rather it involves the creation 
of a national project, mobilization around it and an ability to 
engage in policy making in a complex and interdependent world » 
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(Keating, 2001, p. 64). Selon la même logique, un Québec indé-
pendant serait dépendant du reste de l’Amérique du Nord. Il 
devrait négocier sa place à l’intérieur de l’ALÉNA.

Devrions-nous pour autant conclure que la dévolution 
représente un antidote contre la sécession ? Et, si tel est le cas, 
pourquoi ? La sécession implique l’autodétermination natio-
nale et la souveraineté, c’est-à-dire qu’elle donne au peuple le 
pouvoir de décider de sa propre destinée politique en créant ses 
propres lois, en développant ses propres institutions politiques 
et en construisant sa propre identité nationale. En même temps, 
un	nouvel	État	ainsi	établi	requiert	la	reconnaissance	officielle	
de son statut en tant que partenaire égal au sein de la commu-
nauté internationale. Il y a une forte réticence de la part des 
États-nations occidentaux à envisager et à accepter l’existence de 
nouveaux États issus de la dissolution de leur propre territoire. 
Les États-nations occidentaux se sentent menacés par le spectre 
de la sécession et s’opposent avec véhémence à la remise en ques-
tion de leurs frontières. Ils sont également conscients du fait 
qu’un seul succès d’un mouvement sécessionniste menant à l’éta-
blissement	d’un	nouvel	État	pourrait	enclencher	un	effet	domino	
et	 intensifier	d’autres	mouvements	nationalistes	 indépendan-
tistes, comme ce fut le cas en URSS après 1989. Devrions-nous 
inférer que cette hostilité à l’égard de la sécession a poussé les 
États nationaux à considérer que la dévolution est une stratégie 
de rechange pour apaiser les revendications des minorités natio-
nales en leur sein ? Il faut mettre de l’avant une réponse prudente 
à cette question, puisque chaque cas est teinté de nuances qui lui 
sont propres. D’un côté, les Catalans et les Écossais maintiennent 
des revendications d’autodétermination alors que de l’autre, les 
Québécois sont en faveur d’une plus grande dévolution, de la 
souveraineté et du partenariat. Au Pays de Galles, la dévolution 
fut d’abord rejetée dans le cadre du référendum de 1979 pour 
ensuite l’emporter par une faible majorité en 1997.

Les mouvements nationalistes indépendantistes de la 
Catalogne sont, de leur côté, en faveur du maintien d’une forme 
de partenariat avec l’Espagne ainsi que de l’appartenance à 
l’Union européenne. Au Québec, le mouvement indépendantiste 
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appuie l’idée d’une « souveraineté partenariat » avec le Canada. 
En Écosse et au Pays de Galles, les partis sécessionnistes sont 
aussi en faveur de l’appartenance à l’Union européenne. On 
assiste	à	un	scénario	radicalement	différent	en	Irlande	du	Nord,	
où deux abrogations successives de l’Assemblée de Stormont – 
une première depuis son rétablissement en 1997 – ont mis en 
lumière	les	difficultés	profondes	liées	au	partage	du	pouvoir	dans	
les sociétés divisées et marquées par des années de haine, de 
discrimination et de violence.

Jusqu’à maintenant et après avoir passé en revue les cas du 
Royaume-Uni,	du	Canada	et	de	l’Espagne,	je	crois	pouvoir	affirmer	
que la dévolution ne permet pas de répondre entièrement aux 
revendications d’autodétermination, mais parvient néanmoins 
à	les	affaiblir.	La	dévolution	enferme	les	mouvements	régionaux	
et les partis politiques dans une dynamique qui implique une 
tension presque immanente avec les gouvernements centraux. 
Cette tension est habituellement soutenue par des demandes 
constantes pour une plus grande autonomie et une plus grande 
reconnaissance. Toutefois, la dévolution permet également aux 
minorités nationales de gagner des pouvoirs plus substantiels.

4.  La montée du sécessionnisme en Catalogne
Quelles sont les raisons qui soutiennent une telle impulsion en 
faveur de l’indépendance ? Le mouvement nationaliste catalan 
n’a jamais été massivement sécessionniste. Depuis sa création 
à	 la	fin	du	xixe siècle, la sécession de l’Espagne n’a jamais été 
l’objectif central de ces dirigeants. Les options mises de l’avant 
par le projet nationaliste catalan s’articulaient autour du fédéra-
lisme ou de l’autonomie politique. Ce n’est qu’après que le Parti 
républicain catalan (ERC) ait réussi à s’imposer comme troi-
sième force politique au Parlement catalan, soit après l’élection 
de 2003, que la sécession a commencé à voir ses appuis croître 
de manière importante.

Les racines de l’augmentation du soutien pour la sécession 
et pour le mouvement du « droit de décider » furent plantées 
lors du second mandat du premier ministre espagnol José Maria 
Aznar	(2000-2004).	À	partir	de	mars	2000,	la	victoire	écrasante	
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du Parti populaire (Partido Popular ou PP) a fait en sorte que ce 
dernier n’avait plus besoin de l’appui du CiU ou de tout autre 
parti politique pour détenir la majorité au sein du Parlement 
espagnol. Tant que l’appui du CiU leur était nécessaire, le PP a 
adopté une attitude bienveillante envers les revendications cata-
lanes. Très rapidement, à la suite de l’élection de 2000, la sympa-
thie et la compréhension furent remplacées par des discours 
politiques néocentristes à connotation conservatrice. Au cours 
de son mandat, le PP s’est montré méprisant à l’égard des reven-
dications autonomistes des nations historiques et a adopté une 
attitude arrogante à l’endroit de ses anciens alliés politiques. C’est 
durant cette période que la Gauche républicaine de la Catalogne 
(ERC) a récolté un plus grand appui électoral et est devenue la 
troisième force politique au Parlement de la Catalogne.

Le projet d’un nouveau Statut d’autonomie pour la 
Catalogne, porté par Pasqual Maragall, devint de moins en moins 
acceptable pour Rodriguez Zapatero, qui succéda à Aznar en 2004, 
et pour le PSOE. La Catalogne devenait-elle trop ambitieuse ? En 
conséquence, le projet de Statut d’autonomie, sanctionné par 
90	%	du	Parlement	catalan	(30	septembre	2005),	fut	significati-
vement	modifié	dans	le	but	d’être	favorablement	accueilli	par	le	
Parlement espagnol. Cela a créé de fortes tensions et beaucoup 
de mécontentement en Catalogne. Ce climat de mésentente fut 
accentué par plusieurs facteurs qui ont contribué à accroître 
considérablement l’appui pour l’indépendance de la région.

Le Statut d’autonomie de 2006 : En Catalogne, la grogne 
croissante	 à	 l’égard	 du	 gouvernement	 Aznar	 a	 eu	 pour	 effet	
de garantir un fort appui électoral pour le chef du Parti des 
travailleurs socialistes espagnols (PSOE), Rodriguez Zapatero, 
lors de l’élection espagnole de 2004. La majorité de la popula-
tion accueillit la victoire du PSOE avec joie et considérait que 
Rodriguez Zapatero était ouvert aux aspirations politiques cata-
lanes.	 Cette	 présomption	 fut	 rapidement	 infirmée,	 alors	 que	
Zapatero se montra incapable, ou du moins peu désireux, de tenir 
sa promesse de soutenir le nouveau Statut d’autonomie produit 
par le Parlement de la Catalogne, un projet mené par son compa-
triote socialiste et président de la Catalogne, Pasqual Maragall.
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L’argument économique en faveur de la sécession : Suivant 
les	données	les	plus	récentes	(1986-2009),	la	contribution	finan-
cière de la Catalogne à l’administration centrale et au régime de 
sécurité sociale de l’État espagnol correspond à 19,40 % de ses 
fonds totaux. En contraste, la Catalogne reçoit 14,03 % de l’en-
semble des transferts espagnols. Ainsi, après avoir contribué au 
Fonds de solidarité espagnol, la Catalogne est maintenant moins 
bien lotie que les autres communautés autonomes subvention-
nées par le Fonds et se trouve en dessous de la moyenne des 
dépenses par habitant à l’échelle espagnole (El País, 11 mai 2008).

Le budget espagnol de 2012, présenté par le premier 
ministre Mariano Rajoy, n’inclut pas de plans pour que l’État 
espagnol	 rembourse	 à	 la	 Catalogne	 ses	 dettes	 en	 souffrance.	
Suivant les lois espagnoles, celles-ci incluent des sommes de 
759 millions d’euros pour 2008 et de 219 millions d’euros pour 
2009. De plus, les investissements en matière d’infrastructures 
pour la Catalogne ont été réduits de près de 45 %. Ils représentent 
maintenant 11 % du total, loin des 18,6 % qui devraient revenir à 
la Catalogne (La Vanguardia, 4 avril 2012).

DéfICIT BUDgéTaIre eN CaTaLogNe

Catalogne : 7,5 millions de personnes
PIB : 203 000 millions d’euros
Déficit budgétaire annuel avec l’Espagne : représente 8 % du PIB catalan

Source : Balança fiscal de Catalunya amb l’Administració central 2006-2009, 12 Mars 2012.

Le sentier vers la sécession et la réponse de la Catalogne : 
Le 13 décembre 2008, avec l’aide de 15 000 bénévoles, 166 villes 
catalanes ont tenu des référendums sur l’indépendance de la 
Catalogne. Ces référendums n’avaient pas de force légale, mais 
revêtaient	néanmoins	une	signification	symbolique	importante.	
Le taux de participation s’éleva à 27 %, et 94,71 % des électeurs 
votèrent	en	faveur	de	l’indépendance.	À	ce	jour,	l’État	espagnol	
interdit la tenue de référendums à force légale ou de référendums 
consultatifs en Catalogne.
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Le changement de gouvernement de 2010 en Catalogne : On 
annonça la tenue d’élections pour un nouveau gouvernement 
catalan le 28 novembre 2010. Ces élections furent remportées par 
Artur Mas, qui devint le président de la Generalitat. Son parti, 
le CiU (Parti Convergence et Union) passa de 48 à 62 sièges à 
l’assemblée (38,47 % du vote). Cette victoire représente un écla-
tement de la coalition tripartite (PSC-ERC-ICV – le PSC ou le 
Parti socialiste de la Catalogne, l’ERC ou la Gauche républicaine 
de Catalogne et l’ICV ou Initiative pour les verts de la Catalogne) 
qui avait gouverné la Catalogne depuis 2003.

La montée sur soutien populaire pour l’indépendance, les 
données de mars 2012 (CEO, Mars 2012) : Alors qu’en 2011, 42,9 % 
des Catalans appuyaient l’indépendance, à l’heure actuelle, ce 
soutien s’élève à 44,6 % de la population. En Catalogne, l’enthou-
siasme pour la démocratie associé à la phase initiale de transition 
démocratique	s’est	évaporé.	La	perte	de	confiance,	tant	envers	la	
politique que les institutions, accompagnée par une mauvaise 
gestion économique et une hostilité à l’égard des revendications 
catalanes,	ont	eu	comme	effet	d’aliéner	un	 nombre	croissant	
de citoyens. Seulement 4,4 % des Catalans considèrent qu’ils 
détiennent trop d’autonomie, 24 % se déclarent satisfaits du 
niveau d’autonomie actuelle et 65,7 % se disent frustrés par un 
niveau	d’autonomie	insuffisant.	Aujourd’hui,	30,8	%	des	Catalans	
souhaitent que la Catalogne devienne un État dans une Espagne 
fédérale et 29 % aimeraient la voir devenir un État indépendant.

Le déficit entre les contributions catalanes au Trésor espa
gnol et les transferts espagnols reçus par la Catalogne croît sur 
une base annuelle : Selon un rapport publié par le gouverne-
ment catalan (Generalitat) et présenté par le ministre catalan de 
l’Économie,	Antoni	Castells,	 le	déficit	catalan	est	devenu	plus	
aigu après que José L. Rodriguez Zapatero soit devenu premier 
ministre de l’Espagne (Avui, 10 juillet 2008). En 2005, il s’éle-
vait à 16 735 millions d’Euros ou 9,8 % du PIB de la Catalogne. 
La	Catalogne	a	accumulé	un	déficit	qui	représente	maintenant	
15 % de son PIB, qui entrave son développement et limite grande-
ment	son	leadership	économique.	À	l’heure	actuelle,	après	avoir	
contribué au Fonds de solidarité espagnol, la Catalogne est dans 
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une	situation	financière	moins	enviable	que	les	communautés	
autonomes	qui	reçoivent	un	financement	du	Fonds	et	se	trouve	
en dessous de la moyenne des dépenses par habitant5. Le désé-
quilibre croissant entre les contributions au Trésor espagnol et 
l’investissement d’État de l’Espagne en Catalogne est devenu un 
obstacle au développement de la région. Un déséquilibre anormal 
du	même	ordre	affecte	également	Baléares,	Madrid	et	Valence.

Au sortir d’un long et acrimonieux processus, un nouvel 
arrangement	financier	pour	 la	Catalogne	 fut	convenu	en	août	
2009, plus d’une année après la date initialement arrêtée dans le 
Statut d’autonomie de 2006. Le gouvernement catalan de coali-
tion était en faveur de l’entente. De son côté, l’opposition, dirigée 
par le CiU (Parti Convergence et Union ou Convergència i Unió), 
a adopté une position beaucoup plus critique en soutenant que la 
nouvelle	entente	ne	remplissait	pas	les	codifiions	stipulées	dans	
le Statut d’autonomie de 2006.

La	Cour	constitutionnelle	espagnole	a	finalement	 rendu	
son verdict le 28 juin 2010. Le jugement invalidait 14 articles 
du	Statut	et	en	modifiait	30	autres	renvoyant	essentiellement	
à	des	dimensions	symboliques,	financières	et	 judiciaires	ainsi	
qu’à l’investissement d’État en Catalogne. Ce faisant, la décision 
de la Cour créait une situation sans précédent. Le 10 juillet 2010, 
plus	d’un	million	de	citoyens	manifestèrent	à	Barcelone	afin	de	
contester cette décision avec comme slogan : « Nous sommes une 
nation. Nous décidons. » Cette manifestation était dirigée par 
Jose Montilla, alors président de la Catalogne.

La Haute Cour espagnole ampute et modifie le Statut d’au
tonomie de la Catalogne de 2006 : Le Parlement de la Catalogne 
a sanctionné le Statut d’autonomie ; 90 % des députés votèrent 
en	faveur	de	la	ratification.	Le	Statut	fut	ensuite	révisé	et	modifié	
par	le	Parlement	espagnol,	à	Madrid,	afin	de	le	rendre	compatible	
avec	la	Constitution	de	l’Espagne.	Il	fut	finalement	sanctionné	
par voie de référendum populaire le 18 juin 2006.

5 El Pais, 11 mai 2008 ; voir aussi : Las balanzas fiscals de las CC.AA. espanolas con las AA. 
Públicas centrales, 2005, Madrid, Ministerio de economia y hacienda, 15 juillet 2008, p. 19.
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En dépit du long et tortueux processus ayant mené à son 
adoption, le Statut d’autonomie fut contesté devant la Cour 
constitutionnelle espagnole en invoquant le fait qu’une partie 
de son contenu n’était pas conforme à la Constitution. Le Parti 
populaire (PP ou Partido Popular) entreprit une poursuite judi-
ciaire visant à contester 51,5 % du texte du Statut de 2006. De 
même, l’Ombudsman de l’Espagne contesta 48 % du texte et les 
gouvernements des communautés autonomes de Murcie, de La 
Rioja, d’Aragon, de Valence et des îles Baléares enclenchèrent 
également des actions légales contre le Statut (Homs, 2008, 
p. 205). Après quatre ans, la Cour constitutionnelle espagnole 
rendit	enfin	public	son	verdict	le	28	juin	2010.

Selon la Cour, les principaux éléments devant être supprimés 
du Statut d’autonomie de 2006 et déclarés anticonstitutionnels 
étaient les suivants :

1. La Constitution espagnole reconnaît l’existence d’une nation 
espagnole unique au sein de l’Espagne. Ce faisant, le jugement 
soutient que le seul usage légitime du terme nation pour décrire 
la Catalogne doit proscrire toute référence à sa valeur juri-
dique. L’expression ne doit strictement être utilisée que dans un 
contexte idéologique, historique ou culturel. Le jugement insiste 
à plusieurs reprises sur l’« unité indissoluble de l’Espagne », tel 
que mentionné dans la Constitution.

2. L’expression symboles nationaux utilisée dans le Statut d’au-
tonomie de 2006 doit être interprétée comme référant aux 
« symboles d’une nationalité ». Ce faisant, on évite une contra-
diction avec les symboles de la nation espagnole, les seuls 
pouvant être considérés comme des symboles « nationaux ».

3. Il est jugé inconstitutionnel de donner un statut préférentiel 
à la langue catalane au sein de l’administration publique de la 
Catalogne. Par contre, le catalan conserve son statut privilégié 
dans le système d’éducation de la Catalogne. Les étudiants ont 
le droit et le devoir de parler et d’écrire en catalan et en castillan 
(espagnol)	à	la	fin	de	leur	éducation	élémentaire	obligatoire.
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4. Le devoir de parler et de comprendre le catalan en Catalogne n’a 
ni	la	même	signification,	ni	la	même	importance	et	ni	le	même	
statut légal que le devoir de connaître le castillan (l’espagnol), tel 
que mentionné dans la Constitution de l’Espagne.

5. Le	jugement	rejette	les	efforts,	inclus	dans	le	Statut	d’autonomie,	
visant à protéger des incursions législatives constantes du gouver-
nement espagnol les domaines de compétence déjà dévolus au 
gouvernement autonome de la Catalogne. Le gouvernement 
espagnol	 justifie	 ces	 incursions	 suivant	 le	 besoin	 	d’assurer	
 l’uniformité au sein de l’État.

6. Le	Statut	de	2006	visait	également	à	éliminer	le	déficit	écono-
mique de la Catalogne, généré par un déséquilibre constant 
entre	 les	contributions	catalanes	vers	 les	coffres	de	 l’Espagne	
et	 le	financement	reçu	en	retour.	À	cette	fin,	 le	Statut	mettait	
de l’avant une condition pour la contribution de la Catalogne 
au Fonds de solidarité : celle-ci devenait dépendante de la 
mise	en	place	de	contributions	fiscales	similaires	de	la	part	des	
autres communautés autonomes (CCAA). Par cette mesure, la 
Catalogne voulait éviter qu’une communauté autonome recevant 
un	soutien	financier	du	Fonds	de	solidarité	soit	en	mesure	de	
diminuer	ses	taxes	et	 impôts	à	des	fins	de	stratégie	électorale,	
laissant aux autres communautés autonomes les frais de ses 
besoins. Cette mesure a été jugée anticonstitutionnelle.

7. Le Statut de 2006 donnait au gouvernement catalan un pouvoir 
de taxation à l’échelle locale. Cela a été jugé anticonstitutionnel.

8. Le Statut de 2006 établissait que l’investissement de l’État espa-
gnol en Catalogne devrait s’élever au même niveau que le pour-
centage de PIB catalan par rapport au PIB total de l’Espagne. 
La Cour a accepté cette formule, à condition que celle-ci ne 
constitue pas un « privilège économique » pour la Catalogne et 
n’ait	pas	d’«	effets	contraignants	»	pour	l’État	espagnol	(El Pais, 
9 juillet 2010).

9. Plusieurs articles du Statut de 2006 liés aux institutions judi-
ciaires, en particulier ceux établissant le Conseil de la justice 
catalan, ont été jugés inconstitutionnels. Ceux-ci incluent : 
l’article établissant la juridiction exclusive de l’Ombudsman 
catalan sur l’administration publique de la Catalogne ainsi que 
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les	articles	définissant	le	statut	et	le	rôle	du	président	de	la	Haute	
Cour de justice de la Catalogne, représentant du pouvoir judi-
ciaire et nommé par le roi (El Pais, 28 juin 2010).

Peu après ce jugement, à la suite de nouvelles élections, 
Artur Mas, chef du Parti nationaliste CiU, devint président de 
la Catalogne.

Artur Mas, président de la Catalogne, déclencha des élec-
tions hâtives qui se tinrent le 25 novembre 2012 en promettant 
de tenir rapidement un référendum sur l’autodétermination. Ces 
initiatives	constituaient	une	réponse	à	la	manifestation	pacifique	
en	faveur	de	l’indépendance	du	11	septembre	2012	qui	a	vu	défiler	
près de 1,5 million de personnes dans les rues de Barcelone. Les 
citoyens exprimaient alors leur insatisfaction quant au traitement 
reçu de la part de l’Espagne, notamment en ce qui concerne les 
limites posées aux revendications d’autonomie pour la Catalogne 
et	le	déficit	accumulé	de	8	%	du	PIB	catalan,	résultat	des	arran-
gements	financiers	 imposés	par	 l’Espagne.	 Ils	sont	aussi	 indi-
gnés par rapport à l’absence de reconnaissance de la Catalogne 
comme nation au sein de l’Espagne. Les questions culturelles et 
 identitaires sont très présentes dans leurs revendications.

C’est après une rencontre infructueuse avec le président du 
gouvernement de l’Espagne, Mariano Rajoy, tenue à Madrid le 
20 septembre 2012, que Mas prit la décision de déclencher des élec-
tions. Au cours de cette rencontre, Mas avait réclamé la mise en 
place d’une trésorerie indépendante pour la Catalogne, incluant 
une	assiette	fiscale	qui	lui	serait	propre,	suivant	les	modèles	déjà	
établis au Pays basque et à Navarre. Rajoy répondit négativement 
aux revendications du président catalan qui étaient, de surcroît, 
soutenues par une majorité des élus au Parlement catalan.

L’élection d’une majorité de représentants de partis claire-
ment souverainistes aurait donné une légitimité importante à 
l’engagement de Mas quant à la tenue d’un référendum sur l’au-
todétermination. Cette légitimité est cruciale, dans la mesure où 
la Constitution espagnole ne permet pas la tenue de tels réfé-
rendums. Suivant sa Constitution, l’Espagne ne compte qu’un 
« démos » unitaire formé par « tous les Espagnols ». Dans ce cadre, 
les Catalans sont inclus dans ce « démos », cela rend illégale toute 
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tentative de tenir un référendum sur l’auto détermination en 
Catalogne. De même, l’article 2 de la Constitution soutient que 
celle-ci « est fondée sur l’unité indissoluble de la nation espa-
gnole, patrie commune et indivisible de tous les Espagnols » et 
l’article 8 propose que « [l]es forces armées […] ont pour mission 
de garantir la souveraineté et l’indépendance de l’Espagne, de 
défendre son intégrité territoriale et son ordre constitutionnel ».

Lors d’un récent discours au Parlement catalan, Artur Mas 
a soutenu qu’il visait la création d’un État catalan au sein de 
l’Union européenne. Cet État devrait émerger d’un « processus 
pacifique	et	démocratique	»	à	l’issue	duquel	les	Catalans	obtien-
draient le droit de décider de leur avenir politique. Mas insiste 
sur l’importance de parler d’« autodétermination » plutôt que 
d’« indépendance », soutenant que l’indépendance n’est plus un 
objectif viable dans un monde caractérisé par l’interdépendance.

En Espagne, l’hostilité envers les revendications catalanes 
a été accompagnée de menaces de suspension de l’autonomie 
de la Catalogne, à la suite d’accusations de sédition formulées 
à l’égard de Mas et son gouvernement. Des propos suggérant 
que la Garde civile espagnole (la Guardia Civil) devrait être prête 
à	prendre	 la	relève	afin	de	diriger	 la	police	catalane	 (Mossos) 
ont été exprimés par le chef du Parti populaire espagnol MEP, 
Vidal-Quadras. De son côté, Alicia Sánchez-Camacho, chef de la 
section catalane du même parti, s’est distancée fermement de ces 
affirmations.	Le	porte-parole	du	Parti	populaire	à	la	Commission	
constitutionnelle espagnole, Pedro Gomez de la Serna, a soutenu 
que « l’État préservera l’article 2 de notre Constitution, qui est 
fondé sur l’unité indissoluble de l’Espagne » (La Vanguardia, 
26	septembre	2012	;	traduction	libre).	Cette	affirmation	rappelle	
aux citoyens que l’armée a comme rôle de garantir l’intégrité 
territoriale de l’Espagne.

Les partis en faveur de la souveraineté ont remporté l’élec-
tion catalane. Ils ont récolté 71 des 135 sièges du Parlement 
catalan. Toutefois, le résultat de l’élection n’est pas un succès 
aussi retentissant que ce qui fut prévu initialement. En cela, le 
leadership	d’Artur	Mas	est	affaibli.	Son	parti,	le	CiU,	a	remporté	
l’élection avec 50 sièges et en recevant 30,7 % du vote populaire, 
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ce qui correspond à 1 112 341 de votes. Le plus grand gagnant de 
cette élection est la Gauche républicaine de Catalogne (ERC), un 
parti en faveur de l’indépendance, fondé en 1931. Au sortir de cette 
élection, l’ERC est passé de 10 à 21 sièges au Parlement et a obtenu 
13,7 % du vote populaire, ce qui  correspond à 496 292 votes.

Ce résultat semble indiquer que plusieurs partisans tradi-
tionnels du CiU ont décidé de voter pour l’ERC lors de la dernière 
élection. Ce renversement peut indiquer qu’une partie de la 
population considère l’ERC comme le parti qui serait en mesure 
de diriger un processus menant à l’indépendance de la Catalogne. 
De plus, ce résultat doit être interprété à la faveur du haut tribut 
payé par le CiU en tant que gouvernement responsable de la mise 
en place de mesures économiques sévères en Catalogne.

Bien qu’il ait remporté les élections, le résultat atteint par 
le CiU est décevant et Artur Mas n’a pas obtenu la majorité claire 
qu’il souhaitait obtenir. Trois facteurs centraux ont contribué 
à	modifier	 les	prédictions	électorales.	Ces	 facteurs	ont	généré	
une situation complexe au sein de Parlement de la Catalogne. 
Premièrement, le taux de participation a atteint un sommet 
historique de 69,6 %, près de 10 % de plus que le taux enregistré 
aux dernières élections catalanes (58,8 %). Deuxièmement, le 
gouvernement espagnol a été beaucoup plus proactif lors de cette 
élection que durant les élections régionales précédentes en ce qui 
a trait aux mouvements indépendantistes. Ce faisant, il a lancé, 
lors	de	cette	l’élection,	une	campagne	efficace	mettant	en	lumière	
les risques associés à la sécession et mettant les électeurs en 
garde contre les partis politiques défendant l’option de la souve-
raineté. Troisièmement, l’article 2 de la Constitution, portant sur 
l’indivisibilité de l’Espagne, a été invoqué constamment lors de 
la campagne. Il en fut de même au sujet de l’article 8, qui porte 
sur le rôle des forces armées pour défendre l’intégrité territoriale.

Une autre caractéristique distinctive de cette élection a 
été la rupture avec le modèle traditionnel de vote associé à la 
première phase de la transition démocratique en Espagne. Dans 
ce modèle, les nationalistes catalans remportaient une victoire 
électorale lors des élections régionales, en grande partie en raison 
de l’abstention de grandes sections de la région métropolitaine 
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de Barcelone6. Par contre, le taux de participation aux élections 
générales tendait à être plus élevé. Depuis l’instauration de la 
démocratie en 1977, les Catalans ont accordé la victoire au Parti 
socialiste ouvrier (PSOE) lors de l’ensemble des élections géné-
rales espagnoles, tout en accordant une majorité au CiU aux 
 élections régionales.

La gouvernabilité de la Catalogne a été sérieusement remise 
en question par le résultat des élections de 2012. Le CiU a besoin 
de s’appuyer sur d’autres forces politiques pour gouverner. Il est 
important de noter que le CiU a conclu une entente avec l’ERC 
dans le but de mettre de l’avant l’agenda en faveur de la souve-
raineté qu’il partage en voulant tenir un référendum en 2014. 
Toutefois, l’ERC, au lieu de former une coalition avec le CiU, 
a plutôt décidé de soutenir le gouvernement Mas alors qu’il 
siège dans l’opposition. Les partis de l’opposition reconnaissent 
qu’une participation à un gouvernement de coalition les rendrait 
coresponsables des compressions et des mesures d’austérité qui 
devront	être	effectuées	en	Catalogne	dans	un	avenir	prochain.	
La	présentation	d’un	plan	officiel	de	sauvetage	économique	par	
 l’Espagne aura comme conséquence d’augmenter considéra-
blement la dépendance du pays envers l’Union européenne. Ce 
faisant, plusieurs pans importants de la souveraineté espagnole 
seront	affaiblis	avec,	à	la	clé,	le	risque	de	générer	une	plus	grande	
instabilité. Dans ce cadre, la gouvernabilité de la Catalogne risque 
de devenir un plus grand problème. Si la Catalogne devient 
impossible à gouverner, deux sorties de crise pourront être envi-
sagées : la tenue de nouvelles élections au Parlement catalan ou, 
encore, une décision de la part de l’Espagne de « suspendre » 
l’autonomie de la Catalogne et d’en assurer l’administration. Ces 
mesures sont très sérieuses. Cela explique pourquoi, à l’heure 
actuelle, il est beaucoup plus aisé d’être dans l’opposition que 
dans le gouvernement en Catalogne.

6 Cette région compte des citoyens originaires d’autres parties de l’Espagne qui ont immigré 
vers la Catalogne dans les années 1950 et 1960.
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Oriol	Junqueras,	 le	chef	du	Parti	ERC,	a	finalement	signé	
un pacte avec le président Artur Mas dans le cadre de la mise 
en place de mesures visant la souveraineté de la Catalogne. Il 
convient même de se demander jusqu’où et pour combien de 
temps la Catalogne pourra être gouvernée de cette façon.

Il est aussi crucial de reconnaître que, bien que les électeurs 
de la Catalogne se soient majoritairement prononcés en faveur de 
la souveraineté (57,8 %), un pourcentage important de l’électorat 
(35 %) y est opposé. Leur position est celle des principaux partis 
politiques espagnols – le Parti conservateur populaire (PP) et le 
Parti socialiste ouvrier (PSOE) – et ceux-ci détiennent à l’heure 
actuelle	la	majorité	au	Congrès	des	députés	espagnol.	À	l’opposé,	
la force du camp en faveur de la souveraineté est mise à l’épreuve 
par rapport à sa capacité à générer une solution viable capable 
d’intégrer	différentes	sensibilités	au	sein	d’un	mouvement	déjà	
très divisé. Néanmoins, la gravité de la situation économique, 
sociale et politique en appelle à la responsabilité des acteurs poli-
tiques. La sortie de crise repose sur l’approfondissement de la 
démocratie et du dialogue.
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c h a P i t r e  1 7

le formalisme 
consTiTuTion n el sTr icT
la  toxine britannique, l ’antidote canadien1 ?

Stephen Tierney

Le mécontentement du Québec à l’égard du rapatriement de la 
Constitution du Canada illustre peut-être un échec du consti-
tutionnalisme	 canadien,	 mais	 il	 ne	 reflète	 pas	 une	 tradition	
particulière du constitutionnalisme britannique. Ce dernier 
insiste	sur	un	formalisme	rigide	et	artificiel	en	fonction	duquel	
la Constitution canadienne a été élaborée et autour duquel la 
démarcation de la conception de sa nature normative a été, dans 
une large mesure, articulée par les tribunaux.

Ce chapitre examine de quelle façon cette compréhension 
du constitutionnalisme britannique, avec son approche binaire 
relative à la délimitation des règles conventionnelles et juridiques, 
a « empoisonné », en quelque sorte, la résolution judiciaire cana-
dienne de diverses procédures de renvoi entreprises au cours 

1 Traduit par Audrey Lord.
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du processus de rapatriement. Ces procédures ont conféré aux 
règles juridiques une suprématie hiérarchique évidente sur les 
règles conventionnelles, même en présence de preuves voulant 
l’effet	que	les	conventions	relatives	à	 la	conduite	constitution-
nelle étaient au cœur de la conception qu’avait le Québec de la 
Confédération canadienne comme étant une entité binaire sur 
le plan démotique. Deux décennies plus tard, la Cour suprême 
du Canada (CSC) a été saisie du Renvoi relatif à la sécession 
du Québec dans lequel, entre autres accomplissements, elle a 
revu cette distinction et, ce faisant, a aménagé une méthodo-
logie	constitutionnaliste	plus	ouverte	et	flexible	qui	a	 facilité	
l’insertion de « principes constitutionnels » à l’intersection de la 
distinction stricte entre les lois et les conventions.

La comparaison entre l’époque du rapatriement et les débats 
constitutionnels qui ont cours aujourd’hui au Royaume-Uni est 
frappante. Le débat actuel entourant la compétence du Parlement 
écossais d’organiser un référendum au sujet de son indépendance 
a conduit à une position de refus qui est fondée sur le même 
formalisme que celui auquel nous avons assisté au Canada de 
1980 à 1982. Des lectures littérales des écrits juridiques sont 
entreprises actuellement, bien qu’elles conduisent à des absur-
dités	sur	 le	plan	 logique,	afin	de	faire	valoir	que	 le	Parlement	
écossais n’a pas le pouvoir de tenir un référendum même consul-
tatif au sujet d’une réforme constitutionnelle. Il semble donc 
que les constitutionnalistes du Royaume-Uni aient beaucoup à 
apprendre du chemin parcouru dans la pensée constitutionnelle 
canadienne qui, en 1998, avait commencé à articuler, quoique de 
façon hésitante, la réalité plurinationale des origines constitu-
tionnelles de l’État et la légitimité que cette réalité sociale confère 
aux processus vernaculaires d’autodétermination des réformes 
constitutionnelles.

Dans ce chapitre, je vise donc trois objectifs. Premièrement, 
je vais brièvement rappeler à quel point le dogme formaliste 
de la Constitution britannique a été, d’une certaine façon, au 
cœur du processus de rapatriement autorisant ou, exprimé de 
manière moins amène, contraignant le pouvoir judiciaire. Ce 
positivisme constitutionnel strict a légitimé la marginalisation 
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constitutionnelle de l’un des peuples fondateurs du Canada. 
Deuxièmement, je ferai valoir que la Cour suprême du Canada 
a	fait	de	grands	efforts	dans	 le	Renvoi relatif à la sécession du 
Québec pour articuler, bien qu’indirectement, le rôle fondateur 
du Québec au sein du Canada et que, ce faisant, elle a trouvé 
une	méthodologie	 constitutionnelle	 plus	 convenable	 afin	 de	
gérer les relations territoriales au sein d’un État plurinational. 
Troisièmement,	je	vais	m’appuyer	sur	ces	réflexions	pour	aborder	
le débat constitutionnel actuel au Royaume-Uni et la façon dont 
il	est	étouffé	par	une	tentative	d’éluder	le	débat	entourant	une	
conception hautement particulière et unidimensionnelle à la 
fois de la Constitution du Royaume-Uni et de la pratique du 
constitutionnalisme.

1.  La grande-Bretagne de Dicey :  
un climat austère pour le rapatriement
Il était devenu courant au Royaume-Uni, de 1979 à 1990, de parler 
de « la Grande-Bretagne de Thatcher ». Mais à bien des égards, le 
pays était et demeure, sur le plan constitutionnel, « la Grande-
Bretagne	de	Dicey	».	Faute	d’un	texte	codifié,	la	Constitution	du	
Royaume-Uni	s’était	développée	au	fil	du	temps	et	ses	doctrines	
fondamentales reposaient, pour leur élaboration, sur les juristes 
et les historiens constitutionnels. L’un des auteurs les plus 
influents,	et	en	particulier	celui	qui	a	le	plus	expliqué	et	justifié	
(et, ce faisant, renforcé) des doctrines telles que la suprématie 
parlementaire, la primauté du droit et une stricte distinction 
entre les lois constitutionnelles et les conventions constitution-
nelles, a été Albert Venn Dicey (Walters, 2012). Et, bien sûr, cela a 
été le modèle dont le Canada a hérité en grande partie. Le préam-
bule de la Loi constitutionnelle de 1867 stipule que le Canada 
dispose d’une constitution « reposant sur les mêmes principes 
que celle du Royaume-Uni ».

Les écrits de Dicey reposaient sur une division implicite 
et tout à fait appropriée entre la constitution juridique et poli-
tique. La constitution juridique était l’apanage des tribunaux 
qui avaient le devoir principal en droit public de maintenir la 
légalité	dans	les	affaires	du	gouvernement.	L’aspect	politique	de	
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la constitution doit absolument entraîner un devoir de réserve 
de la part des juges. Il s’agissait des dimensions politiques de la 
constitution auxquelles l’application de la loi ne convenait pas 
et, à cet égard, les tribunaux sont invités à comprendre qu’un 
certain espace doit être octroyé aux arrangements politiques 
afin	qu’ils	 permettent	de	 trouver	des	 solutions.	 Cette	 notion	
des deux aspects de la constitution a conduit à la distinction 
importante entre les lois constitutionnelles et les conventions 
constitutionnelles. D’une perspective historique, ce modèle du 
Royaume-Uni,	dont	a	en	partie	hérité	le	Canada,	offrait	certains	
avantages pour le développement graduel des deux pays, sur le 
plan sociologique, en des États plurinationaux. Compte tenu de 
sa	nature	non	écrite	et	donc	en	grande	partie	inachevée,	la	flexi-
bilité dans la compréhension et l’interprétation de la constitution 
pouvait	être	accommodée	et	donc	des	conceptions	différentes	de	
la	même	constitution	pouvaient	se	développer	dans	différentes	
parties de l’État.

Cela correspond très bien à l’histoire de la relation de 
l’Écosse avec le reste du Royaume-Uni dans le maintien d’un 
système	juridique	différent	et	le	développement	progressif	d’ar-
rangements administratifs distincts au cours du xixe et au début 
du xxe siècle au sein d’un État supposément unitaire (Kidd, 
2008), un point sur lequel je vais revenir dans la dernière partie 
de ce chapitre. Il s’agit aussi bien sûr de l’histoire de la relation du 
Québec avec le Canada – une relation qui, sur le plan constitu-
tionnel,	a	été	définie	en	partie	non	seulement	par	le	texte	consti-
tutionnel	codifié,	mais	aussi	par	la	constitution	politique	avec	ses	
 conventions, traditions et compréhensions communes.

Depuis 1867, de nombreux Québécois, se rappelant la 
position fondamentale du Québec lors de la formation de l’État 
fédéral canadien, ont développé une compréhension particulière 
de sa position constitutionnelle spéciale en tant qu’incarnation 
provinciale de l’un des deux peuples fondateurs du pays. Ils en 
sont venus à penser que le Québec devrait, sur le plan constitu-
tionnel, jouer un rôle déterminant, d’égal à égal avec « le Canada 
anglais », en particulier dans le processus général de réforme 
constitutionnelle.
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Mais, évidemment, ce type de compréhension non écrite 
à la fois en Écosse et au Québec, bien que peut-être possible 
à mettre en œuvre en dehors des périodes historiques où des 
décisions constitutionnelles sont prises, peut, au cours de ces 
épisodes, être supplanté par les processus constitutionnels qui 
cristallisent,	et	donc	circonscrivent,	une	seule	signification	parti-
culière de la constitution, en s’appuyant sur des dogmes alter-
natifs	pour	faire	valoir	que	cette	signification	est	prétendument	
définitive	et	donc	contraignante.

On a souvent fait remarquer que jusqu’en 1982, avec le modèle 
constitutionnel « conventionnel », « informel » ou « procédural » 
qui prévalait, et son statut n’étant pas tout à fait énoncé dans le 
texte de la Constitution, le Québec avait conservé la possibilité de 
chercher à obtenir un accommodement constitutionnel au sein 
de la fédération qui laissait place au développement de conven-
tions et de pratiques non écrites (Ajzenstat, 1995 ; Thomas, 1997). 
Cela a permis au Québec de développer une vision binationale 
de la Constitution, le Québec étant perçu comme l’incarnation 
territoriale de l’un des deux peuples fondateurs du Canada. Mais 
cette vision binationale reposait sur une lecture conventionnelle 
de la Constitution qui allait être contredite tant par le processus 
de rapatriement en 1982, qui n’a pas tenu compte des préférences 
constitutionnelles du Québec, que par la teneur de la nouvelle 
structure constitutionnelle plus formalisée et la formule d’amen-
dement constitutionnel qui a résulté de ce processus et qui a 
été intégrée dans la Loi constitutionnelle de 1982 ; et au chapitre 
méthodologique, ce processus lui-même a été facilité par une 
approche particulière, et sans doute trop étroite, par rapport à 
l’importance constitutionnelle des conventions elles-mêmes.

La période entre 1867 et 1982 a aussi été l’époque de la 
« constitution informelle » qui a permis de régler de nombreux 
enjeux constitutionnels par le biais des processus usuels de 
dialogue politique et l’application des conventions constitution-
nelles. Cette constitution informelle avait laissé de nombreuses 
zones d’incertitude et l’une d’entre elles concernait la mesure 
dans laquelle les provinces en général, et le Québec en particu-
lier, avaient le droit, en vertu des conventions, d’être impliquées 
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dans la formulation de demandes d’amendements constitution-
nels à Westminster (Oliver, 1999). Dans ce contexte, des visions 
différentes	du	processus	constitutionnel	approprié	existaient,	qui	
reposaient	également	sur	des	conceptions	sociologiques	diffé-
rentes de la composition démotique de l’État : premièrement, le 
gouvernement fédéral pouvait procéder unilatéralement à une 
demande à Westminster sans avoir à obtenir le consentement 
des provinces ; deuxièmement, la théorie du « pacte social » selon 
laquelle le Canada était représenté comme un pacte entre dix 
provinces qui disposait chacune d’un droit de veto sur les réformes 
constitutionnelles ; et, troisièmement, l’idée que le Canada était 
le pays de deux peuples fondateurs – les anglophones et les fran-
cophones – qui détenait chacun un droit de veto sur les réformes 
constitutionnelles (la théorie plurinationale).

Bien	que	ces	questions	n’étaient	toujours	pas	réglées	à	la	fin	
du xxe siècle, il existait un consensus voulant que Westminster 
ne	devait	plus	avoir	de	rôle	à	jouer	dans	les	affaires	constitution-
nelles canadiennes et qu’une nouvelle formule d’amendement 
conçue au Canada était nécessaire. La question de savoir quel 
rôle pouvait jouer le Québec dans le processus d’amendement 
allait	donc	nécessairement	finir	par	se	poser.	Le	processus	de	
rapatriement en était bien sûr également un de renouvellement 
constitutionnel et inévitablement, pour Pierre Elliott Trudeau 
(premier ministre de 1968 à 1979 et de 1980 à 1984), l’instigateur 
de	 la	démarche,	un	processus	d’édification	de	 la	nation,	voire	
de transformation de la nation ; la nouvelle Constitution n’allait 
pas que représenter, mais elle allait aussi façonner une nouvelle 
vision pancanadienne conçue à partir d’une réalité binationale 
qui coexistait au sein d’un milieu multiculturel plus vaste consti-
tuant un seul et même espace national. Trudeau tenait à utiliser 
le processus par lequel la Constitution du Canada serait ramenée 
au pays comme une occasion de procéder à des changements 
constitutionnels plus approfondis et d’utiliser la Constitution 
comme un moyen de consolider sa vision politique du pays.

Inévitablement,	 l’importance	substantielle	des	modifica-
tions proposées qui comprenaient non seulement la formule 
d’amendement, mais aussi la Charte des droits et libertés, a 
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contribué à attirer encore davantage l’attention sur le processus 
par	lequel	ces	changements	seraient	effectués.	Et	cela	a	toujours	
constitué le double problème posé par le rapatriement pour le 
Québec – à la fois ce qui était fait et la façon dont cela se faisait ; 
l’importance de la manière étant accentuée par l’importance 
du sujet.

La question ayant fait l’objet des plus vives contestations 
pendant ce processus était de savoir si le gouvernement fédéral 
était obligé, en vertu des conventions constitutionnelles, d’obtenir 
le consentement de certaines ou de toutes les provinces en vue de 
demander	ces	modifications	constitutionnelles	à	Westminster.	
Huit provinces se sont opposées aux amendements proposés, 
mais Ottawa a néanmoins décidé de procéder. Le Québec, le 
Manitoba et Terre-Neuve ont contesté le processus de rapa-
triement et le litige a été entendu par la Cour suprême du Canada 
(Renvoi : Résolution pour modifier la Constitution, [1981] 1 R.C.S. 
753). Dans leur renvoi à la Cour, ces provinces ont posé deux 
questions fondamentales : premièrement, existait-il une conven-
tion constitutionnelle en vertu de laquelle le consentement des 
provinces devait être obtenu avant que le gouvernement fédéral 
puisse demander au Parlement du Royaume-Uni d’amender la 
Constitution du Canada d’une manière qui allait avoir des inci-
dences sur les compétences des provinces ? Et, deuxièmement, 
existait-il une exigence juridique indiquant que le consentement 
des provinces devait être obtenu pour un tel processus ? En ce 
qui a trait à la deuxième question, la Cour suprême a jugé qu’il 
n’existait pas d’obligation juridique eu égard au consentement 
des provinces pour le processus de rapatriement. Toutefois, 
concernant la question au sujet de la convention, une majorité 
de juges a statué qu’il existait une convention selon laquelle le 
gouvernement fédéral devait obtenir un « degré appréciable » de 
consentement des provinces avant de demander au Parlement 
du Royaume-Uni d’adopter la loi en question (ibid., paragr. 905).

Il s’agissait d’un jugement important puisqu’il avait 
été, jusque-là, inhabituel qu’un tribunal accorde même une 
reconnaissance formelle à une convention (Oliver, 2011). En 
droit anglais, il était clair que les conventions n’étaient pas 
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juridiquement contraignantes, mais il existait également un 
doute quant à savoir si un tribunal allait même reconnaître leur 
existence. En ce sens, la décision était, du moins en partie, nova-
trice ; un tribunal était disposé à reconnaître une convention et à 
énoncer quel était son contenu. Cependant, la Cour suprême du 
Canada a émis des limites ; elle a maintenu la distinction binaire 
entre une convention en tant que norme non juridique et une 
loi juridiquement contraignante ; en somme, elle reconnaissait 
l’existence d’une convention, mais sans l’appliquer.

Au sujet de ce dernier point, la stipulation d’une telle 
convention	ne	signifiait	pas	que	le	gouvernement	fédéral	était	
tenu, au sens strictement juridique, d’obtenir un tel consen-
tement – aller à l’encontre d’une convention est inconstitutionnel, 
mais pas illégal, selon la tradition constitutionnelle canadienne. 
Mais, sur le plan politique, il était contraint de parvenir à un 
compromis avec les provinces (Hogg, 1997, p. 21). On constate 
donc que la reconnaissance même de la convention par la CSC a 
été une étape importante. Bien que la distinction entre une loi 
et une convention était techniquement maintenue, la Cour s’est 
certainement rendu compte qu’en déclarant que la convention 
existait et en déterminant son contenu, cela ferait en sorte, sur 
le plan constitutionnel, qu’il serait impossible pour le gouverne-
ment fédéral d’aller de l’avant sans obtenir le consentement des 
provinces. Après cette décision, le gouvernement Trudeau est 
parvenu à une entente sur une série d’amendements avec neuf 
des dix provinces le 5 novembre 1981. Cet accord a ensuite été 
adopté sous la forme d’une adresse commune des deux chambres 
du Parlement fédéral, puis celle-ci a été acheminée à Londres 
pour sa promulgation en tant que Loi de 1982 sur le Canada qui a 
engendré la Loi constitutionnelle de 1982 qui enchâssait la Charte 
canadienne des droits et libertés.

Cependant, c’est le champ d’application de la convention 
qui allait s’avérer crucial. Le Québec, la seule province à ne pas 
avoir	accepté	l’accord	final,	n’avait	pas,	dans	son	renvoi	à	la	Cour	
suprême relatif au rapatriement constitutionnel, soulevé la 
question de savoir si le Québec détenait un droit de veto consti-
tutionnel	sur	 les	réformes	constitutionnelles.	À	 la	 lumière	de	
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l’accord intervenu en novembre entre le gouvernement fédéral et 
les neuf autres provinces, le Québec a soumis un deuxième renvoi 
à la Cour d’appel du Québec qui s’est subséquemment rendu à la 
Cour suprême du Canada (Renvoi sur l’opposition du Québec à 
une résolution pour modifier la Constitution, [1982] 2 R.C.S. 793). 
L’objectif était de faire en sorte que le pouvoir judiciaire recon-
naisse, en vertu des conventions, que la position constitution-
nelle du Québec depuis la Confédération était unique, ce qui lui 
conférait un droit de veto par rapport au processus de rapatrie-
ment. La Cour d’appel a rejeté cette prétention et lorsque le litige 
a été soumis à la Cour suprême, la Loi constitutionnelle avait été 
adoptée. La CSC a néanmoins examiné la question et a conclu 
que le consentement du Québec n’était pas un élément essentiel 
de la convention eu égard au « degré appréciable » de consente-
ment des provinces. La Cour a suggéré qu’un droit de veto pour 
le Québec n’avait jamais été expressément énoncé par les acteurs 
constitutionnels dans le passé et n’avait pas été accepté par les 
politiciens canadiens hors Québec (ibid., paragr. 806).

Peter Hogg se montre critique à l’endroit du jugement rendu 
dans le Renvoi relatif au droit de veto du Québec. En ce qui a trait 
à l’idée qu’une convention voulant que le Québec détienne un 
droit de veto n’ait jamais été énoncée par les acteurs constitution-
nels dans le passé, Hogg suggère deux choses : premièrement, 
une telle énonciation n’était pas nécessaire pour que la conven-
tion existe et ; deuxièmement, une telle convention n’avait pas 
été niée (1997, p. 24-25). En outre :

En ce qui concerne les précédents, il était clair que le 
consentement du Québec avait toujours été requis dans le passé. 
Quant à la raison de cette pratique, elle pouvait s’expliquer par 
le principe de « dualité » qui impliquait une protection spéciale 
pour les compétences de la seule province majoritairement 
 francophone (1997, p. 24 ; traduction libre).

Peter Oliver fait écho à cette critique lorsqu’il souligne 
que « [l]a non-reconnaissance du droit de veto traditionnel du 
Québec par rapport à une réforme d’une importance aussi capi-
tale était une mesure constitutionnelle non conventionnelle » 
(1999, p. 544 ; traduction libre).
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La CSC est parvenue à ce résultat en appliquant, de façon 
douteuse, un formalisme strict tiré de la pensée de Dicey. Elle 
a maintenu la distinction entre une loi et une convention. 
Admettant la valeur politique d’une reconnaissance judiciaire 
non seulement de l’existence d’une convention, mais aussi de 
son contenu, elle a forcé la main du gouvernement fédéral. Bien 
sûr, on pourrait faire valoir qu’elle aurait également pu énoncer 
l’existence d’une convention particulière au Québec et que, dans 
les deux cas, elle ne l’a pas fait. Mais à la lumière de la distinc-
tion entre la constitution juridique et la constitution politique, il 
s’agit	d’un	argument	difficile	à	faire	valoir	trop	vigoureu	sement.	
La Cour était déjà entraînée dans un domaine politique complexe 
et suggérer qu’elle devrait être l’institution devant cristalliser 
la réalité constitutionnelle binationale du Canada, alors que 
d’autres institutions ne l’ont pas fait, revient probablement à 
surestimer le rôle qu’un tribunal peut jouer ainsi qu’à promou-
voir un niveau d’activisme judiciaire qui, dans d’autres domaines, 
serait considéré comme étant hautement problématique.

2.  Le renvoi relatif à la sécession du Québec :  
une opinion juridique non conventionnelle
Le référendum de 1995 a été, à bien des égards, la conséquence 
des vaines tentatives depuis le rapatriement de rendre la 
Constitution canadienne légitime aux yeux des Québécois qui 
étaient mécontents des événements de 1981-1982. Le processus 
d’amendement constitutionnel en 1987 et en 1992 avait échoué 
et n’oublions pas que ces échecs sont en partie attribuables à la 
formule d’amendement précisément issue du processus de 1982.

Lorsque confrontée aux conséquences de l’épisode de crise 
de 1995, la Cour suprême a semblé avoir compris cette réalité et 
son propre rôle dans le regrettable processus de rapatriement. 
Un processus constitutionnel problématique avait menacé 
l’existence même de l’État. La Cour, qui avait en grande partie, 
sans qu’il y ait eu faute de sa part, facilité l’aboutissement de ce 
processus,	avait	à	présent	la	possibilité	de	restaurer	la	confiance	
au Québec, non seulement envers la Constitution, mais aussi en 
son propre rôle en tant qu’arbitre juste et impartial.
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Les circonstances entourant le Renvoi n’étaient pas favo-
rables. De nombreux Québécois mettaient en fait la CSC en cause 
dans leurs critiques du rapatriement. Comme Michael Mandel l’a 
dit : « [b]ien que ce soit Trudeau qui ait d’abord adopté un amen-
dement constitutionnel à l’encontre de la volonté du Québec, 
c’est la Cour suprême du Canada qui a dit qu’il était constitu-
tionnellement acceptable de le faire » (1999, p. 1-2 ; traduction 
libre).	Ainsi,	il	est	remarquable	que	la	Cour	ait	finalement	rendu	
une opinion juridique qui a considérablement renforcé sa crédi-
bilité	 au	Québec,	 tout	 en	 rendant	 suffisamment	 hommage	 à	
la Constitution canadienne rapatriée en 1982 pour apaiser la 
plupart des fédéralistes.

En ce qui a trait aux événements de 1982, la CSC a changé 
son approche à la fois par rapport au constitutionnalisme, en tant 
que mode de pensée, et au sens fondamental de la Constitution 
canadienne elle-même. Au chapitre de la méthodologie constitu-
tionnelle, bien qu’elle adhère toujours largement à une approche 
traditionnelle et formaliste de la Constitution – la primauté du 
droit	 et	 le	 constitutionnalisme	 ont	 été	 confirmés,	 de	 même	
que l’existence de conventions – la Cour a également inclus 
un nouvel élément – les principes – dans le système binaire 
de longue date composé de règles de droit et de conventions. 
En cela, elle est allée plus loin que dans le cas du renvoi relatif 
au rapatriement non seulement en énonçant, mais surtout en 
conférant une valeur normative aux dimensions non écrites de la 
Constitution. Deuxièmement, elle a aussi tiré de ces principes 
la compréhension implicite de la place unique du Québec dans la 
Confédération, ce qui a également mené à une révision de l’in-
terprétation étroite des conventions existantes telle qu’articulée 
dans le renvoi du Québec relatif au droit de veto.

Bien des choses ont été dites au sujet de la déclaration de 
la Cour eu égard aux quatre principes constitutionnels et le fait 
de les hisser (bien que cela n’ait pas été entièrement expliqué) 
au rang de statut constitutionnel. Il en est de même au sujet de 
la façon dont ces principes ont été utilisés pour concevoir une 
obligation	constitutionnelle	à	l’endroit	du	reste	du	Canada	afin	
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de négocier la sécession du Québec dans le cas où une majorité 
claire voterait pour un tel résultat lors d’un référendum où une 
question claire serait posée.

J’ai fait valoir ailleurs que le fait que la CSC invoque des 
principes non écrits dans la Constitution, et en particulier 
le principe de démocratie, équivalait à interpréter un droit 
constitutionnel à l’autodétermination pour le Québec dans la 
Constitution (Tierney, 2003). Certes, la Cour suprême n’a pas 
expressément reconnu le statut du Québec comme étant une 
nation ou un « peuple » ; la Cour a en fait conclu qu’il n’était pas 
nécessaire de déterminer si la population du Québec constitue 
un « peuple » au sens du droit international (Renvoi relatif à la 
sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, paragr. 125). Par contre, 
elle	a	reconnu	la	réalité	politique	de	la	spécificité	du	Québec	dans	
l’histoire	constitutionnelle	canadienne.	Bien	que	cette	spécificité	
ne soit pas enchâssée dans la constitution écrite, elle est au cœur 
de la structure de l’union canadienne.

Le principe du fédéralisme facilite la poursuite d’objec-
tifs collectifs par des minorités culturelles ou linguistiques qui 
constituent une majorité au sein d’une province donnée. C’est le 
cas au Québec, où la majorité de la population est francophone et 
qui possède une culture distincte. Ce n’est pas le simple fruit du 
hasard. La réalité sociale et démographique du Québec explique 
son existence comme entité politique et a constitué, en fait, une 
des raisons essentielles de la création d’une structure fédérale pour 
l’union canadienne en 1867. […] La structure fédérale adoptée à 
l’époque de la Confédération a permis aux Canadiens de langue 
française de former la majorité numérique de la population de la 
province du Québec, et d’exercer ainsi les pouvoirs provinciaux 
considérables que conférait la Loi constitutionnelle de 1867 de 
façon à promouvoir leur langue et leur culture (ibid., paragr. 59).

Compte tenu du principe d’égalité des provinces enchâssé 
à l’article 41 de la Loi constitutionnelle de 1982, la Cour suprême 
n’affirme	 pas	 explicitement	 que	 le	 Québec	 détient	 un	 statut	
constitutionnel particulier, mais elle utilise cependant le mot-clef 
distinct, qui a été bien sûr au cœur même de nombreuses 
tentatives	du	Québec	depuis	 les	années	 1960	afin	d’obtenir	 la	
reconnaissance constitutionnelle du caractère plurinational du 
Canada.	À	la	lumière	de	cette	interprétation,	on	peut	soutenir	
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que l’obligation de négocier la sécession selon les conditions 
qu’elle	avait	précédemment	définies	était,	en	partie	du	moins,	
une tentative de la Cour suprême d’adapter la Constitution à la 
spécificité	du	Québec	et,	ce	faisant,	d’offrir	une	approche	plus	
imaginative à la Constitution qu’en 1981-1982 (Leclair, 1999, p. 1 ; 
Oliver, 1999, p. 546). Bien que ce ne soit pas tout à fait énoncé, 
Gregory Millard soutient que la Cour tend fortement vers une 
telle vision, en particulier au chapitre de l’obligation de négocier, 
où la Cour semble traiter le Québec et le reste du Canada comme 
étant « deux majorités » tout aussi valables :

Ce langage des « deux majorités », qui semble ref léter 
exactement le discours de la dualité français-anglais, a surgi de 
nulle part. Nous sommes passés d’une interprétation territo-
riale conventionnelle du fédéralisme […] à une affirmation qui 
s’interprète comme si une description dualiste du pays avait été 
en vigueur depuis le début. La Cour ne clarifie pas du tout la 
logique qui nous amène à passer d’un processus complexe impli-
quant divers gouvernements et « d’autres participants » à celui 
de « deux majorités ». […] La Cour fait preuve de facto d’un enga-
gement envers le dualisme qui n’apparaît que lorsqu’elle traite 
du processus de négociation ; mais cela se trouve au cœur même 
du jugement, dans un contexte qui suggère que la dualité doit 
être placée sur un même pied que les principes de fédéralisme, 
de démocratie, de droits des minorités et de primauté du droit. 
Il s’agit, après tout, d’un élément fondamental des procédures 
de négociation supposément structurées par ces autres idéaux 
(Millard, 1999, p. 17 ; traduction libre).

Alors, dans tout ce débat, la Cour réinterprète la méthodo-
logie appliquée en 1982 en vertu de laquelle elle avait bien sûr 
confirmé	la	légalité	du	rapatriement	à	l’époque.	En	fait,	dans	le	
Renvoi relatif au droit de veto,	elle	affirme	résolument	que	«	[l]a	
Loi constitutionnelle de 1982 est maintenant en vigueur. Sa léga-
lité n’est ni contestée ni contestable » (Renvoi sur l’opposition du 
Québec à une résolution pour modifier la Constitution, [1982] 2 
R.C.S. 793, paragr. 806). Désormais toutefois, elle avait choisi de 
revenir sur cette décision. Bien que dans un long récit au sujet 
de l’histoire constitutionnelle canadienne, la Cour ait réitéré ce 
principe, elle l’a fait en précisant qu’il était toutefois entendu 
que les textes constitutionnels ne sont pas exhaustifs (Renvoi 
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relatif à la sécession du Québec, [1998] 2 R.C.S. 217, paragr. 32). 
En d’autres termes, la légalité de la Loi constitutionnelle de 
1982 n’est pas contestable, mais par l’application des principes 
non	écrits,	sa	signification	et	la	signification	de	la	Constitution	
dans son ensemble laissaient place à l’interprétation. Elle a 
choisi, dans le Renvoi relatif à la sécession, de réinterpréter la 
Constitution d’une manière radicale, avec des répercussions 
potentiellement majeures sur la position du Québec au sein de 
la	fédération	canadienne.	En	particulier,	en	offrant	un	nouveau	
moyen pour apporter des amendements constitutionnels, par 
voie de référendum, et en exigeant qu’une majorité claire à une 
question claire requerrait non seulement d’initier le processus de 
modification	constitutionnelle	contenu	dans	la	loi	de	1982,	mais	
 nécessiterait l’avènement de la sécession du Québec. 

En adoptant une approche historiquement contextualisée 
au principe de fédéralisme, la Cour a reconnu le rôle central que 
le Québec a joué dans la Confédération et le fait que le Canada a 
été	fondé	afin	de	rassembler	des	peuples	différents	:	«	La	réalité	
sociale et démographique du Québec [a été l’]une des raisons 
essentielles de la création d’une structure fédérale pour l’union 
canadienne en 1867 » (ibid., paragr. 59). Avec cette interprétation, 
le principe de démocratie tel que formulé par la Cour suprême 
est appliqué comme un concept pluriel : il consiste en peuples 
distincts et donc en majorités distinctes. Le principe de démo-
cratie devient le principe d’autodétermination parce qu’il recon-
naît non seulement que le peuple a le droit de s’autodéterminer, 
mais que le peuple est pluriel ; que le Canada comprend plus 
d’un demos.

3.  L’écosse et l’indépendance : 1980 ou 1998 revisités ?
En janvier 2012, le gouvernement écossais a annoncé son inten-
tion d’organiser un référendum sur l’indépendance de l’Écosse 
à l’automne 2014. Un projet de loi référendaire en ce sens a été 
publié,	et	vise	à	la	fois	à	autoriser	et	à	fixer	les	modalités	détail-
lées de la tenue du référendum, puis une consultation publique a 
été entreprise (gouvernement écossais, 2012). Le Royaume-Uni a 
immédiatement contesté la compétence législative du Parlement 
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écossais d’adopter cette loi en lançant sa propre consultation 
(Secretary of State for Scotland, 2012). Depuis lors se sont succédé 
des prétentions de part et d’autre au sujet de la compétence du 
Parlement écossais d’organiser un référendum.

Cet	enjeu	est	différent	de	celui	soulevé	par	le	Renvoi relatif 
à la sécession. Dans ce dernier cas, le gouvernement fédéral 
semblait accepter le droit, en matière juridique, du Québec de 
tenir un référendum. La question était de savoir si le résultat 
d’un tel référendum pouvait à lui seul permettre de réaliser la 
sécession unilatérale et remettait donc implicitement en doute 
la constitutionnalité de la question posée en 1995. En Écosse, 
c’est le pouvoir même du Parlement écossais d’organiser un réfé-
rendum	qui	est	en	cause	et	les	différents	camps	qui	s’affrontent	
dans ce débat fondent leurs arguments, tout comme cela a 
été	 le	cas	au	Canada	en	 1980,	sur	des	conceptions	différentes	
de la nature de la Constitution elle-même. L’interprétation 
positiviste particulière de la Loi sur l’Écosse proposée par le 
gouvernement du Royaume-Uni repose sur une conception 
traditionnelle du Parlement du Royaume-Uni comme étant 
« souverain » et du Parlement d’Écosse comme étant subordonné. 
En fait, le  Parlement écossais est perçu comme étant subordonné 
au point où il n’aurait pas le pouvoir d’organiser un référendum 
même non contraignant ou consultatif au sujet d’une réforme 
constitutionnelle. Le contre-argument voulant que le Parlement 
écossais soit un véhicule pour l’expression collective du peuple 
écossais en tant que demos distinct et donc que la Loi sur 
l’Écosse devrait être interprétée de manière à ce qu’elle permette 
au Parlement d’initier des propositions constitutionnelles par 
le biais d’une approbation populaire exprimée par voie de réfé-
rendum. En d’autres termes, au Royaume-Uni aujourd’hui, 
comme au Canada en 1982 et en 1998, l’enjeu ne concerne pas 
seulement le contenu substantiel de la Constitution, mais aussi 
de quelle façon nous utilisons un ensemble particulier de prin-
cipes constitutionnels pour donner vie à ce contenu.

Pour	donner	un	aperçu	des	positions	qui	 s’affrontent,	 il	
est généralement admis que le Parlement écossais a le pouvoir 
d’organiser des référendums au sujet d’« enjeux délégués ». 
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Un principe général de la Loi sur l’Écosse	est	à	 l’effet	que	 les	
matières qui ne sont pas expressément réservées sont déléguées. 
Le pouvoir d’organiser des référendums n’est pas réservé et cela 
a été énoncé comme une intention claire de la part du gouver-
nement du Royaume-Uni lorsque la Loi sur l’Écosse a été adoptée 
à Westminster (Parlement du Royaume-Uni). Par contre, on 
reconnaît que la Loi sur l’Écosse délimite la compétence du 
Parlement écossais. Une loi du Parlement écossais ne relève pas 
de la compétence du Parlement écossais dans la mesure où elle se 
rapporte à une matière réservée (Loi sur l’Écosse, art. 29(2)(b)). 
Puisque l’Union des royaumes d’Écosse et d’Angleterre est un 
domaine réservé (Loi sur l’Écosse, annexe 5, partie 1), il est clair 
que le Parlement écossais ne peut pas revendiquer l’autorité 
constitutionnelle de rompre unilatéralement l’Union et ne peut 
pas prétendre que le résultat d’un référendum confère à lui seul 
un tel pouvoir.

La véritable controverse concerne la possibilité qu’a ou non 
le Parlement écossais de tenir un référendum au « sujet de » l’in-
dépendance ; pour certains, la pertinence même de toute distinc-
tion entre consultatif ou juridiquement contraignant dans ce 
contexte est remise en question. L’objection à cet égard tourne 
autour du mot se rapporte à l’article 29(2). L’article fournit 
davantage de précisions sur la façon dont cela devrait être inter-
prété ; pour déterminer si une disposition d’une loi du Parlement 
écossais se rapporte ou non à une compétence réservée, il 
faut se référer à l’objectif de la disposition, en tenant compte 
(entre	autres	choses)	de	ses	effets	dans	toutes	les		circonstances	
(art. 29(3)).

On fait valoir qu’un référendum, même censé être consul-
tatif, serait ultra vires parce que bien qu’il ne conférerait pas un 
pouvoir de rompre unilatéralement l’Union, il « se rapporterait » 
néanmoins à ces pouvoirs dans le sens suggéré par l’article 29(3). 
À	première	vue,	l’argument	apparaît	relativement	plausible.	Mais	
lorsque	l’on	réfléchit	aux	implications	de	cette	interprétation,	il	
est clair qu’une telle lecture littérale du texte s’avérerait absurde.
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Une telle lecture exige que nous interprétions l’article 29 
de	manière	à	ce	qu’il	 réglemente	des	fins	politiques	ainsi	que	
juridiques. Même si un référendum consultatif n’avait aucun 
effet	juridique,	sur	le	plan	politique,	il	aurait	pour	but	de	rompre	
l’Union et devrait être interprété comme tel. En outre, si une 
majorité	votait	pour	l’indépendance	lors	du	référendum,	«	l’effet	»	
de cette loi pourrait aussi être interprété comme étant l’indépen-
dance à long terme, puisque le gouvernement du Royaume-Uni 
estimerait sans doute qu’il serait nécessaire, sur le plan politique, 
de négocier l’indépendance. En bref, non seulement l’objectif 
politique du gouvernement écossais est de réaliser l’indépen-
dance,	mais	«	l’effet	dans	toutes	les	circonstances	»	de	cette	loi	
s’avérerait également, en pratique, être l’indépendance.

Mais de quelle manière peut-on présumer d’un tel objectif 
politique ? Certains parlementaires pourraient voter en faveur 
d’un référendum non pas parce qu’ils appuient la proposition 
mise de l’avant à travers ce processus, mais parce que, par prin-
cipe, ils croient que l’opinion publique devrait être sondée de 
cette façon. D’autres pourraient voter en faveur du référendum, 
bien qu’ils s’opposent à la proposition, parce qu’ils prévoient que 
la mesure sera défaite.

En outre, cette interprétation laisse entendre logiquement 
que la légalité du même référendum avec la même question 
peut dépendre de la couleur politique du gouvernement qui 
propose de le tenir. Il n’est certainement pas inconcevable qu’un 
gouvernement écossais pro-Union puisse envisager d’organiser 
un référendum sur l’indépendance en présupposant qu’une telle 
proposition serait rejetée, renforçant ainsi la légitimité poli-
tique de l’Union elle-même. L’argument ultra vires, tel qu’il a 
été présenté, prétend invariablement que le projet de loi proposé 
par le gouvernement écossais est illégal non pas parce que le 
référendum comme tel aura de quelconques conséquences juri-
diques pour l’Union, mais parce qu’il est proposé par un gouver-
nement « nationaliste » qui, sur le plan politique, vise à réaliser 
l’indépendance ; c’est-à-dire qu’il s’agit de l’objectif politique 
ultime du gouvernement. Mais selon cette logique, la même loi 
mise de l’avant par un gouvernement unioniste, proposant un 
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référendum sur la même question et indiquant clairement que 
le référendum n’aurait pas en lui-même de quelconques consé-
quences juridiques pour l’Union, serait légale si l’objectif poli-
tique avoué de ce gouvernement était d’obtenir la victoire du Non 
à un vote sur l’indépendance.

Il semble qu’une telle interprétation à géométrie variable 
de l’article 29(3) ne puisse certainement pas avoir été l’intention 
du	Parlement	de	Westminster.	Cela	signifierait	qu’une	loi	parfai-
tement identique avec exactement les mêmes termes serait jugée 
légale	ou	illégale	non	pas	en	vertu	de	son	effet	juridique,	mais	
simplement en fonction des aspirations politiques du gouver-
nement du jour. Cela est certainement inconcevable. En outre, 
une telle interprétation placerait les tribunaux dans une situa-
tion particulièrement inconfortable, laissant aux juges le soin de 
statuer sur la légalité d’une loi soumise au Parlement écossais 
alors que cette légalité ne dépend pas des termes de cette loi, 
mais de la couleur politique du gouvernement qui la propose. Il 
semble donc que pour éviter une telle conclusion, et la situation 
impossible que cela créerait pour les tribunaux, le test de « l’ob-
jectif » doit être approché en référence uniquement à l’objectif 
juridique plutôt que politique de cette loi.

Un autre aspect important à considérer est que « l’ob-
jectif » d’une disposition doit être interprété à la lumière de son 
«	effet	».	La	logique	de	l’argument	ultra vires exige non  seulement 
d’étendre	la	signification	du	terme	objectif	afin	qu’il	comprenne	
les objectifs politiques ainsi que juridiques, mais aussi qu’une 
certaine	 considération	 soit	 accordée	à	 «	l’effet	»	d’un	 tel	 réfé-
rendum en ce qui a trait aux chances de réussite du gouverne-
ment et du Parlement écossais de rompre l’Union par le biais 
d’un tel référendum. Cela dépend de deux facteurs extérieurs, 
le premier étant la probabilité d’une victoire du Oui lors du 
référendum lui-même ; le deuxième, de la suite des  événements 
après un tel résultat.

Quant à la probabilité d’une victoire du Oui, il s’agirait bien 
sûr	d’une	question	très	difficile	à	traiter	pour	tout	tribunal.	La	
cour aurait à recueillir des témoignages au sujet de l’attitude et 
des intentions des électeurs et il se pourrait que des prédictions 
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différentes	 soient	 formulées	par	différents	 commentateurs	 et	
analystes électoraux. Si une contestation judiciaire devait être 
intentée dans la première moitié de 2013 à la suite du dépôt du 
projet de loi au Parlement écossais, il s’écoulerait encore plus 
d’un an avant la date prévue du référendum et les attitudes ainsi 
que les intentions peuvent bien sûr changer au cours d’une telle 
période de temps, ajoutant un autre élément d’incertitude.

Deuxièmement, et assez paradoxalement, tout argument 
avancé par le gouvernement du Royaume-Uni voulant qu’un 
tel	référendum	aurait	un	effet	sur	l’Union	dépendrait	lui-même	
d’abord de la disposition du gouvernement, ou de son succes-
seur,	à	donner	effet	à	une	victoire	du	Oui,	en	négociant	à	titre	
d’exemple	la	fin	de	l’Union	dans	le	cas	d’une	victoire	du	Oui,	et	
également d’une législation du Parlement du Royaume-Uni pour 
autoriser cette négociation. Il semble que le gouvernement du 
Royaume-Uni dispose du pouvoir, certainement selon le modèle 
de la suprématie parlementaire de Westminster qui sous-tend 
tout l’argument de l’article 29, de refuser de négocier une telle 
entente et que le Parlement du Royaume-Uni n’ait aucune obli-
gation juridique, à la lumière de sa propre suprématie législative, 
d’adopter une loi pour avaliser l’indépendance. En bref, selon la 
logique même de la souveraineté parlementaire, le référendum 
en	lui-même	ne	peut	avoir	aucun	effet	sur	l’Union,	quel	que	soit	
l’objectif politique, voire juridique, de la loi référendaire soumise 
au Parlement écossais.

Il	apparaît	illogique	d’affirmer	d’un	côté	que	le	Parlement	
écossais n’a pas le pouvoir, sur le plan juridique, d’autoriser 
même un référendum consultatif, dans le cadre d’une impos-
sibilité plus large d’adopter même une loi relative à l’Union, et 
puis de soutenir également que si un tel référendum consultatif 
avait	lieu,	il	aurait	un	effet	ultra vires parce qu’il entraînerait la 
fin	de	cette	Union.	Selon	la	logique	du	premier	argument,	qui	
repose sur la suprématie législative de Westminster et la nature 
intrinsèquement subordonnée de la législation de Holyrood, il 
serait	impossible	qu’un	tel	référendum	ait	un	tel	effet	juridique.	
Faut-il alors comprendre que l’argument ultra vires	 signifie	
que cette loi est ultra vires parce que le gouvernement et le 
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Parlement du Royaume-Uni vont faciliter, et, ce faisant, agir à 
titre de complices, l’atteinte de ce résultat ? Parce que ce n’est 
que de cette façon que l’on pourrait considérer que le référendum 
aurait	 l’effet	de	rompre	 l’Union.	Et,	au	bout	du	compte,	cette	
résiliation de l’Union pourrait être rendue légale seulement par 
le biais d’une loi du Parlement suprême du Royaume-Uni, non 
pas du Parlement subordonné écossais.

Et,	enfin,	encore	une	fois,	tout	comme	dans	le	cas	du	test	
de	l’objectif,	demander	une	telle	interprétation	de	«	l’effet	»	pour-
rait placer un fardeau indu sur les tribunaux. Les juges seraient 
appelés à spéculer quant au résultat probable du référendum. Ils 
devraient également examiner les répercussions probables d’une 
victoire (prévue) du Oui sur le gouvernement et le Parlement du 
Royaume-Uni, y compris les facteurs politiques qui pourraient 
amener les institutions du Royaume-Uni à négocier et à légiférer 
au	sujet	de	la	fin	de	l’Union.

Ce débat démontre, tout comme celui entourant le Renvoi 
relatif à la sécession, que derrière ces questions se trouvent des 
façons	 différentes	 de	 concevoir	 la	 Constitution	 et	 la	 nature	
des	modifications	apportées	à	cette	Constitution	par	des	réformes	
constitutionnelles (la Loi constitutionnelle de 1982, la Loi sur 
l’Écosse de	1998).	Le	différend	porte	sur	l’interprétation	du	texte	
écrit de la Constitution, mais il soulève également la question de 
savoir comment ce texte doit être interprété et en particulier les 
outils d’interprétation qui devraient être mis sur la table.

La tâche qui attend les constitutionnalistes du Royaume-Uni 
aujourd’hui, et en temps voulu peut-être également les tribunaux, 
est de décider d’adopter ou non une approche littérale à l’inter-
prétation de la Constitution. Celle-ci pourrait conduire à des 
aberrations dans la mesure où elle pourrait priver le Parlement 
écossais de sa fonction constitutionnelle en tant qu’instance 
habilitée	à	initier	des	processus	de	modifications	constitution-
nelles. Par ailleurs, cette interprétation pourrait faciliter la recon-
naissance du caractère plurinational de l’État (Tierney, 2007), 
et donc aussi le rôle du Parlement écossais, sa propre création 
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approuvée massivement par référendum, en tant que forum où 
les Écossais pourraient proposer une réforme constitutionnelle 
au point de discuter de leur propre État indépendant.

Les tribunaux du Royaume-Uni ont peu à peu érodé la notion 
voulant que Westminster soit suprême. Nous avons constaté 
cela dans le contexte de l’Union européenne où la suprématie 
du droit européen dans ses champs de compétence distincts 
est maintenant acceptée. Les tribunaux ont aussi adopté une 
approche activiste dans le domaine des droits de la personne. 
Dans ce contexte, la voie est ouverte à une approche imagina-
tive de dévolution et d’articulation de la réalité multinationale 
du Royaume-Uni (Robinson c. Secretary of State for Northern 
Ireland and others, [2002] UKHL 32).

Conclusion
L’absence d’une constitution écrite, dans la tradition britannique, 
a été à bien des égards une force ; cela a permis de la souplesse 
et	 l’instauration	 de	 changements	 relativement	 facilement.	 À	
titre d’exemple, malgré toutes ses lacunes, le rapatriement de 
la Constitution au Canada a été un processus bien plus simple 
que	 les	efforts	subséquents	en	vue	d’amender	 la	Constitution	
à l’interne entre 1987 et 1992. Cependant, les événements de 
1980-1982 ont mis la Cour suprême du Canada dans une position 
difficile	:	comment	allait-elle	interpréter	les	conventions	consti-
tutionnelles dont le contenu était contesté et comment allait-elle 
traduire l’autorité normative que portent de telles conventions ? 
Aucune réponse n’aurait satisfait tout le monde et, en rétrospec-
tive,	il	semble	que	la	Cour	se	soit	vu	confier	une	tâche	ingrate.	
Cependant, le moment critique provoqué par le référendum de 
1995 a amené la Cour à passer à un cadre de référence tout à 
fait	différent,	à	aller	au-delà	d’un	modèle	de	positivisme	étouf-
fant vers un modèle basé sur les principes constitutionnels qui 
permettait (du moins indirectement) la reconnaissance de la 
particularité démotique du Québec.

Tel	 est	 le	 défi	 actuel	 du	 Royaume-Uni.	 Le	 référendum	
proposé	en	 2014	pose	un	défi	existentiel	 semblable.	Nous	 ne	
savons pas si l’autorité du Parlement écossais à organiser un 
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référendum sera contestée devant les tribunaux. Mais si tel était 
le cas, la Cour suprême à Londres devrait alors décider si elle 
aussi	est	disposée	à	entreprendre	une	réflexion	 fondamentale	
au sujet de la nature du Royaume-Uni en tant qu’État unioniste.

Les Québécois observent aujourd’hui la situation en Écosse 
à la recherche d’idées pour trouver le moyen de sortir d’une 
impasse constitutionnelle. Mes conclusions, lorsque l’on analyse 
30 ans de développement constitutionnel, me laissent penser 
que le Royaume-Uni a aussi beaucoup à apprendre de la façon 
dont le plus haut tribunal canadien, lorsqu’il a été confronté à 
l’enjeu de la souveraineté du Québec, a cherché à donner une 
voix à une interprétation historiquement et sociologiquement 
contextualisée de la Constitution. En ce sens, l’opinion juridique 
émise dans le Renvoi relatif à la sécession	offre	un	antidote	à	
la toxine du formalisme strict, qui pourrait après tout gâcher 
le processus d’amendement au Royaume-Uni comme cela a été 
le cas au Canada il y a trois décennies.
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Garth Stevenson

Dans la préface de son ouvrage Essays on the Constitution, publié 
en 1977, le juriste et poète canadien F.R. Scott écrivait :

Modifier une constitution confronte une société aux choix 
les plus importants puisque l’on retrouve dans la Constitution les 
principes philosophiques et les règles qui déterminent en grande 
partie les relations des individus et des groupes culturels les uns 
avec les autres et vis-à-vis l’État. Si les droits de la personne et les 
relations harmonieuses entre les cultures sont des manifestations 
de la beauté, alors l’État est une œuvre d’art qui, à jamais, restera 
inachevée (p. ix)2.

1 Traduit par Audrey Lord.

2 Traduction en partie tirée de Fraser (2012).



Le nouvel ordre constitutionnel canadien 

–  316 –

Quelques années après la parution de cet ouvrage, le 
Canada	 a	 apporté	 les	 modifications	 les	 plus	 fondamentales	
à	sa	Constitution	depuis	 1867.	À	 l’extérieur	du	Québec,	 l’évé-
nement a été et est encore largement célébré, en partie parce 
qu’il	 a	 permis	de	 transférer	officiellement	 la	 compétence	par	
rapport à la Constitution de Westminster au Canada et, en 
partie, parce que la réforme constitutionnelle comportait l’in-
clusion d’une Charte des droits et libertés qui est devenue un 
symbole cher aux Canadiens. Or, bien que les « droits indivi-
duels	de	 la	personne	»	aient	pu	bénéficier	de	cet	exercice,	 les	
cultures ne sont pas parvenues à des « relations harmonieuses », 
et plusieurs diraient qu’elles ont subi un revers important. Le 
Québec, dont le mécontentement par rapport à la Constitution 
actuelle	a	apparemment	justifié	quatorze	années	de	pourparlers	
constitutionnels,	n’était	pas	parti	à	 l’accord	final	et	ne	 l’a	pas	
accepté. F.R. Scott lui-même a ironiquement commenté que 
la Constitution amendée n’était « pas aussi belle » que ce qu’il 
aurait souhaité. Le regretté Donald V. Smiley, l’un des savants 
canadiens	les	plus	éminents	en	matière	de	fédéralisme,	a	qualifié	
le règlement constitutionnel de 1981-1982 d’« acte dangereux3 ». 
Bien que la Cour suprême du Canada ait statué par la suite que 
le Québec n’avait jamais détenu de droit de veto sur les modi-
fications,	même	les	plus	fondamentales	de	la	Constitution,	de	
nombreux observateurs avertis ont estimé qu’une convention 
constitutionnelle avait été violée et que la « nouvelle » constitu-
tion de Pierre Elliot Trudeau était sérieu sement entachée par les 
circonstances ayant entouré sa création.

Les constitutions modernes tirent leur légitimité de deux 
facteurs.	Premièrement,	elles	sont	élaborées	au	fil	d’un	processus	
de négociation entre des représentants de toutes les commu-
nautés importantes dont les relations seront réglementées par 
la constitution lorsqu’elle entrera en vigueur. Deuxièmement, 
elles	sont	ratifiées	par	 le	peuple,	ou	les	peuples,	dans	le	cadre	
d’un ou d’une série de référendums. Ces exigences devraient 
s’appliquer non seulement à la constitution initiale comme telle, 

3 Tel était le titre de son chapitre (1983).
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mais	aussi	aux	modifications	ultérieures	apportées	à	ses	dispo-
sitions. Depuis l’adoption de la Constitution suisse au milieu du 
xixe siècle, la plupart des constitutions démocratiques ont été 
ratifiées	par	référendums	et	prévoient	une	disposition	voulant	
que	 les	modifications	 subséquentes	doivent	être	 ratifiées	par	
référendum également. La Constitution australienne, à titre 
d’exemple, exige que les amendements soient approuvés par une 
majorité à l’échelle nationale à l’issue d’un référendum et aussi 
par des majorités dans au moins quatre des six États. Bien que 
la Constitution des États-Unis ne prévoie pas de référendum, 
plusieurs	États	de	l’Union	exigent	la	tenue	d’un	référendum	afin	
d’apporter des changements à leur propre constitution.

L’Acte de l’Amérique du Nord britannique de 1867 a  largement 
rempli la première condition d’être élaboré par voie de négo-
ciation entre les représentants de toutes les provinces fonda-
trices. Cependant, ni le Canada ni le Royaume-Uni n’avaient 
un quelconque précédent en matière de référendum en 1867 et 
personne n’a suggéré qu’un référendum devrait être organisé. En 
fait, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick, les termes 
des	nouvelles	dispositions	n’ont	même	pas	été	ratifiés	par	 les	
législatures coloniales.

Dans le centre du Canada, le Parlement de la Province 
unie avait accepté, en 1865, les Résolutions de Québec, qui ont 
constitué la base de l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
par une écrasante majorité des membres du Canada-Ouest 
(l’Ontario) et par une faible majorité de ceux du Canada-Est 
(le	 Québec).	 Les	 modifications	 subséquentes	 apportées	 aux	
Résolutions	 de	 Québec,	 qui	 étaient	 significatives,	 mais	 pas	
fondamentales, n’ont pas été soumises au Parlement. Dans les 
circonstances	de	 l’époque,	 l’absence	d’une	 ratification	démo-
cratique est compréhensible ; le Canada était alors une colonie 
d’un empire qui n’allait accepter la démocratie qu’un demi-siècle 
plus tard, une idée qui était alors associée au voisin hostile du 
Canada, les États-Unis4. Mais qu’en est-il de 1982 ?

4 Pour une présentation et une analyse de la culture et de la pensée politiques canadiennes 
à cette époque, voir Vaughan, 2003.



Le nouvel ordre constitutionnel canadien 

–  318 –

L’exercice constitutionnel de 1982 n’a pas respecté ni l’une 
ni l’autre des conditions énoncées précédemment. Bien que les 
premières étapes des négociations aient impliqué l’ensemble 
des dix gouvernements provinciaux ainsi que le gouverne-
ment	 fédéral,	 l’étape	finale	et	décisive	au	cours	de	 la	nuit	du	
4 au 5 novembre 1981 n’a pas obtenu l’assentiment, que ce soit 
délibérément ou par mégarde, du gouvernement du Québec. 
La	formule	d’amendement	prévue	dans	l’accord	final	était	inac-
ceptable pour ce gouvernement, de même que certaines dispo-
sitions de la Charte des droits et libertés relatives aux droits des 
minorités linguistiques et à la liberté de circulation et d’établisse-
ment. La clause dérogatoire ajoutée à la demande des provinces 
de l’Ouest ne répondait pas pleinement aux préoccupations du 
Québec par rapport à la Charte. La plupart des membres de l’op-
position à l’Assemblée nationale ainsi que tous les membres du 
parti gouvernemental ont signalé leur désapprobation à l’égard 
du	résultat	final,	bien	que	le	Parti	libéral	du	Québec	ait	eu	moins	
d’appréhensions au sujet du contenu de la série de propositions 
constitutionnelles de Trudeau que le Parti québécois au pouvoir.

La	tenue	d’un	référendum	pour	ratifier	les	résultats	n’était	
pas non plus prévue, bien qu’en 1981, l’idée d’un référendum 
afin	de	ratifier	des	modifications	constitutionnelles	fondamen-
tales était reconnue même au Canada. Terre-Neuve-et-Labrador 
avait joint le Canada en 1949 à la suite d’une approbation de 
cette décision par le biais d’un référendum en deux temps orga-
nisé par le gouvernement britannique. Le rapport du Groupe 
de travail sur l’unité canadienne en 1979 avait recommandé que 
tous les amendements apportés à une nouvelle constitution 
canadienne nécessitent l’approbation par référendum d’une 
majorité au Québec, en Ontario, dans l’Ouest canadien et dans 
le Canada atlantique. Québec avait organisé un référendum au 
sujet de la  souveraineté-association en 1980. L’idée de tenir un 
référendum au sujet de la Charte des droits et libertés avait appa-
remment été acceptée en principe à la fois par le premier ministre 
Pierre Elliott Trudeau et le premier ministre René Lévesque le 
4 novembre 1981. Cet événement a alarmé la plupart des autres 
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premiers ministres provinciaux et a servi de prétexte en partie 
pour	parvenir	à	un	accord	final	le	lendemain	sans	la	participation	
ou le  consentement du Québec.

Cependant,	 la	 série	 de	modifications	 constitutionnelles	
majeures	annoncée	 le	5	novembre,	et	 légèrement	modifiée	au	
cours	des	semaines	suivantes,	a	simplement	été	ratifiée	par	 le	
Parlement fédéral et neuf législatures provinciales, à l’excep-
tion notable de l’Assemblée nationale du Québec. La formule 
d’amendement finalement incluse dans l’accord constitu-
tionnel,	qui	avait	été	conçue	par	le	ministère	des	Affaires	inter-
gouvernementales de l’Alberta, ne prévoit pas de référendum et 
est si complexe et porte tellement à confusion qu’elle n’a prati-
quement jamais été appliquée, excepté pour des amendements 
bilatéraux	qui	affectent	une	seule	province.

Puisque les détails et les implications de ces événements 
bien connus, ainsi que les changements qu’ils ont entraînés pour 
la constitution du Canada, sont abordés dans le présent ouvrage, 
la suite de ce chapitre traitera, dans une optique comparative, 
de	l’adoption	et	de	la	ratification	de	l’Accord	du	Vendredi	saint	
(AVS)	du	10	avril	1998,	qui	a	finalement	conduit	à	l’instauration	
d’un régime de partage du pouvoir consociatif dans les six comtés 
d’Irlande du Nord. Tout comme le rapatriement de la constitution 
du Canada, cet événement a été l’aboutissement d’un processus 
impliquant le Parlement du Royaume-Uni à Westminster. 
L’accord a créé un régime fondamentalement nouveau pour 
l’entité	des	six	comtés	connue	officiellement	comme	 l’Irlande	
du Nord, pour la souveraineté qu’avait conservée la Couronne 
britannique depuis la partition de l’Irlande en 1920 et pour les 
deux communautés, les nationalistes (principalement des catho-
liques) et les unionistes (principalement des protestants), qui 
occupent	toutes	deux	les	six	comtés.	Enfin,	l’accord	nécessitait	
que des changements soient apportés à la Constitution de la 
République d’Irlande, qui exerçait une pleine souveraineté sur 
les 26 autres comtés de l’île d’Irlande et qui était évidemment une 
partie intéressée à toute entente constitutionnelle impliquant 
les six comtés.
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Les	 origines	 du	 conflit	 entre	 les	 deux	 communautés	 du	
Nord-Est de l’Irlande remontent loin dans le temps et ne peuvent 
être comprises sans faire référence à l’Irlande dans son ensemble, 
qui est à la fois historiquement et géographiquement une seule et 
même entité. Les deux branches du christianisme, le protestan-
tisme et le catholicisme, ont des racines profondes en sol irlandais 
et y coexistent depuis plusieurs siècles. La rupture de l’Angleterre 
avec l’Église catholique sous Henri VIII a compliqué la tâche de 
gouverner sa plus ancienne colonie qui est demeurée très majori-
tairement catholique. Au début du xviie siècle, environ au même 
moment où des Français ont commencé à s’installer au Canada, 
des colons protestants en provenance d’Angleterre et d’Écosse 
ont été amenés en Irlande. La plupart d’entre eux, mais pas tous, 
se sont installés dans la partie nord-est du pays qui avait été la 
dernière partie de l’Irlande à être assujettie par les Anglais. Le 
premier recensement religieux d’Irlande, en 1861, a révélé que la 
population de l’île était à 78 % catholique, 12 % anglicane et 9 % 
presbytérienne, des proportions qui ont peu changé au cours du 
siècle	et	demi	suivant	(Vaughan	et	Fitzpatrick,	 1978,	p.	49).	À	
l’époque comme aujourd’hui, les anglicans, et dans une mesure 
encore plus grande les presbytériens, étaient concentrés dans le 
nord-est.

À	la	fin	du	xviiie siècle, le nationalisme irlandais moderne 
a commencé à se développer, inspiré en partie par les révolu-
tions étatsunienne et française. Dans les mots de l’un de ses 
fondateurs, Theobald Wolfe Tone, ce nationalisme aspirait à 
« unir tout le peuple d’Irlande, à abolir le souvenir de toutes les 
dissensions passées et à substituer le nom commun d’Irlandais 
aux dénominations existantes de protestants, catholiques et 
dissidents » (O’Faolain, 1937, p. 36-37) – les presbytériens étaient 
à cette époque appelés dissidents plutôt que protestants. Tone 
était lui-même un anglican, tout comme les héros nationalistes 
subséquents tels Robert Emmett, Thomas Davis, Charles Stewart 
Parnell et Douglas Hyde. Les presbytériens ont également joué 
un rôle important dans la rébellion contre l’autorité britannique 
en 1798 qui a été quelque peu soutenue par la France, mais bruta-
lement réprimée par les occupants britanniques du pays. Edward 
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Blake,	 le	fils	de	parents	irlandais	protestants	et	ancien	chef	du	
Parti libéral du Canada, a été député nationaliste irlandais à 
Westminster de 1892 à 1906.

Cependant, au cours du xixe siècle, la plupart des Irlandais 
protestants se sont de plus en plus éloignés du nationalisme irlan-
dais en partie parce qu’il a été associé à la mobilisation d’Irlandais 
catholiques de Daniel O’Connell dans sa longue campagne pour 
« l’émancipation des catholiques ». Une autre raison expliquant 
cette tendance était le fait que le nord-est à majorité protestante 
était industrialisé tandis que le reste de  l’Irlande demeurait 
dépendant de l’agriculture et, par conséquent, les protestants 
du nord-est, où la plupart d’entre eux vivaient, associaient de 
plus en plus leurs intérêts économiques avec ceux de la Grande-
Bretagne. Un troisième facteur était que le Parti libéral britan-
nique, sous William Ewart Gladstone et ses successeurs, a décrété 
la séparation de l’Église anglicane et de l’État en Irlande, a engagé 
des	mesures	avisées	en	vue	d’une	réforme	agraire	et	a	finalement	
endossé le mouvement d’autonomie interne pour l’Irlande (Home 
Rule for Ireland) qui aurait conféré à l’Irlande un degré d’auto-
nomie gouvernementale semblable à celui d’une province cana-
dienne. Craignant d’être gouvernés par une majorité catholique, 
les protestants se sont tournés vers le Parti conservateur, qui s’est 
par	 la	suite	 identifié	à	 leur	cause	afin	d’obtenir	une	mainmise	
permanente sur leurs votes. Bien que les conservateurs britan-
niques	se	soient	finalement	ralliés	à	la	réforme	agraire,	présen-
tant	une	 importante	 loi	à	cet	effet	en	 1903,	 ils	sont	demeurés	
catégoriquement opposés à tout  mouvement vers l’autonomie 
irlandaise, encore moins l’indépendance. Pendant un certain 
temps,	 leur	parti	a	été	officiellement	appelé	«	conservateur	et	
unioniste	»	afin	de	souligner	son	objectif	de	maintenir	«	l’union	»	
entre l’Irlande et la Grande-Bretagne.

À	la	veille	de	la	Première	Guerre	mondiale,	le	gouvernement	
libéral britannique a d’abord promis l’autonomie interne pour 
l’Irlande (Home Rule for Ireland) (pour la troisième fois) et a 
ensuite	retiré	son	offre	lorsque	des	protestants	dans	le	nord-est,	
appuyés par les conservateurs et par des sympathisants au sein de 
l’armée britannique, ont menacé de riposter violemment. Après 
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que les libéraux eurent formé un gouvernement de coalition avec 
les conservateurs profondément anti-irlandais, les nationalistes 
catholiques ont riposté avec l’insurrection de Pâques en 1916, 
ont	voté	massivement	pour	le	Sinn	Féin	en	1918	et,	finalement,	
ont lancé la guerre d’indépendance irlandaise en 1919. En raison 
de l’impasse militaire qui a suivi, l’Irlande a été partitionnée, la 
plus grande partie de l’île obtenant une quasi-indépendance en 
tant qu’« État libre d’Irlande » (devenu par la suite la République 
irlandaise) tandis que six comtés du nord-est ont continué de 
faire partie du Royaume-Uni5. La création de l’entité tota lement 
artificielle	de	«	l’Irlande	du	Nord	»	a	été	une	conséquence	de	la	
partition. La constitution républicaine que l’État libre  d’Irlande 
a adoptée en 1937 prévoyait que « [l]e territoire national 
comprend toute l’île d’Irlande » (art. 2), mais qu’« [e]n attendant 
la	réunification	du	territoire	national	»,	 les	 lois	 	irlandaises	ne	
 s’appliqueraient qu’aux 26 comtés (art. 3).

Pour faire en sorte que la nouvelle entité « d’Irlande du Nord » 
soit aussi grande que possible sans courir le risque que les catho-
liques deviennent majoritaires, deux comtés où les catholiques 
constituaient une majorité (passablement faible), ainsi que les 
quatre comtés où ils ne l’étaient pas, ont été inclus. Cependant, 
trois comtés à forte majorité catholique dans la province histo-
rique de l’Ulster n’ont pas été inclus, un fait qui n’a pas empêché 
de nombreux unionistes d’utiliser de façon erronée le nom Ulster 
comme synonyme de l’État des six comtés de l’Irlande du Nord. 
Au sein de l’entité des six comtés dans son ensemble, les catho-
liques représentaient un tiers de la population – assez pour 
persuader la plupart des protestants qu’ils devaient s’unir contre 
la « menace » catholique, mais pas assez pour que les catholiques 
exercent	un	pouvoir	politique	significatif	tant	que	les	protestants	
étaient unis. Assez ironiquement, les protestants des six comtés 
se sont vu octroyer l’autonomie interne (home rule), ce qui avait 
été auparavant refusé à l’Irlande dans son ensemble en raison 
de leur opposition. Leur enclave de six comtés est devenue, 
comme l’a dit le premier premier ministre d’Irlande du Nord, 

5	 Pour	un	compte	rendu	pratique	et	concis	au	sujet	de	la	partition,	voir	Laffan,	1983.
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James Craig, « un État protestant pour un peuple protestant ». 
Craig avait, à une occasion, solennellement conseillé au premier 
ministre	australien	Joseph	Lyons	de	se	méfier	des	catholiques,	
car « ils se reproduisent comme des maudits lapins » (Foster, 
1989, p. 557). Apparemment, personne n’avait informé Craig 
que Lyons était lui-même un Irlandais catholique. Il s’agissait 
aussi, en pratique, d’un État à parti unique alors que le même 
parti politique a été à la tête du gouvernement sans interruption 
jusqu’à ce que l’administration directe (direct rule) soit imposée 
par Westminster en 1972.

En partitionnant l’Irlande, les Britanniques avaient conservé 
le complexe industriel de Belfast, la plus grande ville d’Irlande à 
cette époque, où étaient construits de nombreux bateaux dont 
dépendaient le commerce et la sécurité britanniques. Ils avaient 
également conservé leur autorité sur environ 800 000 Irlandais 
protestants, dont les votes (principalement conservateurs) 
pouvaient s’avérer décisifs lors d’une élection britannique serrée, 
et sur environ 400 000 catholiques. Le nationalisme irlandais 
qui prédominait chez les catholiques était réprimé en Irlande 
du Nord, au point où même exposer le drapeau irlandais sur 
une propriété privée était interdit. Une puissance protestante a 
dominé cette entité semi-indépendante pendant un demi-siècle 
après la partition de l’Irlande et discriminait ouvertement les 
catholiques, en particulier dans l’attribution des emplois et des 
logements publics. Un mouvement de droits civiques calqué sur 
celui des Afro-Étasuniens dans les États du Sud a émergé en 1968. 
Enfin,	en	réponse	au	mécontentement	catholique	et	nationaliste	
de plus en plus visible et à l’escalade de la violence après l’inter-
vention de l’armée britannique, l’administration directe (direct 
rule) par Westminster a été imposée en 1972, tel  qu’indiqué 
précédemment.

Entre 1969 et 1998, le sort des six comtés était incertain 
alors que quelque 3 677 personnes ont péri dans les violences. 
Contrairement à une croyance répandue, plus de la moitié 
des victimes civiles étaient des catholiques tués par les forces 
britanniques ou les unités paramilitaires loyalistes. La violence 
des républicains irlandais était dirigée principalement, mais pas 
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exclusivement, contre l’armée britannique et la police presque 
entièrement protestante (McKittrick et McVea, 2002, p. 327). 
À	différents	moments,	à	 la	 fois	 l’armée	britannique	et	 l’armée	
républicaine irlandaise (IRA) provisoire ont espéré une victoire 
militaire	décisive,	mais	les	deux	camps	ont	fini	par	réaliser	qu’un	
compromis était la seule solution possible.

Les négociations ayant mené à l’AVS ont été longues et 
extrêmement complexes, il s’avère donc ardu de les résumer en 
quelques paragraphes6. Mis à part le gouvernement britannique, 
les principaux participants étaient apparemment les factions 
les plus « modérées » des deux communautés, le Parti unio-
niste d’Ulster (PUU) dirigé par David Trimble et le Parti social- 
démocrate et travailliste (PSDT) dirigé par John Hume. Malgré 
le nom du parti politique de Hume, qui était davantage un 
hommage au Parti travailliste anglais pour sa sympathie occa-
sionnelle envers le nationalisme irlandais qu’une description de 
sa nature véritable, les deux partis politiques avaient une clien-
tèle essentiellement issue de la classe moyenne. Les factions les 
plus militantes, le Parti unioniste démocrate d’Ian Paisley et 
le Sinn Féin provisoire, dirigé par Gerry Adams, qui était lié à 
l’IRA provisoire, avaient davantage d’appuis au sein de la classe 
ouvrière. Dans les coulisses, ces deux groupes, en particulier le 
Sinn Féin provisoire, ont joué un rôle important dans ce qui s’est 
avéré un succès, bien que le prix Nobel de la paix décerné en 
hommage à ce résultat ait été partagé par Trimble et Hume. Le 
gouvernement irlandais était également résolument impliqué, 
apportant son soutien au PSDT, contrebalançant ainsi le soutien 
britannique au PUU. Le gouvernement des États-Unis, après l’in-
vestiture de Bill Clinton en 1993, a exercé une pression impor-
tante	sur	le	gouvernement	britannique	afin	qu’il	soit	raisonnable	
et a également franchi l’étape décisive dans la reconnaissance de 
Gerry Adams et du Sinn Féin provisoire comme étant des parti-
cipants utiles et légitimes aux discussions, malgré l’opposition 
britannique. Tant Adams que Clinton méritaient probablement 

6 Pour un compte rendu plus complet, voir Stevenson, 2006, p. 319-338.
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autant	le	prix	Nobel	que	Trimble	et	Hume.	Les	modalités	finales	
de l’AVS constituaient un compromis soigneusement élaboré 
entre les volontés et les intérêts de tous les participants.

L’AVS s’est donc concrétisé par une série de négociations 
complexes entamée dans les années 1980 et pas réellement 
conclue avant 2006, huit ans après que l’AVS ait été signé et 
ratifié.	Il	importe	de	souligner	qu’au	cours	de	ces	longues	négo-
ciations, l’appui envers le règlement constitutionnel émergent 
s’est	 progressivement	 élargi	 et	 a	 inclus	 des	 acteurs	 significa-
tifs. L’accord anglo-irlandais avorté de 1985 avait été essentiel-
lement une entente entre les deux gouvernements conservateurs 
de Londres et Dublin, imposée aux deux communautés des 
six comtés sans qu’elles ne soient consultées et à laquelle s’est 
opposé le Fianna Fáil, le parti d’opposition nationaliste modéré 
dans l’État des 26 comtés. La déclaration de Downing Street 
de 1993, endossée par les gouvernements britannique et irlan-
dais de l’époque, est advenue après que le Fianna Fáil ait pris le 
pouvoir à Dublin. Elle contenait des idées suggérées, directement 
ou indirectement, par les deux principaux partis nationalistes 
irlandais des six comtés (le PSDT et le Sinn Féin) et par le plus 
modéré des deux partis unionistes (le PUU). Elle a été suivie par 
le cessez-le-feu de l’IRA provisoire en 1994, qui a permis au Sinn 
Féin de pleinement intégrer le processus de négociation et qui a 
donc conduit à l’Accord du Vendredi saint.

Cependant, l’AVS comme tel était incomplet, et donc 
impossible à mette en œuvre, parce que le plus militant des 
partis politiques unionistes, le Parti unioniste démocrate (PUD) 
d’Ian Paisley, s’y opposait à l’époque. Cette lacune n’a été corrigée 
qu’avec l’Accord de Saint-Andrews d’octobre 2006, grâce auquel 
le	PUD	a	finalement	accepté	de	participer	à	un	gouvernement	
provincial qui incluait le Sinn Féin. Le consensus était main-
tenant atteint, excepté pour certaines factions dissidentes 
mineures au sein des deux communautés des six comtés. Cet 
événement a permis la mise en place en 2007-2008 d’un régime 
consociatif stable qui existe encore à ce jour. Le PUD et le Sinn 
Féin ont entre-temps remplacé le PUU et le PSDT comme partis 
politiques les plus largement appuyés en Irlande du Nord et ce 
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sont des représentants du PUD et du Sinn Féin, plutôt que leurs 
rivaux plus « modérés », qui ont occupé respectivement les postes 
de premier ministre et de vice-premier ministre, depuis 2007.

En plus de concevoir une nouvelle forme de gouvernement 
qui visait à éliminer les causes de mécontentement en octroyant 
aux	catholiques	des	six	comtés	une	influence	proportionnelle	à	
leur nombre, l’AVS prévoyait des institutions consultatives asso-
ciant l’Irlande du Nord au reste de l’île d’Irlande et le gouverne-
ment irlandais au gouvernement britannique. Le Royaume-Uni 
a dû accepter que la souveraineté sur les six comtés, à laquelle 
il n’avait jamais renoncé, soit désormais conditionnelle à l’ap-
probation de la population des six comtés et qu’elle puisse être 
retirée à n’importe quel moment par le biais d’un référendum 
ultérieur. L’AVS exigeait également que l’État des 26 comtés 
irlandais supprime de sa constitution les dispositions où il reven-
diquait la souveraineté inconditionnelle sur toute l’île, y compris 
les six comtés de « l’Irlande du Nord ». Cela constituait évidem-
ment une concession majeure, bien que le gouvernement irlan-
dais	n’ait	pas	sérieusement	poursuivi	l’objectif	de	réunification	
depuis plusieurs décennies.

La mise en œuvre de cet accord complexe nécessitait donc 
de	modifier	la	législation	du	Royaume-Uni,	d’apporter	des	chan-
gements à la constitution de l’État irlandais des 26 comtés et 
de	modifier	 fondamentalement	 le	régime	de	gouvernance	des	
six comtés. Il s’agissait donc d’une réforme constitutionnelle 
dans tous les sens du terme pour l’ensemble des trois entités poli-
tiques concernées, bien qu’il soit reconnu que le Royaume-Uni 
ne possède pas de constitution écrite au sens usuel.

En plus d’avoir été adoptée au terme d’une longue recherche 
pour atteindre un consensus, l’AVS prévoyait également qu’il 
entrerait en vigueur seulement s’il était approuvé par la popu-
lation des deux juridictions de l’île lors de référendums simul-
tanés. Dans l’État des 26 comtés, cela était nécessaire en raison 
de la constitution républicaine de 1937, qui exige que tout 
amendement	 constitutionnel	 soit	 ratifié	 par	 référendum.	 En	
Irlande du Nord, tout comme au Royaume-Uni, il n’existait pas 
de telle exigence, mais les notions républicaines de légitimité 
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y prévalaient néanmoins en 1998. Puisque l’AVS allait établir 
de nouveaux liens entre les deux juridictions de l’île et chan-
gerait fondamentalement la façon dont l’Irlande du Nord était 
gouvernée, le consentement de la population des six comtés 
était jugé essentiel.

Les référendums simultanés ont eu lieu le 22 mai 1998, 
quelques semaines après le dévoilement de l’accord, mais 
n’étaient absolument pas identiques. En Irlande du Nord, où un 
référendum était somme toute novateur, les électeurs devaient 
dire explicitement s’ils appuyaient l’AVS. Lorsque les votes ont 
été compilés, le soutien à l’AVS était à 71,1 %. En supposant que 
la population catholique (qui a atteint 44 % de l’ensemble de 
la population au moment du recensement en 2001) a donné à 
l’AVS le même niveau d’appui que ses compatriotes au sud de la 
frontière,	cela	signifierait	qu’à	peine	une	majorité	(entre	50	%	et	
55 %) des protestants l’appuyait aussi. On peut supposer qu’une 
proportion beaucoup plus importante d’entre eux l’appuierait 
aujourd’hui puisque le parti politique qui reçoit la plus grande 
part de leurs voix, le PUD, est maintenant résolument engagé 
dans la mise en œuvre de l’AVS et participe au partage du pouvoir 
au sein de la branche exécutive, contrairement à son attitude au 
moment du référendum.

Dans l’État des 26 comtés, où les référendums constitution-
nels sont des événements assez courants, la question référen-
daire était en fait la vingt-deuxième question constitutionnelle 
soumise à l’électorat depuis la rédaction de la constitution 
républicaine en 1937 et la dix-septième à être acceptée (pour 
une liste complète, voir Coakley et Gallagher, 2005, p. 471). La 
Constitution irlandaise allait être amendée par l’inclusion d’une 
disposition	à	l’effet	que	l’État	acceptait	d’être	lié	par	les	termes	
de l’AVS et une autre disposition indiquant que les institutions 
Nord-Sud et britanno-irlandaises établies par l’AVS pouvaient 
exercer leurs fonctions nonobstant toute autre disposition de la 
constitution. De plus, les articles 2 et 3 seraient remplacés par 
de nouveaux articles prévoyant que toute personne née sur l’île 
d’Irlande avait droit à la citoyenneté irlandaise et que « la nation 
irlandaise a la ferme volonté d’unir l’île », mais seulement « par 
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des	moyens	pacifiques,	avec	le	consentement	de	la	majorité	de	
la population, démocratiquement exprimée, dans les deux juri-
dictions de l’île ». Le taux de participation au référendum a été 
de 56,3 %, ce qui est supérieur à la moyenne pour un référendum 
constitutionnel irlandais et l’appui aux changements proposés 
était	écrasant,	plus	de	94	%	des	suffrages	exprimés.

Tel qu’il a été indiqué précédemment, l’opposition initiale 
du PUD d’Ian Paisley aux nouvelles dispositions a empêché 
le régime consociatif d’être réellement établi jusqu’en 2007, 
lorsque Paisley lui-même est devenu le premier ministre d’Ir-
lande du Nord (en remplacement de David Trimble) avec Martin 
McGuinness du Sinn Féin comme vice-premier ministre (en 
remplacement de Séamus Mallon du PSDT).

Les relations entre les communautés politiques et religieuses 
au sein des six comtés ne sont pas parfaitement harmonieuses 
aujourd’hui au niveau intercommunautaire, mais l’AVS a résisté 
à l’épreuve du temps. Un exécutif réunissant des ministres issus 
à la fois du Sinn Féin et du PUD fonctionne sans interruption 
et avec un certain succès depuis maintenant plusieurs années, 
bien que l’idée ait semblé inouïe, même en 1998. La protestante 
« Police royale de l’Ulster » a été remplacée par le non confes-
sionnel « Service de police d’Irlande du Nord ». Certains groupes 
marginaux de républicains irlandais demeurent toujours opposés 
au nouveau régime et des protestants purs et durs commettent à 
l’occasion des actes de violence sectaire, en particulier aux alen-
tours de la période de l’anniversaire de la bataille de la Boyne 
le 12 juillet, mais l’actuel régime semble jouir d’une très grande 
légitimité, faute de mieux.

Les relations entre les deux juridictions de l’île sont 
 également devenues plutôt cordiales, un fait symbolisé par la 
visite de Paisley, peu de temps après qu’il soit devenu premier 
ministre, au centre d’interprétation sur le site du champ de 
bataille de Boyne (qui se trouve au sud de la frontière de parti-
tion) à l’invitation du premier ministre irlandais (Taoiseach) 
Bertie Ahern du Fianna Fáil. Le Sinn Féin est devenu une force 
politique importante dans l’État des 26 comtés, où siège main-
tenant Gerry Adams comme membre de la chambre basse du 
Parlement.
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Les	deux	phases	de	 l’AVS,	 l’élaboration	et	 la	 ratification,	
offrent	d’importantes	leçons	pour	toute	entité	politique	envisa-
geant	d’apporter	des	modifications	majeures	à	sa	Constitution.	
Premièrement, ceux qui ont dirigé le processus de son élabo-
ration ont fait preuve non seulement de courage en tendant la 
main à leurs adversaires, mais aussi d’une patience exemplaire en 
offrant	le	temps	et	l’occasion	à	toutes	les	forces	politiques	impor-
tantes de se joindre au processus et d’apporter leur contribution 
aux	modalités	finales	de	l’entente.	Bien	que	tous	aient	dû	mettre	
de l’eau dans leur vin, le résultat a été un compromis qui respecte 
les intérêts et les préoccupations de tous. Deuxièmement, le 
processus	de	ratification	a	été	démocratique	dans	les	deux	juri-
dictions de l’île, malgré leurs traditions et leurs institutions poli-
tiques	différentes.	Bien	que	les	questions	soumises	aux	électorats	
des deux côtés de la frontière de partition ne fussent pas iden-
tiques,	toutes	deux	étaient	suffisamment	claires	pour	conférer	
une légitimité démocratique au résultat des deux référendums 
et à l’AVS lui-même.
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Le rapatriement de la Constitution canadienne 
a profondément transformé le paysage politique. Il a contribué non seulement à 
« refonder » le Canada sur de nouvelles bases, la Charte canadienne des droits 
et libertés ayant maintenant valeur emblématique, mais aussi à transformer 
les marqueurs identitaires du Québec et ses rapports avec le Canada. Encore 
de nos jours, la non-adhésion de l’Assemblée nationale et du gouvernement 
du Québec à la Loi constitutionnelle de 1982 suscite d’intenses débats et fait 
couler beaucoup d’encre.

Cet ouvrage prend la mesure des conséquences politiques du rapa-
triement de la Constitution, tout en faisant le point sur la place qu’occupe le 
Québec à l’intérieur du Canada et sur les tendances qui sont susceptibles de 
marquer dans l’avenir l’évolution du fédéralisme canadien. Il rassemble les 
analyses d’acteurs qui ont participé de près aux négociations ayant mené 
au rapatriement. La signification et les conséquences de ce dernier sont 
abordées, suivies de l’examen des incidences de l’« enchâssement » de la 
Charte dans la Constitution. Cet ouvrage offre un regard extérieur sur les enjeux 
constitutionnels propres au Canada et au Québec, à la lumière des dynamiques 
politiques prévalant dans des nations minoritaires comme la Catalogne, l’Écosse 
et l’Irlande. Enfin, il réunit les points de vue de commentateurs politiques 
chevronnés, qui présentent des perspectives contrastées sur le rapatriement.

Au-delà d’analyser le rapatriement en tant que tel, l’ouvrage se veut 
porteur d’un nouveau dialogue entre les Québécois et les autres Canadiens.
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